
** Année 1947. — N° 126 C.R. Le Numéro : 3 francs. Samedi 6 Décembre 1947. *K

* (2 l.) 110

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

. COMPTE RENDU IN EXTENSO DES SÉANCES .

QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES DES MINISTRES A CES QUESTIONS

Abonnements à l'Édition des DEBATS DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE :

MÉTROPOLE ET FRANCE D'OUTRE-MER. : 250 fr. ; ÉTRANGER : 53© fr.

(Compte chèque postai: 100.97, Paris.)

fRIÉRE DE JOINDRE LA DERNIÈRE BANDE

" aux renouvellements et réclamations

DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION
QUAI VOLTAIRE, V» 31, PARIS-7e

POUR LES CHANGEMENTS D'ADRESS»

AJOUTER 12 FRANCS

SESSION DE 1947 - COMPTE RENDU IN EXTENSO - 86e SÉANCE

Séance du Vendredi 5 Décembre 1947.

SOMMAIRE

1. — Procès-verbal. ■

2. — Protection de la liberté du travail. —
Discussion d 'urgence d'un avis sur un pro
jet de loi.
Décrets nommant des commissaires du

Gouvernement.

M. Georges Pernot, vice-président de la
commission de la justice et de la législation.

t. — Renvois pour avis.
4. — Protection de la liberté du travail. —
Suite de la discussion d'un avis sur un

. projet de loi.
Dépôt d'une motion préjudicielle : MM. Ber

lioz, Hauriou, Legeay, Poher, Mme Brisset,
MM. Vanrullen, Carles, rapporteur de la
commission de la justice et de la législa
tion ; André Marie, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. — Rejet au scrutin
public, après pointage.

5. — Communication de M. le ministre des
forces armées;

6. — Dépôt d'une proposition de résolution.

7. — Protection de la liberté du travail. —
Suite de la discussion d'un avis sur un
projet de loi.
Discussion générale: MM. Faustin Merle,

le président, Carles, rapporteur de la com
mission de la justice et de la législation;
Menu, Robert Schuman, président du
conseil; Julien Brunhes, Charlet, Léon Mau
vais, Cham,pe.ix.

0. — Dépôt de propositions de résolution.

0. — Protection de la liberté du travail. —
Suite ée la discussion d'un avis sur un
projet de loi.

Suite de la discussion générale: MM. Mar
cel Willard, Laffargue, Dujardin, Boudet', An
dré Marie, garde des sceaux, ministre de la
justice; Canes, rapporteur de la commission
de la justice et die ta législation; Léon Mau
vais, Charlet. Lemoine, de Menditte, Bajdoa-

- Damarzid.

10. — Ouverture de crédit pour les funé-
I railles du général Leclerc. — Transmission

d'un projet de loi déclaré d'urgence.

11. — Inhumation du général Leclerc aux
I Invalides. — Transmission d'un projet de loi
I déclaré d'urgence.

12. — Dépôt de propositions de résolution.
13. — Ouverture de crédit pour les funérail
les du général Leclerc. — Discussion d'ur
gence et adoption d'un avis sur un projet
de loi.

Discussion générale: M. Poher, rapporteur
général de la commission des finances.
Passage à la discussion de l'article unique.
Adoption de l'article et de l'avis sur le

projet de loi.

14. —Inhumation du général Leclerc aux In
. valides. — Discussion d'urgence et adoption
I d'un avis sur un projet de loi.

Discussion générale: MM. le général Tu
bert, président de la commission de la dé
fense nationale, le général Delmas, rappor-
leur de la commission de la défense natio
nale; Poher, rapporteur général de la com-

mission des finances; André Marie, garde
des sceaux, ministre de la justice.-

Passage a la discussion de l'article *miqu«.

Adoption de l'article et de l'avis sur 1«
projet de loi.

M. le président.

15. — Protection de la liberté du travail. —•
Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi. '

Suite de la discussion générale: MM. Henri
Barré, Léon Mauvais, Henri Buffet, Charles
Bosson, Voyant, Marius Moutet, André Ma*
rie, garde des sceaux, ministre de là jus
tice; Chaumel, Poher, Dujardin, Ott, Das
saud, Chatagner, Caries, rapporteur de la
commission de la justice et de la législa>
tion; de Menditte, Laffargue, Baron.

Rappel au règlement: M. Baron.

Mme Claeys, le président, le garde de*
sceaux, ministre de la justice. — Clôture.
Passage à la discussion des articles.

Contre-projet de Mme Brisset: Mme Bris
set.

Présidence de Mme Gilberte-Pierre Bros
solette.

Mme Claeys, MM. Vanrullen, Laffargue,
Vilhet, Marius Moutet, le rapporteur.

Rappel au règlement: M. Boivin-Cham
peaux.

Rejet au scrutin public du contre-projet.

Art. 1«: M. Pialoux. — Adoption.
Présidence de M. Gaston Monnerville.

Dépôt d'une motion préjudicielle: MM.
Marrane, le président, Vittori. — Adoption
au scrutin public.



2276 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 DECEMBRE 1947

Art. 2: MM. Marrane, le garde des sceaux,
ministre de la justice ; Georges Pernot, vice-
président de la commission de la justice et
de la législation; Mme Claeys, MM. de Mon
talembert, le président, Mme Girault. —
Adoption an scrutin public.
Art. 3: MM. Chaumel, Victoor, le vice-pré-

•ident de la commission de la justice.
Vote par division. '
Adoption, au scrutin public, des ali

néas 1er et 2.
MM. Marrane. le garde des sceaux, mi

nistre de la justice.
Adoption, au scrutin public, de l'alinéa 3.
Sur l'ensemble: MM. Marius Moutet,

. Aguesse, Georges Pernot, Landry, Zyromski,
le général Tubert. — Adoption au scrutin
public de l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi.

16. — Dépôt d'une proposition de résolution.

17. — Dépôt d'un rapport.

18. — Demandes de discussion immédiate de
propositions de résolution.

8. — Règlement de l'ordre du Jour.

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à dix heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analy
tique sommaire de la précédente séance a
été affiché.

Il n'y pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

PROTECTION DE LA LIBERTÉ DU TRAVAIL

Discussion d'urgence d'un avis
sur un projet de loi.

M. lg président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à la protection de la
liberté du travail.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois don

ner connaissance au Conseil de la Répu
blique de deux décrets de M. le président
du conseil 'nommant, en qualité de com
missaires du Gouvernement:

M. Bodard, directeur des affaires civiles
et du sceau au ministère de la justice;
M. Besson, directeur des affaires crimi

nelles et des grâces;
M. Tune, magistrat à l'administration

tenlrale du ministère de la justice;
M. Pierre Tissier, conseiller d'État.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Carles, rapporteur.
M. Pernot, vice-président de la commis

sion de la justice et de la législation civile,
criminelle et commerciale. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
vice-président de la commission de la jus
tice.

U. le vice-président de la commission.
Mesdames, messieurs, M. le président vient
de donner la parole à notre collègue
M. Carles qui a été désigné, hier soir,
comme rapporteur de la commission. Je
n'aperçois pas encore M. Carles; je crains
que la panne de métro que nous subissons
en ce moment ne soit la cause de son
reUuri

Je l'excuse par avance auprès de l'As
semblée et je vous prie de bien vouloir
l'attendre quelques instants.

M. Marrane. Le ministre de l'intérieur

nous affirmait que le métro fonctionnait
très bien.

M. le président. Le rapporteur n'est pas
ici en ce moment. Le Conseil ne pense-t-il
pas qu'il serait plus sage de suspendre la
séance pendant quelques instants ? Ce re
tard peut arriver à tout collègue.
Voulez-vous que nous suspendions la

séance pendant une demi-heure ? (Assen
timent. )
La séance est suspendue.
(La séance, "suspendue à dix heures

quinze minutes, est reprise à dix heures
cinquante-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

' -3-

RENVOIS POUR AVIS

M. le présid&nt. La commission des
finances demande que lui soit renvoyée
pour avis la proposition de résolution de
M. Baron et des membres du groupe com
muniste et apparentés, tendant à inviter
le Gouvernement à iprendre d'urgence les
mesures propres à donner satisfaction aux
légitimes revendications du personnel en
seignant en procédant au reclassement de
la fonction enseignante dans le cadre de
la revalorisation de la fonction publique
et en demandant au Parlement le vote des
crédite nécessaires à la réalisation immé
diate de cette réforme (n° 8i4, année 1947),
dont la commission de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la jeu
nesse et des loisirs est saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.
La commission des finances demande

que lui soit renvoyée pour avis la propo
sition de résolution de M. Delfortrie et des
membres du groupe des républicains indé
pendants et apparentés, tendant à inviter
le Gouvernement à procéder d'urgence à la
fusion de diverses administrations écono
miques (n° 401, année 1917), dont la com
mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales
est saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 4 —

PROTECTION DE LA LIBERTÉ DU TRAVAIL

Suite de la discussion d'un avis .

sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi relatif à la liberté
du travail.
J'ai été saisi pair M. Berlioz d'une motion

préjudicielle ainsi conçue;
« Le Conseil de la République décide

qu'il n'y a pas lieu de délibérer sur le
projet. »
Cette motion tend, en somme, à pro

noncer la question préalable.
Permettez-moi de donner une nouvelle

fois lecture de l'article 45 du règlement:
« Les motions préjudicielles ou inci

dentes peuvent être opposées à' tout mo
ment en cours de discussion » ; —, donc,
celle-ci est recevable — « elles sont mises
aux voix immédiatement avant la ques
tion principale et, éventuellement, avant
les amendements.

« L'auteur de la motion, un orateur
d'opinion contraire, le Gouvernement et
le président ou le rapporteur de la com
mission saisie du fond ont seuls droit à
la (parole. a

La parole est à M. Berlioz, pour dépendra
sa motion. (Applaudissements à l'extr&mè
gauche.)

M. Berlioz. Mesdames, messieurs, au
nom du groupe communiste, j'ai déposé
une motion préjudicielle dans l'intention
de demander au Conseil de la République
de ne pas discuter le second projet répres
sif déposé par le Gouvernement.
Deux raisons nous paraissent justifier

notre position et devoir faire écarter le
débat que le Gouvernement nous propose:
D'une part, malgré les changements

apportés au texte primitif qui, à notre avis,
ne sont, d'ailleurs, que formels et ne mo
difient pas le moins du monde le but que
se propose le Gouvernement, ce projet
contient des dispositions contraires à l'es
prit et même à ta lettre de la Constitution.
Ce projet viole dans son article 2 le droit

de grève formellement reconnu par le
préambule' de la loi constitutionnelle, car
il en rend pratiquement l'exercice impos
sible. En restreignant, en fait, les activités
des organisations ouvrières, ce projet con
tredit à une l'gne précise du même préam
bule de la Constitution qui dit:
■ « Tout homme peut défendre ses droits
et ses intérêts par l'action .syndicale. »
Enfin, d'une façon générale, bien qu'édul

corée dans sa présentation, ou justement
parce qu'édulcorée — un de nos cama
rades en fera tout à l'heure la démons
tration — la proposition gouvernementale
va à l'encontre de la proclamation renou
velée dans les toutes premières lignes de
la Constitution en ces termes : « Le peu
ple français réaffirme solennellement les
droits et les libertés de l'homme et du
citoyen consacrés par la déclaration . des
droits de 1780. »

Les propositions gouvernementales sup
priment des garanties fondamentales de
la liberté d'expression de l'opinion des
citoyens et de la liberté individuelle.
Or, que je sache, nous ne sommes pas

saisis à ce propos d'une demande de re
vision de la Constitution selon la procé
dure fixée par celle-ci.
Peut-être eût-il été plus franc de nous

en soumettre une en bonne et due forme,
plutôt que de nous demander d'opérer
par la bande; mais, en tout cas, cette
proposition n'existe pas.
En second lieu, il s'est passé depuis sa

medi dernier, jour où les textes primitifs
ont été communiqués au Parlement, des
événements significatifs, qui suffisent à
indiquer que le débat amorcé par le
Conseil de la République est sans objet.
Jusqu'à présent, le principe de la non-

rétroactivité des lois — encore fallait-il

entendre des lois votées et promulguées
— était à la base du droit pénal fran
çais. Seuls les juristes en uniforme du
troisième Reich avaient fait de la rétroac
tivité des ordonnances du Führer une
théorie et une pratique universellement'
répudiées par les honnêtes, gens. Or, le
Gouvernement n'a même pas attendu l'ap
probation parlementaire de ses projets de
lois scélérates pour les mettre à exécu
tion.

Sans doute était-il pressé de leur don
ner tout leur sens aux yeux de tous
avant de les modifier habilement afin d'en
camoufler l'esprit
Samedi et dimanche, on a fait saisir des

morasses et des flans, ainsi que quel- •
ques exemplaires déjà imprimés de plu
sieurs journaux à Paris et en province.
Personne ne prend au sérieux l'utilisa
tion à ce propos d'un certain article 10 du
code d'instruction criminelle, parfaite
ment inadéquat et qu'on n'avait jamais
osé invoquer depuis le Premier Empire.
En réalité, c'est l'ancien article 6 .du pro-*
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jet gouvernemental qui a trouvé son ap
plication, et démonstration a été ainsi
faite qu'il mettait en péril la loi de 1881
sur la presse.
Le bureau de la Fédération de la presse

ne s'y est d'ailleurs pas trompé, qui, tout
de suite, a adopté une résolution protes
tant contre ce qu'il appelle des procès
d'intention. J'ajoute que la Fédération des
travailleurs du livre, adhérant à la C.G.T.
et dont les dirigeants sont loin d'être
des communistes, s'est associée sans ré
serve à cette déclaration de la Fédération
de la presse et en a profité pour condam
ner le projet du Gouvernement en ces
termes: « La Fédération du livre se dé
clare en complète opposition avec les pro
jets prévus par le Gouvernement. Le bu
reau fédéral assure qu'il ne supportera
pas que la moindre restriction soit appor
tée à la liberté syndicale et à l'exercice
du droit de grève. »
Depuis trois jours, des distributeurs de

tracts appelant à la solidarité pour les
grévistes ont été arrêtés, en vertu des
mêmes dispositions et par anticipation.
Quand plusieurs d'entre eux le faisaient

observer à un commissaire de police pari
sien, celui-ci leur a répondu: « Oui, la
loi est appliquée d'avance, puisqu'on est
certain qu'elle sera votée en vitesse. »
(Exclamations à l'extrême gauche.)
M. le ministre de l'intérieur ne nous

a-t-il pas dit, lui-même, dans cette Assem
blée, qu'il faisait poursuivre un journal
qui aurait publié une fausse nouvelle.
Lui-même, cependant, en a fait répandre
Lien d'autres, de fausses nouvelles, pour
les besoins de sa mauvaise cause, (Ap
plaudissements à l'extrême gauche) faus
ses nouvelles tendant, comme l'indique le
projet qui nous est soumis, à « maintenir-
une cessation du travail », on agissait
donc en vertu des termes contenus dans
un projet que nous ne connaissions pas
encore, qui n'avait été soumis à personne
dans ce conseil. v

A quoi bon délibérer sur un. projet déjà
devenu une loi, décrété on ne sait par
qui?
Il faut savoir si nous sommes revenus

ou temps des ordonnances de Charles X
sur la presse ou au temps des décrets de
Pétain. Il serait préférable de l'avouer et
de mettre le Parlement en vacances. Ce
procédé mettrait mieux en lumière l'ins
piration vichyssoise du projet gouverne
mental. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Le Gouvernemuent s'est attaqué illéga

lement à des journaux qui ont commis le»
crime d'écrire que la République était en
danger.
Appeler le peuple à monter la garde

autour de la démocratie, lorsque le Gou
vernement viole la Constitution, est-ce
donc prohibé déjà aujourd'hui par un
ukase de M. Schuman ou de M..Jules
Moch, ou par un ukase de M. Truman
apporté à Paris par son émissaire M. Fcf-
ter Dulles ? (Applaudissements à l'extrême
gauche.) •

■ Oui, on ne nous empêchera pas de le
répéter et tout le pays le pense : la Répu
blique est en danger. Et on n'a pas rougi
d'intituler les projets en discussion —
discussion inutile, ainsi que je viens de le
démontrer — « projets de loi tendant à la
protection de la liberté du travail et à la
défense de la République ».
Mais c'est un mensonge qui s'insère

dans la série des mensonges et des calom
nies prodiguées sur les ordres du Gouver
nement par une radio tombée aussi bas
que lorsqu'elle était aux mains de feu
Philippe Henriot (Applaudissements à

l'extrême gauche) ou par une presse ser- -
vile, si largement retournée à sa pourri
ture d'avant guerre.
Le mensonge, la calomnie comme l'ag

gravation de la misère sont devenus
moyens essentiels, de gouvernement, au
jourd'hui. ""
En réalité, il s'agit d'une loi de bâillon

qui devait, à son origine, s'étendre non
seulement aux écrits mais aux « propos »
comme au temps de l'ordre moral, pire !
qui visait les intentions ainsi que sous
Vichy.
Il s'agit de faire régner l'état de siège

sur tout le pays, à grands frais qui ne
sont, d'ailleurs, nullement chiffrés ainsi
que je l'ai démontré lors de la discussion
du premier projet de loi. Il s'agit de re
prendre au peuple français des libertés
qu'il a conquises durant cent cinquante
ans- de dures batailles et qu'il croyait avoir
consolidées, après une terrible éclipse,
au prix de son sang, généreusement versé
pour chasser l'occupant nazi et la clique
de Pétain. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Ce n'est pas un projet de défense, mais

bien d'étranglement de la République. 11
renforce la législation répressive du se
cond Empire.
Il est vraiment dommage que la ténacité

de nos amis de l'Assemblée nationale
ait empêché que les textes d'exception»
soient insérés au Journal officiel du 2 dé
cembre. C'eût été un rapprochement vrai
ment éloquent. -
Le Gouvernement nous pressait de com

mémorer le coup d'État de Badinguet qui
assassina la 2° République le 2 décembre
18ul en s'apprêtant à commettre lui-
même un crime de même nature contre
notre peuple malheureux. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Si ce projet était voté, il placerait la

France au rang de l'Espagne franquiste et
ruinerait son renom de pays de la liberté.

M. Louis Saillant, secrétaire général de
la Fédération syndicale mondiale, forte de
plus de 70 millions d'adhérents, l'a immé
diatement montré avec éloquence dans
une déclaration donnée samedi aux agents
de presse. Voici les termes de cette décla
ration :

« Je viens de prendre connaissance du
projet de loi présenté par le Gouverne
ment, concernant la réglementation du
droit de grève. S'il était adopté par l'As
semblée, je déclare, en ma qualité de se
crétaire général de la Fédération syndicale
mondiale et de citoyen français, que cela
placerait la République française au rang
des nations qui disposent d'une législation
antidémocratique et qui contreviennent au
droit syndical.

« Si ceci était adopté, j'aurais le regret
d'enregistrer dans la Fédération syndicale
mondiale, que mon pays n'est plus à
l'avant-garde du progrès social et qu'un
pas en arrière aurait été fait, portant at
teinte à ce qui fut et à ce qui reste l'au
torité internationale et la qualité de la dé
mocratie française en matière de législa
tion ouvrière. »

Ce texte présenté par le Gouvernement
rappelle trop les actes, les projets et
les faits en matière sociale que l'histoire
a inscrits sous la dénomination de « poli
tique de Vichy » pour que je ne puisse,
comme ce fut cependant le cas pendant
quelque temps, m'y opposer en toute
conviciton et en toute conscience de

Français. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) '

Ce n'est pas la première fois dans l'his
toire du mouvement social que des mesu
res anti-ouvrières, que des mesures de ré

pression sont décidées sous l'emprise de la
peur qui s'empare des classes possédantes
et dé leurs défenseurs.
Nous avons notamment le souvenir des

lois scélérates des années 1893 et 18J1.
Elles furent déjà le produit d'une
« frousse » intense des privilégiés devant
l'irrésistible montée des aspirations ou
vrières au mieux être et à plus de justice.-
Les attentats anarchistes d'alors, parfois

machinés par le ministre de l'intérieur,
avec des provocateurs à sa solde — M. Ju
les Moch n'a rien innové en la matière —•

(Applaudissements à l'extrême gauche) —>
le préfet de police Andrieu l'a raconté —•
ces attentats n'étaient qu'un prétexte.
Ces « lois scélérates » furent alors com

battues avec véhémence par le parti so
cialiste — c'était un vrai parti socialiste à
l'époque — (Applaudissements à l'extrême
gauche) qui montra qu'elles ne visaient
pas certains « excès » — on abusait déjà
du terme T— mais qu'elles servaient,
comme la preuve en fut donnée immédia
tement, à frapper les travailleurs et leurs
organisations.
Aujourd'hui, les textes « scélérats » que

vous proposez procèdent du même état
d'esprit, de la même crainte panique du
peuple, de la même haine à l'égard de mil
liers de braves gens que vous avez con
traints à la grève pour arracher de quoi
faire vivre décemment leur famille.
Vous ne prenez même plus garde que du

moment que vous êtes incapables de don
ner des conditions de vie humaine à l'im
mense majorité" des Français, vous ne res
pectez plus la Constitution de 1946. Vous
commencez à la détruire, car elle pro
clame, cette Constitution que vous piéti
nez d'un cœur léger : « La nation assure à
l'individu et à la famille les conditions né
cessaires à leur développement. Elle ga
rantit à tous la sécurité matérielle ».
Un gouvernement inspiré par l'intérêt de

la nation française, pas le nôtre, par con
séquent (Applaudissements à l'extrême
gauche) eût depuis longtemps donné satis
faction aux travailleurs au lieu de les ac
culer à la grève, et de prolonger la grève
par des refus obstinés de leur accorder ca
que personne ose nier être pour eux une
nécessité vitale.

La grève a été voulue par vous, pour
créer l'occasion que vous cherchez depuis
longtemps de mater la classe ouvrière afin
d'arrêter son élan vers une démocratie
plus large et plus humaine.
Le Gouvernement serait-il aveugle au

point de ne pas voir qu'en portant sur les
travailleurs tous ses coups, les coups de
la soi-disant « troisième force » et des fac
tieux dont elle s'est faite l'otage, les coups
des bandits du plan bleu dont vous vous
êtes fait les auxiliaires (Applaudissements
à l'extrême gauche. — Rires ironiques sur
de nombreux bancs), il risque de détour
ner ces travailleurs de la démocratie qu'ils
oift reconquise.
Non, nous ne croyons pas à un tel aveu

glement. Nous savons que vous êtes domi
nés par un esprit de classe qui prend pré
sentement, comme avec Goebels, l'aspect
de l'anticommunisme haineux, et que, par
esprit de classe, vous entendez consciem
ment, détruire le bastion ouvrier de la Ré
publique pour faire asseoir sur ses ruines
les puissances d'argent d'ici et d'outre-
Atlantique. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Vous entraînez la France dans la servi

tude parce que libre, trop grande à vos
yeux par ses énergies populaires, elle vous
effraie et effraie vos maîtres dorés de
Wall Street. .
Vous essayez, en réalité, trois ans après

la libération de la France, à laquelle a pris
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une part décisive notre classe .ouvrière
« seule fidèle dans sa masse à la nation

profanée », comme disait un grand écri
vain catholique, qui, depuis, a sa place
dans la classe .ouvrière, vous essayez
de commencer la destruction de la Répu
blique par des procédés ressemblant étran
gement à ceux qui favorisèrent, après
1848, le renversement de la IIe République.
{Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Ramadier n'a fait, à un siècle de dis
tance, qu'imiter Cavaignac qui chassa du
gouvernement les ministres qui avaient
la confiance des masses ouvrières.

M. Jules Moch doit être inspiré par ce
même Cavaignac qui, en juin 1848, multf-

Îiliaa lsesdpérovsocatiaorns controeuvelres prno-étaires déçus par le gouvernement
provisoire, dans l'intention de mater
leur colère exaspérée en les mi
traillant. II y réussit d'ailleurs. Les
ouvriers parisiens, héroïques certes, mais
faiblement organisés, dépourvus d'une doc
trine éprouvée, furent massacrés avec fré
nésie.

. La République de fevrier avait été sa-
variiment minée par les Schuman de l'épo
que, instituant un système liscal qui dé
tourna de son soutien les paysans, les bou
tiquiers, les artisans, la petite bourgeoisie
républicaine. Une fois la classe ouvrière
écrasée, cette petite bourgeoisie fut livrée,
elle aussi, à la réaction la plus odieuse.
Un an plus tard, Proudhon écrivait dans

Le Représentant du Peuple:
« Aujourd'hui, ce sont les communistes

seuls qu'on prétend combattre. Demain ce
seront les socialistes, la classe ouvrière
tout entière. Et puis ce sera la disparition
de la République et de toutes vos li
bertés. »

C'est bien ce qui se produisit. On avait
déjà, à cette époque, persuadé les classes
moyennes qu'elles représentaient une troi
sième force capable de maintenir l'équi
libre entre le grand capital et les travail
leurs qui exigeaient leur place au soleil.
Cette troisième force, captée par Cavaignac
à coups de mensonges et de calomnies,
voyant sans cesse s'agiter devant elle
i'épouvantail rouge, aida, malheureuse
ment pour elle-même, à briser la classe
ouvrière et elle fut ensuite engloutie avec
celle-ci sous les ruines du plus solide rem-

Fart ednetélan Ré depu nbliuqvueeauab eanttu94a7uxdec:ris q Dueon entend de nouveau en 1947 de: « Dé
fendons la liberté contre le despotisme de
l'anarchie ».
L'aspirant dictateur I.ouis-Napoléon Bo

naparte attendait tranquillement son heure.
Il n'avait qu'à laisser faire ces républi
cains sans netteté et sans courage qui dis
créditaient le régime.
■ Les Assemblées, la Constituante, puis la
Législative se jetaient dans ses bras en se
tendant de plus en plus impopulaires,
comme vous vous rendez de plus en plus
Impopulaires. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
la Constituante viola la constitution

qu'elle avait votée. La Législative, afin de
pouvoir voter plus aisément des lois de
réaction, s'épura des trente-trois républi- '
caïns de la montagne. S'ils se disaient de !
la montagne, c'était un souvenir inconsis- ;
tant de la grande Révolution. La troisième i
force se déconsidérait de plus en plus, j
n'étant en réalité qu'une grande faiblesse ;
devant le césarisme auquel elle allait se |
rallier. Elle signait sa faillite en se sépa- j
rant de la classe ouvrière. j
Louis-Napoléon Bonaparte se taisait

comme se tait aujourd'hui le prétendant
au pouvoir personnel, trop heureux que
vous travailliez pour lui en tentant de dé'
moraliser (Applaudissements à l'extrême
gauche), de mettre aux. fers 1 plus sûrs :
défenseurs de la République après avoir

plongé le pays dans le chaos et donné le
spectacle de la plus lamentable incapacité
et impuissance.
Les larbins de Louis-Napoléon Bonaparte

se contentaient d'exciter les démolisseurs

de la démocratie. Il faut, clamaient-ils, que
les défenseurs de l'ordre prennent l'offen
sive contre le parti rouge. N'entendons-
nous pas continuellement de telles exhor
tations, aussi insolentes et hélas! aussi
suivies d'effets ?

Odilon Barrot, le 29 janvier 1819, pro
nonçait la dissolution de la garde mobile,
comme vous dispersez les compagnies ré
publicaines de sécurité qui n'ont pas voulu
tirer sur la population de nos villes. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.) Le
29 mars, il supprimait le droit d'associa
tion et de réunion, violant la Constitution
de 1848, comme vous violez celle de 1946,
en abolissant pratiquement le droit d'ac
tion revendicative.

Changarnier, peu après, le 13 juin, écra
sait la petite bourgeoisie progressive et
la voie était libre pour "la dictature la plus
répugnante, comme vous l'ouvrez aujour-
d'hui en faisant éclater la légalité répu
blicaine.

Vos prédécesseurs avaient donné à la
République un visage si hargneux que le
2 décembre 1851 le peuple, dégoûté, ne se
souleva pas pour la sauver. Vous voulez
faire la même chose aujourd'hui. (Applau-
dssements à l'extrême gauche.) ■
Voilà où la peur d'un peuple trop répu

blicain nous a menés il y a cent ans.
Mais, mesdames et messieurs, les si

tuations historiques ne se répètent jamais
exactement. Les circonstances sont telles

aujourd'hui que la République ne sera pas
bafouée, puis anéantie, c'est elle qui vain
cra ses ennemis.

M. Laffargue. Nous le souhaitons.

M. Berlioz. Le mauvais coup de la réac
tion ne réussira pas. Vous êtes des nains
trop mesquins comparés à Napoléon le
petit. (Vifs applaudissements à l'extrême
gauche.) il y a cent ans, la grande bour
geoisie était en pleine montée, le système
de production capitaliste se développait.
Maintenant, les fausses élites ont fait
faillite et leur déchéance s'est accentuée.

Ceux qui portaient alors l'idée nationale
sont remplacés aujourd'hui par les agents
des protecteurs étrangers. Le prolétariat
a beaucoup appris. II s'est groupé en de
puissantes organisations économiques et
politiques. 11 a atteint la pleine cons
cience, de ses objectifs de classe qui se
confond avec sa conscience des intérêts

nationaux, que le capitalisme financier a
ignominieusement trahis. Le- prolétariat
est largement lié aux couches paysannes,
aux fonctionnaires qui sont en grève au
jourd'hui (Applaudissements à l'extrême
gauche), aux technicens, aux milieux in
tellectuels.

Une des premières réactions républicai
nes devant les menaces liber ticides que
vous profériez a été celle de la fédéra
tion de l'éducation nationale. Dès qu'elle
eut connaissance, par la presse, du projet
de loi relatif à la prétendue défense de la
République, la fédération de l'éducation
nationale éleva, et je cite les termes
mêmes de sa résolution « la protestation
la plus véhénente contre le projet tout
entier et ses dispositions qui sont la né
gation même du droit syndical et des
libertés ouvrières conquises depuis 1789
au cou.'s d'un siècle et demi de lutte. La
fédération met en garde les groupes par
lementaires contre le vote de ce texte
et affirme avec force que la classe ou
vrière saura maintenir par son action les
libertés qu'elle a chèrement acquises ».

croyez-moi, mesdames et messieurs,
c'est en vain que vous essayez de faire
tourner à l'envers la roue de l'évolution
humaine.

D'autres, plus forts que vous, s'y sont
employés. Ils ont été balayés.
Vous ne ferez qu'ajouter à l'histoire de

notre pays des pages honteuses pous vous,
et non pour lui. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Le peuple française ne s'est pas plié de

vant Hitler. Il ne se courbera pas et vous
vomira. (Nouveaux applaudissements sut
les mêmes bancs.)
M. le président du conseil, il y a quel

ques jours, ici, nous a dit qu'il s'était
proposé une tâche vraiment herculéenne,
définie en ces termes: désintoxiquer le
mouvement ouvrier et ses organisations.
M. le président du conseil n'innove pas
non pdus en cette matière. Pétain, son
chef de gouvernement en juin 1910 (Ap
plaudissements à l'extrême gauche), nous
avait dit la même chose, dans les mêmes
termes, dans son discours de Saint-Étienne.
Hitler, parlant à l'Opéra-Kroll, le 1e" mai

1933, s'était fixé le même objectif en des
termes semblables.

Désintoxiquer la classe ouvrière, cela
signifie pour vous détruire sa conscience
de classe opprimée et sa volonté de libé
rer définitivement la nation entière en se
libérant elle-même.

Désintoxiquer ses organisations, c'est
pour vous les domestiquer, revenir à- la
charte du travail préparée par Pétain avec
le concours d'une poignée de traîtres au
prolétariat.

Vous trouverez peut-être encore quel
ques trafiquants du mouvement ouvrier
pour faire cette besogne, sous le contrôle
de l'officine louche qui siège à Paris, diri
gée par un soi-disant syndicaliste de la
fédération américaine du travail, qui est
plutôt un délégué dû département d'Étal
de Washington chargé de faire les basses
besognes de celui-ci. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Mais à part quelques créatures coirom- .

pues, pas un travailleur honnête ne les
suivra. Le mouvement syndical restera
libre de ses décisions et de son action
émancipatrice. Vous ne l'intoxiquerez pas
avec votre paternalisme frelaté accompa
gné de coups de trique. Comme le disait
excellemment un homme politique et un
journaliste, il y a quelques années: « La
bourgeoisie capitaliste voudrait réduire le
mouvement ouvrier à n'être plus qu'un
mouvement purement corporatif. Mais le
syndicalisme, nécessité de la lutte de
classes que le capitalisme porte en lui,
n'accepte pas cet arbitraire. Quelle que
soit l'ardeur de l'adversaire, lé prolétariat
ne laissera pas toucher à sa meilleure
arme. »

C'était un article de M. Charles Lu«sy,
paru dans le journal Le Populaire du 16 oc
tobre 1920. Nous n'en renions rien; nous
le reprenons à notre compte si d'autres
l'ont oublié. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Vous avancez cette excuse qu'il faut con
solider l'autorité de l'État. Mais un gou
vernement n'est fort que lorsqu'il s'appuie
sur la confiance du peuple, lorsqu'il gou
verne pour le peuple et non pas lorsqu'il
fait tirer sur les ouvriers en grève. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
La République qui ne donne pas à man

ger à ses fils, à ceux qui l'ont sauvée de
cette honte que fut le vichysme, n'est pas
une république authentique. Elle perd
alors' ses meilleurs appuis; elle sape sa
propre autorité; elle se suicide.
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C'est dans cette voie que vous vous pré
cipiterez, mesdames et messieurs, si vous
approuvez les projets de bâillon et d'arbi
traire qui vous sont présentés.
Le peuple français, lui, ne les approu

vera jamais, il désavouera les étrangleurs
de la démocratie. Je souhaite, qu'il se con
tente de les mépriser.
Le vote de la motion préjudicielle que

j'ai l'honneur de présenter au nom du
groupe communiste aurait au moins (pour
résultat d'éviter que la majorité d'entre
vous acceptât les mesures scélérates que
récbme un Gouvernement sans racines
parmi les populations laborieuses de no
tre pays. Ceux qui les voteront se char
geront d'une lourde responsabilité, ils fe
ront une sale besogne qui ne leur sera pas
pardonnée. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Cei-lee, vous avez fait semblant de recu

ler devant la stupéfaction et l'indignation
générale de tous les républicains de ce
pays. Pas une organisation ouvrière, pas
un militant syndical de n'importe quelle
tendance qui n'ait condamné vos textes,
parce qu'ils étaient amtiouvriers et anti
républicains. Vos propositions se sont fai
tes plus insidieuses, plus jésuitiques. Per
sonne ne se laissera tromper par ces hypo
crisies.
Dès maintenant le monde du travail en

état de légitime défense, le peuple soli
daire de son avant-garde, vous montre
qu'il ne se laisse pas duper par ces conces
sions formelles sans contenu sérieux,
parce qu'il n'est pas un peuple de men
diants et qu'il ne se laisse pas intimider
par des mesures de violences, parce qu'il
n'est, pas un peuple de lâches. C'est un
pcup'e qui a beaucoup souffert, qui souf-
ire encore cruellement par votre faute,
mai- il ne supportera pas que ses gran
dioses sacrifices aient été vains. Ce peuple,
cette classe ouvrière ont délivré la Répu
blique que les boches et leurs valets de
Vicli v avaient jetée au cachot et abomi
nablement torturée. Ils ne permettront
pas que la République soit à nouveau en
chaînée par les serviteurs du dollar-roi.
Ils l'arracheront de vos mains sanglantes
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
qui s'apprêtent à l'étouffer.
Vous avez beau dissimuler votre coup de

force sous le masque de l'anticommunisme
eordide, les Français n'ont pas la mé
moire si courte. 1!« savent où l'anticommu
nisme borné ou intéressé les a conduits

depuis 1938. Ils ne veulent pas refaire un
chemin douloureux semé de pleurs et de
Ba ig ; ils chasseront une fois de plus les
traîtres au pays, avant qu'il ne soit trop
tard. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)
Le parti communiste, qui n'a jamais flé

chi, qui, en toutes circonstances, s'est
montré le parti inébranlable du peuple,
qui tient en ses makis l'avenir de la na
tion, appelle, en conclusion de ces misé
rables débats sur des lois liberticides, les
Français et les Françaises au rassemble
ment, à l'action pour la défense de la
République contre ses assassins. (A l'ex
trême gauche, Mmes et MM. les conseillers
se lèvent et applaudissent.)

M. le président. La parole est à M. Hau
riou, contre la motion préjudicielle.

M. Hauriou. Mesdames, messieurs, dans
te marathon parlementaire qui met aux
prises, depuis bientôt huit jours, les mem
bres des deux Assemblées, pour débattre
de cette loi destinée à protéger la liberté
du travail, beaucoup de problèmes ont été
abordés mais peu, à la vérité, ont été
véritablement traités. La passion, dans
Pune comme dans l'autre Assemblée, rem
place la démonstration. {Très bienl à
|auche et au centre.}

Les affirmations véhémentes se heurtent
sans qu'il soit possible, sur les bancs des
Assemblées et surtout dans le pays, de
démêler où se trouve la vérité.

Le parti socialiste, dont je m ''honoré
d'être ici le représentant, a l'intention, au
cours de ce débat, de s'attacher à un exa
men aussi objectif que possible des faits.
A l'extrême gauche. Cela vous changera

pour une fois !
M. Hauriou. Il a la volonté de placer le

projet qui nous est soumis dans sa véri
table perspective. Il veut, il prétend mon
trer au pays de quel côté se trouvent la
légalité, le bon droit et la justice.
En ce qui me concerne, j'ai l'intention

de démontrer que ie projet que l'on nous
soumet n'est pas contraire à la Constitu
tion. C'est un débat qui peut paraître
théorique, mais les interventions qui ont
été faites à la tribune de l'Assemblée na
tionale, comme à celle de notre Conseil,
montrent qu'il n'en est rien et qu'il est né
cessaire de prouver qu'aucune atteinte à'
notre Constitution du 21 octobre 1946 n'est

apportée ipar les textes qui nous sont sou
mis.

Quelle est, en effet, la tache que le
Gouvernement et la majorité du Parlement
se sont donnée ?
En présence d'une grève dont ie carac

tère insurrectionnel apparaît davantage de
jour en jour et est, du reste, sentie ainsi
par l'immense majorité de la nation fran
çaise... (Applaudissements à gauchie, au
centre et à droite. — Protestations à l'ex
trême gauche.)
Mme Suzanne Girault. Le fait d'appeler

cette grève « insurrectionnelle » démontre
votre peur!

M. Marrane. Vous parlez comme Briand.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
M. Hauriou. En présence de ces faits, le

Gouvernement et le Parlement ont un dou
ble devoir: celui de permettre à la nation
de reprendre vie d'une façon normale,
mais aussi celui de rester dans le cadre
strict de la légalité républicaine... »

M. David. Demandez aux populations si
elles ont faim!

M. Hauriou. ...il s'agit non seulement de
défendre la nation contre l'anarchie, mais
de défendre la République contre la dicta
ture. (Applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite.)
Je dois dire que ce serait, pour le' Gou

vernement et pour la majorité de ces deux
assemblées, une situation tragique si l'ac
tion qu'ils entreprennent était viciée à, sa
base et si, vraiment, les textes dont nous
avons à délibérer étaient contraires à la
Constitutron.

Or, cette contradiction entre le projet de
loi et la Constitution d'octobre 1946 a été
afflwnée de façon formelle à la tribune
de l'autre assemblée par MM. Florimond
Bonté, Roger Garaudy, Yves Peron et
Pierre Cot, et ici même, par M. Berlioz.
Il est donc indispensable de procéder à

une vérification à la fois des textes cons
titutionnels et de celui qui nous est soumis
pour savoir s'il y a vraiment une contra
diction. (Applaudissements sur les mêmes
bancs. — Exclamatio~u à l'extrême gau
che.)

M. le président. On répond à l'argumen
tation de M. Berlioz. Écoutez la réponse.
vous apprécierez après.
M. Hauriou. Je commence à croire que

vous avez peur de la démonstration! (Vi[s
applaudissements à gauche, au centre et
à droite. — Interruptions à l'extrême gau
che.)

M. le président. Je vous en prie, mes
sieurs, laissez l'orateur s'expliquer.

A l'extrême gauche. Ce ne peut être que
la démonstration de votre trahison. (Pro
testations à gauche, au centre et à droite.)

M. Marrane. Monsieur Hauriou, vous êtes
applaudi par toute la droite!

M. Boudet. C'est vous que nous applau
dissons !

M. Hauriou. Votre argumentation est
d'une simplicité extrême et si vraiment
nous formons... (Interruptions à l'extrême
gauche.)

M. le président. Veuillez me permettra
une observation.

M. Berlioz a parlé tout à l'heure très
librement pendant, je crois, une demi-
heure. On l'a écouté. Il aurait pu parler
pendant trois quarts d'heure. C'était son
droit. Ses arguments étaient intéressants.
Vous ne pouvez pas dire que ceux de
M. Hauriou ne le sont pas.
En ce moment, vous faites systémati

quement de l'obstruction. Or, vous avez
neuf orateurs du parti communiste inscrits
dans la discussion générale. Ils parleront
tout à l'heure. Mais écoutez tout au moins
le premier orateur de la majorité.
Monsieur Hauriou, vous avez la parole.
M. Hauriou. Votre argumentation, tant

à l'Assemblée nationale qu'ici, est extrê
mement simple et se résume en un syllo
gisme qui, si les termes en étaient,
exacts, serait irréfutable.
Vous dites : « Le droit syndical et le

droit de grève sont affirmés dans le
préambule de la Constitution de 1946. Or,
le projet qui nous est présenté viole à
la fois le droit syndical et le droit de grève.
Donc, il viole, par là même, la Constitu
tion. »
C'est à l'examen de ce syllogisme que,

sans aucune injure h l'adresse de qui
conque, je prétends désormais me livrer.
Il n'est pas douteux que le droit syn

dical et le droit de grève sont reconnus
par la Constitution. Ils sont affirmés en
son préambule dans les termes suivants:
« Tout homme peut défendre ses droits

et ses intérêts par l'action syndicale et
adhérer au syndicat de son choix. Le droit
de grève s'exerce dans le cadre des lois
qui le réglementent. »
Nous avons donc, à l'heure actuelle,

une base constitutionnelle pour ces deux
droits; et, s'il est vrai que l'un et l'autre
ont été exercés avant la Constitution de
1946, le droit syndical depuis la loi du
21 mars 1884, là grève depuis la loi de
1864, ces facultés n'avaient pas encore le
caractère de libertés ou de droits recon
nus par la Constitution. En particulier en
ce qui concerne le droit de grève, jus
qu'au texte d'octobre 1946, ce n'était pas
à proprement parler une liberté ou un
droit, c'était simplement un fait qui
ji'était plus qualifié pénalement et qui,
par suite, devenait indirectement licite.
Je reconnais très volontiers, avec vous,

que désormais ces deux droits sont ins
crits dans la Constitution et que, par con
séquent, c'est un devoir à la fois pour,
le Parlement et pour le Gouvernement de.
les respecter.

M. David. Ce n'est pas ce que vouai
faites !

M. Hauriou. Mais y a-t-il effectivement
violation du droit syndical et du droit de
grève ?
A l'extrême gauche. Oui!
M. Hauriou. C'est, je crois, ce qu'il faut

maintenant examiner, et si vous n'êtes
pas d'accord avec moi, je vous donnerai
toute liberté pour m 'interrompre et pour;
m'apporter des arguments à l'encontre de
ce que je démontrerai.
Mais je vous redis que si vous préten

dez m'empêcher de faire cette démonstr»-
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lion, vous prouverez simplement que vous
la redoutez.

A l'extrême gauche. C'est du cynisme!
M. Gaston Charlet. C'est du droit tout

simplement 1
M. Hauriou. En ce qui concerne le droit

fyndical, y a-t-il une atteinte quelconque
qui lui soit apportée par le texte qui nous
.est présenté ?

A la vérité, cette affirmation si elle a été
lancée à diverses reprises du haut de l'une
ou de l'autre tribune, n'a été soutenue
par aucun argument sérieux, ni même au
cun argument tout court.
Personne ne peut dire qu'après le vote

de ce texte, il serait interdit d'adhérer au
syndicat de son choix, ou que l'action syn
dicale qu'elle s'exerce dans le cadre des
syndicats professionnels proprement dits,
dans le cadre de la C. G. T. ou d'autres
centrales syndicales, ou bien dans celui
des bourses de travail locales, sera, en au
cune façon, limitée.
Au reste, ce n'est pas tellement par rap*

port au droit syndical que la démonstra
tion de l'inconstitutionnalité a été tentée,
c'est au regard du droit de grève que les
efforts principaux ont été faits.
C'est pourquoi, je vais moi-même accor

der davantage d'attention à ce que la loi'
actuellement en discussion, dit, d'une fa
çon directe ou indirecte, du droit de grève.
A l'extrême gauche. Surtout d'une façon

indirecte !

M. Hauriou. Pour qu'il y ait atteinte à
un droit, il faut que ce droit soit ou bien
supprimé en termes formels, ou bien que
son exercice soit réglementé d'une manière
telle qu'il soit diminué d'une façon appré
ciable, ou bien, enfin, que l'esprit dans le
quel le droit est désormais compris soit
modifié ou perverti de telle sorte que la
faculté qui est inscrite dans la Constitu
tion ou dans la loi organique ne soit plus
qu'une faculté ou une liberté vide de
sens.

Procédons, si vous le voulez bien, à cet
'examen.

Le droit de grève est-il supprimé par le
texte actuel ? Vous savez qu'il suffit de le
lire pour constater qu'il n'y a pas suppres
sion. Il est au contraire, affirmé d'une fa
çon formelle, par le deuxième paragraphe
de l'article 1er . Mais, même si ce paragra
phe n'avait pas été inséré dans la loi, per
sonne n'aurait pu prétendre que le droit
était supprimé.
Est-il, par ailleurs, diminué par la régle

mentation contenue dans le texte nou-
yeau ? -,
Indiquons tout de suite qu'il n'y a vrai

ment de libertés individuelles qu'il n'y a
yraiment de droits, de facultés publiques
que lorsque ces droits, ces libertés, ces fa
cultés ont été organisés par la loi. (Très
t)ien ! à droite.)
Si vous avez une certaine connaissance

He notre droit public, vous devez savoir
que toutes nos libertés individuelles sont
organisées et réglementées par des lois.
A l'extrême gauche. Et violées !
M. Hauriou. C'est ainsi que La liberté

3e conscience et de culte est organisée
par la loi du 5 décembre 1905, la liberté
de la presse par la loi du 29 juillet 1881,
la liberté d'association par la loi du 1 OT
juillet 1901, la liberté syndicale par la loi
(lu 21 mars 1884, et j'en passe.
Toutes les fois que, dans un pays libre,

dans un pays où la liberté de l'un a for
cément pour limite la liberté de l'autre,
l(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite ) on est obligé non «eulement
d'inscrire le principe du droit dans des
textes constitutionnels ou organiques, mais
d'en réglementer l'appîication dans des

lois qui fassent la balance de ces diverses
libertés, entre les divers individus.

M. Berlioz. La balance penche toujours
dans le même sens!

M. David. C'est ce qu'on appelle le rap
port des forces !
M. Hauriou. Je vous rappelle que cette

nécessité d'organiser et de réglementer
les libertés individuelles se trouve inscrite
dans l'article 4 de la déclaration des
Droits de l'Homme, qui était au frontispice
de la constitution de 1791 et qui a été
reprise d'une façon expresse par le
préambule de notre Constitution de 1946.
Je ne pense pas qu'il y ait ici, sur n'im

porte quel banc de cette Assemblée, un
homme qui ose se lever pour récuser la
déclaration des Droits de 'l'Homme de 1789.

M. Landaboure. On la viole tous les

jours !
M. Hauriou. Que dit l'article 4 de la

déclaration des Droits de 1789? « La

liberté consiste à pouvoir faire tout
ce qui ne nuit pas à autrui. Ainsi
l'exercice des droits naturels de chaque
homme n'a de (bornes que celles qui assu
rent aux autres membres de la société la

jouissance de ces mêmes droits. » (Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. Marrane. Par conséquent, vous
n'avez pas le droit d'assommer les tra
vailleurs.

M. Hauriou. Ces bornes ne peuvent
être déterminées que par la loi. Par consé
quent, c'est un devoir, toutes les fois
qu'on veut donner sa pleine extension à
une liberté, de l'organiser par un texte
législatif. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite .)

M. Baron. Avez-vous le sens du mot

« organisé » sous l'occupation nazie ?
Un conseiller à gauche. Y a-t-il des

grèves en Russie ?...
Un conseiller à l'extrême gauche. Il n'y

en a pas besoin! Il n'y a plus de capita
lisme en Russie!

M. Je président. Il ne s'agit pas de la
Russie. Il s'agit d'un texte.

M. Hauriou. Quelle est dès lors la régle
mentation faite par le texte qui nous est
proposé ? Il faut l'examiner avec quelques
détails ipour savoir si cette réglementation
aboutit à détruire le droit ou à le limiter
d'une façon telle, qu'il soit vidé de son
contenu, ou si au contraire cette réglemen
tation a pour objet d'ajuster les diverses
libertés qui pourraient éventuellement
s'opposer dans le cadre de l'exercice de
ce droit.
La réglementation qui vous est proposée

a un double objet. (Interruptions à l'ex
trême gauche.)
D'une part, elle distingue la grève du

sabotage. La loi, à cet égard, reconnaît
d'une façon formelle le caractère licite de
la grève; elle affirme ipar contre que le
sabotage constitue un ensemble d'agisse
ments illicites.

D'autre part, elle interdit d'user, soit
pour déclencher, soit pour maintenir une
grève, de menaces, de violences, de voies
de faits, de manœuvres frauduleuses.
Cela signifie que, restent licites, dans la

grève, la détermination individuelle,
l'exemple, la propagande, à la condition
que cette propagande ne soit mêlée ni
entachée de menaces, de violences, de
voies de faits, de manœuvres frauduleuses.

M. Lazare. Lorsqu'on arrête les distribu
teurs de tracts faisant appel à la solida
rité, est-ce que ce n'est pas là porter une
violation au droit de grève ? (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Hauriou. Si !... (Exclamations à l'ex
trême gauche.)

Un conseiller à l extrême gauche. Dites
cela à votre ministre!

M. Hauriou. ...mais il faut savoir dans

quelles conditions ' ces arrestations sont
opérées.
Je suis d'accord avec vous... (Nouvelles

interruptions sur les mêmes bancs.)
M. le président. S'il est d'accord avec

vous, écoutez-le! Même quand il est d'ac
cord avec vous, vous ne l'écoutez pas!
M. Hauriou. Je suis d'accord avec vous i

le texte reconnaît le caractère licite de la

propagande faite ipour provoquer la grève
ou pour la maintenir, à la condition que
cette propagande ne soit accompagnée ni
de violences, ni de menaces, ni de ma
nœuvres frauduleuses, c'est-à-dire à la
condition, lorsqu'il s'agit de tracts, qu'ils
ne contiennent pas des contrevérités ca
ractérisées qui, bien évidemment, consti
tuent une manœuvre frauduleuse. (Exclah
mations à l'extrême gauche.)
Un conseiller à l'extrême gauche. Comme

celles de la radio, par exemple!
M. David. Rétablissez la censure!

M. Alain Poher. Mes chers collègues^
quand des tracts qui sont distribués, repré
sentent M. le président du conseil en of
ficier allemand, .portant le casque à
pointe, et que certains déclarent, ce qu'ils
savent faux, que la France est dirigée par
un Prussien aux ordres de l'étranger, je
pense que cette distribution n'est pas li
cite, et que vous la réprouvez comme
nous. (Vifs applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)
M. David. Rétablissez la censure.

M. Legeay. Il s'agit de prouver la vérité;
du tract ou sa contrevérité!
On décide par exemple de distribuer les

tracts pour appeler à la solidarité. De
quelle façon allez-vous prouver sur ces
tracts quelque chose qui représente la pos
sibilité de faire arrêter ceux qui les dis
tribuent ? (Interruptions .)
On a dit que c'était un débat juridique.
M. Hauriou. La réponse vous a déjà été!

donnée par M. Poher et par moi-même. _
Quoi qu'il en soit des multiples inci

dents d'interprétation qui peuvent surgir
et pour lesquels il est évident qu'il
faudra qu'une jurisprudence s'établisse,
il n'est pas douteux que le projet de loi
qui nous est soumis nous oriente vers
un statut démocratique de la grève, vers
des dispositions qui, je l'espère, seront
prises plus tard, mais le plus rapidement
possible et desquelles il résultera qu'une
grève est licite, lorsqu'elle a été décidée
dans un scrutin libre par la majorité des
travailleurs intéressés, qu'elle est illicite
lorsqu'elle a été décidée par une minorité
et que cette minorité prétend, imposer sa
volonté à la majorité. Il n'y a pas d'autres
moyens de rendre la grève démocratique
que de rapprocher 'le droit de grève du
droit de suffrage et, comme cela existe
dans le cadre du droit- de suffrage , de
faire prévaloir la volonté de la majorité,
sur celle de la minorité.
C'est le fondement de toutes les insti

tutions démocratiques et comme j'espère
que non seulement le droit de grève ne
sera pas diminué dans sa portée, mais
qu'au contraire, il sera de plus en iplus
l'arme des travailleurs pour lutter contre
les oppressions auxquelles ils sont en
butte, je veux, et je suis persuadé que la
majorité du Parlement veut avec moi, que
ce droit puisse être exercé d'une façon
démocratique dans le cadre du régime dé
mocratique qui est le nôtre. (Applaudisse-
ments à gauche, au centre et à droite.)
C'est pourquoi j'estime — et au fond de

vous-mêmes vous le sentez bien — que
cette loi qui se présente comme une loi
temporaire est surtout une loi d'attente..*
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Un conseiller à l'extrême gauche. Une
loi d'exception.

H. Hauriou. que cette loi nous permet
d'atteindre un statut démocratique de la
grève dans lequel les principes qui sont
valables dans d'autres institutions démo
cratiques seront ici également, respectés.

Y a-t-il enfin une perversion dans l'es
prit du droit de grève qui sera institué
par le texte qui nous est soumis 1
Je ne le crois pas.
Mme Brisset. Voulez-vous me permettre

fle vous interrompre ?...
M. Hauriou. Volontiers.
Mme Brisset. Vous venez de faire une

démonstration sur ce qui est licite ou
illicite.
Les mineurs du Nord et du Pas-de-Calais

ont voté à la quasi-unanimité, sinon à
l'immense majorité, et dans tous les puits,
pour la grève.
En bons patriotes et en bons Français,

comme ils le font toujours dans les mou
vements de grève, ils ont prévu la sé
curité de leurs puits. Or, il y a dans le
Nord et le Pas-de-Calais des chars d'as
saut, de la police et de l'armée.
A-t-on porté, oui ou non, atteinte au

droit de grève ?
Je vous invite, monsieur l'orateur (Ex

clamations à gauche et au centre.), à al
ler avec votre texte dans le Nord et le
Pas-de-Calais vous en expliquer. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. Hauriou. Je le ferai très volontiers.
M. Vanrullen. Pour une fois, je me per

mets d'interrompre notre orateur, parce
que je suis justement rentré cette nuit
du Pas-de-Calais, région à laquelle on vient
de faire allusion.
Là-bas, par tous les moyens, on s'est

Apposé à la consultation des grévistes à
lmiietins secrets. (Vifs applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)
Là où cette consultation a eu lieu, à

Bruay-en-Artois, c'est par 7.500 voix contre
2.500 que les mineurs se sont prononcés
contre la grève. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)

M. David. Vous avez rêvé cela dans le
train. (Exclamations .)

M. Vanrullen. Le lendemain' matin, des
piquets de grève venus d'autres régions,
transportés — et c'est un des problèmes
qu'il faudra bien que le Gouvernement
examine — transportés par des camions et
avec de l'essence prise aux houillères na
tionales sont venus empêcher les travail
leurs de descendre au fond de la mine. Et
l'immense majorité des mineurs veut tra
vailler. (Vifs applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)
Je suis représentant de cette région mi

nière. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)
Déjà il y a un mois, dans le numéro

octobre-novembre de la Tribune des Mi-
ftevrs, M. Martel parlait des soldats qui
avaient mis en joue les ouvriers de la con
cession d'Oignies. Or, ce journal est paru
avant même qu'une grève ait eu lieu dans
cette région. ( Interruptions à l'extrême
gauche. — Vifs applaudissements à gauche,
au centre et è droite.) Par conséquent,
cela ne peut pas être
Malgré les vociférations, je veux égale

ment signaler à cette Assemblée que la
fédération des prisonniers de guerre du
Nord, la fédération des déportés, la fédé
ration des résistants-, ont publié dans la
presse une note s'élevant contre la pré
sence d'Allemands libérés dans les piquets
de grève. (Nouvelles interruptions à l'ex
trême gauche. — Vifs applaudissements à
\gauche, au centre et à droite.)
On insulte le président du conseil...

[(Vives interruptions à l'extrême gauche.)
On insulte le président du conseil parce

bu'il est d'origine alsacienne, mais on em

ploie des Allemands contre les Français
pour les empêcher de travailler, en dépit
de la volonté de la majorité des travail
leurs. (Vifs applaudissements à gauche, au
centre et à droite. — Sur ces bancs, MM.
les conseillers se lèvent. — Interruptions
à l'extrême gauche. — Bruit prolongé )

M. Hauriou. Et ma conclusion sera très
brève. Étant donné le caractère de ce pro
jet de loi... (Nouvelles interruptions à
l'extrême gauche.)
Étant donné que par ses dispositions, ce

projet de loi, d'une part, veut établir une
réglementation démocratique du droit de
grève et, d'autre part, sépare d'une façon
nette l'exercice du droit de grève du sa
botage, j'estime que ceux qui prétendent
poser la question préalable à l'occasion du
vote de ce texte semblent vouloir défendre

le sabotage et s'opposer au vote d'une
réglementation démocratique du droit de
grève enfin voté et établi. (Interruptions
à l'extrême gauche.)
Je vous mets au défi de sortir de cette

alternative. Ou bien, vous voterez le projet
de loi.. .
A l'extrême gauche. Non! non! Jamais!
M. Hauriou. Ou bien vous montrerez à

la nation et au pays tout entier, de la
façon- la plus claire et la plus nette, que
vous ne voulez, pas qu'il soit fait de dis
tinction entre le droit de grève et le sabo
tage et que vous vous opposez à une ré
glementation démocratique du droit de
grève. Vous choisirez! (Vifs applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite. —
IIuCes à l'extrême gauche.)

M. Albert Jaouen. Allez-vous faire em

baucher à la Military Police! (Vives protes
tations à gauche, au centre et à droite.)
M. le président. Quel est l'avis de la

commission sur la motion préjudicielle ?
M. Carles, rapporteur de la commission

de la justice et de la législation. Je pense
qu'il est inutile de développer le senti
ment de la majorité de la commission, qui
s'est affirmé d'une façon certaine, au cours
des débats qui ont eu lieu hier soir. La
commission s'oppose, bien entendu, à la
demande qui vient d'être présentée par
M. Berlioz pour la motion ' préjudicielle.
(Bruit à l'extrême gauche.)
M. le président. Quel est l'avis du Gou

vernement ?...

M. André Marie, garde des sceaux. Pour^
les raisons indiquées par M. Hauriou, le
Gouvernement s'oppose à la motion préju
dicielle.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
communiste.

A gauche. Évidemment! (Exclamations à
l'extrême gauche.)

M. le président. Il est logique, puisque
le groupe communiste dépose une motion
préjudicielle, qu'il demande , un scrutin
puilic.
Le scrutin est ouvert.
(Les voles sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le tlépouillement.)
M. le président. MM. les secrétaires m'in

forment qtrfl y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage.
La séance est suspendue pendant cette

opération.
(La séance, suspendue à~douze heures

quinze minutes, est reprise à douze heures
trente-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat, après pointage, du dé

pouillement du scrutin:
Nombre de votants 280

Majorité absolue 141
Pour l'adoption 68
Contre 212

Le Conseil dé la République n'a pas
adopté.

M. Dulin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Dulin.
M. Dulin. Je demande à l'Assemblée de

suspendre sa séance jusqu'à trois heures
cet après-midi.

M. Buffet. Je propose quatorze heures
trente.

M. Marrane. Je propose seize heures
parce que nous avons l'expérience de ces
jours derniers on l'on a discuté pour un
quart d'heure. Nos collègues qui proposent
aujourd'hui quatorze heures trente étaient
justement de ceux qui n'étaient pas là
alors. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Je suis saisi de trois
propositions: une proposition de renvoi à
seize heures, de M. Marrane; une autre de
renvoi à quinze heures, de M. Dulin; une
troisième, eafin, de renvoi à quatorze heu
res trente, de M. Buffet.
Je mets aux voix la proposition de

M. Marrane, qui propose l'heure la plus
éloignée.

(Cette proposition n'est pas adoptée.)
M. le président. Je mets aux voix lai

deuxième proposition, celle de M. Dulin,
tendant au renvoi à quinze heures. '

(La proposition est adoptée.)
M. le président. En conséquence, lé

séance est suspendue jusqu'à quinze heu
res.

(La séance, suspendue à douze heures
quarante minutes, est reprise à quinze
heures dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 5 —

COMMUNICATION DE M. LE MINISTRE
DES FORCES ARMÉES

M. le président. J'ai reçu de M. le mi
nistre des forces armées la lettre sui
vante:

« Paris, le 4 décembre 1947.

« Monsieur le président,
« En exécution des prescriptions de l'ar

ticle 40 de la loi du 31 mars 1928, relative
au recrutement de l'armée, j'ai l'honneur
de vous prier de faire connaître au
Conseil de la République que le Gouver
nement a décidé de rappeler sous les dra
peaux, par ordre individuel et pour un
temps limité, les militaires du 1r contin
gent de la classe 1947 et du 2* contingent
de la classe 1946.

« Ces rappels provisoires sont indépen
dants de celui qu'autorise la loi du 2 dé
cembre 1917, tendant à la défense de la
République.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le
président, l'assurance de ma haute consi
dération. »

« Signé : P.-II. TEITGEN. »
A l'extrême gauche. Avec quel argent T
M. le président. Acte est donné de cette

communication.

— 6 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Okala,
N'joya, Charles-Cros, Alioune Diop, Mme
Vialle et "des membres du groupe socia
liste S.F.I.O. une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement &
ordonner dans les territoires d'outre-mer
l'immédiatp et stricte application de la
Constitution d'octobre 1910.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n" 817, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer. (Assen
timent .)
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PROTECTION DE LA LIBERTÉ DU TRAVAIL

(Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.)

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur-

fence, tendant à la protection de la libert#u travail.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Carles, rapporteur de la commis
sion de la justice.

M. Faustin Merle. Je demande la parole.
M. le président. Sur quoi demandez-vous

la parole l
M. Faustin Merle. Sur le renvoi de ce

texte, pour avis, à la commission de la
presse. (Exclamations à gauche, au centre
et à droite.) »

M. le président. Parlez-vous au nom de
la commission ?

M. Faustin Merle. Je parle en qualité de
membre de la commission.

M. le président. Je rappelle une fois de
plus au Conseil de la République que son
règlement comporte un article 28 ainsi
conçu :

« Toute commission qui s'estime compé
tente pour donner un avis sur un projet,
une proposition, un article de loi ou un
chapitre de budget, informe le président
du Conseil de la République qu'elle dé
sire donner son avis; cette demande est
soumise à la décision du Conseil. »
En général, une commission parle par

l'organe de son président. Adressez-vous
à votre président, demandez-lui de réunir
votre commission qui prendra une décision
et en saisira le président de cette Assem
blée.
Monsieur Merle, vous n'êtes pas autorisé

k parler au nom de la commission ; je ne
jeux pas vous donner la parole. (Applau
dissements à gauche, au centre et à droite.
i— Exclamations à l'extrême gauche.)
La parole est à M. Carles, rapporteur de

Jà commission de la justice.
M. Mermet-Guyennet. Vous n'étoufferez

pas la voix des ouvriers ! (Exclamations
à gavche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

i M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
j'ai l'honneur, au nom de la commission
de la justice et de législation, d'exposer
les raisons pour lesquelles la majorité de
cette commission croit devoir vous propo
ser d'adopter le projet de loi qui vous est
soumis, sans y avoir d'ailleurs — je
m'empresse de l'ajouter — apporté de mo
difications.

Je voudrais tout de même, avant de
commencer mes explications, préciser que,
représentant d'une commission technique,
je n'aborderai aucun des aspects politiques
que présente ce débat. C'est mon devoir
de rapporteur de la commission (Applau
dissements à gauche et au centre) et je
m'empresse d'ajouter que je puis, si cela
m'est permis, rendre hommage à tous mes
collègues de la commission de la législa
tion qui ont délibéré hier soir, pendant
plusieurs heures, dans des conditions par
faites de calme et de correction, sans le
moindre incident. Nous avons discuté uni
quement sur des textes. Je pourrais donc
former le souhait que devant l'Assemblée,
en tant que rapporteur, on voulût bien
me réserver le même traitement. (Applau
dissements sur les mêmes bancs.)
Je vais me proposer de rechercher, d'une

part, en quoi le texte nouveau apporte
des éléments qui .n'existaient pas dans la
législation précédente. Après avoir ana
lysé dans leurs détails toutes le« disposi
tions de ce texte — qui n'est qu'un texte

juridique — je chercherai à conclure en
répondant à la question que vous vous
êtes posée sans douté et qui en tout cas
l'a été au cours des débats de notre com
mission, la question de savoir si ce texte
porterait une grave atteinte aux droits
essentiels accordés à tous les citoyens,
sans distinction, d'un pays libre.
Pour répondre à la première question,

il n'est pas inutile de rappeler qu en cette
matière il existe tout de même un pré
cédent. Vous me permettrez — car c'est
un point essentiel dans le débat d'au
jourd'hui — de relire avec vous les textes
dont il est précisément question dans
l'article 1 er de notre projet de loi, à savoir
les dispositions des articles 414 et 415 du
code pénal. Voici ces textes.

« Art. 414. — Sera puni d'un emprison
nement de six jours à trois ans et d'une
amende de 1.000 à 180.000 francs, ou de
l'une de ces deux peines seulement, qui
conque, à l'aide de violences, voies de
faits, menaces ou manœuvres ' fraudu
leuses, aura amené ou maintenu, tenté
d'amené ou de maintenir une cessation
concertée du travail dans le but de forcer
la hausse ou la baisse des salaires et de
porter atteinte au libre exercice de l'in
dustrie ou du travail. »

« Art. 415. — Lorsque les faits punis par
l'article précédent auront été commis par
suite d'un p'an concerté, les coupables
pourront êtie mis par l'arrêt ou le juge
ment sous la surveillance de la liante
police pendant deux ans au moins et cinq
ans au plus. » Je m'empresse d'ajouter
que cette peine de surveillance de la haute
police n'existe plus, dans notre code.

M. Joanny Berlioz. Il n'y a plus que la
basse police.

M. le rapporteur. Je précise, mon cher
collègue, que cette peine n'existe plus et
qu'elle est remplacée, vous le savez cer
tainement, par la réclusion.
J'ajoute encore qu'il y avait un autre

texte, l'article 416, qui punissait tout pa
tron ou ouvrier qui, à l'aide d'amendes,
de défense, de prospections, d'interdic
tions prononcées par suite de plans
concertés, auraient porté atteinte au libre
exercice du travail. Ce texte de l'arti
cle 416 fut supprimé par la loi du 25 mai
1864,- c'est-à-dire au moment même où
dans notre législation fut consacrée la re
connaissance du droit de grève et par
conséquent du droit de coalition.
On estima, en effet, que cet article 416,

qui prévoyait en quelque sorte des pro
cédés mineurs d'intimidation, qui pouvait
atteindre des procédés de pure propa
gande, n'avait plus sa place dans notre
code pénal. C'est la raison pour laquelle
cet article fut supprimé.
La législation de 1864 se résume donc en

ceci: d'une part reconnaissance du droit
de grève, d'autre part sanctions contre
ceux qui, selon les moyens énoncés en
l'article 414, porteraient atteinte au libre
exercice du commerce, de l'industrie ou
du travail. Personne, d'ail'euîs, depuis
1864, n'a songé à demander l'abrogation
de cette législation qui, incontestablement
se défendait d'elle-même.
En effet, il .est tout de même bien nor

mal, comme ce fut d'ailleurs précisé ce
malin, que la liberté d'association, la li
berté de coalition ait aussi son corollaire,
qui doit être protégé au même titre par
la loi.

Dans ces conditions, je note déjà, à la
suite de.la lecture de l'article 414, une
sorte de similitude entre les dispositions
de cet article et notamment les disposi
tions de l'article 2 de la loi nouvelle.
Vous y avez sans doute, par la lecture

que je viens de vous donner, remarqué les
mêmes expressions. A peu de chose près

la rédaction y est sensiblement la même
et vous notez tout .de suite, clans notre
projet, qu'il n'est pas question de ressus
citer les dispositions de l'article 416 du
code pénal.
On trouve même dans le nouveau projet

une précision supplémentaire qui, ainsi
d'ailleurs qu'on vous le rappelait ce ma
tin — et cela me dispense de plus am
ples explications — a été ajoutée au
cours des débats; c'est le paragraphe '2 de
l'article 1er.

Cette précision, à mon avis, n'était pas
nécessaire, car cela allait de soi. Mais
n'oublions pas gué nous ne légiférons
•pas pour des juristes, et c'est précisément
la tâche du juriste, dans ses explications,
de se mettre ou tout au moins die tenter
de se mettre à la portée de tous, de faire
des textes clairs, qui ne puissent pas être
interprétés de façon divergente, afin de
couper court à toute polémique.
L'Assemblée nationale à l'unanimité, je

crois, après un petit incident dont il vaut
mieux ne pas parler, a ajouté ce para
graphe 2 qui précise qu'aucune disposi
tion ne sera interprétée de manière à em
pêcher, à entraver ou diminuer en quoi
que ce soit l'exercice du droit de grève.
Je puis donc dire déià que la loi nou

velle reste dans la ligne, et dans la ligne
absolue de la loi ancienne, en ce sens
qu'elle ne contient, non seulement aucune
aggravation en ce qui concerne les restric
tions qui pourraient être apportées au droit
de grève, mais que, bien mieux, elle va
préciser d'une façon formelle que ce
libre exercice est garanti. Il est d'ailleurs
garanti par la Constitution.

M. Legeay. Et les aggravations de peine 1
M. le rapporteur. Nous en parlerons. J'es

saierai, dans la mesure de mes faibles
moyens, de n'oublier aucun des éléments
de Jà question, et j'espère que vous aurez
satisfaction.

Je vais tout de suite, avant d'entrer dans
le détail des articles, faire une distinction
qui me paraît essentielle dans cette discus
sion. En effet, j'ai eu hier, au cours de ces
débats fort courtois qui se sont instaurés
devant la commission de la justice, le sen-
timent^que nous ne parlions pas tout à fait
des rnemes choses et voici pourquoi: cha
que fois que l'on nous présentait un amen
dement ou que l'on exprimait une crainte
en ce qui concerne l'application de cette
loi, on disait toujours : « les grévistes, les
ouvriers... ». Eh bien, je veux dès main
tenant que nous évitions cet écueil, car
il n'en est pas question. 11 ne faut pas dire
« les grévistes, les ouvriers ». Chaque fois
que nous discuterons sur une disposition
d'ordre pénal contenue dans cette loi, nous
devrons dire : ceux qui menacent, ceux qui
sabotent, ceux qui se livrent à des vio
lences — et par conséquent nous écartons
par là-même, et d'une façon certaine, toute
disposition qui peut atteindre l'ouvrier en
grève. Je crois qu'il est tout de même né
cessaire de le dire. (Applaudissements au
centre, à gauche et à droite.)

M. Albert Jaouen. C'est vrai sur le pa
pier, mais pas dans la réalité! La réalité
est que la loi se tournera contre les ou
vriers, mais pas contre les patrons.
Mme Yvonne Dumont. Les cheminots ar

rêtés ne sont pas des ouvriers en grève ?
M. le rapporteur. Je rapporte ici au nom

de la commission. J'examine un texte.
Vous aurez sans doute tout à l'heure —
c'est votre droit — l'occasion, vous ou un
de vos collègues, d'exprimer des craintes
d'ordre politique. A ce moment-là il ap
partiendra au Gouvernemer" de répondre,
mais le rapporteur de la commission doit
se borner à un examen juridique, comme
je l'ai indiqué tout à l'heure. J'estime que
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e'est pour moi une question d'honnêteté
intellectuelle. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

' Je vais par conséquent passer a l'exa
men des articles. '

"Vous remarquerez tout de suite une dif
férence assez sensible entre la rédaction

dé l'article 2 et la rédaction de l'article 414,
provisoirement suspendu!
Vous trouvez, en effet, dans l'article 414,

l'expression « ...aura amené, maintenu,
tenté d'amener ou de maintenir une cessa
tion concertée du travail ».

Au contraire dans le texte qui vous est
soumis vous lisez simplement: « ...aura
amené ou maintenu, tenté d'amener ou de
maintenir une cessation du travail ». Je
vous dois donc des explications sur le fait
que le mot « concertée » n'existe plus.
Hier, au cours des débats de la commis-

sion et à la suite de questions posées, je
dois le dire, grâce à la perspicacité très
vive de notre président, nous nous som
mes demandé si la disparition du mot
« concertée » était volontaire ou non.

Sur ce point encore il appartiendra
Gouvernement de répondre. Mais en ce

' qui me concerne, et c'est mon devoir di
rapporteur, je dois tirer les conséquen
ces de la suppression de ce mot.
Je m'empresse d'ajouter que sous l'em

pire de la législation précédente, avec les
mots « cessation conceitée », un certain
nombre de faits, et pourtant graves, nous
en avons évoqué hier quelques exemples.
ne tombaient pas sous le coup de la loi.
J'ai d'ailleurs signalé à la commission,

et je le fais encore devant vous, un ju
gement qui avait été rendu sous l'em
pire de l'article 414, jugement du tribu
nal correctionnel de la Seine, dont le
60mmaire se 'trouve au Dalloz, répertoire
pratique, au mot « travail », sous le nu
méro 324. Voici ce que je lis: « Le fait
pour un ouvrier d'exercer des violences
contre un autre, dans le dessein de l'em
pêcher de travailler, ne tombe pas sous
le coup de l'article 414 dès lors que les
violences n'ont pas eu pour but d'amener,
de maintenir ou de tenter de maintenir
une cessation concertée du travail. »

Votre commission a examiné ce point,
et plusieurs exemples ont été donnés.
Peut-être en 1861, ce'te distinction n'a
vait-elle ipas d'importance ? Mais il est in
contestable que, dans le monde moderne,
avec le perfectionnement de la technique
— et j'irai même assez loin — en dehors
de tout mouvement concerté, si des vio
lences,. des voies de fait, sont exercées,
far exemple pour arracher le seul homme
qui fasse marcher toute une installation
électrique, enlever un aiguilleur de son
poste, que sais-je ? un ouvrier isolé, il
est incontestable que ces faits sont graves
parce qu'ils peuvent, d'une part, compro
mettre la sécurité des personnes, et que,
tout de même, en fait, ils constituent
jien, à n'en pas douter, une violation de
la liberté du- travail.

La suppression du mot « concerté » per-
me'lra, par conséquent, d'atteindre un
certain nombre die faits isolés que, dans
l'ensemble, nous avons tout de même,
hier soir, à la commission, considérés
comme parfaitement répréhensibles.
Perjonn& ne songerait à défendre ceux

qui, par la violence, se livreraient aux
actes que j'ai indiqués tout à l'heure.
La suppression de ce mot se justifie

parfaitement. Elle permettra de ne pas
retomber dans cette jurisprudence très
fâcheuse que j'ai signalée.
Il faut, en effet, d'abord assurer la pro

tection individuelle. Il faut éviter l'acte
Isolé qui pourrait mettre en péril tout un

secteur. J ajouterai ceci : un argument me
fut opposé par un des commissaires :
« C'est entendu — disait-il — je reconnais
que, dans certains cas, cela peut être
grave: Mais que dire, par exemple, si, par
suite d'une violence, on arrête le travail
d'un employé subalterne, d'un simple ba
layeur ? ». Je répondrai aisément que
nous ne devons pas envisager la qualité
de l'ouvrier en cause et que tout ouvrier
a droit à une protection. Nous n'avons pas
à nous occuper de son grade dans l'en
treprise. (Applaudissements à gauche, au
centre el à droite.)
J'en arrive à souligner tout de suite une

seccîhde différence, toujours à propos de
l'article 2, avec les dispositions de l'arti
cle 414 du code pénal.
C'est là, d'ailleurs, un élément que vous

avez touché du doigt. Il s'agit de l'aggra
vation des pénalités, puisque — je. me
permets de vous le rappeler — l'article 414
précisait très exactement: « six jours à
trois ans d'emprisonnement et 1.000 à
180.000 francs d'amende, ou l'une de ces
deux peines seulement ».
Le texte nouveau prévoit six mois ou

cinq ans, amende de 1.000 à 5.000 francs
ou l'une de ces deux peines seulement.
Je m'empresse d'ailleurs d'ajouter que

les mots « Ou l'une de ces deux peines
seulement » ne font ni chaud ni froid dans

ce débat, pour la raison bien simple
qu'en vertu des principes du droit pénal
en vigueur en la matière, il importe peu
que ces mots figurent; le juge a parfaite
ment la faculté de descendre jusqu'au
maximum de l'amende, de quelque façon
que le texte soit rédigé. C'est donc là une
simple redondance.
Et à cet égard, je me permets de dire

que nous remarquerons une aggravation
du maximum puisque — c'est l'évidence
même — il suffit de lire le texte, ce n'est
pas une découverte que je fais, ce
maximum se trouve porté. de trois à cinq
ans.

Il s'agit de savoir, et ce n'est pas à moi
de donner un avis sur ce point, si dans
la situation présente, en raison des actes
constatés, en raison de la gravité de ces
actes, il ne conviendrait pas, peut-être,
d'élever le maximum de la peine. Je crois
que nous avons déjà vu une telle éléva-
tior des peines. Nous en avons bien des
exemples en droit pénal.
Il y a des lois qui ont été revisées avec

un renforcement des pénalités et jamais
personne n'a songé à protester.
Je citerai un exemple qui me vient tout

de suite à l'esprit, je n'en trouve pas
d'autre, et je vous prie de m'en excuser:
En 1939 les pénalités en matière d'avorte
ment ont été augmentées d'une façon sen
sible parce que l'on se trouvait en pré
sence d'une épidémie qu'il importait de
réprimer. Cci i relève du droit pénal cou
rant; et personne ne songerait à s'en for
maliser.

A l'extrême gauche. Et puis tout aug
mente I

M. Carles. Si vous voulez, c'est un argu
ment qui, dans une certaine mesure, peut
avoir aussi son importance. ,
Seulement je précise que ce sont des

arguments d'ordre politique, sur lesquels
je n'ai pas à m'expliquer. Par conséquent,
je ne vois pas ce qu'ils viennent faire
dans ce débat. (Applaudissements à gau
che, au centre et à l'extrême droite.)
Pour le reste, vous trouverez une ré

daction tout à fait analogue à celle de
l'article 414. Je m'empresse de le préciser,
car cet article disait: « Violences, voies

de fait, menaces, ., manœuvres frauda-'
: leuses ».

L'article 2 du projet dit: « Menaces, vi-
lences, voies de fait, manœuvres fraudai
leuses ». ■ - -,

Il n'y a, par conséquent, sur ce point au.
cun changement. Je ne vois pas pourquoi
nous pourrions suivre ce qui nous a été
proposé par l'un des commissaires hier .
soir: la suppression des mots « violence*
et voies de fait », qui existaient dans l'an
cienne législation. (Applaudissements sur
les mêmes bancs.)
Nous arrivons ensuite, "à propos de l'ar

ticle 3, à souligner une troisième diffé
rence.

A l'extrême gauche. Vous avez l'amour
de la classe ouvrière !

M. le rapporteur. Mes chers collègues*
vous savez très bien que je ne suis que
rapporteur. Je ne fais qu'analyser, je n'ai
pas de position à prendre. (Très bien !)
Quant à l'amour de la classe ouvrière,

je suis fils d'ouvrier, je n'ai pas de leçon
à recevoir sur ce point (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite), et il y
en a certains, sur vos bancs, qui ont une
origine supérieure à la mienne et qui sont
des capitalistes communistes !
A l'extrême gauche. Il y a des ouvrier»!

qui ont trahi la classe ouvrière ! On ai
connu M. Masson!

M. le rapporteur. Ceci dit, revenons Jf,
des choses sérieuses et analysons l'arti-!
cie 3.

A l'extrême gauche. Vous rapportez aveoi
partialité !

M. le président. M. le rapporteur rap*
porte impaitialement.

M. le rapporteur. En ce qui concerne
l'article 3, je note immédiatement une
différence assez sensible, que j'ai égale
ment le devoir d'impartialité de souligner,
avec la législation précédente.
En effet, cet article, dans son para

graphe 1er, stipule des peines, hui sont
portées au double lorsque l'atteinte à la
liberté du travail est accompagnée de port
d'arme, de violation du domicile person
nel ou de tout acte de sabotage.
Une première question a été posée de

vant la commission, celle de la violation-'
du domicile personnel. Sur ce point, je
vous dois une explication. A mon sens, 1«
mot « personnel » est encore une redon.
dance, car il n'est pas d'exemple dans
notre jurisprudence, sauf un, un jugement
du .tribunal de Bar-le-Duc, que l'on ait
jamais considéré l'occupation d'usin®
comme une violation de domicile. (Protes
tations à l'extrême gauche.)
La jurisprudence, presque unanime, ai

toujours refusé de considérer que le fait'
d'occuper une usine ou d'y pénétrer cons-i
tituait une violation de domicile.
Le texte nouveau nous apporte-t-il, su*

ce point, un élément différent ? Certaine-1
ment pas, car, par une sor.te de précau-j
tion, j'allais dire oratoire — le mot esK
évidemment impropre — le texte dit s
« violation de domicile personnel ». Il est,
par conséquent, impossible de dire ave*
ce texte que sera considérée.comme viola
tion de domicile l'occupation d'une usine;
tel est, du moins, mon sentiment.
Je ne sais pas si mon avis est partagé

par l'ensemble de l'Assemblée ; mais je
crois que je reste d'une façon absolument
certaine dans une ligne juridique très
droite. - ,

Là Encore, il me semble qu'il n'y a au
cune disposition qui puisse prêter à cri
tique; et j'avance immédiatement que la
domicile qui est protégé — ce sera une
application jurisprudentielle ■ qui sembla
assez facile — sera évidemment la maison
d'habitation.
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Je pense également que si le bureau du
chef d'entreprise est attenant ou fait par
ie de la maison d'habitation, il se trouve
Évidemment protégé par le texte en ques-
ion. Mais si ce bureau est en dehors de
^habitation, il n'y aura aucun délit.
Vous me direz — et je crois que c'est

l'objection qui vient de m'être faite —
« Comment se fait-il, dans ces conditions,
(que l'autorité supérieure, que le Gouver
nement, procéderait à des évacuations à
l'aide de la force armée ? »
Là, je vous réponds tout de suite: « C'est

ton problème sur lequel le Gouvernement
■'expliquera sans doute ». Il n'intéresse par
notre débat en tant que texte de loi.
Lorsque la majorité a émis, dans des

conditions de liberté et de sincérité abso
lues, un vote en faveur de la continua
tion du travail, ce n'est plus la loi que
nous discutons qui intervient, ce sont
tout simplement des considérations d'ordre
public qui incitent naturellement les pou
voirs publics à faire opérer l'évacuation
de l'usine, de façon que les ouvriers puis
sent reprendre leur travail.
Cette discussion n'intervient pas sur le

texte de l'article 3; celui-ci contient encore
deux autres dispositions intéressantes que
j'ai aussi le devoir de souligner.
Il renferme, pour la première fois à mon

«ens dans notre législation moderne, une

fléflrnsi,tion edul'sanbotaege t.roC'est upansm dot,nsd'a liel-eurs, que l'on ne trouve pas dans les
dictionnaires, il a été créé par les circons
tances. Il passera tout de même dans no
tre langue, car Dieu sait si l'on en parle
In ce moment!
. Mais ce mot méritait une explication ; et
c'est dans ces conditions, et afin d'éviter
des interprétations fâcheuses et divergen
tes des tribunaux, que le législateur prend
la précaution de définir ce que l'on entend
par sabotage.
A cet égard, vous me permettrez tout

He même de reprendre le texte: « ...est
Considéré comme sabotage le fait de dé
truire ou de détériorer une machine, un
putillage, un matériel, une installation ou
un véhicule, ainsi que tout acte ou absten
tion, mettant en péril la sécurité des per
sonnes ».

Est-ce que nous sommes en présence
d'éléments absolument nouveaux ? Non
pas, mesdames et messieurs. En elîet, j'ai

Fu, en exa dmuin cantelaénjuri tsrporuuvdeernc ue cseuiarticle 414 du code pénal, trouver un cer
tain nombre de décisions de justice qui
Sont déjà condamné des actes de sabotage
et sur le simple raisonnement que voici.
Le texte de l'article 4 14 stipulait en effet:
|K Sera puni d'un emprisonnement qui
conque à l'aide de violence, voies de fait,
Jnenaces ou manœuvres frauduleuses, aura
«mené ou maintenu, tenté d'amener ou de
maintenir une cessation concertée du tra
vail dans le but de forcer la hausse ou la

baisse des salaires, ou de porter atteinte
au libro exercice de l'industrie et du tra

vail » la jurisprudence dominante dit tout
simplement que, dans la pensée du législa
teur de 1864, le mot « violence » s'appli
que aussi bien aux violences sur la per-
eonne qu'aux violences sur les choses.

C'est ainsi que vous trouvez des déci
sions, notamment un arrêt de la cour d'ap-
jpel de Paris du 5 avril 1911 qui punit le
fait par des tiers étrangers je crois, à l'en
treprise, d'avoir renversé les feux, — je
vous demande pardon parce que les exeree
sions techniques ne me sont pas présentes
à la mémoire, — d'ailleurs voici ce que
dit l'arrêt:

« La mise bas des feux, la fermeture de
la vapeur, la rupture de l'excitation, la
fermeture des registres de chaudière et
autres faits appliqués à des installations

1 marchant d'elles-mêmes, constituent les
violences à l'aide desquelles il peut être,
par cessation concertée du travail porté
atteinte au libre exercice de l'industrie
ou du travail. »

J'ajouterai que si le mot sabotage n'était
pas employé, le fait était déjà réprimé par
certaines dispositions.
Permettez-moi de citer en passant la loi

de 1845 sur les chemins de fer qui punit
— d'ailleurs je m'empresse de le dire —
l'acte de sabotage de peines autrement
plus lourdes que celles prévues par le texte
actuel, puisque vous savez que les peines
vont de la réclusion jusqu'à la peine' de
mort, lorsque l'accident a amené des per
tes de vies humaines. On peut tout de
même faire observer que si certains textes
du Code pénal, notamment les articles 434
et 435, prévoient des cas de destruction,
de dégradation, de dommages et visaient
certains cas particuliers, il est incontesta
bles que les actes de sabotage ne se trou
vaient pas réprimés pour l'excellente rai
son que notre code pénal contient des dis
positions très diverses et sans aucune coor
dination.

Nous avons maintenant une disposition
tout de même certaine sui laquelle il Me
peut pms y avoir de discussion, pi.isqie,
je le repète, on ne se contente pas <le dire
sabotage, on précise en quoi consiste le
sabotage. Je peux penser et je peux dire
— c'est, il me semble, encore une inter
prétation exacte de la loi — que, pour
qu'il y ait sabotage, il faut qu'il y aii tout
de même un acte de destruction de ma
tériel et de détérioration.
Par conséquent, le seul fait, par exem

ple, de jeter les feux d'une locomotive ne
serait pas, à mon sens, un acte de sabo
tage, d'après la nouvelle loi, mais il res
tera peut-être une violence au :ens où
l'entend l'article 2 et dans la ligne de la
jurisprudence antérïenre.
Je crois qu'il est bon de souligner ce

fait pour vous Montrer qu'il n'y a aucune
aggravation en ce qui concerne la délini-
tnn du sabotage et que l'on a vraiment
voulu réprimer un acte grave et qui porte
atteinte à la sécurité des personnes.
A l'extrême gauche. La justice va main

tenant beaucoup plus loin.
M. le rapporteur. La commission a re

poussé, sur ce même article 3, deux amen
dements dont il faut que je parie.
Un premier amendement a été déposé

tendant à la suppiession du mot « absten
tion ».

« Est considéré comme sabotage le fait
de détruire... une installation, un véhi
cule, ainsi que tout acte ou abstention
mettant en péril la sécurité des per
sonnes. »

A cet égard, je crois qu'il a été répondu
d'une façon tout à fait pertinente par un
de nos collègues qui a évoqué notamment
certains dispositifs de sécurité, cas dans
lequel une simple abstention peut évidem
ment entraîner des troubles graves.
Par la voie d'un deuxième amendement

on a proposé d'ajouter à ce mot « absten
tion » le mot « volontaire ».
Nous avons répondu — je crois qu'il ne

saurait y avoir de discussion sérieuse sur
ce point — que ce mot était absolument
inutile puisque c'est la définition même
de la loi pénale qui serait en cause, en
ce sens que lorsqu'il s'agit d'un délit ou
d'un crime, l'acte ne peut être puni que
s'il y a intention coupable, et il appartient
au juge de rechercher et de prouver l'in
tention coupable.
Par conséquent, le mot « volontaire »

est absolument inutile et il n'est d'ailleurs

jamais employé en droit pénal, et aucun
texte ne mentionne ce mot puisque c'est
un des principes généraux et je dirai I

même élémentaires de ce droit que l'on!
apprend sur les bancs des facultés. ;
On a proposé encore — je dois aussi Iét

signaler puisque je dois rendre compta
des travaux de la commission — de sup-»
primer le mot « véhicules ».
Je n'arrive pas à comprendre très exact

tement la raison' de cette suppression.
Peut-être nous l'expliquera-t-on tout à
l'heure lorsqu'un amendement sera dé
posé.
Un de nos collègues a fait immédiate

ment remarquer qu'il n'y avait aucune
raison de l'écarter du texte de loi, d'une
part, parce qu'il y figurait déjà et qu'il
est dans la tradition même de notre ju«
risprudence.
D'autre part, on nous a cité cet exem«

pie récent très simple, si vous jetez deS
clous sur la voie publique et si vous dé*
tériorez tous les pneumatiques des véhi
cules et autobus, c'est un acte de sabot
tage. Ce n'est pas un acte de sabotage très
grave, mais il peut tout de même être
puni d'une peine modérée. Il doit être
puni, c'est incontestable.
J'examine enfin le deuxième paragraphe

de l'article 3 — rassurez-vous, mes chers
collègues, j'arrive bientôt aux termes de
mon explication — qui punit la provoca
tion.

Allez-vous' dire encore qu'il s'agit IX
d'une disposition nouvelle ?
Je ne le pense pas, car ce texte se réfère

à l'article 23 de la loi du 29 juillet 1881
qui, vous le savez, est la loi sur la presse.-
Je vous rappelle l'article 23 car il est

intéressant dans la discussion:

« Seront punis comme complices d'une
action qualifiée crime ou délit ceux qui,
soit par des discours, cris ou menaces
proférés dans des lieux ou réunions pu*
dics, soit par des écrits, des imrpimés
vendus ou distribués, mis en vente ou
exposés dans des lieux ou réunions pu
blics, soit par des placards ou affiches ex
posés aux regards du public auront direc
tement provoqué l'auteur ou les auteurs
à commentre ladite action, si la provoca
tion a été suivie d'effet. »

Sur ce point, je considère que le" texte
nouveau n'innove pas, pardonnez-moi cette
formule qui n'est peut être pas très heu
reuse, parce qu'il précise, d'une façon
formelle, que les actes de provocation doi
vent être d'abord des actes de provocation
directe et doivent être, en outre, suivis
d'elle t.

Il est dit en effet: « lorsque ces actes
auront été commis ou tentés ». Cela signi-
lie, et c'est, tout de même, une garantis
sérieuse, que j'ai le devoir de souligner;
— cela signifie que vous pouvez, que qui
conque peut se livrer à toute la littéra'ure
ou à tous • les excès oratoires possibles ;
du moment que ces invitations, ne sont
pas suivies d'effet, elles ne sont pas pu*
nissables.

Mme Yvonne Dumont. C'est pourquoi on
arrête déjà les colleurs d'affiches et les
distributeurs de tracts.

M. le rapporteur. Nous avons dans notre
droit pénal d'autres textes, textes qui pu
nissent la provocation en soi, et je fais
tout de suite allusion à deux sortes de
délits et de crimes; je veux parler «le la
propagande anticonceptionnelle, qui, vous
le savez, est punie en tant que propagande
et en tant que provocation à commettre
un délit; je veux parler aussi de la provo
cation de militaires à la désobéissance
qui, vous le savez, est punie en soi, que
que soit l'effet de cette provocation.
Par conséquent, le texte nouveau reste

encore dans la ligne de la loi sur la presse..
Seulement il institue un cas de nrovoca-
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tion nouveau, le cas de provocation au
délit d'atteinte à la liberté du travail, qui
aurait bien pu ne pas être suffisamment
précisé par les dispositions de la loi sur
la presse du 29 juillet 1881. Il ne modifie
— il est impossible de le contester, textes
en mains — en aucune façon, les principes
jtoîés par la loi sur la presse. Il n'y a
donc ipas là encore de quoi protester.
Enfin, après avoir essayé d'analyser ces

textes — puisque c'était morn seul devoir.
— je dois, maintenant, répondue à la
deuxième question qui a été posée; existe-
t-il, dans ce texte, une atteinte aux liber
tés individuelles ? Existe-t-il, dans ce
texte, une atteinte au droit syndical ?
(Exclamations à l'extrême gauche.) Existe-
t-il, dans ce texte, une atteinte ai droit
de grève ? (Nouvelles exclamations sur les
infmes bancs.)

• Je sais foit bien que ma démonstration
— que j'ai pourtant voulue aussi paisible
que possible, appuyés uniquement sur des
arguments de textes — n'a peut-être ç.as
convaincu tout le monde. (Interruptions à
l'extrême gauche. — Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)
Dans ce cas, il faudra simplement accu

ser mon infériorité intellectuelle, ce dont
je m'excuse. (Nouvelles interruptions sur
les mêmes bancs.)
En ce moment, j'interpréterai le penti-

ment incontestable de la majorité de la
commission lorsque je dirai que ce texte
veut seulement atteindre la violence, le
sabotage et tous ces faits que nous de
vrions être unanimes à condamner iparce
qu'ils portent atteinte à l'un des oroits les
plus sacrés qui puissent exister dans une
démocratie: la liberté du travail. (Vifs ap
plaudissements à gauche, au antre et à
droite.)
C'est pourquoi, mesdames et messieurs,

la majorité de la commission vous propose
de voter le texte qm vous est soumis.
Elle a la conviction — et j'ai tout de

même le devoir de le dire pour con
clure — que nous réprimerons des faits
graves, que nous protégerons la classe ou
vrière. et que celle-ci aura le sentiment de
la réalité de cette protection: [Vifs applau
dissements à gauche, au centre et à
droite. — Interruptions à l'extrême gau
che.) .

M. le président. Dans la discussion gé
nérale. la parole est à M. Menu.

M. Menu. Mesdames, messieurs, mes
chens collègues. Depuis quelques jours,
tant d'orateurs sont déjà montés à cette
tribune, tant de discours ont été pronon
cés tant d'invectives ont été lancées dans
cette Assemblée qu'il apparaîtrait normal
que le sujet à traiter fût épuisé.
Je crains, hélas! que telle ne soit pas

la réalité.
En deux jours et trois nuits, nous avons

discuté les quatre articles d'un projet
gouvernemental à caractère militaire. Mat-
gré ce caractère bien particulier, 'nous
avons entendu développer de très nom
breuses thèses sur le droit de grève, la
liberté syndicale, le minimum vital...

M.. David. Pourquoi a-t-on mobilisé les
soldats ?

M. Menu. ... le ravitaillement, le statut
de l'Algérie, la colonisation et les trusts
américains. (Applaudissements - au centre.)
Aujourd'hui il nous faut étudier un pro

jet ayant des répercussions sur le plan
syndical, social, professionnel et écono
mique. Peut-être aurons-nous le privi
lège d'entendre parler de l'armée ou de
la guerre d'Indochine I

M. David. Pourquoi pas ?
M. Menu. Dans cette confusion extrême

de la discussion, je voudrais, le plus
brièvement possible, situer la position

du mouvement républicain populaire,
face au projet soumis à notre examen et
voté par l'Assemblée nationale.
Qu'il me soit permis tout d'abord de

dire à nos collègues communistes qu'ils
n'ont pas le droit de prétendre au mono
pole de la représentation ouvrière. (Vives
interruptions à l'extrême gauche.)

11 existe dans cette assemblée même

et en particulier sur les bancs du M. R. P.
de nombreux élus des populations labo
rieuses. En tant que cheminot, je suis
fier d'en être ici à ce jour et à cette tri
bune, le témoin authentique. (Vives inter
ruptions à l'extrême gauche. — Bruit pro
longé.)
Comme parlementaire et surtout comme

militant ouvrier, je crois de mon devoir
en ces heures douloureuses d'adresser

hautement et publiquement le témoignage
de ma profonde admiration pour les tra
vailleurs de ce pays. (Vifs applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.) Ad
miration pour ces camarades de toutes
opinions et de toutes professions qui pré
tendent faire respecter leur dignité, ad
miration pour ces travailleurs, hier les
meilleurs artisans des maquis et des bar
ricades de la Libération et de la victoire...

A l'extrême gauche. N'en parlez pasl
M. Menu. ...de tous ces travailleurs qui

aujourd'hui luttent encore pour libérer
la classe ouvrière de l'assujettissement po
litique comme de l'asservissement à l'ar
gent (Clameur à l'extrême gauche. —
Applaudissements sur tous les autres
bancs); admiration, oui, pour tous ces
camarades qui veulent permettre à leurs
enfants de vivre enfin dans une société
d'hommes libres;...
Mme Yvonne Dumont. Avec des salaires

de famine I
M. Paul Simon. On voit combien cette

intervention vous gêne, vous ne voulez
pas l'écouter. \

M. Voyant. C'est incompréhensible.
M. Menu. ...admiration toujours pour

cette classe laborieuse qui, malgré les
souffrances et les tiraillements intérieurs,
fait preuve à l'heure présente d'un sens
civique déconcertant pour les exploiteurs
de la classe ouvrière (Applaudissements
au centre, à gauche et à droite. — Vives
protestations à l'extrême gauche), civisme
qui pourrait servir d'exemple à beaucoup
d'autres catégories de citoyens.
Mme Yvonne Dumont. Allez dire cela

aux ouvriers de Saint-Ouen ! (Huées au
centre, à gauche et à droite.)
M. Menu. On a pu, hélas, dresser ici

un bilan des actes de sabotage, fruit de
l'agitation partisane actuelle. 11 me plaît,
par contre, d'opposer les actes de courage
de ceux qui résistent à la provocation (Ap
plaudissements au centre, à gauche et à
droite), courage de tous ces cheminots,,
mes frères de travail, qui, sans souci pour
leur sécurité personnelle (Nouveaux ap
plaudissement sur les mêmes bancs) mais
conscients des responsabilités sociales et
collectives...

A l'extrême gauche. Briseur de grève !
M; Menu. ... ont su maintenir un ser

vice reconnu indispensable à la vie de la
nation. (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)
Héroïsme de ces chauffeurs et de ceS

mécanos, qui ne sont pourtant pas des
briseurs de grèves je crois (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs), mais qui,
bravant les risques; les menaces et les
coups, n'ont pas hésité à conduire leurs
convois à destination, assurant par là le
service et le ravitaillement de la popula
tion. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)
Courage de tous ces travailleurs manuels

et intellectuels yui, à la mine, dans les

usines et les bureaux, n'ont pas craint do
s'opposer aux mots d'ordre partisans, par
fois même aux brimades. ■
Des jaunes! dira-t-on. Quelle suspicion

envers ces millions de travailleurs!
Seraient-ils tous des parvenus, nantis

de toutes les satisfactions matérielles et
n'ayant plus aucune revendication à. for
muler ? Non, vous le savez bien, mes ca
marades, vous qui connaissez la détresse
des foyers ouvriers, vous qui touchez du
doigt.... (Nouvelles clameurs à l'extrême
gauche.)

M. Albert Jaouen. Et les 25 p. 100,
qu'attendez-vous pour les leur accorder ?
(Cris scandés de « vingt-cinq pour cent! »
a l'extrême gauche.)

M. le président. Monsieur Jaouen, votre
parti a onze orateurs inscrits; je vous pris
de laisser parler l'orateur.

M. Menu. Vous qui touchez du doigt
l'immense misère des familles sous-afi-
menlées, vous le savez bien, le problème
revendicatif reste posé... (Exclamations à
l'extrême gauche.)

M. la président. Monsieur Baron, vous
êtes inscrit; vous parlerez à votre tour.
Vous êtes onze. N'interrompez pas à tout
instant. Continuez, monsieur Menu, vous
avez la parole.

M. Menu. La classe ouvrière est unanime
a proclamer sa dignité...
A l'extrême gauche. Vous n'avez pas le

droit de parler de la classe ouvrière !
M. Menu... à accroître ses possibilités,

défendre ses droits et ses intérêts, recher
cher l'épanouissement d'une véritable jus
tice sociale.

• File sait aussi, cette classe ouvrière,
combien le droit sacré de la grève est
entre ses mains une arme redoutable. Ella
le considère comme le moyen extrême
qu elle ne permettra à personne de lui
imposer, voulant rester l'absolue maîtresse
de sa décision. (Applaudissements au cen
tre et à gauche.)
La grève, ce mot cruellement actuel,

demeure à nos yeux le droit imprescrip
tible de 1 action revendicatrice...
M. David. Vous la sabotez '
M. Menu. Nul, je l'espère, dans cette

Assemblée, ne voudrait en contester le
sens et l'opportunité; mais ce conflit, égal
a une déclaration de guerre est si grave,
tellement chargé d'incertitudes pour les
parties les plus exposées, à savoir les tra
vailleurs eux-mêmes, qu'il ne peut être dé
clenché que lorsque toutes les solutions
possibles d'arbitrage auront été épui-ées.
fApplaudissements sur les mêmes bancs»)
Mme Yvonne Dumont. Elles l'ont été.
M. David. Il y en a qui ont faim
M. Manu. Déjà, en 1936, le président

Léon Blum avait prévu l'arbitrage préa
lable et obligatoire. La nécessité s'en fait
encore plus sentir à l'heure présente
Pour être légitime, la grève doit aussi

être acceptée. Ce ne peut être la loi de la
minorité ; mais, comme dans toute démo
cratie, celle de la majorité respectueuse
des droits de la minorité.
Dans un État démocratique, tous les ci

toyens, et par conséquent les travailleurs,
ont la libre disposition d'eux-mêmes et le
droit d'exprimer leur volonté.
Les périodes révolutionnaires passées

ont préparé la démocratie politique. Il de
vient nécessaire maintenant d'organiser la
démocratie sociale. (Vives exclamations à
l extrême gauche. — Applaudissements sur
les autres bancs.)

M. Legeay. Monsieur Menu, vous êtes
un jésuite ! (Vives protestations à gauche,
au centre et à droite.)

M. Menu. Ne laissons pas le social en
retard sur le politique. La grève ne peut
être légalisée, soutenue et défendue que
lorsque la majorité des .travailleurs s'esta
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librement prononcée dans une consultation
bfticielle contrôlée par les organisi'oii:
syndicales. (Applaudissements a gauche,
eu centre et à droite. — Nouvelles protes
tations à- l'exiréme gauche.)
A l'extrême gauche. Sous la contrainte

des gantes mobiles !
M. Menu. Oui, la grève est toujours pos

sible ; hélas, elle est la conséquence d'un
état de crise et de détresse ; aussi le prin
cipal remède consisterait...
Mme Yvonne Dumont. A donner les

25 p. 100! i
M. Menu. ...à s'attaquer aux causes et

non pas aux effets.
Mais la grève, elle aussi, conduit à la

détresse ; généraliser les conflits, c'est
aussi augmenter la misère. Les travail
leurs le savent bien, eux qui sont les pre
mières victimes. Aussi n'admettront-ils

jamais de voir ce droit légal, essentiel,
qu'est pour eux le droit de grève-, exploité
à des fins partisanes. (Applaudissements
au centre, à gauche et à droite.)
M. Albert Jaouen. Dans le Finistère, il

y a des ouvriers qui... (Bruit à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. Monsieur Jaouen, vous
n'avez pas la parole. (Bruit à l'extrême
gauche.)
Si vous voulez faire un match d'endu

rance avec le président, vous ne pourrez
lutter. (Rires.)
Monsieur Menu, vous avez la parole!
M. Menu. Ils savent, eux, les travailleurs,

différencier la grève qui oppose patrons
et ouvriers de la grève avec occupation des
services publics quand celle-ci a pour seul
but de paralyser la vie de la nation. (Ap-
plaudissements au centre,, à gauche et à
droite.)
Une école fermée, ce sont des gosses qui

traînent dans le ruisseau (Bruit à l'ex
trême gauche) ; un train qui ne roule pas,
c'est le ravitaillement qui n'arrive pas à la
table familiale (Exclamations à l'exiréme
gauche) ; un camion stoppé, c'est le lait
des enfants et des vieillards qui ne sera
pas distribué; un bateau non déchargé,
c'est autant de denrées alimentaires qui pé
rissent dans une période où manque l'in
dispensable. (Bruit à l'extrêv\e gauche. —
Applaudissements sur les antres bancs.)
Une centrale électrique qui s'arrête, c'est

l'obscurité qui pénètre au foyer ou le chô
mage forcé qui s'installe à l'usine. (Bruit
à l'extrême gauche.)

N' entendez-vous pas, mes camarades, les
pleurs des gosses qui grelottent ? (Clar
meurs à l'extrême gauche. — Applaudis
sements sur les autres bancs.)
Ne voyez-vous pas la. détresse des mères

de famille qui- se désespèrent devant une
table nette et un porte-monnaie vide ? Ne
voyez-vous pas ces mamans devant les
portes des usines fermées qui viennent
supplier pour la reprise du travail. (Pro
testations à l'extrême gauche.)
Écoutez encore la plainte du malade et

du vieillard transi de froid dans une pièce
sa ns feu (Applaudissements au centre), la
colère de l'ouvrier mis en chômage forcé
devant son usine sans charbon. Croyez
bien que leur première réaction, hélas I ne
peut être la sympathie pour' le mouve
ment de grèvo intentionnellement para
lysant, mais sera obligatoirement d'hosti
lité aux grèves et aux grévistes.
N'a-t-on, pas vu des gares dégagées par

les voyageurs eux-mêmes, et dans ces
voyageurs il y avait nombre d'ouvriers.

M. Dujardin. Je n'en ai pas. vu beaucoup
pour ma part !

Au centre. A Juvisy !
M. Menu. Parce qu'elle n'est plus libé

ration, mais oppression, la grève est de
venu impopulaire. (Exclamations ironiques
à l'extrême gauche. — Applaudissements
AU centre.ï

Certains auraient voulu la voir se gé
néraliser. Les agents provocateurs tenaient
à- exploiter le mécontentement. KJelui-ci
croit de plus en plus, certes, mais il se
retourne contre les fauteurs de troubles.
(Nouveaux applaudissements au centre.)
Terrible désaveu opposé par la classe

ouvrière aux agitateurs professionnels.
(Bruit à l'extrême gauche. — Applaudis
sements sur les autres bancs.)
Les travailleurs eux-mêmes... (Vives in

terruptions à l'extrême gauche.)
Les travailleurs eux-mêmes, clans leur

grande majorité, demandent instamment
aide, rotection et garantie d'une liberté
première: le.droit au travail.
A l'extrême gauche. Mais pas l'aumône!
M. Menu. Oui, la classe ouvrière veut se

remettre au travail.

Mme Yvonne Dumont. Elle veut manger 1
M. Menu. Le Gouvernement, détenteur

de l'autorité et protecteur du bien com
mun, se doit de l'y aider, le Parlement de
l'encourager. Tel doit être à nos yeux le
premier, objectif des mesures proposées.
Tous nos collègues, ici, ne penseront

sans doute pas de cette façon. Qu'ils me
permettent de leur dire, sans haine et
sans passion (Mouvements à l'extrême gau
che) que des agitateurs, à des lins parti
sanes, ont tenu à exploiter la misère des
masses de ce pays. (Exclamations à l'ex
trême gauche.)
Les masses ne les ont pas crus et les

véritable» défenseurs de la classe ouvrière
se refusent â les suivre dans cette voie de
perdition. Leur devoir absolu, estiment-ils,
reste d'entourer les institutions de toutes

les garanties nécessaires permettant aux
ouvriers d'user de leur premier droit: la
liberté du travail.

Mais, je le sais cependant, une déchirure
subsiste au sein des masses laborieuses.

La belle unité ouvrière pour laquelle vous
vous êtes battus, camarades communistes,
et qui n'est pas inconciliable avec le plu
ralisme, cette belle unité ouvrière, ne la
voyez-vous ipas se désagréger de plus en
plus ? (Vives interruptions à l'extrême
gauche. — Applaudissements sur tous les
antres bancs.)
Par votre attitude, hélas! vous risque,

d'en consacrer la rupture et d'affaiblir
d'autant la puissance représentative et re
vendicatrice des organisations syndicales.
Est-ce cela le but qui est recherché '?

Mon cœur de syndicaliste se refuse à y
souscrire. Comme la, conscience de tous

les travailleurs se révolte en apprenant les
crimes qui, aujourd'hui, paraissent se com
mettre en leur nom 1

Attentats directs contre la vie des en

fants, des femmes, des hommes de chez
nous, attentats que personne, jusqu'alors-,
n'avait osé commettre, même sous l'occu
pation ennemie !
Nous nous inclinons bien bas devant les

victimes innocentes de ces assassinats col
lectifs.

Les ouvriers- clament leur indignation.
Tels ces cheminots grévistes de la gare de
Landerneau qui, en apprenant une tenta
tive' de sabotage ferroviaire dans.leur' ré
gion, ont repris immédiatement le travail.
(Applaudissements à gauche, au centre et
àa droite .),
Tels- encore ces cheminots des équipes

de déblaiement qui n'ont.pas' voulu quit
ter les lieux du drame avant d'avoir tout
remis en ordre.

Tous ici, sans exception, se devraient
Ie donner au Gouvernement les moyens
de. châtier impitoyablement les criminels,
quels qu'ils soient (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite. — Interrup
tions à l'extrême gauche) et accorder à ce i

Gouvernement la possibilité de parer à da
nouvelles tentatives.

Tel est, à mon sens, l'objet du projet
soumis à notre délibération, dont l'ur
gence se fait de plus en plus sentir.
Nous nous pencherons sur ce projet avec

la plus grande attention, sachant qu'une
période exceptionnelle justifie des me
sures de circonstance-. Celles-ci sont limi
tées dans le temps; nous les envisagerons
sans enthousiasme, parce qu'elles sont
douloureuses, mais avec la plus grande
conviction sachant que le Gouvernement
saura rester plein de condescendance pour
les égarés, mais qu'il saura aussi châtier
impitoyablement les véritables coupables
et les provocateurs du désordre. (Applau
dissements à gauche, au centre et à droite.
— Interruptions à l'extrême gauche.)
Ceux-là seuls qui le désirent s'excluent

de la communauté nationale.
Nous voulons aussi faire confiance au

Gouvernement pour qu'il n'applique pas
de sévères mesures seulement contre une
minorité ouvrière, mais aussi contre tous
les rflarneurs et tous les criminels qui
attentent à la vie de la nation. (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs. —.
Bruit à l'extrême gauche.)
Sme Yvonne Dumont. Il est bien mal

placé pour cela!
M. de Menditte. Les communistes

n'applaudissent pas quand vous parlez
contre les affameurs el contre les crimi
nels.

M. Menu. Il serait inadmissible que
les rigueurs de la loi s'abattent unique
ment sur les éléments même coupables de
la classe ouvrière tandis que les tra
fiquants criminels seraient épargnés.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. Legeay. C'est cela qu'il faut!
RI. Menu. Nous ne sommes pas des bri

seurs de grève. Avec les travailleurs eux-
mêmes et en leur nom nous luttons au
jourd'hui pour garantir la liberté du tra
vail comme nous lu liions hier pour dé
fendre d'autres libelles ouvrières et
comme nous le ferions, demain encore, si
cela était nécessaire, afin de protéger la
liberté même du droit de grève ou la
liberté syndicale, gage de toutes les li
bertés républicaines.
Ceci dit, et me tournant vers le Gou

vernement, je suis beaucoup plus à l'aise
pour lui afin -nier la confiance que Je monde
ouvrier porte en lui... (Rires et exclama
tions à l'extrême gauche. — Applaudisse
ments sur les autres bancs.) m

M. Legeay. Vous ne représentez pas la
classe ouvrière !

M. Menu. ...et lui dire avec quelle impa
tience il attend l'application de mesures
devant favoriser la reprise du travail et
la paix dans les usines.
A l'extrême gauche. 25 p. 100!
M. Menu. Le monde ouvrier demande que

l'amélioration de son sort s'établisse dans
le climat d'une plus grande justice so
ciale, laquelle reste fonction d'une meil
leure répartition des richesses.
Mais les travailleurs comprennent aussi

que la distribution des richesses ne peut
être efficace que par l'augmentation de la
production. (Interruptions à l'extrême gau-
che.)
Le temps n'est pas si lointain, d'ail

leurs, où les délégués, les élus, les minis
tres même d'un certain parti politique en
tonnaient l'hymne à la production. (Nou
velles interruptions k l'extrême gauche.)
Ce qui était vrai hier l'est encore au

jourd'hui.
Production accrue égale mieux-être cer

tain.
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Mime Yvonne Dumont. Pour produire, il
faut qu'ils mangent!

M. Menu. Mais, hélas! grève et chômage
Égalent misère.
Avec- son extrême bon sens, la classe la

borieuse en est persuadée et aujourd'hui
elle refuse de suivre les mots d'ordre par
tisans.

Produire! Oui, les masses ouvrières ont
prouvé qu'elles en étaient capables. (Bruit
à l'extrême gauche), mais elles savent
aussi que la productivité d'un pays n'est
pas seulement fonction du potentiel hu
main de ce pays, mais aussi et surtout.
dans nos temps modernes, de ses capacités
matérielles et techniques.
C'est (pourquoi les travailleurs voudraient

Voir, parallèlement à leur effort incessant
et soutenu, se développer et 6'oiganiser
l'équipement du pays, même parfois contre
la volonté de quelques patrons rébarba
tifs. (Inlerruptimis à l'extrême gauche. —
Applaudissements sur les autres bancs.)
Telle est la seule certitude d'une produc

tion accrue avec une peine moindre ipour
la classe ouvrière. (Interruptions à l'ex
trême gauche.)
Avec le problème de la production, nous

touchons au draine social de cette période
d'après-guerre, le drame de toutes ces mas
ses qui souffrent de la faim, du froid, de
l'incompréhension :
Les papas et les mamans qui ne peuvent

nourrir, vêtir, loger, instruire leur famille;
les jeunes qui n'ont pas le droit au métier
ou la possibilité de fonder un foyer faute
du minimum matériel indispensable; les
vieux et les petites gens qui grelottent
et e' éteignent dans une société sans re
connaissance; les travailleurs qui cher
chent à se libérer de l'esclavage des hom
mes et de l'argent. (Bruit à l'extrême gau
che.)
Tous ceux-là, malgré leur détresse, ont

encore confiance dans la France et cette

confiance, ils la reportent sur son Gou
vernement. (Exclamations à l'extrême gau
che.)
C'est ^nTirquoi nous voudrions, monsieur

le président du conseil, gu'ayant assuré
le tliuiil propice à la paix sociale, vous
vous attachiez rapidement avec tout votre
cœur à établir la véritable justice sociale.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)
P. Robert Siisu.non, président du con

seil. \oule/-\oiu» me permettre de vous in
terrompre ?

M. Menu. Volontiers! Monsieur le prési
dent.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil avec l'autorisation de
l'orateur.

M. le président du conseil. J'ai écouté
avec beaucoup d'attention ce que vous
venez de dire, qui est absolument conforme
aux intentions du Gouvernement.
A l'extrême gauche. Évidemment !
M. le président du conseil. 11 regrette

d'avoir été obligé de commencer son tra
vail par des mesures de protection et
d'autorité.

M. Legeay. Et de répression !
M. le président du conseil. S'il y a quel

que chose d'opprimé dans ce pays, c'est le
monde et l'esprit révolutionnaires.
Croyez donc que c'est la fierté de la

France actuelle de voir dans la masse des
travailleurs... (Vives interruptions à l'ex
trême gauche.)

M. lé président. La parole est à M. le
président du conseil et non à vous. Vous
répondrez si vous le voulez, mais écoutez
au moins le chef du Gouvernement.
A l'extrême gauche. Ah ! ah !
M. le président. Oui, il en est ainsi dans

une assemblée parlementaire. (Interrup
tions à l'extrême gauche.\

Permettez-moi de vous dire que nous
sommes au Conseil de la République et
non pas à la Grange aux Belles. (Vifs ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite. — Bruit à i'exlrême gauche.)
M. Legeay. C'est une injure au mouve

ment syndical ! (Exclamations à gauche,
au centre et à droite.)
M. le président. Non, monsieur Legeay,

ce n'est pas une injure, nous sommes en
séance publique, nous ne sommes pas en
réunion publique ; voilà ce que cela signi
fie en français. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)
Monsieur le président du conseil, vous

avez la parole.
M. le président du conseil. J'ai une expé

rience parlementaire déjà longue et j'ai
toujours constaté que lorsque, dans fin mi
lieu parlementaire, il y avait un excès de
nervosité, c'était mauvais, sinon pour la
cause qu'on défendait... '(Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite. —
Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Léon David. C'est un disque usé."
M. le président du conseil. J'ai dit tout

à l'heure et je dirai malgré vous ce qu'il
y a de plus réconfortant dans la situation
actuelle ce.n'est pas le fait que le Gou
vernement tient en main la situation et se

trouve maître de tous les mouvements qui
se produisent dans le pays... (Bruit à l'ex
trême gauche.)

M. Léon David. Avec les mitrailleuses!
Mme Yvonne Dumont. Et avec les tanks!
M. le président du conseil. Nous consta

tons — et c'est plus important encore —
que c'est dans la masse populaire elle-
même que se manifestent et réaction et
la spontanéité nécessaires dans la répres
sion des mouvements malsains que nous
constatons aujourd'hui. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite. — Vives
interruptions à l'extrême gauche.)
Je voudrais simplement confirmer i

M. Menu que le Gouvernement lui-même...
M. léon David. Qui a tué des ouvriers &

Valence !

A gauche. Et à Arras !
A l'extrême gauche. Provocateur!
M. le pressent du conseil. ...a hâte de

commencer son travail constructif. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)
Je l'ai dit tout à l'heure, s'il a été re

tardé dans l'exécution de ses projets — ils
sont nombreux et vastes et ils sont prêts
— ce n'est pas sa faute et ce n'est pas la
faute du Parlement.

Mais j'ai firme ici solennellement devant
vous comme devant le pays, que le Gou
vernement ne considère " pas sa tâche
comme essentiellement négative et protec
trice; elle doit être positive. Donnez-lui en
le moyen. Il sent que le Parlement est der
rière lui, ainsi que tout le pays. (Urmes et
MM. les conseillers à gauche, au centre et
à droite se lèvent et applaudissent. — In
terruptions à l'extrême gauche.)

M. Léon David. Avec des fusils!

M. Menu. Je vous remercie, monsieur V
président du conseil... (Interruptions à
l'extrême gauche.)
Je vous remercie, monsieur le pré

sident du Conseil, de ces paroles qui
vont droit au cœur de la classe ouvrière
tout entière. Sa justice implique au moins,
vous le savez bien, le salaire nécessaire
à la vie et la (possibilité pour chacun
d'élever sa famille avec le fruit de son

travail. (Interruptions à l'extrême gau
che. — Applaudissements sur les autres
bancs.)
Nous savons, vous venez de le prouver,

que le Gouvernement a le plus grand dé
sir de trouver des solutions et des aménn- j
gements. Des initiatives sont prises ou sont j

prévues dans ce domaine. La classe ou
vrière tout entière, les pères de famille,
en particulier, vous en savent gré, mon
sieur le président du Conseil.
Mais l'octroi d'une indemnité de via

chère ne saurait, en aucune façon, être
considéré comme suffisant, s'il n'est pas
assorti d'une offensive immédiate contra
la hausse des prix. (Applaudissements à
gauche , au centre et à droite.)
Tel est le premier objectif, celui qui

conditionne la paix sociale dans l'avenir.
Assainir l'économie française, c'est sans
doute y associer une réforme monétaire
et une réforme fiscale, mais c'est aussi
mobiliser les ressources alimentaires, revi
ser la politique d'exportation, organiser
enfin la lutte contre le marché noir et
toujours s'attaquer aux prix.
. A l'extrême gauche. Avec les étiquette#
à Jules Moch!

M. Menu. Les masses laborieuses voient
là seulement la véritable garantie de leur
sécurité et de leur dignité. Le champ d'ac
tion est splendide et les masses portent
une immense espérance dans le Gouver
nement de la République.
Nous n'avons pas le droit de les déce

voir, mais le devoir de développer dans
ce pays la véritable solidarité nationale
où chacun a sa place. Paysans et commer
çants, ouvriers et patrons restent "soli
daires des joies comme des misères et
des sacrifices de la nation et œuvrent tous
ensemble pour préparer la cité fraternelle :
la France de demain. (Vifs applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite. —

' Clameurs à l'extrême gauche.)
M. le présidant. La parole est à M. Ju

lien Brunhes.

M. Julien Brunhes. Mesdames, mes
sieurs, je suis sûr que vous aurez pour
moi la même courtoisie que nous avons
tous eue ce matin pour le fort intéressant
discours de M. Berlioz qui ayant l'hon
neur, comme moi, de représenter le dé
partement de la Seine, sait certainement
aussi bien que moi quelles souffrances
réelles la prolongation des troubles so
ciaux apporte à la population parisienne.
D'abord, permettez-moi, bien que non

mandaté, mais comme président de la
commission des moyens de transport, de
rendre un vibrant hommage au courage
et à la volonté du personnel de la
S. N. C. F. (Applaudissements à droite, au
centre et à gauche.)
Deux choses nous ont beaucoup top-

pé: la première, c'est la quasi-affection
dont le personnel entoure son matériel,
qui est un des matériels les plus parfaits
et les plus perfectionnés du monde, ce qui
écarte l'idée que l'on trouve dans ce per
sonnel des hommes capables de saboter
des machines ou des appareils de signali
sation. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)
La seconde, c'est le courage que les che

minots de tous grades ont montré au
grand jour pendant la guerre et qu'ils ne
cessent de montrer; ils sont incapables de
perpétrer des attentats aussi lâches que
ceux qui, dans la nuit, conduisent leurs
amis, en précipitant les wagons les uns
sur les autres, à la mort ou à l'hôpital,
dans des conditions dramatiques.
Je pense donc que notre premier devoir

est de dire que les saboteurs ne sont pas,
en général, parmi ceux qui connaissent
le métier, le pratiquent et l'aiment, c'est-
à-dire parmi ceux que nous devons dé
fendre ici.

Enfin, dans ce projet de loi, il serait
question, nous a-t-on dit ce matin, de li
miter le droit de grève. Nous .croyons
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tous, dans cette Assemblée, que le droit
de grève est une nécessité.
Aucun d'entre nous n'oublie que la

grève a été la seule arme réellement effi
cace entre les mains de la classe ouvrière,
spécialement à une époque où le capita-
fisme libéral et désordonné de la fin du
XIXe et du début du XX6 siècle, opprimait
la classe ouvrière au point qu'une arme

Suiessnante lui était indispensable pour seétendre.

Aucun d'entre nous ne pense qu'il faille
supprimer ou diminuer ce droit quand il
répond à des nécessités professionnelles.
Il s'agit, dans ce projet, de tout autre

chose: réprimer des sabotages et mettre
fin à des grèves dont personne ne pour
rait sans sourire prétendre qu'elles ont
in objet essentiellement professionnel.
Nous savons tous que certaines des mé

thodes employées prouvent — c'est le
moins qu'on puisse dire — que cette grève
cache des dessous politiques,

A l'extrême gauche. Menteur! (Exclama
tions.)

M. Julien Brunhes. Je connais les ou
vriers; je leur ai parlé plus souvent que
Vous, messieurs 4e l'extrême gauche, et
je suis aussi capable que vous de savoir
ce qu'ils pensent. Vous êtes très aima
bles de prétendre que vous représentez la
classe ouvrière, mais vous n'en avez pas
ce monopole et beaucoup de gens, des
Français de toutes classes et de toutes
opinions politiques ont au moins les
Blêmes titres que vous à défendre l'en
semble des travailleurs de France.
En voulant séparer éternellement la

. France en deux moitiés, vous faites cette
besogne de haine contre laquelle nous
nous élevons. (Applaudissements à droite,
au centre et à gauche.)
Il est très curieux de voir un grand

parti, le parti communiste, et un grand
Journal, l'Humanité, afficher partout —
c'est une véritable suggestion permanente
— dans les autobus, dans les voitures et
même sur les marches du métro, qu'ils
sont le parti et le journal de la renais
sance française. Je veux bien le croire.
liais comment m'expliquez-vous alors que
l'Humanité indique tous les matins, comme
un triomphe, que le nombre des grévis
tes augmente et que les actes de sabotage
se multiplient ?
Sans doute les mots n'ont-ils pas ie

môme sens pour nous et pour vous I
Enfin, messieurs, comme je ne veux ni

être long, ni passionner le débat, je me-
permettrai de vous donner un autre ar
gument.
Il se trouve qu'il n'y a, air parlement,

que deux partis non représentés au Gou
vernement: le parti communiste et mon
parti, le parti républicain de la liberté.

A l'extrême gauche. Le parti américain.
M. Julien Bruhnes. Messieurs, le parti

américain est très vaste ici. 11 va des socia
listes au parti républicain de la liberté.
Si vous voulez faire un peu de fantaisie,
et donner d'autres noms aux différents
partis, j'accepte de faire partie de l'une
fies sections du parti américain, dont,
selon vos dires, font partie tous les Fran
çais non inféodés au parti russe! (Ap
plaudissements à droite, au centre et à
gauche.)

En tout cas, votre parti et le mien ne
sont pas dans le Gouvernement. Mon parti
i'est donc pas lié spécialement aux actes
de M. le président du conseil et de ses mi
nistres. Mais, si nous n'avons aucun scru
pule à voter ce projet, c'est parce que
nous savons avec certitude que ni des sa
boteurs, ni des provocateurs à l'émeute ne
se trouvent parmi nos amis. Seuls peuvent
yoter contre ce projet ceux qui sentent les

°urdes responsabilités qu'ils ont prises et
qui pourraient être pénalisés par l'appli
cation de ce texte. (Applaudissements à
droite, au centre et à gauche.)

M. Marrane. Les auteurs de l'attentat à

la bombe de la rue de Presbourg étaient
bien de vos amis!

M. Julien Brunhes. Ce matin, M. Berlioz
nous a dit, dans le calme apparent de cet
hémicycle, que le peuple français saurait
chasser les v traîtres à la patrie. Nous
n'avons pas réagi parce qu'aucun d'entre
nous ne croit qu'il existe des traîtres à
la patrie dans nos rangs. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)
J'espère qu'il en est ainsi chez vous et

que, par conséquent, comme nous, vous
ne devez pas craindre le moins du monde
ce projet de loi qui ne porte atteinte ni au
droit de grève, ni au droit syndical.
A l'extrême gauche. C'est vous qui le

dites !
M. Julien Brunhes. Aussi bien M. Hau

riou que M. Carles vous l'ont démontré
d'une façon éminente et je ne saurais faire
mieux que de me rapporter à leur démons
tration.

Mais je ne veux pas prolonger ce débat
et, en terminant, je me permettrai seu
lement de vous rappeler, mesdames, mes
sieurs, que nous retardons d'au moins
vingt siècles quand nous faisons appel à
la haine pour résoudre les conflits. Aussi
bien pour l'augmentation de la produc
tion que pour le relèvement économique
de la France, pour son relèvement vis-à-
vis des puissances étrangères et pour son
relèvement profond au point de vue mo
ral et intellectuel, il faudrait penser à
substituer à la. haine autre chose. C'est

dans l'amour commun des Français et dans
la suppression de la lutte des classes que
nous devons chercher les solutions, en
commençant à accorder à tous les travail
leurs les moyens de vivre matériellement
d'une façon convenable, car aucune vie
morale et intellectuelle élevée n'est possi
ble sans un minimum de possibilités de
vie matérielle.
Pour cela nous devons tous faire un effort

en commun et non pas un effort les uns
contre les autres.

Il faut que le parti communiste com
prenne enfin que l'attitude de haine et
d'obstruction adoptée depuis quelques
jours est contraire à l'intérêt de tous les
Français. Le jour où vous l'aurez com
pris, messieurs de l'extrême gauche, vous
aiderez le Gouvernement à réprimer les
abus, le sabotage, la destruction du poten
tiel économique de la France, et alors, la
réconciliation des Français sera proche et
vous permettra enfin d'être fidièles à votre
titre de parti de la renaissance française.
(Vifs applaudissements à droite, au cen
tre et a gauche.)
M. le président. La parole est à M. Char

let.

M. Charlet. Mesdames, messieurs, mes
chers collègues. En mandatant plusieurs
de ses membres — et vous avez déjà en
tendu, ce matin, notre collègue et cama
rade Hauriou — pour développer, au' cours
de ce débat, son point de vue sur le pro
blème dont nous sommes saisis et pour
l'examiner sous ses différents aspects:
juridique, constitutionnel, politique et so
cial, le groupe socialiste au Conseil de la
République, entend faire, tout à la fois
œuvre d'analyse et de construction, non
seulement pour le présent, mais aussi pour
l'avenir.

Comme d'autres l'ont déjà marqué en
des circonstances et des lieux différents,
le vote de la loi soumise à notre examen

ne résoudra pas pour autant le grand
drame matériel et moral qui se joue sur

le plan intérieur, et ce serait insouciance
fatale que de se préoccuper de la seule
actualité.

Pour ma part, je veux m'attacher à dé
truire la légende que certains tendent à
accréditer, selon laquelle le texte dont
l'approbation nous est demandée pourrait
être assimilé aux diverses lois promul
guées dans la deuxième moitié du siècle
précédent, et qu'une partie de l'opinion
a déjà qualifiées, à l'époque, de lois « scé
lérates ».

Je constate tout d'abord que le texte
nouveau, qui résulte de la transmission
par le Gouvernement de sa lettre rectifi
cative du 30 novembre 1947, a modifié de
façon sensible l'esprit, comme la lettre,
de son projet initial.
Le premier projet — j'ai le devoir de le

dire — eût été inacceptable pour notre
groupe; le second rencontre notre assenti
ment, mais sous les réserves dont nous
parlerons.
Nous n'aurions pu donner notre accord^

en effet, à la notion de complicité, trop
large et trop vague à la fois, qui résul
tait de la rédaction de l'ancien article 6,
ni à la stipulation, par trop lapidaire, qui
réprimait la complicité par apologie.
Pas davantage nous n'aurions admis

sans -réticence l'application obligatoire de
la procédure de flagrant délit à des pour
suites qui, dans beaucoup de cas, eussent
nécessité une instruction complète et méti
culeuse pour la détermination de la culpa
bilité et l'application aux seuls individus
convaincus du fait imputé, de pénalités
généralement graves.
De même que nous avait rendus in

quiets, enfin, la demande de révocation
sommaire dont le texte initial se propo
sait de frapper les fonctionnaires et agents
des collectivités, au mépris des droits
qu'ils tiennent de leur statut et de la loi,
à faire valoir leurs protestations et leur
défense devant les organismes profession
nels chargés de la discipline.

M. Mauvais. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?...
M. Charlet. A vous je le permets.
M. Mauvais. Ce distinguo me laisse in

différent.

Je voulais vous poser cette simple
question: est-ce que le projet de loi qui
est en discussion a été déposé par le Gou
vernement ?
M. Charlet. Oui!

M. Mauvais. Cette réponse m'entraîne à
une deuxième question: est-ce que, dans
le Gouvernement, il y a des socialistes ?

M. Charlet. Oui. La question est super
flue.

M. Mauvais. Bien. Maintenant on appré
ciera mieux ce que vous venez de dire.
M. Charlet. Si j'ai pris la parole, c'est

bien pour que tout le monde puisse appré
cier en connaissance de cause.

En dépit de la digression qui vient d'être
faite, sur le ton courtois qui lui est habi
tuel, par notre collègue M. Mauvais, tout
cela appartient au passé, et nos craintes
d'hier sont vaines puisque le Gouverne
ment a, de lui-même, et dans une mesure
assez large — ce dont nous le remer
cions —, pris l'initiative de réduire son
projet à ce qu'il est urgent et nécessaire
de réprimer, puisqu'aussi la commission de
l'Assemblée nationale et l'Assemblée elle-

même y ont encore apporté des aménage
ments opportuns.
M. David. Parce que les communistes

se sont battus là-bas.

M. Yvonne Dumont. Grâce au combat

mené par les communistes.
M. Vanrullen. Vous y étes la minorité I
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M. le président. Allons! nous n'allons
pas recommencer!
H. Charlet. Que dit le texte sur lequel

Vous allez être appelés à voter 1 Permet
tez-moi d'en analyser rapidement l'écono-
piie.
Dans son article 2, comme l'a justement

Indiqué M. le rapporteur, il se borne pra
tiquement à aggraver les peines portées à
l'article 414 du code pénal. Ce fait ne sau
rait, en soi, justifier la colère des travail
leurs, ' grévistes déclarés ou grévistes en
puissance, car, d'une part, on ne punit
que les mauvais grévistes et, d'autre part,
les tribunaux ne sont jamais tenus d'ap
pliquer les maxima prévus par les textes
répressifs. Enfin le jeu de l'article 463 du
code pénal, non suspendu en l'occurrence,
permet, dans tous les cas, de doser équi
tablement les sanctions eu égard aux
charges établies à rencontre des coupa
bles....

M. André Marie, ministre de la justice,
farde des sceaux. Et la loi de sursis est
(oujours applicable.

M. Charlet. Je l'indiquerai dans la suite
0e mes explications.

M. David. Le sursis, c'est pour les ca-
gonlards!

M. Charlet. L'article' 3 nouveau, dans
fon alinéa 1er double le plafond des peines
énumérées dans l'article précédent toutes
les fois que les actes interdits seront ac
compagnés de port d'armes, de violation
jde domicile et de sabotage.
L'originalité du texte réside en ce qu il

introduit, pour la première fois dans ln
code pénal, la définition explicite du mot
sabotage, à savoir « le fait de détruire ou
détériorer une machine, un outillage, un
matériel, une installation ou un véhicule,
ainsi que tout acte ou abstention mettant
(en péril la sécurité des personnes ».

Mais, cette originalité mise à part, le
[texte nouveau n'ajoute que peu de choses
là la législation existante, car,''si l'arsenal
'des articles et des lois plus ou moins an
ciens ne réprimait pas la destruction ou
'Jà dégradation de certaines installations
privées ou publiques, de certains véhicu
les ou instruments, il donnait déjà à la
justice la possibilité . de sanctionner les
crimes et les délits commis contre la pro
priété publique ou particulière, et c'est
argumentation fallacieuse que de prétendre
hue l'on veut introduire dans la législation
'des moyens nouveaux, et redoutables par
leur excès ou leur arbitraire, pour sévir
contre des actes de cette nature.
Qu'il me soit permis d'en rappeler pour

mémoire un certain nombre parmi les plus
caractéristiques:
1° Les articles 123 à 126 du code pénal

gisant la coalition des fonctionnaires, au
trement dit « le concert de mesures con
traires aux lois, à l'«cécution des lois ou
aux ordres du Gouvernement », et qui
rendent les coupables passibles, selon les
tas et circonstances, de la peine de mort
eu de la prison;
2° Les articles 434 à 437 du code pénal,

Qui visent les destructions réalisées soit
par incendie, soit par explosif, soit même
par d'autres procédés, sur les maisons,
édifices, navires, machines à vapeur, per
mettent, selon les cas, selon l'existence
de circonstances plus ou moins aggra
vantes, l'application de peines allant de la
réclusion a la mort, en passant par les
travaux forcés ;
3' Enfin la loi du 15 juillet 1845, dont

Fiarlait justementr,M q le rapporteur, tou-ours en vigueur, qui réprime spéciale
ment les entreprises criminelles commises
pur les v^ies de chemin de fer, et dont
l'article 16 mérite d'être rappelé in ex- 1

tenso: « Quiconque aura volontairement
détruit ou dérangé la voie de fer, posé
sur la voie un objet faisant obstacle à
la circulation, ou employé un moyen quel
conque pour entraver la marche des con
vois ou les faire sortir des rails, sera puni
de la réclusion. S'il y a eu homicide ou
blessures, le coupable -sera dans le pre
mier cas puni de mort et, dans le second,
de la peine des travaux forcés à temps. »
Qu'on ne vienne donc pas dire que la

loi dont l'adoption nous est proposée a
le caractère d une loi d'exception, en ce
sens qu'elle permettrait une possibilité
de répression non atteinte jusqu'à ce
jour.

11 n'est pas besoin d'elle pour saisir la
justice, et permettre au magistrat du mi
nistère public de requérir la peine capi
tale contre les auteurs, s'ils viennent à
être identifiés et convaincus de culpabi
lité, de l'abominable attentat qui a causé
le déraillement, avant-hier, du rapide
Paris-Lille.

Cette loi,, dont certains proclament
qu'elle est scélérate, plafonne quant aux
sanctions, à dix années de prison. Je le
demande à cette Assemblée, je le demande
à tous dans cette Assemblée: pensez-vous
que ces dix années d'emprisonnement,
plafond de la loi nouvelle, seraient peine
suffisante pour châtier ceux — je ne dis
pas lesquels, je ne les connais pas encore
— qui portent la responsabilité directe et
active de cette catastrophe, qui en sont
les criminels auteurs, et qui ont ainsi jeté
la douleur et le deuil dans plus de cin
quante familles françaises, devant les
quelles s'incline respectueusement notre
groupe socialiste ? (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)
Reste enfin la question de complicité

dont se préoccupe l'article 3, alinéa 2 de
! la loi, le dernier qui puisse nous intéres
ser, puisque la rédaction du paragraphe
final dissipe toute inquiétude quant à une
rétroactivité qui eût été pour nous inad
missible. <

Je le déclare à ceux qui, ces jours der
niers, ont affirmé le contraire: cet article
n'innove rien, la législation antérieure
étant — et c'est là ce qui attire l'attention
sur le côté paradoxal de l'indignation de
certains de nos collègues — plus rigou
reuse dans la plupart des cas que celle
que propose le Gouvernement.
Pour être complet, j'entends dire par là

que si le texte nouveau crée un délit de
complicité qui n'était pas prévu pour les
faits d'atteinte simple à la liberté du tra
vail, il ne peut faire oublier que toutes-
les fois qu'un acte de sabotage aura été
commis à la suite d'un acte de provoca
tion, le provocateur reste soumis à l'appli
cation des articles 23 et 24 de la loi du

29 juillet 1881, qui le punissaient déjà des
mêmes peines que celles encourues par
les auteurs principaux, c'est-à-dire de
peines pouvant aller jusqu'à la mort.
Par conséquent, à cet égard encore, les

critiques manquent de pertinence, et tout
observateur impartial qui veut se donner
la peine d'examiner le problème à travers
la loupe du droit pénal sera convaincu du
bien-fondé de mes observations.
Mais alors, pourrait-on objecter, si la

loi dont l'adoption nous est proposée n'a
pas d'autre portée pratique que celle qui
consisterait à élever virtuellement le pla
fond de certaines peines de quelques
années d'emprisonnement ou de quelques
milliers de francs d'amende, son utilité
paraît dès lors bien réduite, et le Gouver
nement aurait pu se dispenser de provo
quer, en présentant au Parlement, des dis
cussions véhémentes et des tumultes de
mauvais aloi ?

Le groupe socialiste ne va pas jusque
, là et je vais dire pourquoi.
I En premier lieu, non seulement la dé
finition du sabotage n'existait pas dans le
droit pénal français, et c'est, au premier
chef, l'intérêt des grévistes eux-mêmes
qu'une précision ait été apportée sur le
sens de ce terme, pour éviter dts qualifica-

I tions équivoques, et, par voie de consé
quence, un risque de répression trop sé
vère dans les cas bénins. (Applaudisse
ments à gauche et au centre.)
Une voix à l'extrcme gauche. Les gré«

vistes n'ont plus qu'à remercier le Gou
vernement !

M. Charlet. L'avenir, mon cher collègue,
justifiera peut-être le caractère réaliste d*
votre observation.

M. Serge Lefranc. On nous disait cela en
1938, après Munich.

M. Charlet. En second lieu, tous les
actes de sabotage n'étaient pas réprimés
par le code, soit parce que le législateur
ancien n'avait pas jugé opportun de les
viser, soit aussi et surtout parce que cer
tains services, certaines installations, cer
tains instruments de travail, ne sont appa
rus ou n'ont été créés que depuis ce«
dernières années, sous l'impulsion des
progrès de la science et de la mécanique.
Enfin, même pour des actes que pré

voient et répriment déjà des textes exis-
! tants, la nouvelle loi permettra, à égalité
' de répression et parfois même dans le ca
dre d une répression atténuée, d'appliquer
une procédure de jugement plus simple et
plus rapide, et, par là même, mieux
adaptée aux nécessités de rétablir l'ordre
par le jeu des sanctions presque immé
diates. Ce point est important; je crois né
cessaire de l'illustrer par un exemple.
Imaginons que des mariniers — j'ai pris

cet exemple, non pas dans l'actualité, mais
dans ma seule imagination, et je serais
heureux qu'aucune susceptibilité ne pût,-
a. priori, s'en trouver choquée — que des
mariniers en grève décident d'entraîner ,
dans le mouvement d'autres mariniers
jusqu'alors réticents ou rétifs. Ils se ren
dent à bord d'une péniche où se trouvent
quelques uns de ceux-ci et les exhortent
à établir un barrage sur le fleuve. Comme
ces derniers ne se rendent pas à leurs rai
sons, ils les menacent de représailles et,>
toujours par hypothèse, vont se livrer à
un acte d'intimidation. Deux d'entre eux

mettent par exemple le feu dans un posta
de la péniche. On s'en aperçoit tout de
suite et on éteint l'incendie menaçant qu!
n'aura causé que des dommages insigni-^
fiante

Les coupables pris sur le fait sont ar
rêtés immédiatement.
Sans l'intervention de la loi nouvelle;

ils tombent sous le coup de l'article 43»
du code pénal qui sanctionne ces actes
d'une peine criminelle pouvanf aller, sans
les circonstances atténuantes, à la peine
de mort, parce que la péniche était ha
bitée ou servait à l'habitation, et, avee
les circonstances atténuantes, à celle des

travaux forcés à temps, sans possibilité
légale de descendre plus bas dans l'échelle
des sanctions.

M. Georges Marrane. En somme, une lof
pour favoriser le sabotage 1 (Rires à l'ex
trême gauche.)
M. Charlet. Ce n'est pas une loi pour fa*-

voriser la sabotage, c'est simplement unaf
loi qui permettra de ne pas frapper de
sanctions trop graves les petits saboteurs^
A l'extrême gauche. Quelle mansué»

tude 1

M. Charlet. Ce n'est pas de la mansué-
tude, c'est simplement du droit pénal et
l'un peut aller quelquefois avec 1 autre* j
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' Mais tout cela, mesdames, messieurs,
leous-entendra une procédure qui, dans
l'hypothèse la plus favorable, ne permet
tra" pas de déférer lès coupables à la cour
d'assises avant quatre, cinq ou six mois.
Tandis qu'avec le texte qui nous est

Sroposé,sH' cun part ss'agissant d'utn flaigsranntélit, les coupables identifiés et mis en
état d'arrestation pourront être jugés,
dans les jours qui' suivent, par un simple
tribunal correctionnel et, d'autre part, le
plafond de la peine encourue sera de dix
années de prison, avec cette précision que
la peine, par le jeu de l'article 463 du code
pénal, pourra tomber à quelques jours
d'emprisonnement, voire à une amende,
les juges ayant encore, la possibilité, dans
ce cas, comme le notait judicieusement
M. le ministre de la justice, de faire ap
plication au coupable de la loi de sursis.
En résumé, je le démontre, la sanction

sera à la fois plus rapide et mieux adap
table aux faits de la cause, surtout dans
un cas comme celui que je prends comme
exemple où les peines de droit commun
apparaissent a priori manquer de sou
plesse.
Voilà pourquoi, en dehors de toute pàs-

«ion inconsidérée, refusant par avance de
nous faire les fourriers d'une répression
sanguinaire ou seulement aveugle, mais
soucieux aussi de donner au Gouverne
ment le moyen de remplir efficacement
son rôle de défenseur de l'ordre, nous
donnons notre accord de principe à un
texte qui n'a, en aucune manière, et dans
aucune die ses dispositions, la portée réac
tionnaire et scélérate que certains persis
tent, à tort, à lui conférer.
Sans doute, la loi qui nous est proposée

n'est-elle pas une loi de « charité et
d'amour », comme la définissait, en s'en
moquant, M. Pierre Hervé, devant l'Assem
blée nationale. Mais c'est uniquement, et
pour un temps déjà limité, une loi d'aver
tissement, d'autodéfense républicaine, et
aussi — je l'ai justifié — de simplification
de la procédure.
Au demeurant, quel est le sentiment qui

doit animer un Parlement véritablement

digne de ce nom, et, en même temps que
lui, un groupe socialiste, Aer de ses préro
gatives, mais conscient aussi de la mission
qu'il a reçue de ses électeurs?
Sera-ce, je vous le demande, et toujours

pur le plan du droit, de se préoccuper
davantage du sort des coupables que de
celui des victimes, d'assurer l'impunité re
lative des sabotages éventuels, au mépris
du droit à la sécurité, de ceux et de celles
qui risquent d'en devenir les futurs ca
davres ? La réponse est inspirée tout à
la fois par le bon sens et par la justice.
Si le sang français a déjà coulé, et nous

le déplorons, aux portes dies usines, sur
les changées et dans la rue, il s'est étalé
en flaques bien plus larges et bien plus
Impressionnantes sur le ballast de nos
voies ferrées. -

Et qui étaient ceux qui sont morts ? Des
capitalistes, des tenants des trusts d'outre-
Manche ou d'outre-Atlantique ? Que non
(>as I
Des « jaunes » ou. des briseurs profes

sionnels de grèves victimes eux-mômes
de leur dissidence a Un organisme syndi
cal ou de leur antagonisme de la classe
ouvrière ? Pas davantage I
Quand on parle des victimes, messieurs,

vous pourriez au moins garder le silence.
(Très bien! sur les mêmes bancs.)
C'étaient, pour la plupart, des humbles

et des travailleurs, des militaires rega
gnant leur corps, des hommes et des fem
mes «contraints de se déplacer pour les
nécessités du labeur quotidien, ou pour
répondre à l'appel urgent d'un parent ma
lade. C'était aussi un petit enfant de quatre

ans, l'un de ceux pour qui d'autres étaient
morts, il n'y a pas tellement longtemps,
afin qu'il ait un « lendemain qui chante ».
(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.) > .
A l'extrême gauche. Vous l'avez sur la

conscience !

M. Charlet. Hélas ! de nombreuses fa
milles ne chantent plus aujourd'hui, et ne
chanteront pas demain, qui ont perdu les
leurs dans l'épouvantable chaos des rails,
des rouesv des toitures et des vitres. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.) "
Est-ce porter atteinte à l'héroïsme des

cheminots que de rappeler ces faits d'une
actualité poignante ?
Je proclame solennellement que non,

car ceux qui sont entrés dans l'histoire
comme les « héros de la grande bataille
du rail », ne peuvent être des assassins,
et nous ne leur ferons pas l'injure de les
suspecter. (Applaudissements .)
Qu'on ne confonde pas, surtout, le ter

rorisme qui contribua pour une grande
part à la libération du territoire^iational
avec les actes de la nature que celui que
j'évoque en cette minute. Ceux que l'on
a appelés les « terroristes » sous l occupa
tion, ont bien mérité de la patrie.
Une voix sur les bancs communistes. Où

était-il sous l'occupation ?
M. Champeix. Voulez-vous me permettre

de vous interrompre?
M. Charlet. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Cham
peix, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Champeix. Je veux simplement, mes
chers collègues, répondre à une interrup
tion que j'ai entendue à ma gauche. Sous
l'occupation, Charlet, dont j'étais le frère
de misère, était interné au bagne de Maut
hausen pour son hostilité à l'Allemagne et
à Vichy, et aussi peut-être pour avoir pris
trop souvent la défense de vos amis devant
les conseils de guerre et les sections spé
ciales. (Applaudissements .)
M. Charlet. Je remercie mon camarade

Champeix d'avoir pris, si l'on peut dire,
ma défense. Je n'ai pas entendu person
nellement qu'on m'ait mis en cause, sans
quoi, je n'aurais pas laissé à mon cama
rade le soin de répondre. Je l'aurais fait
moi-même, sans aucune gêne et sans au
cune crainte.

Une voix à l'extrême gauche. On ne par
lait pas de vous. On s'exprimait au plu
riel.

M. le président. Si M. Charlet a été mis
en cause, son collègue M. Champeix a
voulu rendre spontanément hommage à
son action dans la Résistance. C'est dou

leur que de voir les anciens résistants se
déchirer alors qu'avec un peu d'union, la
France serait si grande. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)
M. Charlet. Je suis de ceux qui peuvent

fournir des explications...
M. le président. Je ne veux pas qu'une

confusion règne dans l'esprit <fe M. Char
let. Il n'a pas été mis en cause. Notre col
lègue s'est levé pour rendre hommage à
son action dans la Résistance... (Interrup
tions à l'extrême gauche.)
Si ici ménie, vous m'interrompez, c'est

que vraiment vous no comprenez rien.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite)

On a voulu simplement, monsieur Char
let, rendre hommage à ce que vous avez
fait dans la Résistance ; et ceci rejoint sim
plement ce que M. le président du conseil
disait il y a trois jours, combien il est
navrant de voir se déchirer ainsi l'ancien

esprit de résistance qui a sauvé ce pays.
Alors, comme le disait, de son côté,

M. Brunhes, s'il y avait un peu plus de

compréhension et un peu plus u'union, la
France serait si grande ! (Applaudissements
à gauche, au centre et' à droite.),
Monsieur Charlet, je m'excuse de voua

avoir interrompu.

M. Charlet. Je répète que ceux qu'on ap
pelait les « terroristes » sous l'occupation
ont bien mérité de la patrie.
Mais ils s'en prenaient à l'ennemi, c'est-

à-dire au « boche » et à ses complices de
l'intérieur. J'en ai pour ma part connu un
bon nombre, j'en ai même défendu de
vant les sections spéciales, comme mon
camarade Champeix le rappelait à l'instant.
Ils complotaient et ils agissaient. Mais,

quand ils en venaient à l'action, c'étaient
des trains ennemis qu'ils faisaient dérail
ler, ou sauter, ou qu'ils mitraillaient au
passage. Ce n'étaient pas des trains por
tant vers des destinations connues, des tra
vailleurs de chez nous.

Ils s'indignaient les premiers du meurtre
et de l'assassinat des femmes et des en

fants. Il n'aurait pu leur venir- à l'esprit
de s'attaquer à eux.
Que le Gouvernement n'ait donc aucune

faiblesse ni aucune pitié pour ceux, quels
qu'ils soient, et quelle que soit la couleur
du plan qu'ils entendent mettre à exécu
tion... (Très bien! sur les mêmes bancs.)
... qui ont délibérément joué avec la via
de leurs compatriotes. Le pays, dont l'in
quiétude va croissant, ne le lui pardonne
rai? pas.
A la fin du siècle dernier, devant la

Chambre des députés., un orateur qui par
lait sur la nécessité de réprimer les atten
tats injustifiables qui se multipliaient
alors, prononçait ces paroles: « Ce qui est
en cause, aujourd'hui, ce n'est pas la li
berté d'opinion, c'est la liberté du crime ».
Les évènements de ces derniers jours

nous conduisent à faire la même constata

tion. Elle n'a rien de péjoratif, ni de
déshonorant, pour la classe ouvrière, car
ce ne sont pas les travailleurs conscients
de ce pays qui portent la responsabilité
des actes que nous dénonçons. Us le sa
vent et nous le savons. Comme nous sa

vons aussi reconnaître la légitimité de
certaines de leurs revendications.

Michelet disait jadis: « Il n'y a qu'une
manière d'arrêter les idées, c'est de guérir
l'âme ».

Michelet parlait, sans doute, à une épo
que où le peuple n'avait pas faim et pou
vait, mieux qu'aujourd'hui, satisfaire son
légitime appétit. C'est pourquoi son postu
lat est incomplet. (Applaudissements è
gauche, au centre et à droite.)
Il faudra donc — et j'exprime ici la pen

sée profonde du groupe socialiste et je
prends acte aussi des promesses nouvelles
qui ont encore été faites il y a quelques
instants par M. le*présiderit du conseil —
que le Gouvernement aille jusqu'à
l'extrême limite de l'effort, dans le cadre
du possible.
En attendant cette réalisation, les tra

vailleurs conscients de ce pays n'accepte
ront jamais de l'imposer en versant le
sang des innocents, et nous leur en sa
vons gré.
C'est pourquoi, en conclusion de cette

intervention, et rendant hommage à leui
esprit pacifique, je les adjure, pour le pro
che avenir, de ne pas se départir de cette
sage ligne de conduite, persuadé comme
mes camarades du groupe socialiste, qu«
leur calme et leur discipline raisonné!
pourront, seuls, éviter à la France de glis
ser vers les abîmes de la faillite, de la
guerre civile et, finalement, de la dic
tature. (Vifs applaudissements à gauche,
au centre et à droite .)
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M. Yves Jaouen. C'est vous qui faites al
ler à la guerre civile et' à la dictature.

M. le président. Le prochain orateur est
M. Willard; et il m'a dit qu'il avait des
arguments assez longs à développer. .
Si vous le voulez donc bien, mesdames et

messieurs, nous allons suspendre la séance
pour quelques instants. (Assentiment.)
La séance .est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

" quinze minutes, est reprise à dix-sept heu
res quarante-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 8 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Montier
et des membres du groupe du mouvement
républicain populaire une proposition de
résolution tendant, 'dans les circonstances
difficiles traversées actuellement par le
{>axyes, à spuppoprrtiumner toutes manifestations deuxe inopportunes.
- La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 819, distribuée, et, s'il n'y

: a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration générale,
départementale et communale, Algérie)
(Assentiment .)

J'ai reçu de M. Montier une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à accorder aux officiers, s%us-offi-
ciers et hommes de troupe combattant en
Indochine et à Madagascar la franchise pos
tale par avion avec la métropole.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le R° 850, distribuée, et, s'il n'y
. a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la défense nationale. - (Assenti
ment.)

— 9 —

PROTECTION DE LA LIBERTÉ DU TRAVAIL

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Le Conseil reprend la dis
cussion du projet de loi tendant à la pro
tection de la liberté du travail.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Willard .

M. Marcel Willard. Mesdames, messieurs,
avant la guerre, j'avais l'honneur de pré
sider l'association juridique internatio
nale dont le comité d'honneur comptait
des hommes tels que Campinchi, Moro-
Giafferri, d'autres encore que je ne nomme
pas, car il en existe dans cette enceinte.
Cette association se vouait à toutes les

nobles causes sur le plan du droit. Elle
a sauvé beaucoup de vies humaines.
Je (parcourais les pays de dictatures fas

cistes, sorte de commis-voyageur de l'anti
fascisme, pour défendre les victimes de la
terreur blanche, ce qui m'a valu d'ailleurs
d'être le premier prisonnier français d'Hit
ler, non pas en 1941, mais en 1933.
J'étudiais alors attentivement la techni

que de la répression, de l'oppression; j'es
sayais d'analyser, avec mes collègues, avec
mes camarades, les textes d'exception diri
gés contre les démocrates, contre les anti
fascistes de ces pays. En les analysant,
d'un commun accord, nous les dénoncions
comme des « monstres juridiques ».
Je ne ma doutais pas alors certes, qu'un

Jour viendrait où j'aurais à combattre,
ici, dans notre France, des Droits de
l'Homme, des textes de ce type.
Cela fut le cas après Munich; cela fut

le cas en 1939-1940, pendant la « drôle

de guerre » et surtout pendant cette nuit
de cinq années où mes amis et moi nous
n'avons jamais cessé de croire au retour
de la lumière. (Applaudissements à
l'extrême gauche.) '
Nous nous sommes battus contre le bo

che, certes, mais nous nous sommes bat
tus aussi contre cela !

Et aujourd'hui, en l'an III de la Libé
ration, c'est un gouvernement de la France
meurtrie, libérée — où la Libération a été
singulièrement trahie n'est-ce pas ?... —
qui ose soumettre au Parlement français
des projets d'exception, de circonstance,
des bâtards anonymes dont personne ne
revendique la paternité.
Ces projets présentaient toutes les ca

ractéristiques de ce que nous avons com
battu, c'est-à-dire pour parler net, du fas
cisme et du pire, celui qui n'ose pas
même dire son nom. (Marques d'appro
bation à l'extrême gauche.) Nous sommes
en (plein anonymat. Si ces textes son*,
effectivement sans signature, ils ne sont
pas sans marque d'origine.
Je dis qu'ils présentent toutes les ca

ractéristiques des textes fascistes. En effet,
rien n'y manque.
Ils comportent une aggravation sans pré

cédent, depuis Vichy, des dispositions le-
plus antiouvrières du Code pénal. Ils
constituent un attentat contre l'esprit de
la Constitution, mon cher collègue Hau
riou, contre chacune des libertés qui nous
sont les plus chères et qui forment les
assises même de la Réipublique.
Enfin, ils sont d'une imprécision qui

ouvre la porte à tous les arbitraires. Je
l'affirme et je le prouve.
Dans notre législation pénale, il y a des

textes dont nous n'avons pas lieu d'être
fiers.
En d'autres temps, tous ceux — passez-

moi la vulgarité du terme — qui avaient
la « tripe républicaine », tous ceux qui
se réclamaient de la démocratie et à plus
forte raison du socialisme, s'accordaient â
les taxer de lois scélérates.

Ce terme s'appliquait plus spécialement
aux lois de 1893, 1894, dont mon camarade
et ami Berlioz nous rappelait tout à l'heure
dans quelles conditions et à la suite de
quelles provocations elles avaient été vo
tées.

Tous ceux, iparmi vous, qui plaident,
tous ceux qui ont la bosse, l'âme de la
défense, se souviennent, s'ils n'y ont par
ticipé eux-mêmes, du combat que nous
avons mené infatigablement contre ces
lois scélérates et surtout contre leur ap
plication prétorienne à des militants d'un
parti dont la doctrine est aux antipodes
même. de l'anarchisme : le nôtre.

Aujourd'hui, ce sont ces principes, si
j'ose dire, que l'on prétend appliquer sin
gulièrement aggravés, aux militants ou
vriers, à la presse ouvrière, et cela d'une
façon telle .que les droits qu'ils ont à
charge et mission de défendre seraient ré
duits à zéro.

Qu'on ne vienne :pas nous dire, je vous
en prie, que ces textes ne visent pas le
droit de grève — bien sûr, il y a l'amen
dement de Chambrun — et qu'ils ne visent
que le sabotage.
Tout d'abord, je pose la question: de

quel côté sont les saboteurs ? (Applaudis
sements à. l'extrême gauche.)
J'ai le droit de poser cette question. La

provocation n'a pas le mérite de la nou
veauté comme système de gouvernement.
Provoquer des accidents parfois sanglants
pour déconsidérer un mouvement qu'on
veut briser, c'est vraiment trop classi
que et cela n'exige pas un très grand ef
fort di'imagination. (Applaudissements A
l'extrême gauche.)

M. Laffargue. Mon cher collègue, voulez»
vous me permettre de vous interrompre' ?

M. Marcel Willard. Volontiers !
M. le président. La. parole est à M. Laf

fargue avec la permission de l'orateur.
M. Laffargue. Nous aimerions qu'aveo

votre talent, auquel nous applaudissons
quelquefois pour sa valeur in'ellectuelle,
vous veuillez ne pas vous livrer à un jeu
trop subtil... »

M. Marcel Willard. Je n'ai pas de leçon
à recevoir de mon interrupteur!

M. Laffargue..... et que vous évitiez de
parler par prétérition et que vous fassiez
ici au moins des accusations qui soient
nettes, claires et précises; cela vous hono
rera et vous grandira. Quel sont ceux qui
sabotent ? (Applaudissements au centre.)

M. Willard. Quels sont ceux qui se sen
tent touchés ? Ma démonstration est pour
l'instant historique. Je la poursuis. L'as
sassinat du président Doumer, l'incendie
du Reichstag n'étaient pas des innova
tions et mon grand ami Dimitroff n'a pas
manqué... ■ ■ ■

M. Dujardin. Monsieur le président, me
permettrez-vous de- vous interrompre

M. Marcel Willard. Volontiers. : ,
M. Dujardin. J'ai ici de quoi permettre

au Conseil de la République de se faire
une opinion.
J'estime qu'il est de mon devoir de mar

quer de quelle façon on tente d'étouffer la
liberté. -
La fédération des cheminots avait édité

un tract dénonçant le crime d'Arras.
l'odieuse machination fomentée contre les
cheminots situant les responsabilités, et
en appelant à l'opinion publique.
Ces tracts viennent d'être saisis sur or

dre du ministre de l'intérieur. r'est une
nouvelle attaque . contre les libertés syn
dicales. Honte à ceux qui emploient .de
tels procédés! Une seule réponse s'fnipose;
ensemble dans la grève avec les travail
leurs, les cheminots marcheront vers l'ob
tention de leurs revendications. Les clia-
minots doivent comprendre maintenant
qu'on a voulu faire retomber sur eux le
sabotage qui s'est passé près d'Arras.
La fédération des cheminots, qui n'a

plus pour éclairer l'opinion qu'un petit
morceau de papier, dit ceci :

« Un crime a été commis à Arras; il y a
eu des morts et des blessés dans une catas
trophe de chemin de fer, et immédiate
ment, avant même le commencement de
l'enquête,' l'attentat a été mis sur la
compte des cheminots en grève... (Vives
protestations à gauche, au centre et à
droite.)

M. Laffargue et plusieurs conseillers au
centre. Non! non! Cela n'a jamais été dit!

M. Dujardin. Il suffit de prendre un
homme dans la rue, de lui demander ce
que la radio disait, pour s'apercevoir que
vos cris veulent masquer l'incapacité de la
police à vouloir découvrir les vrais coupa
bles. (Applaudissements à l'extrême gnu-
rhe.)

« Pour mieux accréditer ce mensonge
odieux, le ministre de l'intérieur fait ar
rêter les membres du comité de grève pour
entrave à la liberté du travail, mais on
ne le dit pas; la presse s'en empare- et
laisse entendre que l'on est sur ia piste
des coupables; il suffit de lire les journaux
pour s'apercevoir que c'est exact.

« Dans d'autres endroits, la même igno
minie se reproduit; des cheminots en
grève sont interrogés par des chefs ayant
perdu toute dignité; ceux-ci ont l'audace
d'accuser la fédération d'avoir ordonné le
sabotage et demandent aux cheminots s'ils
le réprouvent.
A la Villette, la question est en

core plus « crapuleuse ». Un tente de faire
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signer aux grévistes des déclarations con
damnant elles-mêmes le sabotage demandé
par la fédération.
En eflet, il s'agit donc bien d'un plan

concerté. C'est une honte, surtout quand
ceux qui emploient des moyens pareils
connaissent mieux que quiconque les ef
forts accomplis par la fédération des che
minots pour la renaissance rapide des che
mins de fer.

« La fédération se réserve d'appeler en
justice les chefs coupables d'une telle in
famie, mais déjà elle en appelle à la cons
cience de tous les cheminots qui compren
dront qu'à travers leur fédération, c'est la
corporation tout entière qui est salie.
« La fédération dénonce ces faits comme

un complot monté de toutes pièces contre
la grève des cheminots et leurs organisa
tions syndicales et en appelle à la popu
lation pour que l'indignation populaire
mette un frein à ces méthodes qui n'ont
rien à envier à celles employées par le
fascisme.

Les saboteurs, il faut les chercher parmi
les provocateurs qui sont actuellement à
l'intérieur des réseaux, et non parmi ceux
qui ont été chassés de leur lieu de tra
vail, comme c'était le cas à Arras, alors
que la preuve a été faite en juin qu'eux
seuls étaient capables d'assurer le ravitail
lement et la sécurité dans les chemins de
fer.
Alors, on pose la question: à qui profite

le crime d'Arras? L'utilisation qui en est
faite est suffisamment démonstrative. Tout
était en place et prêt à fonctionner pour
tenter de porter un coup mortel à la grève
des cheminots, mais ceux-ci sont cons
cients de leurs actes, et ont confiance en
leur grande organisation syndicale.
Pour apporter encore plus de poids à la

protestation faite par la fédération des che
minots, je dois déclarer que pendant la
guerre, lorsque les F. T. P. recevaient l'or
dre de saboter, lorsqu'ils avaient fait cet
acte et quand ils apprenaient qu'un train
de voyageurs avait pris la place d'un train
de matériel, au mépris de leur vie ils re
mettaient les boulons à la seule fin d'épar
gner les vies humaines. (Vifs applaudisse-
inents à l'extrême gauche.)
Le secrétaire de la section technique dee

mécaniciens et chauffeurs du dépôt
d'Amiens qui a rendu visite, hier, au chauf
feur Bourret qui a été blessé dans l'acci
dent a déclaré: « Lorsque j'étais empri
sonné dans la machine j'ai pris mon bri
quet parce que j'ai aperçu cinq hommes
et parmi ces cinq hommes sur le talus, à
la suite de l'appel que j'ai fait avec mon
briquet, un est descendu. Il m'a regardé
et il est reparti ».
Il faut croire qu'il y avait de larges com

plicités, car jusqu'ici les camarades qui
pendant la guerre faisaient les sabotages,
ne restaient jamais près du lieu de sabo
tage. Ils étaient au moins à 300 ou 400 mè
tres parce qu'ils auraient tous été pris,
dès qu'ils entendaient le bruit indiquant
que le coup avait réussi, ils ne se payaient
pas le luxe de rester sur le lieu de leur
exploit patriotique. Par conséquent le sabo
tage d'Arras est signé : provocation. (Vijs
applaudissements à l'extrême gauche.)
H. Marrane. n faut protester contre la

laisie des tracts de la fédération des che-
(ninots, et le Conseil de la République de
vrait s'associer à cette protestation.
M. le président. Je vous rappelle que la

parole est à M. Willard. M. Marrane ne l'a
pas interrompu avec son autorisation, et je
flois faire respecter le règlement.

M. Marcel Willard. Cette interruption ne
fait que confirmer ce que nous savions
déjà, a savoir que le préfet Andrieux, pour
pe parler que de lui, a eu des disciples.

Ce ne sont pas les hommes de main qui
manquent, parmi la pègre vichyssoise,
parmi les miliciens que vous laissez évader
et parmi ceux que votre prédécesseur, .a
trop souvent fait gracier.
Lorsque des meules brûlaient cet été,

lorsque des stocks de coton étaient incen
diés au Havre, on ne nous a pas demandé
de texte spécial. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) . ,
Et. s'il ne s'agissait vraiment que de ré

primer le sabotage, le texte serait au moins
inutile; c'était la conclusion que je m'at-
ieidais à entendre nos collègues Hauriou
et Caries tirer de leurs prémisses.
Vous savez que le code pénal vous offre

des armes plus que suffisantes. Je parlais
tout à l'heure des lois scélérates; mais
nous avons aussi, dans notre code pénal,
les articles 414 et 415, dont je vous ai
donné lecture tout à l'heure, qui sont déjà
des textes réactionnaires, ne l'oublions pas,
et dont, depuis longtemps, socialistes et
républicains demandaient l'abrogation.
Hier même, dans l'Histoire socialiste de

Jaurès, je lisais ceci, qu'avait écrit Alibert
Thomas dans le tome -X.

« Emile Ollivier avait été rapporteur du
projet gouvernemental sur les coalitions
(avril-mai 18C4) et avait soutenu ce projet
sans réserve contre Jules Simon,- contre
Jules Favre, contre la gauche républicaine
et libérale. Le fait en lui-même constituait

déjà une trahison. » Voilà ce qu'écrivait
Albert Thomas 'et il ajoutait dans le même
tome: — -

« Telle a "été l'accumulation des peines
issues des articles 414 et 415, depuis la
promulgation de la loi de 18Gi, que des ré
publicains modérés eux-mêmes se sentent
contraints de demander l'abrogation de ces
sinistres dispositions. » - -
Que diraient-ils, ces républicains mo

dérés, ces libéraux, ces Jules Simon, ces
Jules Favre, des textes qui nous sont sou
mis aujourd'hui ?
Permettez-moi de faire à ce sujet une

brève digression. Je parlais d'Emile Olli
vier. C'est cet Emile Ollivier qui, quelque
temps plus tard, devenait président du
conseil, ayant renié ses opinions républi
caines. Un jour, c'est lui qui a eu cette pa
role historique: « De quelque côté qu'on
regarde, on ne voit aucune question encore
engagée, et à aucune époque le maintien
de la paix en Europe n'a été plus assuré »,
La date ? 22 juin 1870!

C'était le Daladier de l'époque, pour ainsi
dire. (Protestations sur quelques bancs à
gauche.)
M. LaîTargue. Monsieur vvniara, voulez-

vous me permettre de vous interrompre ?
M. Marcel Willard. Non, pas pour dé

fendre Daladier 1

M. Laffargue. Ce n'est pas pour défendre
M. Daladier...
H. Marcel Willard. Je vous autorise à

m 'interrompre.
M. Laffargue. Je veux simplement rap

peler que les erreurs ne sont pas simple
ment le fait de M. Emile Ollivier.
M. Marty, que vous connaissez sans

doute, dans un discours du 19 novembre
1938, au Vélodrome d'hiver, a proclamé
ceci : « Économiquement, l'Allemagne ne
possède pas les matières premières néces
saires à une grande guerre. Hitler ne peut,
sans danger pour lui, armer dix millions
d'ouvriers. L'Allemagne ne pourrait faire
la guerre avec la classe ouvrière dans le
dos. » Il n'y a pas qu'Emile Ollivier qui
se soit trompé 1 (Rires sur de nombreux
bancs à gauche, au centre et à droite —
Bruit à l'extrême gauche.)

M. Marrane. C'était exact alors.
M. Marcel Willard. Dans la mesure où

cette interruption exige une réponse, je
dirai à notre collègue Laffargue1 d'abord,

! qu'André Marty n'était pas président du
conseil ni ministre de la . défense nationale,
et ensuite qu'en 1938 c'était exact. C'était
Munich,, c'était l'époane où mes camarades
et mai nous disions: « Hitler n'est pas
encore capable de faire une guerre offen
sive ; il ne faut pas céder à son chan
tage ! » et où l'on nous répondait : Vous
êtes des « sac-au-dos » I (Exclamations
ironiques à droite.)
Donc, l'objet de l'interruption n'a au

cune espèce de rapport avec la parole...
prophétique de ce tristement célèbre Emile
Ollivier, que je ne comparerai plus à aucun
contemporain, ' pour ne pas m'exposer à
d'autres interruptions aussi pertinentes.
(Sourires.)-
Le jour même où Emile Ollivier pronon--,

çait ces paroles historiques, en justice,'
devant le tribunal de la Seine, étaient traî
nés, sur son ordre, les ouvriers français
de la première internationale. Ah 1 ce
n'était pas non plus le droit de grève que
l'on, visait, bien sûr, c'étaient les meneurs,
c'étaient les saboteurs, c'étaient les grévi-
culteurs... Déjà !

M. Georges Marrane. n y en avait déjà t
M. Marcel Willard. ...Et, parmi eux, le

tourneur en cuivre Chaland a prononcé
cette phrase, que je trouve admirable et
après laquelle je fermerai ma parenthèse i
« Pouvez-vous croire que, pour sentir des
maux intolérables et croissants, les ou
vriers aient besoin qu'on leur apprenne
qu'ils souffrent ? » (Très bien ! très bien !
u l'extrême gauche.) ■-
Kbuhien, ces textes, survivance de la

législation bonapartiste, ne suffisent-ils pas
amplement à réprimer ce que vous appelez
l'abus du droit de grève ? Il faut croire
que si, puisque j'ai souvent vu les ma
gistrats en faire usage avec une certaine
circonspection." - •

i or, ces textes, vous les abrogez bien pour
trois mois, mais c'est pour les remplacer
par des textes infiniment pires.
Tout d'abord, -ils comportent une éléva

tion des peines, cela personne ne peut le
nier. Je ne parle pas du minimum, je suis
sur ce point d'accord avec mes collègues
qui ont rappelé qu'il est loisible aux ma
gistrats de réduire la peine au-dessous de
ce minimum par le jeu des circonstances
atténuantes ; mais, ce qui m'importe, c'est
le maximum. Le maximum de la peine
prévue par l'article 414 était de trois ans ;
il est porté à cinq ans et en certains cas
à dix ans..Le plafond de l'amende, 'de
3.000 francs, est élevé jusqu'à 500.000 ou,
en certains cas 1 million de francs. Un
million pour un militant ouvrier I Vous
n'avez pas honte I (Applaudissements à
l'extrême gauche.) C'est une véritable in
flation répressive. ,
M. Boudet. Me permettez-vous une inter

ruption ?
M. Marcel Willard. Je vous la permets.
M. Boudet. Une simple question: croyez-

vous, monsieur Willard, que ce serait
vraiment faire payer trop cher un million
en condamnant les auteurs du sabotage
qui a causé, à Arras, ces jours-ci, la mort
de 20 citoyens français ? (Applaudisse
ments au centre, à gauche et à droite.)

M. Marcel Willard. Je vais vous donner
satisfaction. D n'est nullement besoin de
ces lois. Le maximum prévu pour un
pareil sabotage, c'est la mort, de par les
textes existants.
Au centre. C'est exact.

M. Willard. Ne comptez pas sur moi pour
défendre les saboteurs. Je choisis mes eau-,
ses. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

M. Boudet. .Nous enregistrons avec satis
faction.

A gauche. Il va se faire épurer!
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M. Marcel Willard. Je dénonçais donc
cette inflation répressive. Mais ce n'est
pas tout; ce n'est pas seulement la grève
que vous réprimez. Qu'est-ce que la grève?
C'est une coalition, c'est une cessation
concertée du travail. L'article 414 ne man

quait pas de viser la cessation concertée
du travail. En supprimant l'adjectif
« concertée », que faites vous ? Vous frap
pez le simple débauchage individuel.
J'entends bien qu'on nous cite toujours,

assez commodément, le cas de l'aiguilleur;
mais il n'y a pas que ce cas. Je prends
un exemple. J'interpelle un chauffeur
d'autobus et l'invite à descendre de son
siège. J'interpelle un balayeur et l'oblige
à lâcher son balai. Il n'y a pas de cessa
tion concertée. Vous admettez que ces
faits vaillent une peine de cinq ans ?

M. le vice-président de la commission.
Il n'y a pas de violence !

M. Marcel Willard. Je sais que vous
direz: les magistrats ont le sens du rai
sonnable, sinon du neuf. Si le délit est
bénin, rien ne les oblige à condamner au
maximum. C'est vrai, mais c'est une
défaite que je n'admets pas. Si, en matière
de.défense nationale, il y a un vieil adage
en vertu duquel il vaut mieux garnir ses
arsenaux et même exhiber sa force que
d'avoir à s'en servir, en matière de droit,
en matière répressive, c'est une hérésie
propre aux régimes fascistes que de four
nir au juge des armes dangereuses, sous
prétexte qu'il n'est pas forcé d'en faire
usage.
Vous n'avez pas le droit de les brandir !

et nous ne sommes pas ici pour consacrer
par des votes, par aies textes, des gestes
d'intimidation. Nous ne sommes pas ici
pour graisser le revolver que vous posez
sur la table dans le vain espoir d'intimi
der la classe ouvrière.
Ce n'est pas notre rôle, ce n'est pas le

rôle du législateur. La Chambre de ré
flexion n'est pas une chambre de servilité
ou un parlement croupion. (Très bien 1
à l'extrême gauche .)
A l'extrême gauche. Nous verrons cela

demain.

M. Marcel Willard. Permettez-moi de
vous dire, puisque vous représentez ici
le Gouvernement, monsieur Je garde des
sceaux, que vous ne pouvez pas échapper
& ce dilemme: Ou ces textes sont totale
ment inutiles comme visant des actes qui
sont prévus par les lois en vigueur,- ou
— votre insistance tendrait à me le faire
croire — elle dissimule des desseins
Inavoués, dtonc inavouables. Aucun juriste
ne peut admettre cela.
D'ailleurs, j'ai été saisi, il y a deux ou

trois jours, d'une protestation très digne.
très sobre, d'un certain nombre d'avocats
du barreau de Paris. Elle est ainsi conçue:

« Constatent que le projet de loi soumis
au Parlement par le Gouvernement le
29 novembre 1947 porte atteinte à des li
bertés et droits fondamentaux: liberté de

presse et d'opinion, immunité parlemen
taire (cela n'est plus exact, le texte ayant
été modifié depuis), droit de grève, droit
syndical et à certaines garanties judiciaires
essentielles;

« Constatent que ce texte comporte une
aggravation inacceptable des peines cor
rectionnelles pouvant aller jusqu'à vingt
ans de prison, en créant un délit d'opi
nion;

« Constatent que ce projet institue une
procédure de flagrant délit (ce n'est plus
exact par suite de la modification du texte)
et prévoit l'exécution d'une loi avant
qu'elle soit promulguée et légalement re
connue ;

« Le seul fait qu'un pareil texte ait pu
être proposé souligne la menace qui pèse
sur les institutions garanties par la Cons
titution et sur les droits auxquels les ju
ristes français sont, sans distinction d'opi
nion, traditionnellement attachés;

« Il est à craindre que de semblables
précédents n'ouvrent la voie à des mesures
d'exception dont les actes d'août 1941,
instituant les sections spéciales et le tri
bunal d'État, sont des exemples tragiques;

« Les soussignés s'élèvent contre tout
texte d'exception, même atténué par les
commissions parlementaires. Inutile s'il a
pour objet de poursuivre les atteintes à
la liberté du travail, déjà réprimées par
les textes en vigueur; inadmissible s'il
dissimule d'autre desseins;
« Ils appellent les juristes attachés à la

liberté et à la démocratie à veiller avec
énergie au respect des principes fonda
mentaux du droit dans notre pays. »
M. Laffargue. Quels sont les signataires?
M. Marcel Willard. J'ai environ 75 signa

tures et l'on m'a dit, avant-hier, ou il y
a trois jours, je ne me le rappelle plus
exactement, qu'on était en train d'en re
cueillir d'autres. Un certain nombre de
textes ronéotypés sont actuellement en
circulation dans le Palais.

M. Marrane. Il n'y a qu'à les donneR,
M. le président. Vous pourriez indiquer

quelques noms.
M. Laffargue. Les plus connus.
M. Marcel Willard. Je vois: André Blu

mel, Simone Lérot, Marcel Fourrier, Kiéfé,
Stibbe, M. Létrange, Suzanne Lévy, etc.
Voulez-vous que je lise tous les noms ?
A l'extrême gauche. Oui ! oui !
Sur de nombreux bancs à nauche et à

droite. Non !

M. Marcel Willard. Ces juristes expriment
le sentiment de tous les Français et, j'en
suis convaincu, mes chers collègues, de
la grande majorité de vos électeurs.
Le plus grave, monsieur le ministre, est

que vous ne vous bornez pas à aggraver
les peines de votre arsenal; vous préten
dez l'enrichir par des éléments nouveaux
de qualification.
Certes, j'en conviens, vous avez dû re

culer ou faire semblant de reculer, vous
avez dû renoncer à la notion de fausse

nouvelle, heureusement. Ce n'était pas
très rassurant quand on pense à la con
ception que peut avoir le Gouvernement
de la vraie nouvelle. Ce n'était certaine
ment pas la radio ou la presse inspirée,
qui répandent à profusion de vraies faus
ses nouvelles, que vous auriez poursuivies.
Vous auriez expliqué ce texte à sens uni
que à la presse ouvrière que vous vouliez
museler, mais que votre muselière n'au
rait nullement intimidée. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Malgré ce recul réel ou apparent, vous

persistez à réprimer la violation de domi
cile, comme si l'article 184 du code pénal
n'y suffisait pas.
Dans sa rédaction primitive — je m'en

excuse auprès de. vous, mais je ne vous
fais pas grâce d'un des articles du texte
dont le Gouvernement a pris l'initiative,
bien qu'il ait été amendé — dans sa rédac
tion primitive, le texte visait ou pouvait
viser « l'occupation d'usines ».
Drôle de domicile ! La jurisprudence —

nos collègues l'ont rappelé tout à l'heure
*— la jurisprudence dominante ne consi
dère pas comme domicile l'entreprise ou
l'usine.

Je ne connais pas, non plus, d'autre
exception que le jugement de Bar-le-Duc
et je me demande si ce n'est pas cette
jurisprudence-là que vous aviez dessein
de détruire.

En tout cas, la" rédaction nouvelle sem
ble exclure toute possibilité d'assimiler

ine occupation d'usine à la violation du
domicile personnel. Mais, sur ce point, le
rapport de M. Carles et la réponse que
M. le directeur des affaires criminelles a

bien voulu faire hier aux questions qui
étaient posées par la commission ne me
rassurent nullement.

La définition du domicile, au moins se
lon la jurisprudence interprétative de
l'article 181, est dangereusement large.
Imaginons que des grévistes pénètrent

dans le bureau directorial ou dans le ga
rage attenant au domicile de l'employeur.
Une jurisprudence extensive peut frap
per, et M. le directeur des affaires crimi
nelles nous a dit lui-même très objecti
vement que cela pouvait toujours donner
lieu à des difficultés d'interprétation et
prêter à des possibilités de discussion.
Dans l'atmosphère actuelle, tout peut être
à craindre.

Or, les peines prévues par l'article 184
ne peuvent dépasser trois mois. Un gré
viste, parce qu'il est gréviste — il ne
s'agit pas d'un saboteur — peut être con
damné à dix ans, c'est-à-dire à une peine
quarante fois plus forte qu'un chevalier de
Ue la pince monseigneur.
Vous réprimez aussi le port d'arme

prohibée ; il est déjà prévu par l'article 314
du code pénal, plus précisément par la loi
du 10 janvier 1936 et le décret-loi du
18 avril 1939. La peine est de deux ans ou
de mille francs d amende.

Pour un grévjste, parce qu'il est un gré
viste, la peine peut être élevée à dix an
nées et à un million; une peine — soit dit
en passant — qu'on ne prononce pas sou
vent contre les escrocs, les trafiquants du
marché noir et même contre les collabo
rateurs. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Il n'est pas jusqu'au sabotage — et j'y

reviens, je ne veux rien éluder — qui ne
soit gratifié d'une définition nouvelle.
Je parle maintenant du texte amélioré,

du monstre amélioré, comme disait juste
ment Pierre Cot. Je suis au fond du pro
blème, puisque vous prétendez n'en avoir
qu'aux saboteurs, même s'ils portent l'es
tampille de la police secrète ou de la D. G.
E. R. Votre première définition était telle
que l'Assemblée nationale l'a repoussée.
Moi, profane, je pensais que le sabotage

consiste en dégradation volontaire d'une
machine, d'une installation, d'un appareil.
Mais comme le médecin malgré lui, vous
avez changé tout cela. Le sabotage, dans
votre texte primitif, était devenu tout un
acte matériel tendant à empêcher le fonc
tionnement normal d'un service ou d'une

entreprise.
Vous pouvez, après cela, inscrire dans

votre texte toutes les clauses de style que
vous voudrez pour la préservation du droit
de grève, de ce droit il ne restait stricte
ment rien. Mais le texte a été modifié; il
comporte maintenant une définition sa
vante, juridique, mais qu'un seul mot rend
extensible à volonté, le mot : abstention.
Je vais prendre un exemple: il y a grève

dans les services publics. Les travailleurs,
conscients de leurs responsabilités, assu
rent le fonctionnement des organes et des
services de sécurité. M. le ministre de l'in
térieur, qui est coutumier du fait, envoie
ses matraqueurs, sa police ou sa troupe.
Autre hypothèse: des briseurs de grève

pénètrent de force dans l'atelier; les ou
vriers, fiers, n'acceptent pas de travailler
sous ce contrôle et sous cette pression.
Ils abandonnent leur poste. Il y a absten
tion.

Qui prouve que vos magistrats n'assimi
leront pas celte abstention à un sabo
tage ? Coût: dix ans de prison.
Tel est le danger d'employer de tel»

mots. Mots imprécis, mots dangereux.
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Au reste, contre toutes les formes du
sabotage — et là je rejoins volontiers...
B. André Marie, garde des sceaux, mi

nistre de la justice. Voulez-vous me per
mettre un mot ?
H. fîarcel Willard. Volontiers !
M. la président. La parole est à M. le

garde des sceaux, avec la permission de
l'orateur.

M. le garde des sceaux. Vous savez la
considération que j'ai pour votre talent
et votre loyauté. Je serais le premier à
reconnaître la justesse do votre observa
tion sur les dangers du simple mot « abs
tention », s'il ne s'accompagnait de la
précision suivante : le sabotage est tout
acte ou abstention « mettant en péril la
sécurité des personnes ». (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)
M. Marcel Willard. Monsieur le garde

des sceaux, c'était mon hypothèse. Il est
«ertain que, du jour où les ouvriers et
employés d'un service public, hospitalier

Ïiaurre pxoestmple,ss peeuvvoeient moebtligés de péqiul,itt deureur poste, ils peuvent mettre en péril, du
fait de l'abstention dont ils ne sont pas
responsables, car ils ne se seraient pas re
tirés si vous n'aviez pas envoyé la troupe,
la sécurité de certaines personnes.

M. Carles, rapporteur. Voulez-vous me
permettre de vous interrompre ?
M. Marcel Willard. Volontiers {

M. le président, La parole est à M. le
rapporteur, avec l'autorisation de l'ora
teur.

M. le rapporteur. Je crois qu'il ne fau
drait pas, sur ce point, créer une confu
sion, du reste tout à fait involontaire de
votre part. Lorsque nous parlons d'une
abstention, il y a toujours l'élément in
tentionnel qui est la base même d'un dé
lit. Vous qui connaissez le code pénal
sans doute mieux que moi, vous ne pou
vez pas soutenir un tel raisonnement.

M. le garda des sceaux. Je donne mon
accord formel à la précision de M. le rap
porteur.
M. Léon Mauvais. Voulez-vous, monsieur

Willard, me permettre de vous interrom
pre ?

M. Marcel Willard. Oui, mon cher col
lègue.

M. le président. La parole est à M. Mau
vais, avec l'autorisation de l'orateur.
M. Léon Mauvais. Le rapporteur vient

de donner une précision qui me permet
de rectifier une erreur qu'il a faite tout à
l'heure dans son rapport.
Je ne suis pas un juriste, je ne crois

pas cependant me tromper. Il a été dit
dans son rapport que le mot « volon
taire » n'existait pas dans le code pénal
pour justifier le fait qu'il n'y avait pas
« volontaire » après * abstention », je
crois

Or, si le mot n'existe pas dans le code
pénal, il existe, en tout cas, dans les faits.
On parle de l'homicide volontaire. Pour
quoi avoir précisé « homicide volontaire »
pour tel acte répréhensible ou non répré
hensible, et, en la circonstance, ne pas
avoir précisé l'abstention volontaire ?
Je crois que ce n'est pas seulement un

point de droit. J'avoue en cette matière
mon ignorance; mais je reprends la thèse
de mon camarade Willard, demian, ce mot,
comme beaucoup d'autres, pourra être la
cause de nombreuses condamnations k
dix ans de réclusion.

Je me permets de donner un exemple.
J'ai travaillé dans les usines d'électricité.
Un homme travaille à une chaudière, il
prévient qu'à telle heure il fait la grève,
H a l'habitude, les ouvriers de l'électri
cité ont toujours l'habitude de prendre
les précautions pendan.t le temps qui est
nécessaire, trois, quatre ou cinq heures

suivant, les machines sur lesquelles ils
sont. Mais ce délai passé, ayant pris les
mesures de sécurité, l'homme s'en va ;
c'est une abstention qui peut mettre en
cause des vies humaines si son ingénieur,
son directeur, son chef hiérarchique ne
prend pas les mesures qui lui incombent
après que l'ouvrier a quitté son .travail.
En ce cas, on peut invoquer contre lui

le texte que vous allez voter pour le faire
condamner lourdement. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche)
Une réponse à cette observation est tout

à fait inutile parce que l'expression « ho
micide volontaire », dans notre code pé
nal, s'oppose à l'homicide par impru
dence.

Ce que j'ai voulu dire — et je crois que
cela est suffisamment clair — c'est que
la plupart des délits visés par le code pé
nal ne rappellent pas le mot a volontaire »,
que c'est la définition même du délit et
qu'on n'a pas besoin de l'indiquer à cha
que article.
M. Marcel Willard. J'admets que la

preuve doit être faite de l'élément inten
tionnel. Il n'en reste pas moins qu'avec
ou sans le mot « volontaire » l'imprécision
du mot « abstention » est redoutable et

que le gréviste se trouve ainsi à la merci
d'une interprétation erronée ou tendan
cieuse.

M. Charlet. Voulez-vous me permettre
une observation ?
M. Marcel Willard. Volontiers!

M. le président. La parole est à M. Char
let, avec la permission de l'orateur.

M. Charlet. Je crois qu'une précision n'a
pas été donnée qui est, je pense, suscep
tible de calmer les appréhensions que ma
nifestent tout à la fois M. le président de
la commission de la justice...

M. Marcel Willard. Je parle en mon nom
personnel.

M. le président. M. Willard parle en son
nom personnel et non comme président
de la commission de la justice. Il a pris
soin de le préciser.

M. Charlet. ...et notre collègue M. Mau
vais.

On semble redouter que l'abandon d'un
poste dans une usine puisse, en soi, tom
ber sous le coup de 1 application de l'ar
ticle 3 de la loi nouvelle. Il semble qu'on
oublie ainsi une chose capitale, c'est que
le sabotage par abstention n'est prévu et
réprimé par la loi nouvelle rue dans la
mesure où il accompagne une cessation du
travail amenée ou maintenue par menaces,
violences, voies de faits ou manœuvres
frauduleuses. Prenons l'exemple d'un ai
guilleur qui décidera un jour, ce qui est
son droit, de se mettre en grève et qui s'y
mettra de son propre chef.
Il abandonnera sans aucun doute son

poste, et cet abandon sera, évidemment,
susceptible de porter atteinte à la sécurité
ultérieure des voyageurs; mais il ne sera
pas répréhensible cependant, au travers
de la loi nouvelle, parce que, préalable
ment. il n'y aura pas eu l'existence de
menaces, violences, voies de faits ou ma
nœuvres frauduleuses.

J'ai donc l'impression très nette qu'on
ne serre pas d'assez près le débat comme
on devrait le faire.

M. Marcel Willard. Cette explication ne
me rassure pas tellement, mon cher collè
gue, parce que, dans la définition, tout au
moins, dans l'exemple que j'ai choisi, il
se peut fort bien qu'il y ait eu violence;
il se peut qu'il y ait eu une rixe soit avec
la police, soit avec des jaunes.
Par conséquent, il n'est pas exclu que

ce texte soit applicable au cas que je viens
de choisir comme exemple.
D'ailleurs, toutes les formes possibles

et imaginables de sabotage sont actuelle

ment prévues et réprimées par les textes
en vigueur. On vous les a énumérés tout

: à l'heure: article 257 du code pénal, qui
réprime la destruction d'objets d utilité pu
blique; article 435, qui prévoit l'usage
d'explosifs; article 437, qui réprime la des-

I truction des édifices, ponts, digues, chaus
sées ou autres constructions et dont la ju
risprudence a étendu le bénéfice aux im
meubles par destination; enfin, une loi
terrible, la loi de 1845, qui frappe le sabo
tage dans les chemins de fer et prévoit
jusqu'à la peine de mort.
N'est-ce pas- assez V Pourquoi un texte

spécial, interprétable et au moins par
tiellement obscur, pour frapper l'absten
tion, lorsqu'elle a lieu précisément en
temps de grève ?
J'entends que, dans cet article 1er, un

amendement de repli d'ailleurs du groupe
communiste à l'Assemblée nationale, in
terdit d'interpréter votre texte de manière
à empêcher, entraver ou diminuer en quoi
que ce soit l'exercice du droit de grève.
J'enregistre ce recul imposé aux rédac

teurs du projet. Mais cet alinéa intercalé
n'a guère qu'une valeur d'indication. Il
rappelle simplement aux juges l'existence
de la Constitution. Bien fragile barrage
contre les excès répressifs auxquels l'en
semble des deux lois que vous avez jugé
oportun de faire voter séparément, invita
le juge, par le fait même de leur existence,
par le fait de leur caractère de lois d'ex
ception, de circonstance, par leur carac
tère de lois de classe.
Cela est si vrai que ce texte demeure

unilatéral — je crois que l'un de mes
camarades le faisait observer ce matin —

et ne frappe que les grévistes et non pas
les briseurs de grève, ceux qu'on appelle
les jaunes, les racas ou les rouffions, qui
s'opposent par violence, même quand ils
sont minoritaires, à l'exercice du droit de
grève. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)
Voilà comment on s'engage dans la voie

qui a conduit Vichy à condamner à mort
des patriotes I (Très bien ! très bien l à
l'extrême gauche.)
Mais ces attentats contre les principes

et les garanties qui nous sont si chères,
principes jusqu'alors à peu près observés
même par les gouvernements réactionnai
res, ne vous suffisaient pas.
Vous avez voulu vous en prendre aux

libertés les plus élémentaires. ■
L'article 4 de votre projet gouverne

mental supprimait totalement la liberté
d'expression, la liberté de parole et de
presse. Cet article, qui est devenu d'ail
leurs un paragraphe de l'article 3, pour
une raison sur laquelle nous aurons peut-
être à nous expliquer tout à l'heure, vous
permet de museler les organes qui font
l'éloge de la grève et de l'occupation des
usines.

Je dois dire, à la vérité, que votre collè
gue ministre de l'intérieur n'a pas attendu
cette permission pour saisir arbitrairement
des journaux en désaccord avec une radio
domestiquée. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Vous préférez — je le comprends bien |

— faire couvrir l'opération par un Parle-
lement que vous imaginez sans fierté, pour
donner a vos mesures de force un lustre
pseudo - légal, pseudo - constitutionnel,
pseudo-démocratique qui ne trompera
personne.
Certes, l'Assemblée a fait justice de

votre chef-d'œuvre.

C'est toujours ès qualités que je vous
parle, monsieur le garde des sceaux.
Dans votre article 5, vous aviez prévu

l'extension de la notion de flagrant dtëlit.
Reconnaissez que, là, vous aviez nette- ,
ment surpassé le législateur bonapartiste 1
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de 1863, qui avait formellement exclu les
délits de presse de l'application de l'arti
cle 4t dit code d'instruction criminelle. En
vertu de votre projet, un travailleur en
crève, un journaliste ouvrier était ' tou
jours privé des garanties que la loi de
1897 accorde à la défense. Leurs délits
auraient toujours été flagrants, ce qui
était monstrueux. N'en parlons plus puis
que l'article 5 a été disjoint.
Ne parlons pas davantage de la guillo

tine sèche, déjà dénoncée tout à l'heure,
je crois, que voire article réservait aux
fonctionnaires, au sort de qui, pour les
consoler sans doute, vous aviez associé
celui des salariés des entreprises publi
ques et des entreprises nationalisées. •
C'en était fait de ce qui reste du statut

de la fonction publique dont l'initiateur
est notre camarade Maurice Thorez. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.} C'en
était fait des contrats collectifs da travail

autour desquels, d'ailleurs, je recom
mande aux intéressés de fane encore

Bonne garde.
Je laisse à mes camarades le soin de

protester contre l'extension de la loi à
l'Algérie, contre le blocage tendancieux
de trois articles en un seul.

Mon propos est seulement de vous met
tre en garde, mesdames, messieurs, contre
la psychose de classe. C'est ainsi que,
d'un trait de plume, on fait bon marché,
quoi qu'on dise, du droit de grève, de la
liberté syndicale, de la liberté d'expres
sion et de la liberté tout court.

Charles X, Badinguet et leur suite ne
faisaient .pas mal. mais vous vouTrez faire
mieux. Si vous n'avez pas fait mieux en
core, c'est que noire combat vous en a
empêché. (Applaudissements à l' extrême
gauche.)
Comme vous n'avez pas réussi à faire

voter le 30 novembre, à minuit, votre loi
que vous vouliez sans doute faire appli
quer rétroactivement par un tour de passe-
passe, vous avez préféré, nous le compre
nons fort bien, é\iter la date du 2 décem
bre.

M. le garde des sceaux. J'y ai été aidé.
(Sourires.)

M. M>rccl Wil!ard. Cette date a été ré
servée à la violation d'une enceinte par
lementaire, et je tiens, du liaut de cette
tribune, au nom de mon groupe, à me
solidariser solennellement avec mon ca
marade et ami Raoul Calas, officier fran
çais, officier de la Légion d'honneur et
héros de la Résistance. [Appra'udissements
prolongés à l'extrême gauche.)
Jamais, sauf sous la botte hitléiienne,

un gouvernement français n'avait osé pré
senter pareil texte de combat contre ies
travailleurs et contre les démocrates de
ce pays.

Môme en Amérique — je parle spéciale
ment pour les oreilles sensibles aux si
rènes transatlantiques (Rires ironiques sur
de nombreux bancs) ; je suis moi-même un
admirateur du peuple américain, non ipas
des trusts — même en Amérique, la loi
antisyndicale, la loi Taft Hartley, si im
populaire parmi les masses ouvrières
d'outre-Atlantique, n'a pas Été si loin.
Je peux dire aux auteurs inconnus du

projet: « Vous avez devancé, vous avez
surpassé vos maîtres.. (Applaudissements
« l'extrême gauche.)
^ Que le ministre de l'intérieur, qui est
déjà et qui restera dans l'histoire le mi
nistre de la matraque et des bombes lacry
mogènes (Applaudissements à l'extrême
gauche), que cet émule de feu M. Mille
rand soit l'initiateur de ce bel ouvrage,
qu'un ancien ministre de Pétain et je
peux le dire, car j'ai fait partie de la com
mission d'instruction qui lui a octroyé un

i non-lieu, l'ait avalisé, nous avons cessé
d'en marquer une indignation qui pourrait
ressembler à de la surprise.
Votre collègue de l'intérieur, plus petit.

comme l'a dit Berlioz, que « Napoléon, le
Petit », à réussi à souiller une deuxième
fois la date d'Austerlitz, comme l'un de
ses prédécesseurs avait souillé le nom de
Wagram.
Mais vous, monsieur le garde des sceaux,

vous, qui êtes non seulement un juriste
éminent, un défenseur de cœur et de
talent, mais aussi un résistant authenti
que, vous qui portez dans votre chair les
traces de votre combat et de vos souf
frances, vous aussi, vous auriez oublié ?
C'est une douleur et une tristesse pour
moi de constater que le Gouvernement
dont vous faites partie vous a réduit à
soutenir ce texte qui ne porte pas votre
signature, qui ne porte pas encore de
signature, tant il est vrai que ses auteurs
ne se disputent pas l'honneur d'y com
promettre leur nom.

M. le garde des sceaux. Vous me per
mettez de vous interrompre ?...
M. Marcel Wilard. Certainement 1

M. le garde des sceaux. Je serais indigne
de rester une seconde de plus au poste
que j'occupe, si je ne prenais ici à la fois
mes responsabilités personnelles et les
responsabilités que doit prendre tout mem
bre d'un gouvernement solidaire. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)
M. Marcel Willard. Monsieur le garde des

sceaux, je suis tenté de reprendre à votre
égard cette apostrophe de Jean Jaurès:
« Pas vous ! monsieur le garde des sceaux,
pas vous ?... ou pas ça ! » (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.}
Il n'y a pas de faux fuyant ni de défaite

possible. Il ne suffit pas de dire que le
droit -de grève est respecté. C'est se mo
quer que de prétendre respecter un droit,
que dis-je ? des droits, des libertés consa
crées par la déclaration des droits de
l'homme et du citoyen et par notre Cons
titution quand, en fait, on les emprisonne
dans un corset qui les étouffe, mais que
le peuple saura faire craquer. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Mieux vaudrait que le fascisme ait le

courage de ne pas s'abriter derrière vous,
qu'il ait le courage d'avouer son nom.
En vérité, ce sont là des textes d'excep

tion, des textes de terreur dont l'exis
tence mfme, dans la France de 1947, est
déjà un défi.
Ces textes sont des aveux écrits de votre

faiblesse et de votre impuissance. Ne
croyez pas nous faire accepter votre mons
tre sous, des traits améliorés ou plus ou
moins fardés. Bien ou mal léché, cet ours,
ce monstre, nous n'en voulons pas.. Il en
rejoindra d'autres dans la triste poubelle
de l'histoire.

Pour nous, non seulement nous refusons
de nous associer â cette besogne, mais
nous la dénonçons du haut de cette tri
bune et nous la dénoncerons dans le pays.
On nous reproche, assez amèrement

parfois, d'avoir essayé de gagner du
temps, â l'occasion du vote du premier
projet de loi. Je crois même me souvenir
que lorsque je suis descendu de cette tri-
hune pour la seconde fois, un de mes col
lègues socialistes, je crois que c'était
M. Reverbori, m'interpellait, comme je re
tournais à ma place, pour* me lancer:
« N'avouez jamais! disait Avinin ».
Mais c'est très consciemment que j'ai

« avoué n1 Je n'ai jamais dissimulé, au
cun de nous n'a jamais dissimulé notre
dessein : il est plus qu'avouable. Oui, nous

avons tout fait pour retarder, faute de
pouvoir l'empêcher, le mauvais coup qui
se préparait contre la République. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Il- y a de nombreux avocats ici, et des

avocats de talent. De même qu'un avocat
qui plaide pour "une cause qu'il croit
bonne, emploie toutes les ressources que
lui otlre la procédure, de même, noua
avons utilisé, pour une grande cause, les
moyens que le règlement mettait à notre
disposition.
Vous, messieurs, il vous a fallu, non pas

appliquer le règlement, mais le torturer, le
mutiler pour brusquer l'opération et pour
venir à bout de notre résistance. (Applau
dissements à l'extrême gauche.) Avouez
que nous avons le beau rôle.
Non! la France ne s'est pas délivrée da

boche et de Vichy pour tomber sous une
dictature douceâtre, larvée, transitoire,
qui en préparerait une autre, comme Ca
vaignac a préparé Badinguet, comme juin
1848 a préparé décembre 1851. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Non. La France n'a pas mérité cela.

Nous ne sommes plus en 1848, et avant
d'en célébrer prochainement le centenaire,
nous en avons retenu la leçon. La classa
ouvrière, qui est en état de légitime dé
fense, et dont les intérêts s'identifient de
plus en plus avec ceux de la nation, n'est
plus isolée, et son chant de triomphe ne
sera plus un solo funèbre.
Nous ne sommes plus en 1938. Le 2 dé

cembre n'aura plus lieu; Munich n'aura
plus lieu. L'an quarante, dont on s'est
trop moqué, n'aura plus lieu. La réaction,
l« fascisme ne passeront pas. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.) La trahison
ne payera plus, elle se payera.
Le peuple de chez no us est trop mûri

par ses épreuves, il est trop conscient de
sa force pour vous laisser faire le lit d'un
nouveau César au petit pied... ou même
au grand pied. (Applaudissements sur les
mêmes bancs.) Et comme vous le disait
Berlioz, il balayerait tous ceux qui
n'auraient pas compris à temps.
Prenez garde, vous qui prétendez l'inti

mider, vous qui vous efforcez de lui faire
peur. Vous ne faites peur qu'à vous-
mêmes. Vous serez devant l'histoire le

gouvernement de la grande peur. (Rires
et applaudissements à l'extrême gauche.)
La classe ouvrière, le peuple de chez

nous, il a les nerfs solides; il gagnera la
guerre des nerfs.
Oh! j'entends bien, vous aurez tout fait

pour les briser, pour briser en lui l'en
thousiasme, l'enthousiasme au travail qui
l'avait soulevé pour la libération et pour
la renaissance promise. Ce n'est pas par
la schlague que vous le remettrez à.
l'œuvre. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Si vous voulez vous faire entendre da

peuple, d'abord donnez satisfaction à ses
revendications légitimes et renoncez à po
ser le revolver sur la table, ce revolvei;
que, nous, nous ne vous fournirons pas.
Nous sommes ici une minorité en face

d'un bloc sans principes et qui n'a d'autre
lien que l'anticommunisme. Je m'excuse
même de ce lieu commun. (Applaudisse- \
ments à L'extrême gauche.) Et pourtant
nous sommes les plus forts. (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs. •—
Exclamations à gauche, au centre et i
droite.) x
Et pourquoi avez-vous peur ? Pourquoi

sommes-nous les plus forts ? Parce que
nous exprimons les aspirations et les in
térêts des énergies montantes; nous ne
poussons pas à contresens la roue de
l'histoire, qui ne tourne pas à reculons.
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Nous regardons droit devant nous, vers
l'avenir.
Si nous avons la confiance du peuple,

c'est que nous avons confiance en lui.
Nous avons foi dans les destinées insépa
rables de la République et de la patrie.
Nous voulons voir la France retrouver son

vrai visage, toujours jeune et toujours
rayonnant. Nous voulons la restituer à sa
vocation historique de justicière et de libé
ratrice. (A l'extrême gauche, Mmes et

■ MM. les conseillers se lèvent et applaudis
sent longuement l'orateur.)

M. le président. La parole est à M. Le
moine. (Applaudissements à l'extrême
gauche — Applaudissements ironiques sur
tous les autres bancs.)
. M. Lemoine. Mesdames, messieurs, de
temps à autre, au cours de ces doulou
reux débats, il est indispensable de revoir
les événements de tous ces derniers jours.
Remontons au 29 novembre à dix heures

quarante-cinq. M. le président du conseil
faisait à l'Assemblée nationale une courte
déclaration : « Le texte actuellement pro
posé, disait-il, comporte d'abord une re
fonte complète de la législation actuelle
qui remonte d'ailleurs au Second Empire»
— Législation du Second Empire à refon
dre, corriger et augmenter, c'est ce que
nous n'avons pas cessé de proclamer mal
gré d'incompréhensibles protestations de
toute la majorité. Nous étions, et nous
restons bien d'accord, pour une fois, avec
M. le président du conseil: nouveau 2 dé
cembre, refondu, corrigé, augmenté, ren
forcé! — voilà ce que nous n'avons pas
cessé de proclamer, et nous continuerons»
•ici et partout, à le prouver.
Après ce rappel historique, un appel

pressant, un appel « suppliant », c'est le
terme exact de M. le président du conseil,
nous dirons, nous, un appel larmoyant,
en faveur de la reprise du travail, en fa
veur du capital, ce malheureux capital
qui souffre et qui peine. (Exclamations et
rires à gauche, au centre et à droite.)

M. Marrane. On discute un texte pré
paré pour envoyer les ouvriers en prison
et cela vous fait rire. Vous avez un coflre-
fort à la place du cœur. (Exclamations .)

M. Lemoine. Au lieu de ces supplications
en faveur du capital, nous aurions préféré
l'annonce de mesures aussi véritables
qu'énergiques pour contraindre les em
ployeurs, à commencer par l'État, à rétri
buer les travailleurs d'une façon décente,
à verser aux travailleurs les sommes suf
fisantes pour nourrir leur famille.
Vous manquez de monnaie pour rétri

buer suffisamment, c'est votre propre
terme, les travailleurs de l'État, vous crai- .
gnez de créer de l'inflation en faisant
remonter à plus de trois jours en arrière
une dérisoire indemnité, je dirais presque
une misérable aumône de quarante francs
par jour et par famille !
Mais faites donc verser dans vos caisses

les dizaines et dizaines de milliards qu'ont
été condamnés à rembourser les enrichis
illicitement I

H. de Menditte. Je m'excuse de vous in
terrompre, monsieur Lemoine.
M. le président. Avez-vous la permission

de l'orateur .

M. Lemoine. Je permets toujours qu'on
m'interrompe. (Applaudissements .)

M. de Menditte. A mon tour, je com
mence par vous dire merci.
.Je m'excuse de vous interrompre, mais
il me semble que vous n'êtes pas du tout
dans le sujet. Vous avez dû vous tromper
de papier. Vous parlez de certains projets
d'ordre financier du Gouvernement, alors
qu'il est question en ce moment de l'or
ganisation de la répression contre le sabo
tage. Le déibat actuel n'a rien à voir avec

le cahier que' vous êtes en train de .nous
lire. Je vous le dis dans votre intérêt, afin
que vous ne vous fatiguiez pas inutile
ment.

M. Lemoine. Vous me feriez presque re
gretter d'avoir été aussi courtois avec
vous.

Nous sommes dans la discussion géné
rale de quelque chose qui forme un tout
bien que, successivement, l'auteur ano
nyme, ou celui pour le compte duquel il
a travaillé, ait d'abord coupé le texte en
deux pour diminuer ensuite le nombre des
articles.

Malgré ce petit jeu d'accordéon, nous
pensons qu'il y a là des dispositions d'en
semble qu'on ne peut absolument pas
séparer.
Vous manquez, dites-vous, de moyens de

contrainte pour assurer une honnête ré
partition entre tous. Vous manquez d'ar
gent, mais vous savez en trouver pour
couviir les frais d'abord du rappel de
80.000 hommes du demi-contingent de la
classe 1943, et puis encore pour embau
cher 80.000 hommes nouveaux, à forte
paye. Et vous nous annoncez aujourd'hui
le rappel d'une troisième tranche de
80.000 hommes.

M. Buffet. On prend l'argent où il est!
(Rires.)
M. Marrane. Et on prend, sans doute, les

hommes où ils sont pour tirer sur les
autres I

A droite. Qui a commencé ?
M. Lemoine. De tous ces hommes, vous

voulez faire des successeurs, à service obli
gatoire, maintenant, des miliciens de Dar-
nand. De ses premières armes dans un gou
vernement de 1940 M. le président du
conseil conserve les principes. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Vous pensez trouver ces 80.000 hommes

en dehors des deux demi-contingents de
chacun 80.000 hommes également, en les
payant bien, dans les milieux décidés à
tout, même et surtout au crime contre la
République. (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)
Et vous, ou vos amis, ce qui revient au

même, avez osé évoquer l'apprenti sorcier!
Apprenti? Non pas! en la matière, vous
dépassez largement tous vos maîtres.
Vous feignez aussi de vous indigner de la

présence d'éléments travailleurs, aux inté
rêts identiquesj mais étrangers aux établis
sements en greve, et vous voulez amener
dans ces établissements une milice préto
rienne! N'est-elle pas plus étrangère
encore aux établissements en grève, cette
armée de briseurs de grève et de saboteurs
des droits constitutionnels et du droit à la
vie ?

Vous ajoutiez, monsieur le président du
conseil, je cite toujours textuellement le
compte rendu analytique officiel de l'As
semblée nationale: « Si les grèves géné
rales se prolongaient après le 1er décembre,
le Gouvernement ne pourrait réaliser ses
intentions et même ce qui est accordé au
jourd'hui perdrait toute valeur. Ce serait
la ruine totale de notre économie et de
notre monnaie ».

Et dire que l'artiçle 4 de la loi votée
prévoit des sanctions plutôt sévères contre
quiconque — et personne, si haute que soit
sa place, n'est exempt d'être « quiconque »
— contre quiconque par fausses nouvelles
aura tenté de porter atteinte au libre exer
cice du travail! Car, ne l'oublions pas, le
libre 'exercice > du travail comprend aussi
le non moins "libre exercice, reconnu par
la Constitution, de l'arrêt du travail, le
non moins libre exercice de la grève. Pas
de fausses nouvelles pour briser des grèves
justes et sacrées!
La nouvelle de la ruine totale de notre

économie, annoncée pour la première

heure du 2 décembre, anniversaire sym
bolique, cette nouvelle était heureusement
une fausse nouvelle. Et cette histoire des
« mesures déjà acquises » perdant toute
valeur, ce n'était heureusement aussi
qu'une fausse nouvelle.
Tout le monde, voyez-vous, monsieur le

président du conseil"...
Au centre. Il n'est pas là!
M. Lemoine. Que M. le président du

conseil ne soit pas là pour défendre sa loi,
ce n'est pas une raison pour ne pas lui
dire ce qu'on a à lui dire.
M. le président. M. le président du

conseil est représenté par le secrétaire
d'État à la présidence du conseil, qui est
au banc du Gouvernement.

M. Lemoine. Ce qui ajoute encore à mon
droit de m'adresser à lui.
Tout le monde ipeut, à l'occasion, res

pirer plus à l'aise en vertu du principe
de la non-rétroactivité des lois. Et dire que
vous nous annonciez, en violation de ce
principe, vouloir donner à votre loi effet
avec rétroactivité au 1er décembre! Quelle
imprudence ! Vous représentez-vous une
rétroactivité sur les fausses nouvelles re
montant jusqu'au 29 novembre, à dix
heures ?

Quoi qu'il en soit, nous sommes aujour-
d'hui le 5 décembre, à dix-neuf heures.
Les grèves continuent . leur petit

bonhomme de chemin et, que je sache, il
n'en résulte pas la ruine totale de notre
économie ni de notre monnaie. (Exclama
tions u gauche, au centre et à droite.)
S'il en était ainsi, le Gouvernement ne

pourrait, dit-il, plus réaliser ses intentions,
il se serait donc démis ou, pour le moins,
il ne nous demanderait plus de voter une
loi devenue inutile.
Il n'en est ipas ainsi ? Mais alors ?... En

affirmant cette ruine totale à la première
heure de ce 2 décembre, anniversaire
symbolique, ou bien vous avez été inca
pables de prévoir ! Et gouverner c'est pré
voir! (Applaudissements à l'extrême gau
che. — Applaudissements ironiques à gau
che, au centre et à droite.)
Ou bien vous n'avez pas dit exactement

la vérité au- pays, ni à nous-mêmes, du
haut de la tribune du Parlement.
Je n'emploie pas, et à dessein, même

dégagé de tout sens péjoratif et, à plus
forte raison, de toute intention injurieuse,
le terme de « mensonge ». (Exclamations
à gauche, au centre et à droite.)
J'ai, en effet, trop présente à l'esprit la

définition du mot « mensonge » telle
qu'elle est donnée dans les cours scolas
tiques aux étudiants des grands sémi
naires.

Mentir, y est-il enseigné, — et je pense
que vous suivez ces enseignements sou
vent utiles — il y est enseigné que mentir
consiste à ne pas dire la vérité... (Applau
dissements ironiques.)
...à ne pas dire la vérité à ceux qui y

ont droit. Et comme vous, monsieur le
président du conseil...

Une voix au centre. Il n'est pas là
M. Lemoine. M. le président vous a déjà

répondu, soyez courtois, vis-à-vis de M. le
président.
Comme vous et vos ministres affirmez

que vous n'avez pas à nous répondre, à
nous communistes, votre conscience doit
être bien tranquille. Selon vous, nous
n'avons pas droit à la vérité, il y a donc
vis-à-vis de nous pas mensonge. Pour nous.
passe encore; mais, ipour le peuple, à qui
s'adresse toujours ce qui est dit du haut
de la tribune du parlement, même lors
qu'il est maintenu par de puissantes forces
armées bien loin de cette enceinte, pour
le peuple, j'en serai moins facilement con
vaincu..
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,Q,uoi qu'il en soit, qu'il y ait, ou qu'il
n'y ait pas eu mensonge, selon l'avis ides
coupeurs de cheveux en quatre, je veux
bien l'admettre. Mais il n'y a là, cepen
dant, raison suffisante pour vous suivre,
lorsque vous voulez détruire les légitimes
libertés si chèrement acquises par la classe
ouvrière, le droit de grève pour la défense
du droit à la vie, et nous ne vous donne
rons pas plus notre accord pour cette se
conde demi-loi que nous ne l'avons donné
depuis le début de ces débats.

- Sans nous lasser, conscients de remplir
notre devoir, en face de la plus immorale
des coalitions qui se soit jamais vue dans
notre histoire, nous ferons entendre la
protestation véhémente du peuple français.
Je tiens, avant de poursuivre, à ajouter

Une remarque ; c'est bien souvent, mes
sieurs de la coalition, S. F. I. O. à P. R. L.,
de Roubert à Montalembert, que depuis
quelques jours je vous entends dire et
redire à l'envi que nous, communistes, et
union républicaine, nous tirons profit de

, la misère du peuple travailleur. Et, dites-
vous, le peuple travailleur profite de la
plus immonde injustice sans doute, de vla
plus immonde iniquité, pour protester par
notre voix et de toute notre énergie.
Il profite sans doute aussi, occasion ines

pérée, de la violence qu'il subit. Il profite
aussi de cette violence froidement réflé
chie, délibérément et cruellement voulue,
pour penser irrésistiblement à la définition
du mot « vol » et à la notion du mot
« crime » pour y penser comme victime
collective.

Nous profitons, théorie nouvelle et bien
imprévue de la vieille notion du profit
selon l'école socialiste, telle que je l'étu
diais voici bientôt quarante ans, dans l'ou
vrage de Gide et de Ch. Rist.
A gauche. Vous l'avez bien mal com

prise.
M. Lemoine. Meift ! Je vous pose à mon

tour la question que vous posait tout à
l'heure mon camarade Willard: Avez-vous
aussi changé tout cela, suivant l'exemple
des médecins de Molière, mes chers col
lègues doctrinaires du socialisme, du so
cialisme que je dirai moderne pour ne pas
employer l'expression un peu cruelle de
néo-socialisme. Avez-vous changé tout
cela ? Votre cœur est-il maintenant à
droite 1

Je ne dis point cela dans le but de vous
être désagréable. Je vous le dis anime du
seul espoir de vous aider à retrouver la
juste notion de ce que devrait' être l'In
ternationale Ouvrière.

Marche ou crève, disaient les profiteurs
d autrefois contre lesquels nous luttions
ensemble. (Exclamations au centre et à
droite.)
Messieurs, ce n'est pas à vous que je

m'adresse, c'est au parti socialiste seul.
Car, autrefois, nous n'avons jamais lutté

ensemble, c'est avec eux, socialistes, que
nous luttions. '

« Marche ou crève », disait-on autrefois.
M. Laffargue. Écoutez la voix du désert 1
M. Lemoine. « Marche ou crève », disait-

on autrefois. « Marche ou crève », vous
font dire, avec eux, vos associés d'aujour-
d'hui. J
La classe ouvrière française, ne l'oubliez

pas, elle, ne veut pas crever. Elle est en
droit d'attendre de vous, de tous ceux qui
se disent ses défenseurs, comme de nous,
que nous l'aidions ensemble dans sa lutte
pour la vie.
Pour notre part, quoi qu'il advienne, et

quoi que vous fassiez, nous ne décevrons
pas son attente.
Et je m'excuse auprès de vous, mes

chers collègues, d'un préambule peut-être
un peu trop long à votre avis. {Protesta
tions ironiques sur plusieurs bancs.)

A défaut de pouvoir y apporter quelques
modifications, il était indispensable d'ex
poser la situation avec clarté.
A défaut de discussion véritable, comme

il se-doit dans un parlement fonctionnant
normalement, lorsque, inlassablement,
nous nous sommes efforcés d'efïacer ou

d'amender une quelconque des multiples
imperfections et imprécisions des textes,
nous entendions aussitôt à voix haute :
« Votons », ou bien « Clôture » et, à
demi-voix, nous entendions: « Laissez
tomber 1 »

M. le président. Cela ne figure pas au
Journal officiel.

M. Lemoine. Cela nous a touchés pro
fondément sans nous surprendre cepen
dant.

Lorsqu'un commissaire, distrait, oubliant
un instant qu'il s'agissait de textes pénaux
purement politiques proposait une modi
fication raisonnable, bien vite, effaré d'être
suivi par nous seuls, il retirait sa proposi
tion pour voter contre si nous la repre
nions à notre compte. L'analyse des textes,
la prouve de leur caractère politique pure
ment anticommuniste ?

Oh 1 qu'elle est facile, malgré le second
paragraphe qui a été ajouté au texte initial
du Gouvernement pour l'article 1er. Savou
rez l'inédit, bien fait pour se disculper de'
la mauvaise action en cours d'exécution,
et qui s'occupe de l'interprétation à don
ner aux sanctions qui suivent.
Jusqu'à ce jour, c'était à la doctrine, ,

c'était surtout à la jurisprudence à fixer
l'interprétation de la loi. Et nos bons apô
tres, malgré leur précipitation à hâter par
tous les moyens à leur disposition, aux
quels s'ajoutent d'autres moyens en marge
d'un parlementarisme normal, nos bons
apôtres prennent le temps d'expliquer la
préoccupation qui aurait dû être la leur
e,t qui n est pas la leur, qui est le contraire
de la leur. Mais lorsqu'il s'agira de prendre
ses responsabilités, d'accepter de rapporter
des textes dont on n'a pas changé une vir-
gulCj chacun scrute anxieusement ses voi
sins...

Voix au centre. Heureusement que vous
êtes là 1

B. Lemoine. ...et regrette de n'avoir pas
suivi ceux qui ont pris la porte cinq
minutes avant ce douloureux instant.
Je comprends bien que personne ne se

soit, contrairement à l'habitude, empressé
d'accoler son nom à des textes pareils.
Je comprends aussi que notre rapporteur

ait tellement insisté sur le fait qu'il rap
porte et qu'il ne parle pas en son nom
personnel, ce qui est exact, d'ailleurs, mais
on n'insiste jamais tellement sur ce fait
connu de tous.

M. le rapporteur. Je ne peux pas vous
laisser faire à la tribune des insinuations
pareilles. Je remplis ma tâche de rappor
teur, je le ferai encore en d'autres occa
sions, comme vous le ferez vous-même. Je
crois avoir rempli cette tâche honnête
ment et je n'admettrai pas les observa
tions que vous avez faites. Elles sont ab
solument indignes d'une tribune parle
mentaire.

M. le> président. M. Caries a fait un rap
port objectif. II a parlé au nom de fa
commission et n'a rien dit en son nom
personnel.
M. Georges Pernot, vice-président de la

commission de In justice. Je me permets
l'ajouter que M. Carles a traduit de da
:acon la (plus exacte le sentiment de la
ïtajorilé de la commission.

M. Lemoine. Je dis que tout le monde,
dans cette Assemblée, comme dans toute
\ssemblée pailementaire, sait parfaite
ment bien qu'un rapporteur est chargé
le rapporter l'avis de la commission. 11
ne vient à l'idée d'aucun rapporteur de

bien le préciser, car c'est un fait qui dé
coule du règlement et que personne
n'ignore. ~
Ces textes n'ont en somme pour but et

résultat que d'aggraver les anciens arti
cles 414 et 415 du code pénal tombés en
quasi désuétude. Ils maintiennent, en faça
de sanctions devenues draconiennes, des
'imprécisions voulues, solidement étayées
et abritées par des cas précis où la sano
tion est justifiée. Je dis bien justifiée,
comme je le disais hier à la commission,
monsieur le rapporteur. J'insiste sur ce
terme, car je suis bien persuadé mais
je tiens quand même à rectifier — que
c'est par erreur que vous avez dit tout
à l'heure qu'un commissaire de mon
groupe — c était de moi qu'il s'agissait
— s était exprimé en employant la for
mule: « Je reconnais ». Pourquoi pas;
« J'avoue » ?

Non, je ne reconnais pas 1 J'affirme, au
même rang — et pas au second rang —•
au même rang que tous, qu'il faut certes
un châtiment exemplaire — j'insiste sur
ce mot exemplaire — contre celui qui,
par violences ou voies de fait, aurait em
pêché par exemple un aiguilleur de diri
ger son train.

Mais, prenez garde I Ces saboteurs, cher-
chez-les là où ils sont! (Vifs applaudisse
ments sur tous les bancs.) Chez les ban
dits, mais ni chez les cheminots, travail
leurs admirables, au-dessus de tout
soupçon, ni chez les autres travailleurs.
(Vifs applaudissements à l'extrême gau
che:)
(Jn conseiller à droite. Chez les grévicul»

teurs !

M. Boudet. Les rails se déboulonnent
tout seuls 1

M. Lemoine. Est-ce que par hasard vous
accusez les camarades de celui de vos
amis qui était tout à l'heure à la tribun»
de l'avoir fait ? (Protestations au centra
et à droite) Cette profession est l'une des
professions les plus honorables qui puis
sent être. Il ne peut pas y avoir de sabo
teurs chez. elle. (Vives exclamations.)
M. le président. Personne n'a dit ici, de

puis le début de ce débat qu'on accusait
les cheminots de saboter.
Tout le monde a dit le contraire, tous

les orateurs ont dit le contraire!
Je ne puis laisser passer une phrase qui

pourrait laisser penser que le Conseil de la
République accuse les cheminots d'être
des saboteurs. (Vifs applaudissements A
gauche, au centre et à droite.)
M. Marrane. Demandez la libération de

ceux qui sont arrêtés!
M. Lemoine. Poursuivez les bandits et

poursuivez sans relâche les agents provo
cateurs. (Interruptions.) Mais, derrière ces
cas précis, méritant des sanctions plus
sévères encore, on va pouvoir frapper da
dix années de prison et d'un million
d'amende, celui qui par menaces — sans
préciser jusqu'à quel niveau inférieur on
peut taxer une invite, du nom de mena
ces — voire par manœuvres frauduleuses
— où commencent les manœuvres frau
duleuses ? — aura incité un tiers à jeter
— c'est l exemple qu'on nous a cité hier
en commission/—, quelques clous sur le
passage d'un véhicule pour crever un de
ses pneus, mettant ainsi, théoriquement
du moins, la sécurité des personnes en
péril.
D'un cas très particulier, celui de l'ai

guilleur, on profite pour généraliser. Pou-
ma part, je prétends que mettre à la dis
position d'un magistrat, faillible, comme
tout être humain, des sanctions pareilles
pour de tels faits, nous ramène tout droit
au régime le plus odieux que les nations
:ivilisées ne connaissent plus depuis long*
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temps, au régime du bon plaisir,- au ré
gime des -tyrans. - - •

M. Laffargue. Au régime des tsars!
M. Lemoine. Surtout, qu'on ne vienne

pas m'objecter que, par le jeu des circons
tances atténuantes, cette condamnation
possible à dix ans de prison et à un mil
lion d'amende, peut être ramenée à seize
francs d'amende. Car c'est là la démonstra
tion plus que flagrante encore de l'odieux
de cette loi suprêmement scélérate qui, se
lon que vous serez communiste ou non
punira une plaisanterie, de mauvais goût
certes, mais quasi anodine, de peines,
laissées au bon plaisir, quasi sans limites,
du juge.
J'ai dit: « selon que vous serez ou non

communiste », car personne ne peut con
tester que cette loi s'insère dans le cadre
de l'odieuse offensive basée sur le men
songe et la calomnie contre notre idéal
de paix et de liberté par le travail, le pro
grès et la justice sociale. Personne ne peut
sincèrement contester que cette loi sera
une loi de dictature, ou pire, une loi de
guerre civile. Pour sa liberté, pour notre
liberté, le peuple de France saura lutter,
saura combattre, saura vaincre ou au be
soin saurait mourir. (Vifs applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
' M. le président. La parole est à

>1. Bardon-Damarzid.
M. Bardon-Damarzid. Mesdames, mes

sieurs, après le discours éminemment
construftif que nous venons d'entendre,
je voudrais revenir à la discussion et ré
pondre seulement, en modeste juriste que
je suis, aux arguments de droit qui ont
été soutenus tout à l'heure avec une com

pétence remarquable d'ailleurs, et à la
quelle je rends hommage, par M. Willard.

M. le président. M. Willard a 0té remar
quable, c'est un juriste. (Applaudisse
ments.)

- M. Mauvais. Il n'a pas affiché la même
prétention que vous.

M. Bardon-Damarzid. Les arguments de
M. Willard — j'entends les arguments
juridiques, car je n'ai pas l'intention de
répondre aux arguments politiques, d'au
tres le feront à ma place et mieux que
moi — les arguments juridiques de
M. Willard et j'y ajouterai ceux de M. Le
moine, car M. Lemoine lui-même nous a
donné des arguments juridiques, les agu-
ments juridiques, dis-je, ont été assez peu
nombreux. Ils ont consisté d'abord à adres
ser certaines critiques de détail aux divers
article du projet qui nous est soumis et
ensuite à brosser une toile de fond sur
laquelle on nous représentait la classe ou
vrière mise en péril par ce projet de loi.
En ce qui concerne l'article 1er , seul

M. Lemoine a exprimé une critique. Il est
venu déplorer tout à l'heure que ce texte
ait un deuxième alinéa, celui qui prévoit:
« aucune disposition de la présente loi ne
sera interprétée de manière à empêcher,
entraver ou diminuer en quoi que ce soit
l'exercice du droit de grève. »
- Je vous avoue mon étonnement d'enten
dre cette objection dans la bouche de
M. Lemoine. il résulte des débats de l'As
semblée nationale que cet amendement
au surplus inutile, car il n'ajoute rien à
la loi, a été proposé par M. de Chambrun
qui, si je ne m'abuse, appartient comme
M. Lemoine à ce groupe de prolétaires d'in
tentions et de désirs, (Vifs applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.) qui
s'appellent l'union républicaine et résis
tante. - .

M. David. Si vous appelez cela un argu
ment juridique, on pourrait vous répon
dre que c'est de la politique! (Interrup
tions.)

M. Marrane. Cela vous gêne qu'il y ait
ait des intellectuels et des savants dans le
parti communiste !

M. Bardon-Damarzid. C'est exact. Je suis
fort surpris, monsieur Marrane, qu'il y- ait
dans votre parti des intellectuels comme
celui dont je parle. (Exclamations au cen
tre et à droite.)
M. Marrane. Dans notre parti il y a les

plus grands savants ! (Protestations sur les
mêmes bancs.)

M. David. Parfaitement!
M. Bardon-Damarzid. Voilà, mesdames et

messieurs, la seule critique adressée à
l'article 1er du projet de loi.
Passons maintenant à l'article 2.
Une seule critique a été formulée par

M. .Willard. Elle tendait à vous faire re
marquer que ce texte aggravait les disposi
tions de l'article 414 du Code pénal en
ce qu'il n'était plus nécessaire pour que
l'entrave à la liberté du travail soit pour
suivie qu'elle ait entraîné une cessation
concertée de travail.
C'est vrai. Il avait raison de le souli

gner. Mais, l'exemple donné par M. Wil
lard n'était pas valable. Lorsqu'il vous di
sait: « Si j'interpelle un conducteur d'au
tobus, je risque commettre ce délit ».
C'est inexact. L'interpellation du conduc

teur d'autobus, même si elle peut amener
une cessation individuelle du travail, ne
constitue pas la violence absolument né
cessaire pour que le délit cité à l'article 2
soit caractérisé.

M. le rapporteur. C'est très exact.
M. Bardon-Damarzid. La seule différence

entre ce texte et l'ancien c'est donc que
lorsque par des violences on aura amené
une personne, même seule, à cesser le
travail, on aura commis le délit, alors que
l'article 414 exigeait au contraire une ces
sation concertée du travail.

En conformité des exemples donnés par
notre excellent rapporteur, il faut consi
dérer que nous sommes à une époque où
des individus isolés peuvent avoir un rôle
capital à remplir et lorsqu'on empêche un
de ces individus — je reprends l'exemple
classique de l'aiguilleur —, lorsque l'on
empêche cet individu de travailler, en em
ployant la violence, il n'est pas douteux...

M. Naime. Ce ne sont pas des individus,
mais des travailleurs. (Hilarité.)

M. le président. Je tiens à vous rappeler
que le mot « individu » est un terme juri
dique inscrit dîms les codes et dans le
dictionnaire de l'Académie française. (Très
bien ! Sourires.)
M. Bardon-Damarzid. Je m'excuse auprès

de notre collègue si j'ai pu le froisser en
employant le terme d'individu. Je n'avais
nulle intention de le faire. Le mot « indi
vidu » a été utilisé par moi dans le sens
où l'emploie le code, sans aucune inten
tion péjorative pour quiconque. (Interrup
tions à l'extrême gauche.)
Empêcher un aiguilleur de travailler à

l'aide de violences constitue donc un acte

grave.
Uier, à la réunion de la commission de

législation civile, un des commissaires di
sait: « D'accord, s'il s'agit d'un aiguilleur,
mais ce serait inconcevable s'il s'agissait
d'un balayeur ».
Comme notre rapporteur le soulignait, il

n'y a aucune raison de ne pas considérer
comme aussi grave sur le plan juridique
et sur le plan moral, le fait d'empêcher
de travailler un balayeur et celui d'empê
cher de travailler un aiguilleur. Le ba
layeur a autant de droit à la liberté du
travail que l'aiguilleur lui-même. (Applau
dissements au centre.)
Voilà, je crois, la seule critique que

M. Willard ait tout à l'heure adressée à
l'article 2.

, En ce qui concerne l'article 3, plusieurs
remarques ont retenu son attention. Il
s'est étonné d'abord des rigueurs, possibles ~
de la loi en cas de violation de domicile

et il a trouvé étrange que la violation de
domicile figurât parmi les circonstances
aggravantes, prévues au deuxième alinéa
de ce texte.

Il me permettra, tout de même, de lui
dire que, si les trois conditions suivantes
sont réunies, s'il y a entrave à la liberté
du travail, si cette cessation du travail a
été amenée par des violences et qu'en plus
on ose porter atteinte au domicile, au
« domicile personnel », précise le texte,
une sanction doit intervenir. Cette sanction

ne sera pas nécessairement de dix ans
d'emprisonnement, comme il le prétendait.
Comme il le sait mieux que- moi, elle ne
sera pas, dans la plupart des cas, de cet
ordre de grandeur.

11 n'est pas douteux, en effet, que le
maximum des pénalités prévues par ce
texte sera réservé aux actes les plus gra
ves, parmi lesquels je ne range pas la
violation de domicile.

A gauche. Cela dépend !
M. Bardon-Damarzid. M. Willard préten

dait aussi que l'expression « sabotage »
était dangereuse, parce qu'elle constituait
une définition extensible.

Je crois qu'il commet une erreur que je
m'étonne de voir dans la bouche d'un
juriste averti. il sait parfaitement que la
jurisprudence applique toujours restricti
vement les textes de droit pénal et qu'il
n'est pas possible d'ajouter aux délits pré
vus par le législateur.

A l'extrême gauche. C'est toujours ls
maximum qui est appliqué !

M. Bardon-Damarzid. On vous a déclaré

tout à l'heure qu'il était fâcheux que le
mot « volontaire » ne figurât pas après
le mot « abstention ». M. Willard lui-même

l'a regretté. Il est cependant certain que
ce mot était inutile. L'exemple cité ne peut
être retenu. On vous a dit : Supposons que
des grévistes abandonnent leur poste sur
l'intervention de briseurs de grèves, ils
pourraient tomber sous le coup du
deuxième alinéa de l'article 3. C'est une
erreur incontestable, une erreur évidente.
Pour que ce deuxième alinéa de l'article 3
puisse jouer, il serait d'abord nécessaire,
comme le soulignait tout à l'heure très
exactement mon ami Charlet, que ces gré
vistes aient amené ou tenté d'amener une
cessation de travail et que, pour cela, ils
aient recours à la violence. Il faudrait
ensuite que leur abstention nécessaire
ment volontaire, pour être punissable,
mette en péril la sécurité des personnes.
Par conséquent, le mot « abstention » se
suffit à lui-même et sans aucun doute ce
mot est indispensable pour prévoir toutes
les éventualités pouvant se présenter dans
la vie moderne.
On a dit ensuite — et j'en arrive à l'exa

men de ce que j'appelais tout à l'heure la
toile de fond dressée par M. Willard — que
cette loi portait atteinte au libre exercice
(lu droit de grève. Il suffit de lire le
deuxième alinéa de l'article premier pour
avoir l'assurance qu'il n'en est rien.
On a regretté que le texte qui vous est

soumis ne prévoie pas les délits commis
pour mettre obstacle au libre exercice du
droit de grève et la répression de ces délits.
Mais il est absolument impossible de pré

ciser dans ce texte, visant seulement la li
berté du travail, les délits susceptibles
d'être accomplis pour violer le libre exer
cice de la grève.
Cette législation ne ipeut intervenir, que

dans le cadre de la réglementation du droit
de grève. Permettez-moi, à ce sujet, de dé
plorer, avec mes collègues du rassemble
ment des gauches, que le droit de grève
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ne soit pas encore réglementé à l'heurt
actuelle.' Ce n'est pas d'ailleurs de notre
faute, puisque nos amis avaient présent*
à l'Assemblée nationale une proposition
de loi prévoyant cette réglementation. (Ap
plaudissements sur quelques bancs à gau
che et au centre.)
Certes le droit de grève n'est pas régle

mente, mais l'absence de réglementation
ne veut pas dire que le droit de grève
soit sans frein. Il est limité, comme on
vous l'a rappelé, par la liberté et les
droits d'autrui.

Le droit de grève est un droit absolu,
que personne ne conteste, mais ce n'est
pas celui d'employer des violences, ce
n'est pas celui de violer le domicile. Le
droit de grève n'est pas la possibilité de
détruire, en mettant en péril la sécurité
des personnes. Ce n'est pas le droit de
faire sauter les pylônes électriques et de
faire dérailler les trains.

M. Léon Mauvais. Qu'est-ce que vous vou
lez dire par là ?

M. David. Tournez-vous de l'autre côté!
Ne vous tournez pas vers nous pour dire
cela!

M. Bardon-Damarzid. Il est bien certain
que le droit de grive n'est pas visé par
le projet de loi.
J'enregistre avec infiniment de plaisir

l'assentiment de notre collègue que je sup
pose être de Marseille... (Rires et applau
dissements.)

M. David. Qu'avez-vous dit ?

M. le président. L'orateur a dit que vous
étiez de Marseille; cela n'est pas une in
jure. (Sourires.)

M. David. J'en suis fier.

M. Bardon-Damarzid. Vous pouvez en
être fier. Si j'en étais moi-même, je m'en
honorerais. Mais je n'ai pas cette chance,
tout le monde ne peut pas l'avoir. (Sou
rires.).

A l'extrême gauche. Allez parler aux ou
vriers de Marseille 1 .

M. Bardon-Damarzid. Je disais donc que,
d'évidence, cette loi ne porte aucune at
teinte au droit de grève. Elle ne vise cer
tainement pas la classe ouvrière, et j'af
firme que ceux qui soutiennent que cette
loi vise la classe ouvrière commettent une
injure vis-à-vis d'elle, parce que, ce fai
sant, ils la supposent capable de violences,
de manœuvres frauduleuses, de voies de
fait, de sabotages et d'attentats. (Vifs ap
plaudissements au centre, à droite et sur
divers bancs à gauche.)

M. Dujardin. Vous faites la démonstra
tion que vous êtes le complice des complo
teurs !

M. Bardon-Damarzid. Nous ne pensons
pas, comme vous le prétendez, que cette
loi vise la classe ouvrière. Il n'en est
rien. Cette loi vise les saboteurs profes
sionnels, les hommes de main, ceux qui
appliquent un plan...

A l'extrême gauche. Bleu!

M. Bardon-Damarzid. J'y arrive. Ceux
qui appliquent un plan que le daltonisme
de nos collègues leur fait considérer
comme bleu. (Rires et applaudissements
au centre, à droite et sur divers bancs à
gauche. — Protestations à l'extrême gau
che.)
Prenez garde, messieurs... (Exclamations

-à l'extrême gauche.)

M. Dujardin. Nous n'avons pas peur!

' M. Bardon-Damarzid. ... qu'en vous refu
sant à voter cette loi vous paraissiez pro
téger les saboteurs, les auteurs d'atten
tats! ... (Applaudissements au centre, à
droite et sur quelques bancs:■ à gauche.)

M. Dujardin. Nous serons applaudis par
tout le peuple.

M. Bardon Damarzid. Prenez garde qu'en
protégeant les saboteurs, vous ne fassiez
un jour vous-même figure de saboteurs de
la République et de la liberté! (Applaudis
sements au centre, à droite et sur divers
bancs à gauche. — Exclamations à l'ex
trême gauche.)
Voix nombreuses. Suspension !

M. le président. J'entends demander la
suspension.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Je vais consulter le Conseil de la Répu

blique sur l'heure de la reprise de la
séance.

M. Paul Simon. Je propose vingt-deux
heures.

M. Léon Mauvais. Je propose vingt-deux
heures trente. ^

M. le président. Je consulte l'Assemblée
sur la proposition de M. Léon Mauvais
tendant à fixer à vingt-deux heures tiente
la reprise de la séance.

(Celte proposition n'est pas adoptée.)

M. le président. Je mets aux voix la
proposition tendant à reprendre là séance
à vingt-deux heures.

(La proposition est adoptée.)

— 10 —

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR LES

FUNÉRAILLES DU GENERAL LECLERC

Transmission d'un projet de loi
déclaré d'urgence.

M. le président. J'ai reçu de M. le piési-
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, portant ouverture de crédits pour
les funérailles nationales du général Le
clerc, que l'Assemblée nationale a adopté
après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 852 et distribué. S'il n'y a pas d'opposi
tion, il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment ) ,
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè

glement.

— 11 —

INHUMATION DU GENERAL LECLERC
AUX INVALIDES

Transmission d'un projet de loi
déclaré d'urgence.

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi portant que le général d'armée Leclerc
de Hauteclocque, qui a "bien mérité de la
patrie, sera inhumé à l'hôtel national des
Invalides, que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59' du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n" S53 et distribué. S'il n'y a pas jJ'opposi-
tion, il est renvoyé à la commission de la
défense nationale. (Assentiment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 12 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESCLUTIOH

M. le président. J'ai reçu de M. Baron ef
des membres du groupe communiste et
apparentés une proposition de résolution!
tendant à inviter le Gouvernement à pren*
dre d'urgence les mesures propres à donner
satisfaction aux légitimes revendication^
des travailleurs de la fonction publique enj
procédant à la revalorisation de la fonc-i
tion publique et en demandant au GoM
vernement le vote des crédits nécessaires
à la réalisation immédiate de celte réformeJ

La proposition de résolution sera imprij
mée sous le n° 851, distribuée, et, s'il n'
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des finances. (Assentiment.)
J'ai reçu de M. Vittori et des membre

du groupe communiste et apparentés un«
proposition de résolution tendant à invw
ter le Gouvernement à exempter de la m4
bilisation de la classe 1913 les jeunes ge
de cette classe, qui, se trouvant en Cors
en 1943, ont été mobilisés à cette date.
La proposition de résolution sera impr

mée sous le n° 85i, distribuée, et, s'il n'j
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la défense nationale. (Assentt
ment.)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-neuf heure*

quarante-cinq minutes, est reprise à vingt»
deux heures dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 13 —

OUVERTURE DE CRÉDIT POUR LES
FUNÉRAILLES DU GENERAL LECLERC ,

Discussion d'urgence et adoption d'un avl«
sur un projet de loi.

M. le président. Il va être procédé à If
discussion d'urgence; selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, dit
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, pop)
tant ouverture de crédits pour les funé
railles nationales du général Leclerc.
Dans la discussion générale la parole

est à M. Alain Poher, rapporteur général
de la commission des finances.
M. Alain Poher, rapporteur général de lé

commission des finances. Mes chers col*
lègues, le Gouvernement nous demande d«
bien vouloir approuver l'ouverture d'un
crédit de quatre millions de francs au titrf
du budget ordinaire pour les funérailles
nationales du général Leclerc.
Je pense que cette Assemblée sera d'a<^

cord avec sa commission des finances pouï
adopter le iprojet du Gouvernement qui
permettra au peuple de Paris de célébre^
dignement les obsèques de son libérateur)
(Vifs applaudissements unanimes.)

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à ta discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'a*
ticle unique.

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistre des forces armées pour les funA>
railles nationales du général Leclerc el
de ses compagnons. au titre du budget or
dinaire (dépenses militaires) de l'exerclfi
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1947, un crédit s'élevant à la somme totale
de 4 millions de francs réparti, par service
•t par chapitre, conformément au tableau

rnneexé à lalepcrtéseente deloi.Je donne lecture de l'annexe :

BUDGET ORDINAIRE

'ableau, par service et par chapitre, des cré
dits supplémentaires accordés au titre de
l'exercice 1947.

CHAPI
TRES

SERVICES
MONTANT

des crédits.

r

. Guerre.

francs.

i
5" partie. — Matériel, fonc
tionnement des services
et travaux d'entretien.

*06 Service de santé 3. 500.000
m±w Carburants ......... ...... j Ù0U.OOO
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

' (Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Je constate que l'avis

fnr le projet de loi est adopté à l'unani-

unani-
, INHUMATION DU GENERAL LECLERC
' AUX INVALIDES

telsousslcn d'urgence et adopt:on d'un avis
I sur un projet cie loi.

M. le président. Il va être procédé à la
pfccussion d'urgence, selon la procédure
jirévue par l'article 59 du règlement, du
projet de loi, adopté, après déclaration
d'urgence, par l'Assemblée nationale, por
tant- jue le général d'armée Leclerc de
Hauteclocque, qui a bien mérité de la pa
trie, sera inhumé à l'Hôtel national des
Invalides.
Dans la discussion générale, la parole

■«st à M. le général Tuibert, p"ésident de
)a commission de la défense nationale.

M. le général Tubert, présidert de la
Commission de la défense nationale. Mes
dames, messieurs, la commission de la dé
fense nationale a émis à l'unanimité un

tvis favorable au projet de loi qui lui a
été soumis et a tenu ainsi à joindre son
hommage à celui qui a déjà été rendu au
général Leclerc par le président du Con
seil de la République lors d'une précé
dente séance.

D'autre part, la commission a également
fait sienne une motion votée à l'unani -
Wlté par la commission de la défense na
tionale de l'Assemblée nationale, motion
invitant le Gouvernement à conférer à ti
tre posthume au général Leclerc les rang
et prérogatives de général ayant commandé
en chef devant l'ennemi. (Applaudisse
ments unanimes.)

M. le président. La parole est à M. le
général Delmas, rapporteur de la commis
sion de la défense nationale.

M. le général Delmas, rupportevr de la
'commission de la défense nationale, Mes
dames, messieurs, ce n'est pas sans émo-
Jlon que je monte à cette tribune pour
vous demander au nom de la commission
de la défense nationale tout entière, de
▼oter à Vunanimilé le projet de loi déci
dant que le général Leclerc sera inhumé
(dans l'Hôtel des Invalides.
Vous avez tous présente à l'esprit l'épo-

J>ée merveilleuse du chef prestigieux de la
deuxième division blindée, la célèbre di-
jrtnion Leclerc, qu'il a menée, tout au long
S'une voie triomphale, du cœur de l'Afri-
rrue, du Tchad au Fezzan, en Tunisie, en
noimandie, à Paris, à Strasbourg, jusqu'à

Rerschtesgaden, ' au repaire de l'homme
qui voulait asservir l'Europe.
Le général Leclerc avait fait le serment

de replanter le drapeau français sur la
cathédrale de Strasbourg. Ce serment,, il
l'a tenu magnifiquement.
Un destin hors série, qu'il méritait, avait

réservé à ce vainqueur le privilège uni
que d'être le libérateur de Paris et de
Strasbourg. Demain, une grande artère de
la capitale portera son nom et sa statue
se dressera au cœur de la grande cité al
sacienne.

La mort, qu'il narguait avec un courage
tranquille, une mort brutale et prématu
rée, a frappé, h quarante-cinq ans, ce hé
ros que tant de combats avaient épargné.
L'armée perd en lui un chef d'une

classe exceptionnelle qu'elle vénérait et
auquel elle accordait une entière con
fiance.

La France perd en lui un serviteur ir
remplaçable et un homme qui faisait hon
neur à l ;homme.

La place de ce Bayard moderne, dont la
gloire n'est ternie d'aucune ombre est
véritablement sous le dôme des Invalides,
dans la cohorte de nos gloires militaires
les iplus hautes et les iplis pures, qui
entourent celui qui a été le' plus grand
chef de tous les temps.
D'autre part, votre commission de la

défense nationale fait sienne la motion
mission de la défense nationale de l'As
semblée nationale.

« La commission de la défense nationale
de l'Assemblée invite le Gouvernement à
conférer à titre posthume au général
Leclerc les rang et prérogatives de général
ayant commandé en chef devant l'en
nemi. »

Nous estimons, en effet, que l'honneur
d'ôlre inhumé aux Invalides entiaine l'élé
vation du général Leclerc à ce rang su
prême de commandant en chef devant
l'ennemi. (ilmes et MM. les conseillers se
lèirnt et ujiptnuiUssont longuement.)

M. le président. La parole est à {f. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
contmission des finances. Bien que je
n'aie pas consulté mes collègues de la
commission des finances, je pense que
l'Assemblée sera d'accord pour se rallier
à la motion de la commission de la dé
fense nationale et pour demander au Gou
vernement de déposer le plus rapidement
possible un projet tendant à conférer au
général Leclerc la qualité de général ayant
commandé en chef devant l'ennemi.1
Celte qualité ipermettra à la famille du

général Leclerc, à sa veuve et à ses en
fants de percevoir les émoluments qui
sont alloués aux généraux ayant bien
servi la patrie. (Applaudissements.)

M. le président. .a parole est à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice,
K. André Marie, garde des sceaux, mi

nistre de la justice. Mesdames, messieurs,
le Gouvernement tient à s'associer avec
émotion à l'éloquent hommage qui vient
d'être rendu au général Leclerc, mais il
fera mieux. En son nom, je crois pouvoir
prendre l'engagement qu il entendra la
légitime demande que vient de lui. adres
ser l'unanimité du Conseil de la Répu
blique et qu'il lui donnera satisfaction.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à Qa discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.

M. le président. J'en donne lecture: 1
«Article unique. ^ Lé général d'armée

Leclerc de Hauteclocque (Philippe-Fran-
çois-Marie), qui a bien mérité delà patrie,
sera inhumé dans l'Hôtel des Invalides. »,
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Mes chers collègues,
vous venez d'adopter deux projets de loi
concernant le général Leclerc. La nation
lui rend officiellement hommage. Mais,
lundi, c'est le peuple lui-même qui l'ac
compagnera jusqu'à l'Hôtel des Invalides.
Le président et le bureau de votre As

semblée, comme ceux de l'Assemblée na
tionale, et le Conseil de la République
assisteront aux funérailles nationales par
lesquelles la France montrera qu'elle sait
ne jamais oublier ceux qui ont œuvré
pour la sauver.
Paris, on vient de vous le dire, se rap

pelle plus spécialement les journées d'août
\Wi ; mais nous tous, Français métropoli
tains ou d'outre-mer, tous ceux qu'il a con
duits du Tchad jusqu'en Autriche, comme
ceux qui l'ont vu débarquer en France,
libérer Paris et continuer une marche ful

gurante jusqu'à la victoire, l'entoureront et
montreront qu'en 1947 — comme aux épo
ques où de jeunes généraux de vingt-cinq
ans la libéraient — la nation sait qu'aux
heures giaves, aux heures douloureuses,
quelle que soit la situation, toujours surgit
d'elle un homme qui est à la fois son
symbole et son défenseur: c'est l'hommage
que nous rendrons lundi au général Le
clerc.

Le Parlement devait s'y associer et per
mettre la solennité de cet hommage na
tional. (Vifs applaudissements sur tous
les bancs.)
Je vous transmets, au nom du Gouver

nement et en mon nom personnel, l'invi
tation d'assister aux obsèques qui auront,
lieu lundi matin à Notre-Dame de Paris et
ensuite aux Invalides.

— 15 —

PROTECTION DE LA LIBERTÉ DU TRAVAIL

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à la protection de la
liberté du travail.
Dans la suite de la discussion générale,

la parole est à M. Barré. (Applaudisse
ments à gauche.)

H. Barré. Mesdames, messieurs, je vou
drais commencer par vous faire une confi
dence.

Je ne suis pas resté insensible, pas plus
d'ailleurs que mes amis du groupe socia
liste et, sans doute, mes amis d'autres
groupes, à l'appel de caractère sentimen
tal que nous adressait plus particulière
ment à nous, socialistes, M. Lemoine, notre
collègue en casuistique.
Pas davantage, je ne voudrais manquer

d'affirmer que le discours de notre col
lègue Willard, qui, dans le domaine de
l'exposition juridique comme dans le do
maine politique, où il a mis — je tiens à
le lui dire — tant d'élévation de pensée,
ne m'a pas, non plus, laissé indifférent.
Chez l'un et chez l'autre de nos collègues,-
on sentait que, par-dessus nos débats, par
dessus les oppositions entre socialistes et
communistes, on tentait de ressouder les
liens de classe brisés.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE" — SEANCE DU 5 DECEMBRE 1947 2301

Et, (pour ma part, moi qui n'ai point
oublié ma classe, encore que vous m'en
lassiez le reproche, mon cher collègue
Marrane,...

M. Marrane. Ce sont les votes qui
comptent.

M. Barré. ... je suis contraint, en toute
conscience, de ne pas rester indifférent
lorsqu'on fait appel aux sentiments de
classe d'un socialiste qui est et restera
socialiste.
Dans ce drame dont la classe ouvrière

souffre, et peut-être la France tout entière,
n'essayez pas de nous faire porter, à nous
seuls, les responsabilités de ces divisions.
Si nous avions le courage, les uns et les

autres, dans des discussions de doctrine,
sur le plan des principes, d'examiner la
situation .telle que la conjoncture nous la
présente, nous pourrions sans doute trou
ver un terrain d'accord.

Mais depuis la scission de Tours, qu'on
a d'ailleurs, de votre côté et du nôtre,
parfois condamnée, il apparaît bien que
la cassure s'est élargie entre nous. Elle
s'est élargie, parce rue nous sommes,
nous, et nous voulons le rester, fidèles
aux grands principes de la démocratie, de
la démocratie ouvrière. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)
M. Marrane. Vous êtes applaudi par la

droite 1

M. Barré. Cela m'est absolument égal et
je ne puis empêcher mes collègues du
centre et de la droite de m'applaudir.
A l'extrême gauche. C'est le même

parti !
M. Barré. Ce qui compte, ce sont les

conceptions socialistes que je défends et
que je continuerai, croyez-moi, mon cher
collègue Marrane, de défendre jusqu'au
bout.

Vous m'avez dit, et l'Assemblée, sans
doute, me, permettra de répondre au re
proche que vous m'avez fait : « Vous avez
oublié vos origines d:e classe. »
Qu'entendez-vous par là, monsieur Mar

rane ? A huit ans, j'étais bouvier dans les
plaines du Poitou. Alors que je n'avais
pas lu Virgile, j'y vivais une vie contem
plative et bucolique. Et il m'arrive par
fois, quand je nous vois dressés les uns
contre les autres dans un geste ou dans
des propos haineux que je ne m'.explique
pas, de regretter de n'avoir pas compris
les beautés de ces moments.
Bouvier à huit ans, plongeur, garçon de

courses et apprenti charron, forgeron,
j'étais victime de mon premier accident
/du .travail à douze ans. J'ai continué et je
n'ai laissé le marteau de forgeron que
pour prendre la plume de correcteur.
Mais toute ma vie je fus exploité, et j'au

rais mauvaise grâce à l'oublier quand je
me souviens que mon pauvre père — des
cinq enfants de qui j'étais l'aîné — comme
votre père, monsieur Marrane, connut la
misère puisqu'il gagnait, la première an
née qu'il fut nommé facteur des postes,
400 francs par an.
Je vous en prie ! N'accusez pas les mem

bres du parti socialiste d'avoir oublié
leurs origines de classe . et leur doctrino
socialiste. Notre carte porte toujours que
nous sommes partisans de la transforma
tion de la société capitaliste en société
collectiviste ou communiste.
A l'extrême gauche. C'est de la riaro-

lade 1 °

M. Barré. Ce qui est de la « rigolade »,
c'est de ne pas savoir exactement ce que
c'est que le communisme. Vous avez sans
doute cru, et vous le croyez encore, que
vous faites 1 du communisme quand vous
êtes au service, sur le terrain de la lutte
gué Ïous menez, d'un état qui ne repré

sente pas autre chose qu'un capitalisme
d'État. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)
Quand vous en aurez terminé avec vos

calomnies et vos injures qui, d'ailleurs, me
laissent absolument froid — le vieux
Thiers disait un jour: « Je ressemble à
un vieux parapluie déteint, une ondée de
plus ou une ondée de moins, cela n'a
plus d'importance ». (Applaudissements à
gauche.)...

M. Albert Jaouen. Une trahison de plus
ou une trahison de moins, cela n'a pas
d'importance.
M. Barré. ...nous verrons bien quels

sont ceux qui trahissent les intérêts de la
classe ouvrière. (InterruptionS à l'extrême
gauche.)
Vous confondez votre action avec les

intérêts de la classe ouvrière ? J'ai envie
de vous dire brutalement et nettement que
les intérêts de la classe ouvrière s'oppo
sent historiquement à vos propres pré
tentions politiques. (Applaudissements à
gauche.)

M. David. Drôle de conception du so
cialisme !

M. Barré. Et maintenant, laissez-moi
vous dire que le débat qui va s'achever
a fait l'objet au sein du groupe socialiste
de profondes discussions. Nous eussions
préféré, les uns et les autres, que tout
pût s'arranger...
Mme Roche. Parce que vous avez honte !
M. Barré. ...sans qu'on eût à nous pré

senter les textes de loi que nous voterons.
Personne ne peut nier ici l'effort fait

par notée camarade Daniel Mayer, minis
tre du travail. (Applaudissements à gau
che.) Mais son effort s'est brisé x sur les
intransigeances des dirigeants de la Confé
dération générale du travail; pas de tous,
parce qu'enfin il y a nos amis de « Force
ouvrière » et d'autres, tant d'autres, qui,
sans doute, n'eussent pas demandé mieux
que d'arriver à une conciliation acceptable
pour la classe, ouvrière. Votre intransi
geance, l'intransigeance des dirigeants de
la Confédération générale du travail est
telle que nous sommes bien obligés, parce
que nous ne sommes pas tellement naïfs
en politique, de nous dire qu'il y a sans
doute, derrière cela autre chose que la
volonté de faire aboutir les revendications
de, la classe ouvrière. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

Si j'étais sûr que les lois que nous al
lons voter...

M. David. Vous savez bien qu'elles sont
scélérates ! '

M. Barré. ...pussent un jour porter at
teinte au droit syndical, car j'ai toujours
une carte de syndiqué dans ma poche
(Exclamations à l'extrême gauche.), si
j'avais l'assurance que ces lois portent at
teinte au droit de grève...
M. David. C'est un renégat du parti com

muniste. (Protestations à gauche et au
centre.)
M. le président. Vous n'avez plus de

voix ! Reposez-vous un" peu. (Rires.)
-M. Barré. C'est vrai, j'ai renié le stali

nisme. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)
Je l'ai renié, mon cher collègue, en ex

cellente compagnie, avec Rikov, Zinoviev,
Kamenev, avec ceux qui firent la révolu
tion d'octobre 1917. (Applaudissements à
gauche.)
Vous avouerez que j'étais en excellente

compagnie et si vous voulez des préci
sions, je puis encore vous en donner.
J'ai été exclu du parti stalinien en 1928

par la conférence des 27 et 28 février. A
ce moment-là, vous appliquiez la politi
que dite « classe contre classe », la poli
tique lassallienne, celle que Marx avait
combattue dans sa critique du programme

de Gotha. Il y a des choses, sans doute,
que vous ignoriez. (Applaudissements à
gauche.) Cette politique dite «. classe con
tre classe » — je fais appel au témoignage
de mes camarades du. Nord — aboutissait,
alors que vous présentiez vos candidats
au second tour contre ceux du parti socia
liste, à faire échouer Lebas au bénéfice des
patrons réactionnaires et de combat. (Ap
plaudissements à gauche.)
M. Albert Jaouen. Dites-nous comment

vous avez pu prendre des municipalités
avec deux membres sur vingt-sept ?

M. Barré. C'est une chose que nous dis
cuterons dans nos congrès, car nous, nous
discutons dans nos congrès; il n'y a pas
d'éteignoir; chacun des militants de notre
parti peut avoir la parole dans nos congrès
et dire ce qu'il lui plaît de dire.
Je savais — ma bonne humeur n'en

est point altérée — que ces incidents se
produiraient; cela ne m'empêchera pas,
et je peux le dire ici aux représentants du
Gouvernement, d'en appeler le cas échéant
à la solidarité ouvrière....

M. Serge Lefranc. Quel riche soutien!
M. Barré. ...de faire appel à mes cama

rades socialistes en faveur de nos libertés

syndicales et de la liberté du droit de
grève.
S'il arrivait que le Gouvernement man

quât à sa parole en se dressant contre les
intérêts- légitimes de la classe ouvrière,
si le Gouvernement commettait cette for
faiture, mes camarades socialistes, pas
plus que vous et pas plus que les Répu
blicains de cette Assemblée, n'oublie
raient qu'il est dit dans la Déclaration
des droits de l'homme et du citoyen, en
préambule de notre Constitution, qu'en
ce cas l'insurrection du peuple est le plus
sacré des devoirs. (Applaudissements à
gauche, à droite et au centre.)
M. Albert Jaouen. BoniTnents!
M. Barré. Vous avez eu vos boniments,

j'ai aussi les miens — à chacun ses élé
gances, messieurs — et les vôtres étaient
d'une qualité que je ne veux pas- autre
ment qualifier. (Vifs applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)
M. Dujardin (dans le bruit). ...Chateau

briand...

M. Barré. Et maintenant, puis-je me per
mettre de dire que cette tempête sociale
qui bouleverse la France et dont les vagues
arrivent jusque dans cette enceinte...

M. David. Et qui vous balaiera !
M. Barré. Alors vous aurez place nette

et je commencerai à plaindre les Français
et la France. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.) Celte tempête so
ciale, bien sûr, et vous allez voir que là
nous allons nous trouver d'accord, a à sa
base la misère ouvrière.

. A l'extrême gauche. Ah! Ah!
M. Barré. Mais vous imaginez-vous que

vous avez inventé quelque chose là en
core ? (Applaudissements sur les mêmes
bancs.) J'habite un quartier de Paris, dans
le 20° arrondissement, et je suis témoin
quotidiennement d'une misère qui s'ac
croît. (Interruptions à l'extrême gauche.)
Je connais les difficultés qu'éprouve la
classe ouvrière. J'y arrive, vous ne pouvez
tout de même pas me demander de dire
tout à la fois. Eh bien, puisque vous avez
parlé du châteaubriant ou de Chateau
briand — je ne sais s'il s'agit du grand
écrivain ou du bifteck supérieur...

M. Legeay. Il s'agit du camp où l'on as
sassinait les Français. Vous feriez bien de
ne pas faire d'ironie là-dessus. C'est scan
daleux. Il y a des choses auxquelles il
ne faut ipas toucher.

M. le président. Le président est bien
placé pour le savoir.
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M. Barré. Vous aurez encore perdu à vou- )
loir polémiquer avec moi sur ce terrain.
Je fus arrêté le 7 mai 1941 et condamné à
mort le 4 juillet de la même année. J'ai
fait quatre ans de déportation. (Applaudis
sements à gauche, au centre et â droite:)

M~..Legeay. Vous n'avez pas le droit d'in
sulter les condamnés de Châteaubriant.
(Vives exclamations à gauche et au centre.
— MM. Dujardin et Albert Jaouen pronon- \
cent dans le bruit des paroles qui iie par- j
viennent pas au bureau. — Bruit.) j

M. le président. La parole est b M. Barré,
ce l'oubliez pas. . I

M. Barré. De la misère ouvrière — et je |
pense en effet qu'elle est à la base de ce '
vaste mouvement social — je voudrais
marquer quand même que le Gouverne- '
ment actuel ne mérite pas de porter, 1
comme le baudet de la fable, toutes les 1
fautes.

A l'extrême gauche. Moch 1 ;
M. Barré. Je ne vois pas très bien mon 1

vieil ami Jules Moch dans les bottes de
Cavaignac, permettez-moi de vous le dire.
(Rires.) j
Je vous disais «ue ce grand mouvement

social a pour base la misère qui accable
la classe ouvrière, mais que cela ne peut
■être imputé entièrement au Gouvernement
qui est devant nous. Les Gouvernements
précédents ont aussi leur part de respon
sabilités et même les Gouvernements où
vos amis (l'orateur s'adresse à l'extrême
gauche) siégeaient portent également leur
part de responsabilités.
Bien sûr, les. difficultés s'accroissent ;

bien sûr, entre les salaires et les prix, la
marge se fait de plus en plus large. Si
j'avais été président du conseil, j'eusse
accordé les 25 p. 100. Seulement, vous
oubliez sans doute que si cela avait été
le cas, c'est que la classe ouvrière, dans
ce pays, aurait eu une autre position que
celle qu'elle a maintenant.
Je disais que le Gouvernement ne peut

pas porter seul toutes les responsabilités
de l'heure, et, au fond, je pourrais être
au moins d'accord avec vous.

M. te président. Cela me paraît difficile.
'[Rires.)

M. Barré. Ce ne sont pas les critiques
et les procès que nous pouvons faire au
Gouvernement qui pourraient, à vous et i
nous, donner satisfaction.
Ce qui est en cause — et je suis d'accord

avec vous sur ce point —c'est le régime
tout entier. Seulement, vous voulez des
solutions et nous en voulons d'autres..
Nous voulons des solutions conformes

»ux grandes traditions de la démocratie
française.
Vous voulez des solutions selon les pra

tiques du Kominform.
Voilà pourquoi nous ne sommes pas

d'accord. {Applaudissements à gauche et
au centre.)
Derrière votre volonté de défendre les

intérêts de la classe ouvrière, vous ne
m'empêcherez pas de marquer qu'il y a,
sans doute, une corrélation certaine en
tre la création du Kominform et l'agita
tion actuelle. Vous ne m'empêcherez pas
de penser qu'il y a corrélation entre vo
tre activité et la conférence de Londres,

qu'il y à corrélation entre votre activité
actuelle et votre désir d'empêcher à tout
prix l'application du plan Marshall en
France, en Italie et en Autriche. (Très bien
sur les mêmes bancs.)
Bien sûr, j'entends bien que vous par

lez d'asservissement. Dites-moi, il n'y a
pas encore tellement longtemps qu'il avait
été question d'un emprunt russe à Wall
Street et à Washington! Il ne me serait
jamais venu à l'idée, même si cet accord

financier s'était réalisé, de dire que vous
étiez, à votre tour, le premier parti amé
ricain. [Approbation sur les mêmes bancs.)
Je vous en prie, nous savons, parce que

les doctrines économiques socialistes nous
l'ont appris, comment se fait la pénétra
tion d'influence d'un pays capitaliste dans
un autre pays. Mais ce serait quand même
méconnaître la volonté, la clairvoyance et
l'intelligence de notre classe ouvrière que
de lui prêter cette pensée qu'elle accepte
rait d'être vassalisée ou par les uns ou
par les autres. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)
Ce • dont nous sommes témoins, c'est

que la France est appauvrie, que nous
sommes dans un pays ruiné où l'appareil
de production est déficient et je voudrais
marquer que les hommes qui eurent la
responsabilité de diriger notre économie
nationale — grands bourgeois ou petits
bourgeois capitalistes — portent dans ce
domaine de très lourdes responsabilités.
A l'extrême gauche. Démagogie 1
M. Barré. Si, quand je fais le procès de

la bourgeoisie capitaliste, je me livre à
la démagogie, je me demande sur quel
terrain on peut être d'accord avec vous.
(Nouveaux applaudissements sur Les mêmes
bancs.)
Je ne veux pas oublier que nous

sommes dans un pays où un paysan nour
rit quatre personnes, alors qu'un paysan
américain en alimente quinze, et un cana
dien dix-sept, que nous sommes dans un
pays, où malgré la valeur individuelle des
ouvriers français...
A l'extrême gauche. On l'a déjà dit

avant 'vous.

M. Barré. Je vais répéter que nous som
mes dans un pays où, malgré la valeur
professionnelle dès ouvriers français, no
tamment dans la métallurgie, il faut le
travail de cinq ouvriers français pour pro
duire la même somme de travail qu'un
ouvrier américain.

J'ai fait le procès, à l'instant, de ceux
qui, avant la guerre, avaient beaucoup
plus soin de tenter une exploitation accrue
de la classe ouvrière, que de renouveler
le matériel de nos fonderies, de nos usines,
etc.; mais je vous affirme qu'on peut ne
pas être stalinien et traiter ces pro
blèmes sur le plan du socialisme révolu
tionnaire. (Applaudissements à yauche, au
centre et à droite .)
A l'extrême gauche. Révolutionnaires en

peau de lapin!
M. Barré. Vous avez pris cela à M. Her

riot, et vous avez pris tant de choses à
d'autres gens qui ne valaient pas M. Her
riot! (Très bien! très bien ! sur les mêmes
bancs.)
Vous avez mobilisé Bayard, Jeanne-

d'Arc, Napoléon, qui sais-je encore, et
vous avez terminé par la main tendue aux
ouvriers catholiques !
Nous savons exactement ce que désirent

les ouvriers catholiques en France. Vous
avez entendu notre collègue Menu, .eet
après-midi, vous dire comment, bien en
tendu il pensait, contrairement à vous,
ce qu'on pouvait, dans les conjonctures
actuelles, appoiter à la classe ouvrière.
Il vous a exposé, ce qu'il avait à vous

dire, traduisant excellemment d'ailleurs la
pensée de ses camarade», ouvriers catho
liques. (Applaudissements à gauche, au
centre el u droite.)
Telle est la misère de la classe ouvrière

que personne n'a le droit de contester
que le standard de vie de la «lasse ou
vrière a diminué de plus de 40 p. 1O0 par
rapport à 1939.
Alors il faudrait accorder nos violons,

mes chers collègues: les uns disent

40 p. 100, les autres 50 p. itG; mettons
45 p. 100; et n'en jiarlons plus!
Voulez-vous me permettre de vous dire

que, dans l'hypothèse la plus îa.vorable
où les 25 p. 10O eussent été accordés, que
le problème n'eût pas été résolu pour cela,
parce que — je le redis après tant d'au
tres — dans cette course infernale des

salaires et des prix, vous -savez bien que
ce sont toujours les salaires qui perdent;
et j'aurais aimé que vous dépensiez autant
d'énergie pour organiser la lutte contie
la hausse des prix que vous en avez dé
pensé pour mener cette grève!

A l'extrême gauche. Parlez-nous des éti
quettes Jules Moch!
M. Barré. Des étiquettes Jules. Moch 1

Je pense que ce n'est pas si désagréable
que cela quand il y a une étiquette.
On sait ainsi que la marchandise a été

achetée à tel prix au prix de gros, et com
bien elle est vendue au prix de détail. Les
consommateurs peuvent constater la dif
férence.

Seulement, si je suis d'accord que cette
mesure n'a pas donné grand résultat,
■qu'avez-vous proposé, vous autres dans ce
domaine ? (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)
Je constate, en effet, qu'il est regret

table que des mesures énergiques n'aient
point été prises contre tous les trafiquants :
et -j'aurais aimé qu'il en fut autrement!
Mais, dites-moi vous y étiez alors au

Gouvernement, n est-ce pas ?
Pour ma part, en effet, et je rejoins un

article de l'Aurore... (Exclamations i Vex- ,
trême gauche.)
Laissez-moi -donc parler,- vous allez voir

que vous serez d'accord avec moi!
Dans cet article, il est question des pro

fits scandaleux des gros agriculteurs, des
intermédiaires, des capitalistes et des tra
fiquants. ( Bruit « l'extrême gauche.)
Et je pense qu'il eût été bon, en effet,

que les Gouvernements se penchent davan
tage qu'ils ne l'ont fait sur ce problème,
parce qu'il est scandaleux de constater que
les uns n'ont pas de quoi manger ou in
suffisamment, et que d'autres peuvent se
payer le luxe d'une alimentation sur
abondante.

Je lis les statistiques se rapportant à
nos enfants de Paris ou des autres centres

de notre pays, qui signalent les défi
ciences chez les garçons et les filles, dé
ficiences posodaies et staturales qui sont
inquiétantes puisqu'il s'agit sans doute de
futurs candidats à la tuberculose...

A l'extrême gauche. Et alors!... \

M. Barré. Il est donc scandaleux que
les uns n'aient pas de quoi manger à leur
suffisance, alors qu'on leur demande un.
travail intense, tandis que d'autres, je le
répète, peuvent se permettre une alimen
tation surabondante.
Je voudrais à ce propos vous dire q ue

le parti socialiste ne se désintéresse |>as
de ces problèmes, et il suffit de savoir ce
que nos amis font dans les grandes et
petites municipalités pour en être con
vaincus.

Et vous qui aimez à citer vos auteurs,
je veux aussi me rappeler que notre vieux
Jules Guesde, .du haut de la tribune du
Palais-Bourbon, disait un jour à la bour
geoisie: « Faites attention; la banqueroute
physiologique des nations est plus dange
reuse pour les nations elles-mêmes que la
banqueroute financière ! »
Je voudrais que le Gouvernement enten

dit par mon truchement la voix du parti
socialiste et fit effort enfin pour qu'on
donnât, aux pères de famille et aux en
fants, les aliments indispensables à leur
résistance ebysiolo^iquc»
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Cela peut ne pas vous mtérev-er, mais
• nous, cela nous intéresse, parce qu'en
dehors de tous les problèmes qui peuvent
nous dresser les uns contre les autres,
nous voulons rester humains »«ar-destJTjs

- tout.

Je vous en prie, je ne veux pas être vic
time de certaines petites manœuvres.
J'ai entendu votre position sur le droit

de grève et sur le droit syndieal. Je vous
ai vus réticents pour condamner les actes
de sabotage.
Un conseiller à l'extrême gauche. C'est

faux t
Kl. Henri Barré. M. Willard r rtit des

choses qui pouvaient plaire! à fonte cet le
Assemblée dans ce domaine. Et savez-vous
à quoi j'ai pensé ?
J'ai pensé que vous étiez dans ce do

maine beaucoup plus près de Georges So
rel qua de Guesde ou de Jaurès, oui, plus
près de Georges Sorel qui a écrit le livre
que vous savez Réflexions sur la violence.
plus près d! Georges Sorel et ses émules
Pelloutier, Grifïuelhes, Georges Yvetot et
j'allais oublier Iluhert Lagardelle qui de
vint conseiller de Mussolini comme chacun
sait.
Jaurès et Gueèue se sont dresses contre

les positions anarcho-syndica listes de
Georges Sorel et j'ai l'impression que si
les bakouninistes d'alors vous avaient en
tendu au cours de ces débats, ils vous au
raient applaudi.
Quant à la. conception de* Guesde ou de

Jaurès, je vous en prie, relisez-la, riême
après les débats de 1892, 1893 et 1394, et
vous comprendrez quand vous l'aurez fait,
que nous gardons la tradition de nos
maîtres, Guesde, Jaurès, Vaillant, Sembat
et tous les autres. (Applaudissements à
gauche.)

M. Marrane. Jaurès et _ Guesde n aurait
jamais voté une loi scélérate t

M. Henri Barré. Vous dites que Jaurès et
Guesde n'ont pas voté les lois scélérates.
Je vous prie tout simplement de constater
que le monde a quelque peu évolué depuis
et que la classe ouvrière a mris dan» notre
société des positions qu'elle n'avait pas
en 1893 et 1891. J'ai pensé qu'il ne vous
appartenait pas, lorsqu'on a fait te? natio
nalisations pour lesquelles nous nous
sommes battus ...
l'n conseiller à l'extrême gauche. Qui ?

Vous ?

M. Henri Barré. Vous avec nous, an:
deux assemblées constituantes. (Interrup
tions. à l'extrême gauche).
...je pense qu'on a acquis des position

dans l'économie de ce pays, qu'on n';
pas le droit de se livrer contre elle à des
actes de désagrégation. (Applaudissementi
à gauche.)
Je répète que la situation est bien diffé

rente en 1947 de ce qu'elle était en 1893
et 1894.

Vous êtes remonté bien plus loin que
moi. puisqu'on a parlé de 18iS, 1851, 1870
et de tant d'autres choses. Vous savez,
nous pourrions parler du socialisme en
remontant àAristote et Platon. Je vous en

prie, nous n'irons pas jusque-là n'est-ce
pas. (Sourires.)
Je dis que la classe ouvrière doit revi

ser tous les problèmes sans exception, au
fur et à mesure qu'elle pénètre de toute
son influence la vie économique et politi
que de ce pays. (Applaudissements à gau
che.) C'est cela qui est dans la ligne du
marxisme et si votre maître — il n'est
plus votre maître! —, si I.énine était là,
il vous dirait lui-même qu'on n'a pas le
droit de jouer avec la grève insurrection
nelle. (Interruptions à l'extrême gauche.)
Vous pouvez lire les conseils de Lénine.

: Je Ift regrette infiniment, mais vous avez
tellement oublié vos leçons, qu'il faut
bien de temps à autre qu'un socialiste
vous les rappelle. (Applaudissements à
gauche et sur quelques bancs au centre.)
Le Gouvernement donnera sans doute

à la classe ouvrière, aux fonctionnaires ce
que les finances de ce pays lui permet
tront de donner. (Interruptions à l'exteme
gauche.)
M. Mermet-Guyennet. Des matraques!
M. Henri Barré. Je répète que si le Gou

vernement se livrait à des exactions

comme vous semblez l'indiquer ou le
prévoir...
M. David. Et les morts de Valence !

M. Henri Barré. ...je ne le suivrais pas
«ne minute de plus. Je crois qu'il se
penchera sur la misère sociale de notre
B3VS.

M. Mermet-Guyennet. Avec des matra
ques!

M. Henri Barré. Mais, j'aurais aimé, je
I^. lui dis, qu'il prît, avant les mesures
qu'il nous demande de voter...

M. David. Et les morts de Valence ?...

M. Henri Barré. ...les décisions économi

ques qu'il sera dans l'obligation de pren
dre demain ou qu'il décuiera d'appliquer
demain. Si. depuis quelques semaines,
alors qu'on sentait gronder la colère des
travailleurs, colère justifiée, le Gouverne
ment s'était attaché à réaliser quelques-
unes des revendications si légitimes du
prolétariat, nous ne serions pas, «ans
doute, à lf heures t>, ce soir, en train de
nous livrer au débat que vous suivez.
(Interruptions à l'extrême gauche.)
Seulement le Gouvernement connaît

l'état de nos finances; il a sans doute son
mot à dire, mais cela ne signifie pas que
je me solidarise avec toutes ses décisions.

M. Naime. n vaut mieux verser les mil
lions pour la mobilisation!

W. Henri Barré. Le Gouvernement aura

donc, je le répète, son mot â dire.
J'ai l'impression très nette que, si vous

étiez au Gouvernement, vous et vos amis,
vous ne manqueriez pas de donner des
conseils de sagesse comme j'en ai tant en
tendu.

Si j avais eu la malice que vous me pre
tiez. ie me serais armé de certains discours

de MM. Maurice Thorez et Jacques Duclos el
nous aurions sans doute eu les rieurs dt

notre côté. Je me serais souvenu que,
lorsque M. Ambroise Croizat était ministre
du tiavail, alors que la 21' section du livre
était en grève et qu'un mouvement com
mençait chez Renault, vous parliez des
hitlero-fascistes, des vipères lubriques en
nemis de la nation et de la République.
M. Dujardin. Qui est-ce qui a provo

qué ?...
[ Répondez, monsieur Barré! (Vives excla-
[ mations à l'extrême gauche.)
'< M. Henri Bat ré. Je dis au Gouvernement,
avec toute la gravité que comporte la situa
tion, qu'il faut se pencher sur les problè
mes économiques et sociaux. 11 faut pren
dre des mesures énergiques contre les pro
fiteurs de ce régime. Il faut donner a la
classe ouvrière ce que la classe ouvrière
attend, et puis mener la lutte contre les
prix, briser toutes les résistances indivi
duelles. II n'y a pas de somme d'intérêts
individuels qui puisse empêcher la collec
tivité française de se défendre. (Vifs ap
plaudissements à gauche et au centre.)
Il faut briser tous les intérêts capita

listes et je vous demande de penser à ce
que Jouhaux disait dernièrement: à une
nouvelle répartition du revenu national.
CApplaudissements à gauche.)
Je sais que l'on me répondra: quand il

n'y a rien, on ne peut rien répartir. j

Quant à moi, je ne retiens pas cet argu
ment. Je sais qu'on peut répartir le re
venu national mieux ou'il ne l'est actuelle
ment.

Je vous demande encore de penser que
lorsque vous aurez mené la lutte contre
les prix, la lutte pour la stabilisation du
franc — et Dieu sait si cette question pose
de grands problèmes tant nationaux qu'in
ternationaux ! — quand vous aurez établi
nn juste équilibre, ainsi que nous l'espé
rons, entre les salaires et les prix, la
classe ouvrière et le peuple de ce pays
n'auront pas gagné la bataille pour cela.
Encore faudra-t-il s'attacher à des ré

formes de notre structure économique et
4 réaliser enfin les prémices d'une éco
nomie socialiste souhaitée par tous les
hommes de bonne volonté.
Assurément, — vous avez en raison de la

dire — on n'arrête pas la loi de l'hisioire
qui, comme J'a dit Karl Marx, « ne s'est
jamais posé que des problèmes qu'elle est
appelée â résoudre. »
Il n'est pas un bourgeois dans cette

Assemblée qui ne comprenne que i'itenra
historique du prolétariat est venue et per
sonne, parmi nos adversaires de classe , na
peut imaginer un seul instant que les con
«'entions de la bourgeoisie sont fixées éter-

; nellement dans l'histoire et dans le temps.
Nous appelons la classe ouvrière, nous

appelons le peuple de ce pays à se pen
cher sur les graves problèmes qui nous
assaillent, qui nous accablent les uns et
les autres ; et je suis sûr que dans cette
lutte non pas pour détruire mais pour re
construire, pour bâtir une cité nouvelle,
te prolétairat uni dans les cadres de la
démocratie, wvi autour du parti socialiste,
intour des républicains, que le prolétariat
avec tous ses alliés, rempJra enfin sa mis
sion historique et apportera au monde le
faisceau lumineux d'une nouvelle civili
sation. {Applaudissements à gauche el au
centre. Sur ces bancs , Mmes et MM. les
conseillers se lèvent.)

M. le président. La parole est à M. Mau
vais. (Umes et MM. les conseillers dit
groupe communiste se lèvent et applaudis- .
sent.)

M. Mauvais. Mesdames, messieurs, nous
pourrions dire, en suivant le débat sur l»
deuxième projet gouvernemental, que les
jours se suivent et ne se ressemblent pas.

M. Hauriou. Ce n'est pas un jour triom
phal pour vous. (Rires au centre.)

ISf. Mauvais. Je pourrais paraphra-or un
proverbe que vous connaissez et vous
dire : triomphera bien qui triomphera 1»
dernier ! (Applaudissements à l extrême
gauche.)
Nous savons que nous triompherons les

derniers. (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

M. Voyant. Un fasciste n'a jamais triom
phé le dernier.

M. Léon Mauvais. Quand le premier pro
jet est venu devant cette assemblée, nous
ne nous sommes jamais fait d'illusions
quant à l'opposition que pourrait mani
fester une majorité dans cette Assemblée.
Nous savions que nous avions à faire

A une majorité qui voterait. Elle l'a fait.
Nous avions tout de même pensé qu'il
y aurait encore quelques réserves de for
mulées. Personne ne les a formulées,
même pas le groupe socialiste qui a refusé
de voter notre contreprojet qui était ce
pendant une ancienne proposition du parti
socialiste lui-même. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Il y a une majorité de « Béni-oui-oui »

pour voter sans discussion...

A gauche. Vous savez ce que c'est !
Au centre. Comme à l'assemblée russe 1



2304 SEANCE DU 5 DECEMBRE 1947CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE —

M. Léon Mauvais. ...le premier projet de
loi. Le changement, voyez-vous, réside en
ceci : la majorité des « Béni-oui-oui » con
tinue et continuera. Mais, cette fois-ci, on
lui a accordé la permission de pouvoir dis
cuter...

A gauche. C'est bon pour vous, cela !
Au centre. C'est si rare chez vous !

M. Léon Mauvais. Et, ma foi, nous avons
entendu aujourd'hui un certain nombre
de discours dont les travailleurs ne man
queront pas de tirer tous les enseigne
wents.

M. Voyant. Nous l'espérons bien!
M. Léon Mauvais. Je voudrais, quant à

moi, dire d'un mot ce que je pense du
dernier.
Monsieur Barré, vous avez, à un mo

ment déterminé, indiqué qu'il y avait
corrélation entre les événements actuels
et . la récente conférence des neuf partis
communistes en Pologne, corrélation aussi
avec la conférence de Londres, corrélation
avec la lutte contre l'application du pla\
Marshall.
Je vous avoue qu'en partie je suis d ac

cord avec vous. (Applaudissements à l'ex
trême gauche. — Exclamations sur les av
très bancs.)
En effet, dans les arguments apportés

par votre majorité, dans les actes surtout,
dans la guerre que vous menez avec achar
nement contre la classe ouvrière fran
çaise...

M. Van Rullen. Contre les saboteurs!
(Applaudissements à gauche, au centrç et
à droite.)

M. Léon Mauvais. ...Je vois'une corréla
tion dans votre attitude, non pas- avec
la conférence de Londres et le plan. Mar
shall, mais avec la venue d'un certain en
voyé spécial américain, M. Foster Dulles.
{Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Van Rullen. Et Thorez à Moscou ?

M. Léon Mauvais; ...qui, encore aujour-
d'hui, a précisé quels étaient les ordres
du roi-dollar.
M. Moutet. C'est là une Sottise sans nom!
Au centre. Et ceux du rouble ?
M. Léon Mauvais. Deuxième remarque,

qui me paraît essentielle: tout à l'heure,
M. Barré a relevé une observation d'un de
mes camarades qui lui disait qu'il faisait
de la démagogie, et il répondait: si faire
le procès des capitalistes — ce qu'il faisait
en paroles à ce moment-là — ...

M. Voyant. Vous le faites assez souvent,
vous !

M. Léon Mauvais. ... c'est faire de la
démagogie, alors, c'est à n'y plus rien
comprendre!

La démagogie ne réside pas dans le
fait de faire le procès du capitalisme. Sur
jtous les bancs de 'la majorité, on est prêt
à faire le procès des capitalistes. Jiai
même vu des P. R. L. et des R. P. F.
applaudir M. .Barré quand il faisait le pro
cès du capitalisme. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
La démagogie, elle consiste en ceci : pen

dant de très longues minutes, venir à une
tribune s'apitoyer sur le sort de la classe
ouvrière, faire le procès du capitalisme,
exhorter le Gouvernement à comprendre
ce qui se passe dans le pays et, après
avoir fait tout cela, mettre dans l'urne
un bulletin pour voter les lois scélérates
dirigées contre la classe ouvrière. (Nou
veaux applaudissements à l'extrême gau
che.)
Voilà où réside la démagogie !
Mais, que nos collègues socialistes,

comme d'ailleurs ceux des autres groupes
qui seraient tentés de faire comme eux,
se rappellent que, dans notre pays, on

juge de moins en moins sur les paroles
et de plus en plus sur les actes. (Applau
dissements à l'extrême gauche. — Applau
dissements ironiques à gauche et au cen
tre.)
A gauche. Exactement !
M. de Menditte. Voilà pourquoi on n'a

plus confiance en vous ! G' est .tout à fait
logique.
M. Léon Mauvais. Comme représentant

du mouvement républicain populaire,
vous pourriez être beaucoup plus prudent,
car le dernier scrutin ne vous a pas telle
ment fait valoir.
M. Henri Buffet. Voulez-vous me per

mettre de vous interrompre ?
M. Léon Mauvais. Je vous en prie.
M. Henri Buffet. C'est exact. Nous avons

perdu des Voix aux élections municipales ;
mais vous avez perdu les mairies et nous
les avons ramassées. (Rires au centre et
sur divers bancs à gauche. — Exclama
tions à l'extrême gauche.)

M. Léon Mauvais. Non, vous *.'avez pas,
perdu des voix, vous vous êtes effondrés,
ce n'est pas tout à fait la même chose.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Et, dans l'effondrement, que vous ra

massiez les morceaux que le rassemble
ment du peuple français a bien voulu vous
donner, vous n'avez pas encore besoin de
vous en glorifier, je vous assure. (Nou
veaux applaudissements à l'extrême gau
che.)
M. Charles Bosson. Voulez-vous me per

mettre un mot, monsieur Mauvais 1
M. Léon Mauvais. Volontiers.

M. le président. La parole est à M.%Bosson,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. Charles Bosson. Je crois que c'est
l'honneur du mouvement républicain po
pulaire, pour rester fidèle à la démocratie
et aux lois sociales, de perdre pour un
temps des voix qu'il n'a jamais mendiées.
Nous sommes fiers de rester le mouvement

républicain populaire d'hier, d'aujour-
d'hui et de demain inébranlable dans sa
vocation, et nous pensons que les voix que
vous perdez tous les jours dans la classe
ouvrière, dans les scrutins .d'usines, vien
dront à nos amis socialistes et à nous, re
joignant des camarades cheminots comme
Menu, que vous avez osé chahuter tout à
l'heure. (Applaudissements au centre et
sur divers bancs à gauche. — Exclamations
à l'extrême gauchç.)

M. Léon Mauvais. Vous savez, monsieur
Bosson, dans ma vie de militant, qui est
déjà longue, j'ai entendu bien des fois cet
argument que nous perdrions des voix, que
nous perdrions de l'influence. Or, notre
parti, qui avait quelque 30.000 adhérents
en 1930-1931, en a un million maintenant.

M. Marius Moutet. C'est comme les Cent
mille chemises! (Rires.)
M. Léon Mauvais. Notre parti, qui avait

quelques centaines de milliers de voix
avant la guerre, en a recueilli près de 6 mil
lions — aux dernières élections générales
s'entend — et vous savez bien que, depuis
la libération, le nombre de nos voix n'a
fait qu'augmenter. Si vous appelez cela des
défaites, je souhaite qu'à chaque élection
le parti communiste français ait de telles
défaites. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Voyant. Me permettez-vous de vous
interrompre.
M. Léon Mauvais. Si vous le désirez. "

M. Voyant. Vous reconnaîtrez que si vous
avez obtenu tant de voix, c'est en grante
partie pour avoir fait une politique et une
propagande bourgeoises auprès de certains
milieux 1 (Rires sur divers bancs. — Excla
mations à l'extrême gauche.)

M. Léon Mauvais. Je vous assure que
vous rajus faites vraiment rire.

M. Voyant. Vous ne me faites malheu
reusement j>as rire !

M. Léon Mauvais. Tout à l'heure, j'ai
recommandé à un de vos amis d'être très
prudent en ce qui concerne les pertes de
voix. Je vous demanderai à vous d'être
encore plus prudent dans vos réflexions.

M. Charlet, je m'excuse, car il n'est pas
là et je n'ai pas l'habitude de prendre un
collègue à partie quand il est absent...

M. Charlet. Je suis à vos ordres.
M. Léon Mauvais. Je suis très heureux

que vous soyez là... M. Charlet, dis-je, a
tenté, pendant de très longues minutes,
de minimiser le caractère et l'importance
du projet de loi qui nous est soumis
Au fond, je le comprends. J'ai eu l'oc

casion, rappelez-vous en, dans l'explica
tion de vote sur le premier projet de loi,
de dire que, sans doute, chez certains
d'entre vous, il y avait déjà de l'inquié
tude. Je n'en doute plus maintenant. Les
débats de cette assemblée sur le deuxième

projet, s'il en était besoin, m'auraient
démontré que j'avais absolument raison.
C'est dur, n'est-ce pas, monsieur Char

let, d'avoir à voter — car vous le voterez
- un tel texte, quand on est passé par où
vous êtes passé ?Je vous le rappelle, parce
que ivous avez été avec d'autres, et des
nôtres, dans les camps de concentration,
et je suis convaincu que dans ces camps
il vous est arrivé plus d'une fois, avec les
communistes, avec d'autres républicains,
de penser que cette unité, que vous réali
siez dans ces camps, il aurait fallu la réa
liser avant pour qu'il n'y ait pas la défaite,
pour que le fascisme ne s'instaure ipas
dans notre pays.
Vous vous êtes dit, sans doute, bien des

fois, qu'il faudrait que cette unité, scellée
dans la souffrance, scellée dans le sang
aussi, se continue après la libération.
Malheureusement, vous en êtes là main

tenant, et d'autres avec vous, non seule
ment — et j'y reviendrai tout à l'heure
— à avoir accepté, certains même contri
bué à briser cette unité, mais vous en
êtes là, à essayer de vous justifier à cette
tribune, parce que vous allez voter un
texte que vous savez être tin texte de loi
scélérate; vous en êtes obligés à tenter
de le minimiser, pour tenter de minimiser
votre acte.

Ah ! un des vôtres, lui aussi déporté, a
tenté de faire parler les morts des camps,
pour appeler les P.T.T. à reprendre le tra
vail, à faire les jaunes.
Laissez-moi vous dire que, si ces morts

pouvaient revenir et parler, ils seraient
effrayés de voir dans quelle situation vous
vous trouvez maintenant et pour quelle
sale besogne vous les utilisez. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. Marius Moutet. Laissez donc les morts
en paix. (Applaudissements à gauche et au
centre. — Interruptions à l'extrême gau
che.)

M. Léon Mauvais. Monsieur Moutet, nous
reprendrons, si vous le voulez bien, en
une autre circonstance...

M. Marius Moutet. Quand vous le vou
drez et où vous voudrez.

M. Léon Mauvais. ... ce débat où vous

aurez sans doute à vous expliquer sur ce
sujet.
Mais je me permets de vous dire aujour-

d'hui que, s'il en est qui n'ont pas laissé
dormir les morts en paix, ce ir. sont pas
les communistes. C'est un sous-secrétaire

d'État, ou un secrétaire d'État — je ne
sais plus bien, je m'y perds dans ces
titres — qui a osé rappeler les morts pour
appeler les travailleurs à faire les « jau
nes », à faire « les macas ». (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Permettez-moi d'ajouter que nous n'a

vons pas besoin de rappeler si longuement
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les morts des camps. Il y a hélas ! déjà des
morts dans la grève, ..ceux de Valence et
ceux d'Alias. C'est le Gouvernement qui
,les a sur la conscience. (Vip applaudisse
ments à l'cxtième gauche, — Mouvements
sur les autres bancs.) -
A Valence, la police a tiré. Dans le Po

pulaire, on disait es matin que l'on allait
procéder à une enquête et que, si la
preuve était faite que la police a tiré mal
gré les ordres, des sanctions seraient pri
ses. Ali oui! des sanctions peuvent être
prises.maintenant qu'il y a des femmes et

. ,des enfants qui pleurent leurs trois maris
et. pères qui ont été tués. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Buffet. A Arras aussi, il y a eu des
. morts ! ' ,

M. Marius Moutet. Je demande & M. Mau
vais la permission de l'interrompre.

M. Léon Mauvais. Volontiers.

M. le président. La parole est k M. Mou
tet, avec la perrnission de l'orateur.

M. Marius Moutet. Mesdames, messieurs,
je représente encore, comme président du
conseil général, le département de la
Drôme. Il était donc de mon devoir de
m' enquérir des événements qui s'étaient
déroulés à Valence. ,Ces événements sont
les suivants.
L'activité des chemins de fer reprenait

entre Lyon et Avignon et un point restait
occupé, c'était la gare de Valence. Le pré
fet, avec quelques forces de police, la fit
évacuer par des cheminots sans incident
et sans difficulté. Quelque temps après,
un député communiste qui n'était pas
cheminot, à la tête de 1.500 à 2.000 mani
festants, est venu, contre cette poignée
d'agents, se jeter à l'assaut de la gare.
La police a cédé; elle n'était p-j en force,
certainement. Elle a reçu des coups sé
rieux puisqu'il y a douze blessés, dont
trois graves par fracture du crâne ou
par enfoncement de la cage thoracique

, avec barres de fer. Elle a reçu des pro
jectiles de toute nature; elle a été divi-

, sée, séparée, des hommes de la police
, ont été isolés. Au cours de cette bagarre
des coups de feu ont été entendus sans
qu'on puisse affirmer que la police avait
tiré la première. Il y eut deux mor.ts du
côté des manifestants.
M. Léon Mauvais. Trois!
M. Marius Moutet. Le nombre s'est aug

menté. Je demande si, alors que la police
occupait une gare...
M. Le Coent. Les cheminots l'occupaient

ivant !

M. Marius Moutet. ...c'était le rôle d'un,
élu du pays de se mettre à la tête de

: troupes de choc pour aller contre ceux
qui, légitimement, occupaient un service
public.
Et quand on parle de responsabilité, je

trouve que la responsabilité de celui qui
B conduit ces troupes de.choc dépasse
de beaucoup celle des hommes qui, atta
qués, frappés, menacés, se sont servis de
feur arme contrairement à toutes les ins
tructions données par le Gouvernement.
(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite. — interruptions à l'extrême
gauche.)
.A l'extrimc gauche. Et vous approuvez

cela !

M. Marius Moutet. Je ne l'approuve pas,
mais je m'efforce de comprendre et je dé
clare que, quand on se lance dans ces
événements et qu'on y surexcite les pas
sions, on est dépassé par eux. C'est ce
qui vous arrive.

M. Léon Mauvais. Les précisions appor
tées par M. Moutet ne font que confirmer
l'opinion que je me faisais, à savoir
que les responsabilités gouvernementales
liaient entières jitfçuvemeiUs à gauche.

au centre et à droite) et rue les conseil
lers de la République du parti socialiste...
. Au centre. l%oid des traîtres et des assas
sins 1 (Rires.)

M. Léon Mauvais. ...ne manqueraient
pas naturellement d'approuver le Gouver
nement pour avoir fait tirer ou laissé tirer
sur les ouvriers. (Exclamations à gauche,
au centre et à droite. — Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Mais quelqu'un de ce côté (l'orateur

désigne le centre) a parlé d'Arras. Mo}
camarade Dujardin vous. a. déjà répondu.
Je veux préciser que celle gare était

occupée, comme beaucoup d'autres, par
des cheminots grévistes et que, comme
aussi dans beaucoup d'autres endroits,
non seulement la police, mais des per
sonnes étrangères à la S. N. C. F., notam
ment les membres du rassemblement du

peuple français, sont venus, ont chassé
les . grévistes. On a alors assisté à cette
chose effarante : sous le prétexte d'empê
cher de passer un tra ;n de prétendus
mineurs grévistes qui devaient venir de
Lens pour déloger les briseurs de grève,
un ingénieur, sous-chef de service, un
nommé Petit, je crois, a donné ordre de
déboulonner des rails.

La délégation qui a signalé ces faits au
préfet, a entendu le préfet lui répondre:
« Je suis au courant y..

Or, je n'ai pas entendu dire que M. Petit
était arrêté.

Vous n'allez tout de même pas, mainte
nant, justifier le fait au'un ingénieur fait
déboulonner des rails pour provoquer le
déraillement d'un train de grévistes...
(Exclamations à gauche, au centre et à
droite.)

M. André Marie garde des sceaux, minis
tre de la justice. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre ? .

M. Léon Mauvais. Je vous en prie.
M. le président. La parole est & M. le

garde des sceaux, avec la permission de
l'orateur.

M. le garde des sceaux. Le fait que M.
Mauvais- vient d'énoncer a déjà été pro
duit devant l'Assemblée nationale par la
lecture d'un communiqué du comité de
grève d'Arras portant les mêmes accusa
tions. Le Gouvernement a prescrit, vous
le savez, les enquêtes les plus impartia
les. Aucune espèce de confusion ne peut
être faite entre l'accusation qui vient
d'être ici renouvelée et la responsabilité
du déraillement qui a causé la mort de
tant de braves gens et de travailleurs.
Je profite de cette occasion pour rele

ver une parole que j'ai entendue cet
après-midi avec peine. On a dit que le
Gouvernement cherchait à faire suppor
ter par les cheminots la responsabilité de
cet odieux attentat. C'est faux!

A l'Assemblée nationale, j'ai dit que le
Gouvernement avait la plus entière con
fiance en cette grande famille de braves et
honnêtes gens que sont les cheminots;
mais ce que je veux affirmer, c'est que
nous punn'ons impitoyablement les sabo
teurs qui se dresseront contre l'ordre pu
blic.

Nous n'accusons personne. La justice
fera son devoir et découvrira, je l'espère,
les coupables qui seront châtiés avec la
rigueur de cette loi que je vous demande
précisément de voter pour punir les fau
teurs criminels de deuils et de désordre.;!
(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.)

M. Chaumel. Vous êtes l'avocat des sabo
teurs, monsieur Mauvais !
M. Léon Mauvais. M. le garde des sceaux

n'a nullement contredit ce que je viens
d'affirmer. (Exclamations à gauche, au
centre et à droiteA

Mais non! M. le garde des sceaux a dé
claré que le Gouvernement avait prescrit
une enquête. Nous ne discutons pas'suf
ce fait; il serait tout de même bien triste
qu'après une telle catastrophe, il n'y ait
pas d'enquête.
Mais j'ai apporté un fait...
A gauche. Une affirmation!
M. Léon Mauvais. ...qui n'a pas été

contesté. Je m'excuse de n'avoir pas eu
le temps de lire la presse de ce soir, mais
je ne crois pas qu'il y soit annoncé que
l'ingénieur Petit a été arrêté pour avoir
fait déboulonner des rails entre Lens et
Arras afin d'empêcher un prétendu train
de grévistes mineurs de passer.
Que l'on me permette d'ajouter que La

Populaire a déjà, depuis longtemps, dé
noncé un complot que l'on a appelé —
ce n'est pas nous, mais Le Populaire lui-
même — le complot du « Plan Bleu ».
Or, Le Populaire n'a même pas eu un

instant l'idée d'attribuera ceux qu'il dé
nonçait il y a qu'elques mois la cause d»
ce déraillement ou même de recherchei
s'ils pouvaient être à son origine.
Le Populaire, comme .tous les autres

journaux, a insinué, il est même allé
jusqu'à dire ouvertement que c'étaient
les cheminots et que c'étaient les com
munistes.
Peut-être, le Gouvernement n'a-t-il pas

accusé directement les cheminots; mais
ce que je sais, c'est que la presse s'en
est chargée, et que la radio française —
si' l'on peut dire — s'est empressée de
donner lecture de certains titres et arti
cles de. journaux qui insinuaient ou ac
cusaient directement les cheminots et
plus particulièrement les communistes.
Au centre. Lesquels?
M. Mauvais. Vous ne voulez' tout do

même pas que je passe en revue tous les
journaux du bloc américain en France!
(Rires à gauche, au centre et à droite.)

M. Max Boyer. Les trains nombreux qui
roulent en ce moment vous apportent un
démenti.

M. Léon Mauvais. En tout cas, je n'en
tends plus les communiqués de victoire
qu'on, nous apportait il y a quelques
jours. Au contraire, en arrivant dans cette
salle, mon ami Marrane me faisait lire
un article du Monde qui n'indique pas
que la grève se soit atténuée, loin de là.
Vous le savez, nous vous l'avions dit

à cette tribune. Vous avez entamé une
guerre des nerfs avec la classe ouvrière:
elle vous montre et vous montrera encore

qu'elle a les nerfs solides. (Api*»» disse-
mmts à l'extrême gauche.)
M. Max Boyer. Ceux qui travaillent ne

sont pas des jaunes et le parti commu
niste ne représente pas toute la classe
ouvrière. (Interruptions d l'extrême gau
che.)
M. Buffet. Il s'en faut de beaucoup!
M. Léon Mauvais. Je n'ai jamais dit que

tous ceux qui travaillent sont des « jau
nes » !
Au centre. Vous l'insinuez!

M. Léon Mauvais. Non! je sais qu'il n'y
a qu'un certain nombre de corporations
en grève et dans les corporations où la
grève n'a pas été déclarée, il est naturel
que les employés ou ouvriers travaillent,
M. Buffet. Les chemins de fer aussi!

M. Max Boyer. E,t les postiers!
M. Léon Mauvais. Mais ce que je sais,

en tout cas, c'est que le Gouvernement
a tout fait et agit encore pour que, dans
les corporations qui ont déclaré la grève
— j'y reviendrai tout à l'heure — il y ait
le maximum de « jaunes », sous le pré
texte d'assurer la liberté du travail. .

M. Chaumel. Une seule question très
nette: Est-ce que les cheminots qui tra
vaillent sont des « jaunes » 2
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j M. Léon Mauvais. Je ne suis pas ici pour
' apprécier ce que les organisations syndi
cales ont toujours eu mission d'apprécier.
Ce que je puis vous dire...
1 M. Chaumel. La casuistique !
Les considérez-vous comme des « jau

ges », monsieur Mauvais ? Répondez oui
ou non.

; M. Léon Mauvais. Ma seule réponse sera
celle-ci: vous êtes un jésuite, et vous ne
méritez même pas une réponse.

M. Max Boyer. Vous n'avez pas répondu.
M. Charles Bosson. Nous enregistrons

votre dérobade, monsieur Mauvais. Vous
,avez peur d'exprimer votre pensée face
aux cheminots.

M. Léon Mauvais. Je vous ai plaint tout
à l'heure. Je vous plains encore davan
tage maintenant.
Nombreuses voix. Répondez ! Mais répon

dez donc !

I M. Poher. Monsieur Mauvais, je crois
ïjue vous avez 'bien fait de ne pas ré-,
pondre, car, à l'heure actuelle, le trafic
«es chemins de fer a repris dans une pro
portion de plus de 90 p. 100. A ce compte,

; l y aurait beaucoup de « jaunes » dans ce
pays.
Au centre. C'est pour cela qu'il n'a pas

répondu ! 1 .
M. Léon Mauvais. Il m'est très facile ce

pendant de répondre.
M. Charles Bosson. Allez-y! Il y a cinq

minutes que vous tournez autour de la
question !

i M.' Léon Mauvais. Monsieur Bosson,

pour un président de groupe, vous êtesien nerveux ! •

• M. Charles Bosson. Je vous assure que
je suis calme et que, depuis un moment,
monsieur Mauvais, vous êtes bien gêné!
; M. Léon Mauvais. C'est mon observation

gui vous a calmé.
M. Charles Bosson. Vous êtes calme, vous,

paais embarrassé!
• Voix nombreuses. Répondez.
• M. Léon Mauvais. La réponse a été faite
bien des fois par les militants de mouve
ments ouvriers, politiques ou syndicaux.
Dans un mouvement gréviste, quand une

minorité reprend le travail alors qu'il y a
une décision de grève, cette minorité doit
être considérée comme constituée par des
V jaunes ».
Nombreuses voix à gauche et au centre.

Bravo ! Très bien !
M. Léon Mauvais. Quand le nombre des

rentrées dépasse un certain nombre et no
tamment le nombre de ceux qui restent
dans la grève, on ne peut (plus les consi
dérer comme des « jaunes ». (Rires sur de
nombreux bancs à gauche^ au centre et à
droite.)

M. Poher. Nous sommes d'accord.

M. Léon Mauvais. En ce qui concernex
les cheminots, n'étant pas secrétaire de
la fédération' des cheminots je ne peux
pas faire le point sur le mouvement.
C'est pourquoi je vous ai dit que c'était

aux organisations syndicales à répondre
'à votre question.

M. Dujardin. Vous permettez que je
réponde ?

■ Nous sommes 4.500 cheminots à Amiens-

Longueau. La grève a été votée à la quasi
'unanimité, sauf dans un atelier.
I Plusieurs ■ voix à droite et au centre.
'A main levée 1
i M. Dujardin. Non ! au vote secret.
J'étais là et j'ai pu le constater. (Interrup
tions à gauche et au centre.)
' Dans un autre atelier où il y a 1.000 ou
vriers, la grève n'a pas été votée. 450 ou-
ivriers étaient pour la grève, le reste était
contre.

Les 450 partisans de la grève se sont
remis au travail parce qu'Os étaient en
paiiorité et ont rejoint la majorité.

Par contre, chez les mécaniciens et
chauffeurs de Longueau on a déclenché
la grève après l'avoir voté^ La minorité
s'est inclinée.

Au dépôt d'Amiens, les ouvriers ont
voté la grève à la majorité. On a vu alors
la poignée de membres de Force ouvrière
jointe à la poignée d'adhérents à la
C.F.T.C. repreifdre le travail.

11 parait que c'est tout à fait démocrati
que. Là où Jà minorité est pour la grève,
elle doit s'incliner. Mais là où elle est

.contre la grève, la minorité dit: « Nous
voulons travailler. »

Bien mieux ! Des pressions ont été fai
tes par certains des chefs de dépôts, des
cadres, des techniciens pour essayer de
briser la grève et les pacifiques grévistes
qui étaient sur les lieux du travail, qui
ne faisaient absolument rien (Rires à gau
che, au centre et à droite) — ils regar
daient le matériel et, par conséquent, on
ne pouvait pas le prendre — ont été chas
sés parce qu'ils étaient trop- pacifiques.
Voilà où est le crime du Gouvernement.

(Exclamations sur de nombreux bancs.) Le
crime est d'avoir précisément envoyé la
police pour essayer de briser la grève.
C'est ainsi que les manifestants d Amiens

ont voulu reprendre le dépôt et qu'ils ont
traversé le barrage malgré les gaz lacry-
tnogènes. Ils voulaient le reprendre pour
marquer que la police ne pouvait rien
faire du moment qu'ils étaient animés du
désir de revenir sur leurs lieux de tra
vail. C'est l'objet de la démonstration
qu'ils ont faite. Et ils sont décidés, bien
qu'on ait tout fait pour briser leur mou
vement, à le continuer et le moindre in
cident peut soulever encore les- cheminots
qui étaient en grève et qui sont rentres
au travail pour se regrouper fiers de leur
force, ayant la volonté de se faire res
pecter £t d'exiger la levée des sanctions
infligées à leurs militants. (Applaudisse-
monts à l'extrême gauche.)
M. Ott. Monsieur Mauvais, voulez-vous

me permettre de vous interrompre ?
M. Léon Mauvais. Certainement. Je suis

décidé à me laisser interrompre.
M. Ott. On vient de nous dire que la mi

norité s'incline devant la décision de la
majorité. Je dois cependant indiquer qu'à
Saint-Étienne, où les cheminots ont voté
à la majorité des deux tiers contre la ces
sation du travail, la gare a été occupée
ipar les partisans de la grève et que depuis
ce temps le travail est interrompu.
Dans ces conditions, je ne comprends

pas ce qu'on entend par liberté du tra
vail.

M. Marrane. M. Mauvais n'a pas parlé de
Saint-Étienne.

M. Léon Mauvais. J'en parlerai tout à
l'heure..
Dans cette Assemblée, comme dans la

presse et à la radio, on a tout fait pour
essayer de dénigrer la grève et pour la
présenter comme ayant un caractère po
litique, sans aucun but de revendication.

M. Marrane. Puisqu'une grande partie
de nos collègues sont sortis de la salle des
séances, je demande une suspension de
séance.

M. Léon Mauvais. Cela ne me dérange
point.

M. Marrane. Je propose que la séance
soit renvoyée à demain matin parce que
ces messieurs sont fatigués. (Interruptions
à gauche et au centre.)
M. le président. Je suis saisi par M. Mar

rane d'une demande de suspension de
séance.
Je consulte l'Assemblée sur cette de

mande.

(Le Conseil de la République n'a pas
adopté.)

■ M. le président. Le débat continue.
Veuillez poursuivre votre exposé, mon

sieur Mauvais.

| M. Léon Mauvais. Je disais donc que
dans les assemblées, dans la presse, dans
la radio, on a tenté d'indiquer que cette

i grève était politique, qu'elle n'avait au
cune base revendicatrice, qu'il n'y avait
pas la volonté, les revendications étant
satisfaites, de faire reprendre le travail,
que sais-je encore ? Je crois, mesdames,
messieurs, que depuis que de tels propos
ont été tenus, de nouveaux faits sont ve
nus apporter une réponse — et ' quelle
réponse ! — à ceux qui essayaient de

! dénaturer le caractère, de la grève.
On a dit: la grève est communiste, il

n'y a que les communistes pour avoir
décidé cette grève dans telle ou telle in
dustrie, quand, d'ailleurs, on n'a pas dit
que c'était une grève générale.
Or, depuis, il y a des fédérations qui

n'ont pas la renommée d'être précisément
dirigées par.des communistes, qui ont,
elles aussi, décidé la grève. Il y a la fédé
ration des employés, dirigée par le citoyen
Capocci, qui est membre du comité direc
teur du parti socialiste et qui, cependant,
a déclaré la grève:
On me dira — et je m'en félicite d'ail

leurs — que la grève ne s'est pas étendue
à l'ensemble du pays parce que les reven
dications ont été satisfaites, mais alors,
c'est la meilleure démonstration que si,
dans les autres corporations qui récla
maient de la même façon que- les em
ployés, on avait satisfait les" justes reven
dications déposées, non seulement la grève
se serait arrêtée, mais elle ne se serait
pas étendue à d'autres corporations. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Mais je retiens simplement le fait qu'une

fédération dirigée par un socialiste a dé
cidé la grève et, je ne sache pas que le
citoyen Capocci comme tous ses camara
des, ait pris une telle décision de gaîté de
cœur.

Ils l'ont fait parce qu'ils savaient qu'ils
ne pourraient pas obtenir satisfaction s'ils
ne prenaient pas la décision de faire
grève. - Depuis, il y a eu aussi d'autres
fédérations, les fédérations de fonction
naires, qui ont décidé de faire une grève
d'avertissement de deux jours lundi et
mardi.

Les fédérations de fonctionnaires en gé
néral, ne sont pas, que je sache, dirigées
par les communistes.
Je veux rappeler d'ailleurs m'hier, dans

cette salle, certains de nos collègues socia
listes, devant la proposition de discussion
immédiate formulée par mon camarade
Baron à propos des instituteurs, ont dé
claré : mais ils vont avoir — ils parlaient
des instituteurs — ils vont avoir sa tisfac-
tion ce soir.

M. David. M. Poher aussi le disait.
M. Léon Mauvais. M. Poher aussi d'ail

leurs. Mais, pas plus que les instituteurs,
les autres fonctionnaires n'ont pas satis
faction et j'estime une fois de plus que
la majorité de celte Assemnlée, qui a re
fusé de discuter immédiatement de ce pro
blème, a fait la démonstration qu'elle se
souciait peu des intérêts, des revendica
tions des instituteurs et des fonctionnai- '
res. Elle a fait la démonstration, dis-je,
que, comme le Gouvernement, elle voulait
pousser les instituteurs et les fonctionnai
res à faire la grève pour le triomphe de
leurs justes revendications. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. Alain Poher. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre?

M. Mauvais. Volontiers!

M. Alain Poher. En attendant que le
Conseil de la République puisse se pro
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* ni

noncer sur le reclassement de la fonction
publique — j'espère qu'il pourra le faire
la semaine prochaine — je tiens à vous
rappeler qu'à la suite de cette décision
gouvernementale, le comité de grève de
l'enseignement de la Seine a décidé la re
prise au travail.

A l'extrême gauche. C'est faux ! Une sec
tion seulement.

M. Alain Poher. Et c'est seulement par
vingt-sept voix contre vingt-trois et sept
abstentions que l'U. G. F. F. a décrété la
grève de quarante-huit heures.

M. Dassaud. Monsieur Mauvais, voulez-
vous me permettre une observation ?

M. le président. Vous allez donc, tous,
& tour de rôle, demander la parole ?

M. Léon Mauvais. Je vous en prie, mon
sieur Dassaud.

M. Dassaud. Vous dites qu'il y a des fé
dérations syndicales qui sont socialistes. 11
se peut qu'il v ait à la tête de ces fédéra
tions des dirigeants qui appartiennent au
parti socialiste, mais il y a pour eux une
foi que je regrette que votre parti n'ait
point respectée, c'est la charte d'Amiens
jui, pour nous, vaut toujours! (Très bien!
a ganche.)

M. Marrane. Elle ne valait pas au temps
de Pétain.
M. Léon Mauvais. Je m'excuse, mon cher

tollègue, mais je n'ai pas très bien dis
cerné le sens de votre interruption. Vous
dites que vous avez des camarades socia
listes, à la tête des fédérations, pour qui
la charte d'Amiens reste essentielle. Je
dois simplement vous dire, si j'ai bien
compris, que dans les autres fédérations
où la grève a été décidée, c'est dans le
même esprit du respect des décisions de la
classe ouvrière, des mandants de ses fédé
rations ou de ses syndicats, et je ne com
prends pas quelle contradiction vous
voyez entre une décision librement prise
par la ou les fédérations de fonctionnaires
et celles librement prises par les autres
fédérations.

M. Dassaud. Il y en a une, et en voici
un exemple : dans le bassin minier de
Lens, on a dit, pour connaître ceux qui
voulaient faire grève: ceux qui sont pour
la révolution â gauche, ceux qui sont con
tre à droite. (Exclamations à l'extrême
gauche.)

M. Chatagner. Je vous demande s'il est
dans l'esprit de la charte d'Amiens que
des parlementaires aillent à l'assaut des
gares et des préfectures. J'ai même vu une
photographie dans un journal représen
tant — je crois que c'est dans le Pas-de-
Calais — ...

- M. Léon Mauvais. C'est dans le Nord.

M. Chatagner. ... une dame, député du
lieu, conduisant des manifestants.
Je demande si ce fait que des députés,

en tant que tels, conduisent les syndica
listes à l'assaut, est conforme à la charte
d'Amiens.

M. Léon Mauvais. J'aurai l'occasion,
monsieur Chatagner, d'apprécier à plu
sieurs reprises dans mon exposé l'attitude
du parti socialiste. Permettez-moi simple
ment de vous dire, en réponse à votre in
terruption, que j'ai le regret une fois de
plus d'avoir à vous répondre en me réfé
rant au passé, en me référant justement
à ce qui se. passait dans celte région du
Nord et du Pas-de-Calais. Comme les dépu
tés socialistes dans le passé, nos députés
se sont mis à la tête des manifestants. Ils
ont montré, une fois de plus, qu'ils étaient
dans la tradition républicaine et socialiste.
(Applaudissements à l'extrême gauche-.)
C'est bien triste que vous leur repro

chiez maintenant d'être à la tête des ou
vriers. Cela prouve que vous avez oublié
ou renié ces traditions.

M. Chatagner. Je ne leur reproche rien.
. M. Marrane. Tout à l'heure, vous disiez
que nous ne représentions pas les ou
vriers. Vous n'êtes pas à une contradic
tion près.

M. Chatagner. Vous non plus, monsieur
Marrane.

M. le président. Je vous indique, que
M. Mauvais 'est encore au début de son
exposé. 11 vous avait prévenus.

U y â encore neuf orateurs inscrits dans
la discussion générale. En outre, je suis
saisi d'un contre-projet du groupe com
muniste et une vingtaine d'orateurs sont
inscrits sur les articles.
Si vous continuez à interrompre l'ora

teur qui est à la tribune, nous en reparle
rons dans quinze jours. (Mouvements .)

M. Léon Mauvais. Je reprends donc la
démonstration que je faisais. Il n'y a pas
que les communistes qui doivent recourir
à la grève pour défendre leurs revendi
cations ou défendre les revendications des
travailleurs syndiqués dont ils ont la
charge. Je vous ai montré que, dans des
fédérations ouvrières, fédérations d'em
ployés, fédérations de fonctionnaires, on
était obligé d'avoir recours à la grève,
moyen ultime, a-t-on dit, pour les syndi
cats, pour les travailleurs, de faire valoir
leurs droits.
Permettez-moi de vous dire qu'il n'y a

pas que les organisations ouvrières pour
rappeler ces droits. J'ai ici une déclaration
du cardinal Suhard. publiée dans le jour
nal La Croix du 26 novembre. Je ne crois
pas utile de vous en donner lecture, je
veux simplement signaler que le cardinal
Suhard est obligé, non seulement de re
connaître que les ouvriers ont acquis le
droit de grève après bien des années de
lutte, non seulement que cette grève est
sacrée, mais aussi que la situation des tra
vailleurs est telle qu'ils ont le droit et le
devoir de revendiquer comme ils le font
présentement.
Il y a aussi, de la part de monseigneur

Théas, ivèque de Tarbes et de Lourdes,
une déclaration dans le même genre, où il
indique que la grève est légitime et,
comme monseigneur Suhard, il demande
au Gouvernement que l'on satisfasse les
revendications.

Je veux dire, qu'il ne suffit pas, comme
le cardinal Suhard et monseigneur Théas
l'ont déclaré, d'affirmer que la grève est
légitime, de dire, comme M. Menu l'a fait
au nom du mouvement républicain popu
laire, que la classe ouvrière, que tous les
travailleurs sont dans une situation diffi

cile. Il faut aussi être conséquent avec soi-
même, c'est-à-dire non seulement exiger
de la part du Gouvernement, ou des pa
trons, qu'ils fassent droit aux légtiimes
revendications, mais aussi ne pas faire ce
que vous faites, mesdames et messieurs du
mouvement républicain populaire, sans
compter les autres groupes, qui votez des
projets de loi dirigés, aujourd'hui comme
demain, contre la classe ouvrière. (Applau
dissements à l'extrême gauche. — Déné
gations sur les autres bancs.)
Je poursuis en prenant un article pu

blié dans l'Aube du 23 novembre, qui n'a
pas eu de suite, probablement en raison
des restrictions de papier que connaît la
presse depuis la grève. Dans cet article,
sans doute ma'gré lui, l'auteur justifiait
déjà la grève. L'article était intitulé:
« Trois années d'expérience sur les salai
res, trois années d'échecs ». Toute la
démonstration tendait à montrer que les
salaires étaient à un indice inférieur de

50 ou 55 p. 100 à celui des prix alimen
taires. Je ne veux pas entrer dans les
détails, je veux dire simplement qu'à la
fin l'auteur de l'article — je dis l'auteur,

parce qu'il n'est pas signe — indiquait
que le problème qui se pose maintenant
consiste —et je lis — « ...à ajuster les
revenus des particuliers aux ressources du
pays. Mais cette répartition du revenu
national doit' être équitable, et non pas
léser surtout une catégorie, les salariés
et les vieux, comme c'est le cas actuelle*
ment ».

M. Ott. Nous sommes d'accord.
M. Léon Mauvais. in effet, il y a und

répartition ' nouvelle du revenu national
à effectuer. Les prix de détail- sont à l'in
dice 1.336 en novembre, alors qu'ild,
étaient à 1.268 le mois dernier. Par contre^
l'indice des salaires n'est qu'à 651.
Il ne faut pas seulement constater les

faits et conclure qu'il convient maintenant
d'effectuer une meilleure répartition du
revenu national. Il faut non seulement en»
courager, mais soutenir les travailleurs
quand, justement, ils agissent, quand ils
revendiquent la part qui leur revient dans
le revenu national qu'ils ont contribué à!
créer et à développer.
En effet, personne ne le contestera, jà.

l'espère, dans cette Assemblée, les pro
fits des sociétés capitalistes ont monté en
flèche, monsieur Barré, depuis la libéra
tion.

Je m'adresse à M. Barré — il n'est pas
là, mais ce n'est pas de ma faute — parcs-
que tout à l'heure j'ai très bien senti lai
nuance. Il parlait des capitalistes d'avant
la guerre, comme si, depuis la guerre, ils
n'étaient plus des capitalistes, comme si,
depuis la guerre, les capitalistes étaient
devenus de bons garçons!
Il est vrai qû'il était applaudi par le*

représentants des capitalistes et san#
doute cela lui faisait-il oublier les profits
que les sociétés capitalistes ont recueillis
dans les trois dernières années. .
J'ai ici bien des chiffres. Je veux d'a»

bord citer ceux que le ministère des
finances lui-même a fournis: 17 milliards
de bénéfices ont été déclarés pendant lai
premier semestre 1916 au titre de l'exer*
cice 1945; et, pendant le premier sénés- .
tre 1947, au titre de l'exercice 1950, ca
n'est plus le chiffre de 17 milliards da
bénéfices qui a été déclaré, mais celui da
110 milliards.
Je ne sais pas si vous vous rende*

compte de l'effet que de tels chiffres pem,
vent avoir sur la classe ouvrière et parmi
les travailleurs.

Mais quand les travailleurs, quels ru'ils
soient, voient que les profits capitalistes
sont six fois plus élevés dans une année,
ils ont le droit alors non pas de s'indi-;
gner — comme certains veulent bien en-«
core le faire à cette tribune — mais d'exi-j
ger qu'une part de ces profits qui ont ététj
créés par leur travail revienne au travailj
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
On nous raconte toujours cette fameus!

histoire du cycle infernal.
■ On nous dit que 1'augmenta.tion des
salaires entraîne inévitablement une aug
mentation des prix. Je ne veux pas rapJ
peler à M. Barré, qui a essayé de faire un
cours de marxisme, ici, à sa façon, que*
Marx a écrit un livre que M. Barré pour-j
rait relire à son profit, qui s'appelle juste*!
ment « Salaires, prix et profits », ' dans
lequel l'auteur prouve que la valeur des
marchandises est déterminée par le temps
de travail strictement nécessaire à la,
production de cette marchandise, le sala
rié vend sa force de travail comme une!
simple marchandise pour un prix qu|'
s'appelle salaire.
La différence entre le travail effectué e|j

le travail pavé constitue la plus-value d»!
profit «capitaliste ; et Marx a expliqué]
que le salaire peut fort bien augmente*
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Bans que le prix de vente de la marchan
dise le soit:, à condition toutefois — et c'est
ce que les travailleurs demandent avec
force — que la différence soit prise sur
le profit que s'approprient les capitalistes.
[(Applaudissements à l'extrême qauche.)
Je m'excuse d'avoir à rappeler cette

Véri 1 5 au « marxiste » Barré mais je suis
obligé.de le faire car le problème a été

Iios Pé;petlaà nou daveau, ceimeati dne e Mn.co Brle mdanse Populaire, dans l'article de M. Blum —
qui n'a pas manqué d'invoquer à nou
veau sa thèse du fameux cycle infernal.

M. Chatagner. Voulez-vous me permet-
ire de vous interrompra?

M. Mauvais. Je vous en prie.
M. Chatagner. Je dois vous dire, mon

collègue Mauvais, que je ne connais pas
le marxisme aussi bien que M. Marx,
M. Barré et vous-même...

M. Mauvais. Je vous croyais professeur!
M. Chatagner- Mais fe me place au sim
ple point de vue du bon sens; et je dis:
« Que mangent les ouvriers? Ils mangent
les produits qui sont le résultat d'efforts
des travailleurs de la campagne; et je
vous demande si la propagande du parti
communiste de la campagne est conforme
à la stricte orthodoxie marxiste. (Applau-

: Idissements sur plusieurs bancs au cen
tre.)

M. Mauvais.' Vous avez fait une démons
tration tellement éclatante que personne
ne l'a comprise.

M. Chatagner. Si vous me le permettez,
Je vais compléter ma pensée. Je vous de
mande si la propagande faite par le parti
communiste dans les milieux ruraux est

-conforme à l'orthodoxie , marxiste dont
vous vous réclamez à la tribune? J'espère
que quelques collègues ont compris.
(Applaudissements au centre.)

■ M. Laffargue. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre?

M. Léon Mauvais. Je vous en prie.
M. Laffargue. Je voulais simplement faire

remarquer une chose; c'est que j'ai écouté
votre démonstration avec la plus grande
attention, que j'aurai tout à l'heure l'hon
neur de vous succéder à la tribune pour
une explication qui convaincra vos amis,
qui m'accorderont la même audience.

M. Mauvais. Mais je veux dire, d'ailleurs,
entre parenthèses, que la publication de
ces chiffres a fait la démonstration
combien nos camarades communistes à
l'Assemblée nationale avaient raison, en
juin dernier, de formuler la proposition
des taxes exceptionnelles sur les excédents
de bénéfices.

Je rappelle, pour ceux qui l'ont oublié,
ou je précise pour ceux qui ne la connais
sent pas, que la proposition communiste
consistait en ceci: ne pas toucher aux
50 p. 100 de bénéfices supplémentaires faits
en 1946 par rapport à 1945. Mais, au-dessus,
par conséquent à partir de 25 milliards et
demi le groupe communiste demandait
qu'il y ait une taxe spéciale sur les excé
dents de bénéfices.

Je dois dire qu'à l'Assemblée nationale,
M. Christian Pineau, président de la com
mission des finances, a eu l'air de dire

- que c'était négligeable car cela ne pouvait
donner tout au plus que 3 à 5 milliards.
Les résultats, c'est qu'en calculant cette

taxe spéciale sur la base des 110 milliards
cette année, la proprosition communiste
\ apporte 43 milliards et non 3 ou 5 mil
liards : 43 milliards collectés par l'État dans
les coffres-forts des sociétés capitalistes.
Mais après avoir cité ce chiffre de béné

fices déclarés, je veux rappeler où en est-
on maintenant dans le revenu national et

dans sa répartition, tout au moins en ce
qui concerne les salariés, les industriels
et les commerçants.

En 1938, les salariés avaient un revenu
global de 173 milliards, soit 44,7 p. 100.
En 1947, ce revenu, pour les salariés

s'élève à 1.404 milliards, mais ils ne repré
sentent plus que 38,05 p. 100.
Par contre, les industriels et commer

çants avaient, en 1938, 106 milliards du
revenu national, soit 27,4 p. 100.
Maintenant ces mêmes industriels et

commerçants ont 1.590 milliards, soit
44,1 p. 100.

- Vous pouvez constater qu'avant la
guerre, dans le revenu national, la part
des salariés était de loin en avance sur

celle des industriels et des commerçants.
Cette part a diminué considérablement. Et,
par contre, en chiffres ronds, la part des
industriels et des commerçants est passée
de 27 à 44 p. 100.
Peut-être ces chiffres vous feront-ils ré

fléchir sur les raisons profondes du mé
contentement légitime de la classe ou
vrière, sur le mécontentement légitime de
tous ceux qui travaillent, qui ont travaillé
avec acharnement depuis la Libération et
qui voient une telle transformation dans la
répartition du revenu national.
Je veux rappeler aussi que pendant que

le revenu national passait dans de telles
conditions dans les mains des industriels

et des commerçants et, vous le savez bien,
surtout dans les coffres-forts des grandes
sociétés capitalistes, la classe ouvrière,
tous les travailleurs manuels et intellec

tuels se dépensait sans compter pour déve
lopper la production.
Ah! aujourd'hui, beaucoup d'orateurs

ont parlé de la production. Nous en avons
aujourd'hui encore entendu à cette tri
bune. On nous demandait de nous rappeler
que nos camarades Maurice Thorez, Jac
ques Duclos et autres militants de notre
parti, avaient engagé la classe ouvrière
a produire, et l'on avait l'air de nous
dire: « Vous seriez bien gênés mainte
nant ! ».

C'est notre honneur, voyez-vous, c'est
notre fierté, apres avoir lutté pour la libé
ration, d'avoir immédiatement indiqué à
la classe ouvrière qui, quelles que soient
les difficultés, il fallait se battre mainte
nant avec les outils, comme on s'était
battu hier les armes à la main. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Mesdames et messieurs, notre tâche n'a

pas été toujours facile. Il y a eu, en pre
mier lieu, le sabotage des trusts, de ceux
qui avaient la peur du peuple, devant les
nationalisations qui pouvaient se généra
liser. Ils avaient peur de voir le peuple
prendre de plus en plus conscience de
lui-même, de sa force, en jouant dans la
renaissance du pays le même rMe prédo
minant qu'il avait joué dans la libération
du pays. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)
Mais hélas! il n'y a pas eu seulement

que le sabotage des trusts et des pouvoirs
publics contre lesquels les travailleurs ma
nuels ou intellectuels ont eu à lutter. D

y a eu aussi dans les rangs des différents
partis et notamment dans les rangs du
parti socialiste des hommes qui nous ont
raillés, qui nous ont critiqués et condam
nés pour avoir appelé la classe ouvrière
à produire.
J'ai ici le Populaire du 15 août 1945, et

je lis une déclaration du secrétaire géné
ral du parti socialiste de l'époque, Daniel
Mayer :

■ Pour nous, disait-il, l'unité c'est autre
chose que l'augmentation de la production
du charbon. Faire l'unité dans ces condi
tions, c'est créer des germes de division. »
Appeler les travailleurs, quels qu'ils

soient, à développer la production dans

les mines, comme partout ailleurs pour
produire, c'était faire œuvre de division !
Mais que mesdames et messieurs du

M. R. P. ne croient pas que nous allons
les oublier dans nos prières.
Un conseiller au centre. C'est gentil !
M. Mauvais. Car eux aussi ont réagi vio

lemment contre l'effort de notre parti en
faveur de la renaissance française. Je me
souviens des décisions prises non pas seu
lement par les syndicats de la C. F. T. C.,
mais aussi par les dirigeants du M. B. P„
contre la décision prise par le syndicat
des mineurs notamment, appelant à tra
vailler certains dimanches, pendant l'hiver
1945-1946, afin d'obtenir plus de charbon
pour les foyers à la Noël et au jour de
l'an.
- Les syndicats de la confédération géné
rale des travailleurs chrétiens et les diri

geants du mouvement républicain popu
laire se plaignaient parce que, disaient-ils,
le dimanche était le jour au repos hebdo
madaire et qu'il fallait absolument le lais
ser comme tel aux mineurs ou aux autres
travailleurs. \* ■

Maintenant, naturellement, les temps
sont changés, mais à cette époque, nous
étions, en tant que parti, les seuls à lutter
avec acharnement pour la production. Et
qu'on ne vienne pas me dire qu'il n'y
avait que Daniel Mayer, c'est-à-dire 1' « an
cienne droite », entre guillemets, du parti
socialiste !
J'ai ici une autre déclaration qui est de

Guy Mollet et qui est prise dans le journal
du 17-18 août dernier. Dans cette déclara
tion, je lis: « Mais il se contente de dénon
cer des effets sans toucher aux causes, il
est deux remèdes, l'un facile, du moins ea
paroles, produire davantage, mais dans
l'état actuel de.l'économie française, c'est
un mensonge... ».

Voilà ce que disait Guy Mollet.
Pour lui, appeler à produire, c'était us

mensonge dans la situation actuelle*
Comme vous le voyez, il n'y a nas si long
temps que dans le parti socialiste, vous
êtes convertis à l'appel de la production.
(Marques d'approbation à l'extrême gau
che.)
Tout de même, vous pourriez avoir un

peu plus de discrétion quand vous venez
vous dresser contre ceux qui sont en grève
et qui défendent leurs légitimes revendica
tions.

Mesdames, messieurs, quand les travail
leurs, pendant plus de trois années, ont
œuvré avec un tel enthousiasme pour dé
velopper la production, quand ils ont tout
fait pour que notre pays retrouve rapide
ment plus d'abondance, moins de difiicul-
tés, quand ils ont réussi dans certains do
maines de la production, les mines, l'élec
tricité, la Société nationale des chemins de
fer français, etc., à dépasser les normes
d'avant guerre, mais quand ils voient, en
même temps que les sociétés capitalistes,
que le patronat, en général, a réalisé des
bénéfices scandaleux, cependant que les
salaires étaient diminues d'autant, alors
vous devriez comprendre le sens profond,
le sens véritable de la grève actuelle.
' D'ailleurs, il vous est difficile, pour beau
coup d'entre vous, de le comprendre car,
comme le disait l'un de nos camarades
député à l'Assemblée nationale. rappelant
les paroles d'un ouvrier à Arago : « 11 y
a des choses qu'on ne peut pas compren
dre quand on n'a pas eu faim dans sa
vie. » (Applaudissements à l'extrême gau
che.) -
Naturellement ils sont nombreux, encore

trop nombreux, ceux qui n'ont pas faim ac
tuellement.

J'ai vu dans le journal de l'Union des
femmes françaises une photographie qui,
je crois, a été reproduite pour montrer
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comment il en est, dans la période tragi- ,
que que nous vivons, qui se moquent de la
misère des travailleurs. Au-dessus d'une
boite de nuit était une grande banderole:
« On inscrit pour le réveillon, 6.500
francs. »
Et sans doute cette somme de C. 500

francs «st-elle encore bien modeste à côté
<ies sommes que certaine dépenseront au
réveillon prochain.
Mais ce que je veux faire valoir, ce

que vous devriez comprendre, c'est que
ces 0.500 francs, c'est presque ce que
gagne, d'il; bien des familles, un ouvrier,
et ce q. fil est obligé d'amener à la fin
de son mois. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Quand il y a de telles insultes à la classe

ouvrière, ne vous étonnez pas qu'il y ait
de l'indignation, qu'il y ait des mouve
ments.

Mais il y a bien d'autres choses.
J'ai parlé tout à l'heure des bénéfices

déclarés. Mais il en est qui se gardent
bien de déclairer les bénéfices qu'ils font.
J'ai ici l'exemple du trust Péchiney, qui,
lui, n'a pas déclaré de bénéfices ces temps
derniers.
Or. le trust Péchiney a passé au compte

« Amortissements ou provisions non im
posables »: en 1914, 1.086 millions; en
1945, 3.984 millions; en 1946, 3.904 mil
lions, soit en trois années, près de 9 mil
liards qui ont été camouflés, sur lesquels
non seulement il n'y eut pas d'impôts
payés, mais qui ont servi, en plus, à ren
forcer le capital.
Comment voulez-vous que la classe ou

vrière, que les travailleurs, que les em
ployés, que les. fonctionnaires, et notam
ment ceux des finances, qui, eux, peuyent
apporter les preuves de tous ces faits, res
tent insensibles et ne manifestent pas de
l'indignation ?

•Cela, vous devriez le comprendre. Vous
ne le comprenez pas. Vous ne le com
prendrez pas encore à la fin de ce débat,
parce que, dans votre majorité, vous vo
terez des lois qui ont justement pour (but
d'empêcher cette lutte des travailleurs
pour leuirs légitimes revendications. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Les travailleurs veulent que cela change;

i's veulent la garantie d'un pouvoir d'achat
stable et d'un minimum vital de 10.800

francs; ils veulent la revision périodique
et obligatoire des salaires en fonction du
coût de la vie. Oh ! ils ne demandent pas
obligatoirement l'augmentation des salai
res; ce qu'ils veulent, c'est qu'enfin les
pouvoirs publics qui, jusqu'alors, n'ont pas
fait assez d'efforts dans ce sens, com
prennent qu'il faut maintenant tout mettre
en œuvre pour empêcher la hausse des-
prix.
Or, encore dans ces dernières semaines,

le Gouvernement n'a pas fait une telle
démonstration ; bien au contraire, c'est
lui-même qui a donné le branle à une
nouvelle hausse des prix.
Les travailleurs veulent qu'on en finisse

avec cela et, vous le savez bien, le Gou
vernement s'est refusé à donner les ga
ranties que demandaient les organisations
syndicales.
Le Gouvernement a, au contraire, in

diqué qu'il allait revoir le minimum vital,
mais qu'ensuite les salaires seraient blo
qués jusqu'au 1er juin prochain.
Naturellement, il n'a pas pu donner de

garantie sur le blocage des prix, sur le
blocage du coût de la vie. Les travailleurs
ne veulent plus qu'on leur enlève de la
main droite ce que la main gauche a dû
concéder.

Les travailleurs veulent qu'on en finisse;
ils veulent aussi, collègues socialistes,
gué l'on ne se contente pas de constater,

comme vous l'avez fait encore au con
grès de Lyon, que le pouvoir d'achat
diminue de moitié pour continuer à favo
riser ceux qui, justement, contribuent à
la diminution de ce pouvoir d'achat.
Les travailleurs veulent que les actes

concordent avec les paroles et vice versa.
On parle, dans les journaux, dans la radio,
du raidissement des organisations syndi
cales ouvrières. On s'étonne qu'il y ait
une telle volonté dans la classe ouvrière,
mais, mesdames et messieurs, on fait le
silence, par contre, sur l'attitude des orga
nisations patronales.
J'ai, ici, une lettre qui a été envoyée

par l'Association des syndicats métallur
giques patronaux de la Loire, dont le siège
est 19, rue du Grand-Moulin, à Saint-
Étienne.

Je lis, dans cette circulaire du 24 no
vembre dernier, les consignes suivantes :

« De nombreuses usines ont reçu, samedi
dernier et ce matin, des cahiers de reven
dications qui, d'ailleurs, ne sont pas abso
lument semblables — écoutez bien ! —
maie ces revendications prouvent qu'on
est en présence (l'un mouvement ayant
une portée po.itique, car aucune de ces
revendications ne. peut' être résolue autre
ment que par décision gouvernementale. »
One voilà ibien une singulière façon,

maintenant, d'interpréter les revendica
tions! Quand les ouvriers s'adressent à
leurs patrons pour demander l'augmenta
tion des salaires, pour demander la garan
tie .de leurs salaire;, les patrons doivent
répondre: c'est un mouvement politique,
car seul le Gouvernement peut apprécier
et accorder ou non satisfaction.

Ainsi, vous vous étonnerez, après, que
dans la presse, il y ait une telle opinion
sur la grève, que l'on répande le iruït
que c'est une grève politique. Les patrons
eux-mêmes ont donné le « la », car je suis
bien persuadé que ce n'est pas seulement
à Saint-Ltiunn-e que l'on a écrit cela.
Un peu plus loin, on rappelle: « Le

8 novembre dernier, je vous ai écrit pour
conjurer tous les patrons d'observt-r une
stricte <liscjj,line et n'accordîr absolument
aucune majoration de salaire directe ou
indirecte ».

Après cela, vous pourrez dire que vous
ne vous opposez pas à la grève. La cham
bre patronale, s'adressant à ses syndiqués,
leur dit: « Vous n'avez pas le droit d'ac
corder une majoration de salaire directe
ou indirecte ».
Voilà où on en est! Après cela, vous

viendrez dire que c.'est nous qui provo
quons la grève. Les faits montrent que
ce sont les patrons eux-mêmes qui, avec
le Gouvernement, ont poussé à la grève.
( Applaiylissements à l'extrême gauche.)
Mais 11 y a plus, ou pire. Il y a, au

point 6 de cette même lettre, les lignes
suivantes, que j'estime effroyables de la
part d'hommes qui se prétendent des chefs
d'entreprise :
C'est d'ailleurs bien dans l'esprit de

l'attitude et des agissements du Gouver
nement actuel qu'avec beaucoup de rai
son les travailleurs appellent le Gouverne
ment de la faim.

Voici ce que l'on écrit: « En ce qui
concerne la paye, si les employés ne sont
pas en. grève, faire la paye; s ils sont en
grève, ne pas faire la paye, même si le
comité de grève envoyait des employés
pour faire cette opération. »

• Vous pourrez dire ce que vous voudrez,
mesdames, messieurs, je considère que
c'est un crime que d'écrire cela, que de
dire à des patrons : Misez sur la misère hu
maine — qui, hélas, n'est que trop grande
— ne payez pas vos ouvriers pour les obli
ger à capituler. Car, si cela n'est pas écrit
noir sur blanc, personne ne peut contester
que la directive ait ce sens.

Çnfin, il y a cette chose très curieuse:
je \ous en prie, collègues socialistes, écou
tez. Au point 9 de cette même direc
tive patronale, il y a ceci: « Les motions
du personnel doivent être votées à bulle
tins secrets.» Je ne savais pas que c'étaient
les patrons qui vous, avaient donné l'ordre
de faire les votes à bulletins secrets. Main
tenant, ils ont le toupet de l'écrire noir
sur blanc; ils n'hésitent pas à vous com
promettre, comme vous le voyez, mais je
buis bien convaincu que les travailleurs
comprendront, eux, après cet aveu — et
il doit encore y en avoir d'autres — quelle
est votre attitude actuelle et combien la

classe ouvrière doit vous vomir pour vos
agissements actuels. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Et je pose la question: Que va-t-on faire

contre ces patrons, qui donnent l'ordre,
contre cette chambre syndicale qui donne
l'ordre aux patrons de ne pas accorder les
augmentations de salaires, de pousser à
la grève et puis, la grève étant déclarée,
de ne pas etîectuer la paye, d'utiliser la
misère humaine pour faire capituler les
ouvriers ? Je pose la question.
A gauche. Vous l'avez déjà dit 1
M. Léon Mauvais. Mais, je le sais par

avance, le Gouvernement ne fera lien con
tre cette chambre patronale. Au contraire,
le Gouvernement lui apporte, comme à tou
tes les autres, et lui apportera l'aide la
plus complète. Il en fait la démonstra
tion actuellement.

Je pourrais vous montrer sous bien d'au
tres aspects pourquoi les travailleurs ma
nuels et intellectuels ont le droit d'être

indignés et de réclamer dans la période
présente, mais je veux souligner simple
ment d'un mot, maintenant, que cette
classe ouvrière a pris conscience, dans la
lutte qu'elle a engagée, de ce que le Gou
vernement était loin de répondre à l'idée
que s'en faisaient ceux qui prétendaient
que c'était un gouvernement républicain,
un gouvernement démocratique.
Maintenant, le doute qui pouvait sub

sister encore chez certains s'évanouit.
Nous avons reçu des centaines, pour ne
pas dire des milliers de protestations con
tre les lois scélérates. J'en ai gardé sim
plement une, des établissements Ilispano-
Suiza. Je pourrais vous en donner d'au
tres, nous les avons ici; mais j'ai voulu
citer Hispano-Suiza, parce que j'ai eu
l'honneur de défendre pendant de longues
années les travailleurs du quartier où se
trouve cette usine, et surtout parce que
je sais quels ont été les efforts des, ou
vriers, des cadres, des ingénieurs de cette
usine pour développer la production de
puis la libération. Et ces ouvriers, ces
ingénieurs, ces cadres avaierij; le droit,
comme tous les autres, de revendiquer
une part des profits qu'ils avaient ipu réa
liser et que, malheureusement, ils ont
vu empocher par la société.
Mais maintenant les travailleurs se ren

dent compte, justement, de l'attitude du
Gouvernement, et je veux vous dire que,
non seulement les travailleurs et les syn
dicats s'en rendent compte, mais que,
dans le monde des savants, nombreux
sont ceux qui sont d'une grande renom
mée et qui ont élevé la protestation sui
vante : ■ « Les soussignés, professeurs,
membres de l'enseignement supérieur et
de la recherche scientifique, repoussent
solennellement toute atteinte aux libertés
garanties par la Constitution. Ils s'élèvent
contre le projet de loi d'exception pro
posé par le Gouvernement Schuman —.
j'ajouterai Moch — qui offense l'idéal ré
publicain et' choque la conscience hu
maine. »

J'ai déjà ici une longue liste de ces sa
vants et je peux vous donner lecture de
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quelques noms : Aimé Coton, membre de
l'Institut; Jacques Adhémar, Mme Eugénie
Coton, MM. Lutant, Aubel, Rapp, Tessier,
Berthelot etc... Je pourrais vous donner
toute cette longue liste. Mon ami Willard
vous a fait part de la même indignation
de la part des avocats; depuis, il y a eu
de nouvelles listes qui montrent que ce
ne sont pas seulement les communistes
mais des républicains sincères qui se
dressent contre les lois scélérates propo
sées par le Gouvernement.
Mais la bataille actuelle a éclairé la

classe ouvrière sur d'autres aspects. J'ai
déjà eu l'occa.Jon de vous dire que les
travailleurs pouvaient apprécier le sens
véritable de votre démocratie: Je l'appelle
la démocratie à sens unique. On avait
déjà vu cela , lors de l'éviction des
communistes qui demandaient à juste ti
tre à présider le Gouvernement. On l'a
vu ensuite quand on a évincé les minis
tres communistes du Gouvernement. On
l'a vu encore qu'on a évincé les com
munistes des municipalités; mais, votre
démocratie à sens unique, on la voit dans
les batailles actuelles 1
Vous avez soutenu — certains en tous

cas ont soutenu — qu'il fallait faire res
pecter le droit au travail. Or, les mineurs
avaient décidé à 95 p. 100 en faveur de
la grève; les électriciens avaient décidé
à 98 p. 100 en faveur le la grève. Qu'a
fait le Gouvernement? Qu'ont fait ceux
qui viennent demander des lois pour bri
ser le mouvemen.t de la classe ouvrière ?
Ont-ils respecté les décisions de l'im
mense majorité ?
Non. Ils ont pris des mesures pour ten

ter de priser la grève. Ils ont aidé ceux
de te minorité, ils les mt aidés à faire les
« jaunes », à faire les « macas », -à
faire les « rouffions ».
Je voudrais bien voir développer à cette

tribune la thèse qui l'a été par M. le
ministre de l'intérieur, à savoir que, s'il
fallait respecter les décisions d'une majo
rité, il fallait cependant assurer à tout prix
les services publics.
Je répondrai comme Jean Jaurès le fit

dans un débat antérieur; mais j'y revien
drai tout à l'heure. (Mouvements divers.)
Je voulais simplement, en passant, dire
combien cela souligne que le Gouverne
ment, socialistes y compris et socialistes en
tète s'il le faut, a une conception particu
lière de la démocratie. Qu'on ne vienne
pas nous dire, monsieur Barré, qu'elle est
dans la tradition socialiste et révolution
naire, comme vous avez essayé de le dire
tout à l'heure, car voici ce que Jules
Guesde écrivait à ce propos:.-
A gauche. On le sait.
M. Marrane. Vous l'avez oublié.

M. Léon Mauvais. Soulignant que, sur
4.500 ouvriers, 1.100 avaient décidé la
grève, Jules Guesde écrivait: « Je demande
à tous ceux que n'aveuglent pas des divi
dendes en péril en quoi cette immense
majorité ouvrière, opérant de la sorte con
tre une infime minorité, c'est-à-dire en
imposant la grève, aurait fait autre chose
que ce qui se fait tous les jours dans notre
monde bourgeois sans que personne s'avise
de réclamer. Est-ce que, par exemple, dans
toutes les sociétés industrielles, commer
ciales et financières, toutes les mesures
arrêtées par une majorité d'actionnaires ne
sont pas valables pour la minorité, c'est-à-
dire imposables et imposées à cette der
nière? Et ce qui existe comme la règle,
comme la base de tout ordre, non seule
ment pour cette grande société qu'est la
nation, mais pour tous les groupements de
capitalistes, serait interdit comme un délit
ou comme un crime aux groupements de
travailleurs? Au droit des majorités d'ac
tionnaires pour affamer ne correspondrait

pas le droit des majorités ouvrières pour
la défense de leur .pain? Ce serait mons
trueux », disait Guesde.
Il ajoutait: « Barrer les fleuves est en

core le plus sûr moyen de les faire débor
der, le fleuve humain surtout, que grossit
tous les jours la fonte des neiges oui s'ap
pelle le salaire réduit, la servitude accrue
et lé chômage généralisé ». (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Voilà le langage d'un véritable socialiste.

Voilà un langage que vous avez oublié,
hélas! depuis longtemps.
Nous avons entendu d'ailleurs M. Jules

Moch essayer de justifier les agissements
gouvernementaux.
Or, je veux montrer comment Jean Jau

rès répondait en 1910 à un autre socia
liste qui, lui aussi, avait renié ses ori
gines, ses anciennes conditions politiques.
Voici ce que Jaurès répondait: « Si, sous
prétexte de vie économique; si, sous pré
texte de vie nationale, on commence à
dérober, à voler aux ouvriers et employés
des chemins de fer le droit de grève; si,"
de proche en proche, par une contagion
inévitable, les industries'étant devenues
de plus en plus nécessaires, par leur cen
tralisation même, à- la vie nationale, ce
droit de grève se trouve menacé par
tout...»

Voilà ce que disait Jean Jaurès. Et per
sonne ne peut nier que ces paroles, pro
noncées en 1910, aient encore une valeur
plus grande maintenant.
C'est d'ailleurs après avoir donné cette

précision qu'il s'adressait à. Millerand et
Viviani auxquels il rappelait qu'en 1893
et 1894 ils avaient parcouru avec lui les
corons des mines du Pas-de-Calais et du

Nord ; et il leur disait : « Maintenant, vous
avez bien changé. C'est vous qui, mainte
nant, appuyez ceux qui ont brisé la grève
des cheminots ». C'était en 1910.

Eh bien! Jules Moch fait la même chose

que Briand et nous pouvons lui répondre,
comme à Briand, qu'il est impossible de
tenir son raisonnement et que cela est
inadmissible car on ne peut, en aucune
façon, justifier les mesures prises contre
les travailleurs de "l'électricité pour briser
leur magnifique mouvement. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Mesdames, messieurs, j'aurais pu, je

pourrais rappeler bien d'autres faits ana
logues qui montrent que, dans le passé,
en 1891, en 1893, en 1894 comme en 1910,
il y eut, tant à la Chambre des Députés
qu'au Sénat d'alors, des débats importants .
comme ceux qui se déroulent actuellement. -
Je vous avoue avoir été extrêmement

frappé à la lecture du Journal officiel don
nant le compte rendu des débats de
l'époque par la similitude des arguments
qui étaient invoqués* par les ministres ou j
les présidents des conseils d'alors.
On peut dire que les ministres et le

président du conseil de maintenant ont
repris les mêmes termes que leurs prédé
cesseurs de 1891, 1893 et de 1910 pour
tenter de justifier leurs actes et projets
contre les grévistes. ,
Je puis dire aussi que nous nous som

mes efforcés de lutter contre les lois scé- ,
lérates à peu près comme l'avaient fait
les représentants de la classe ouvrière de .
l'époque. Une fois de plus il a été dé
montré que nous sommes vraiment et
seuls dans la tradition républicaine et so
cialiste. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Je sais que cela ne comptera pas beau

coup dans l'esprit de nos collègues socia
listes ou dans l'esprit d'autres membres
de cette Assemblée, mais je tenais à rap
peler ces faits politiques car ils ont une

réelle importance dans la situation pré
sente.

Je veux en même temps étudier un au
tre aspect de la question. On a déjà dit
que la répression coûtait fort cher. Jô
crois qu'on n'a pas encore apprécié toute
l'importance des dépenses qui vont être
faites.

J'ai en la curiosité de lire le compte
rendu du débat à l'Assemblée nationale;
j'y ai trouvé des chiffres édifiants sur ce
que coûtera cette répression, chiffres qui
n'ont pas été contestés par M. le ministre
des armées.

Mon camarade, Pierre Tillon, a pu faire
la démonstration, en prenant les chiffres
mêmes donnés par M. le ministre des
armées, que ce n'était pas 1.200 millions,
comme M. le ministre des armées l'a dit
à l'Assemblée nationale, qui seraient dé
pensés par mois, mais 4 .500 millions.
Ce que l'on ne nous a pas dit — en

tous cas je ne l'ai pas entendu dans cette
Assemblée — c'est que les 80.000 soldats
qui ont été ou qui vont être recrutés ne
seront pas seuls à toucher la solde de
garde; la toucheront aussi tous les sol
dats, sous-officiers et officiers qui seront
utilisés contre la grève ;. ils se chiffrent
à 250.000, qui vont ainsi recevoir la solde
de garde républicain.
Je n'ai pas besoin de vous dire que

cela fait une somme considérable, et les
travailleurs, les fonctionnaires en particu
lier, ont le droit non seulement d'être
surpris, mais d'être in lignés de voir un
gouvernement leur refuser des augmen
tations méritées, alors qu'il n'hésite pas
à dépenser des milliards pour faire la
répression contre le mouvement ou
vrier. (Applaudisscnievts à l'extrême gaui
che.)
On pourra venir, à cette tribune ou ail-

îeurs, féliciter la police et l'armée, mais
on se garde bien de satisfaire des reven
dications légitimes déposées depuis long
temps par les policiers comme aussi celles
des soldats, des sous-officiers et des offi
ciers.

Que pourront-ils penser, ces -hommes,
ces hommes à qui on a refusé pendant
si longtemps de donner satisfaction -lors
qu'ils constateront qu'on leur sert main
tenant, pour tenter de mater le mouve
ment ouvrier, une solde exceptionndle,
la solde du matraquage, comme nous
l'avons appelée ? (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Nous pensons qu'un -Gouvernement qui

. en arrive à de pareilles méthodes mon
tre par là qu'il a une peur intense du
mouvement ouvrier.

Le Gouvernement, n'a pas voulu, jus
qu'à ce jour, comprendre qu'il fallait, dans
l'intérêt du pays, satisfaire les justes re
vendications. J'ai eu déjà l'occasion de
dise qu'il a voulu faire une épreuve de
force, non seulement en ne donnant pas
satisfaction aux revendications, mais en
tentant de briser les organisations pour
mieux exploiter demain la classe ouvrière.
Les conséquences de ces grèves seront

tout autres; nous aurons l'occasion d'y re
venir longuement et d'établir les respon
sabilités du Gouvernement et celles de la

majorité qui le soutient.
Ceux et celles qui vont voter cette loi

d'exception, cette loi scélérate montreront
encore, dans un autre domaine, que leurs
actes ne sont pas conformes à leurs pa
roles.

Les socialistes répètent et écrivent sou
vent, moins depuis quelque temips d'ail
leurs, qu'eux aussi luttent contre de
Gaulle. Certains d'entre eux l'ont dénoncé
comme l'apprenti dictateur, comme



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 DECEMBRE 1947 2311

l'homme de l'aventure, comme l'homme
du pouvoir personnel.
Je n'ai pas besoin de rappeler les ac

cords qui ont été conclus en maintes loca
lités entre le parti socialiste, le R. P. F.
et les autres partis pour battre les com
munistes dans les élections municipales ou
dans les élections aux directions munici-

pales. Je veux dire seulement que, pareur attitude actuelle dans la question des
lois scélérates, les socialistes font la dé
monstration, une fois de plus, que, non
seulement ils sont d'accord fondamenta
lement avec de Gaulle, mais qu'ils sont
en train de lui préparer des armes qu'il
ne manquerait pas d'utiliser contre la
classe ouvrière, s'il parvenait au pouvoir.
Peut-être tenterez-vous de dire que ces

lois sont limitées dans le temps. Vous
savez bien que leur prorogation serait un
jeu d'enfant avec La majorité de « béni-
oui-oui » que vous êtes dans cette Assem
blée comme à l'Assemblée nationale. (Ap
plaudissements à Fextrême gauche.)
Au surplus, même s'il n'y avait pas de

prorogation — et on peut la craindre —
vous venez de créer ou vous allez créer

un précédent redoutable. En réalité, vous
êtes de prétendus défenseurs de la Répu
blique, et l'Humanité avait raison samedi
dernier de dire que vous vouliez assassi
ner la République. (Vifs applaudissements
à l'extrême gauche.)
'en arrive à la dernière partie de mon

discours.
Notre collègue, M. Barré, au cours de

son intervention, en rappelant l'unité qui
avait été réalisée à une certaine époque,
a tenté de nous attribuer la responsabilité
de cette rupture.
Je ne veux pas revenir à Tours, mais

simplement me reporter à un passé ré
cent. Je puis dire d'un mot qu'à Tours,
c'est la minorité socialiste qui a fait la
scission, puisqu'elle a refusé de se sou
mettre k la décision de la majorité (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.}
A gauche. Elle a refusé de se soumettre

à Moscou, c'est exact, et elle a bien fait!
M. Léon Mauvais. Cela ne me dérange

pas que l'on parle de Moscou, car sans
doute en est-il pas mal d'entre vous qui,
il y a trois années, étaient bien contents,
en écoutant la radio, de connaître les ré
sultats obtenus par l'armée rouge. (Applau
dissements à rextrême gauche.)
Mme Rollin. On peut en dire autant en

ce qui concerne les Américains!
M. Léon Mauvais. Je n'ai pas contesté

*TUe les Américains et les Anglais nous
aient apporté une aide. On n'a pas parlé
de Washington ou de Londres, mais vous,
vous pensez tout de suite à l'Amérique.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
On a parlé de Moscou, je réponds sur

Moscou.

Je disais que bon nomibre d'entre vous
se félicitaient sans doute des résultats

obtenus par l'armée rouge. Mais permet
tez-moi de vous dire que vous avez oublié
beaucoup de choses, notamment que
l'Union soviétique avait consenti des sacri
fices inouïs dans tous les domaines. C'est
ainsi que ses pertes en vie humaines se
chiffrent à 17 millions. Cela, vous l'avez
oublié dans votre haine du communisme
et de l'Union soviétique. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Je veux prendre un exemple pour vous

montrer ce qui se passe actuellement dans
un pays voisin de l'Union soviétique où
l'unité est réalisée entre socialistes et
communistes-

En Pologne, personne ne l'ignore, les
dévastations ont été bien plus considé
rables que celles que nous avons subies,
et cependant, notre pays en a connu déjà

de sérieuses. Les pertes humaines en Po
logne s'élèvent, paraît-il, à dix millions de
personnes. Il y a eu, dans ce pays, des
problèmes politiques et autres de tous
ordres, qui ont été posés par le transfert
des populations qui se chiffrent par cinq
millions d'êtres humains. Il y a eu — il
v a encore — une situation sans doute plus
dificile que celle que notre pays à connue
et connaît actuellement.
Or, ce pays se relève. Il est en train de

faire la démonstration de ce que peuvent
faire deux (partis: le parti socialiste et le
parti ouvrier polonais lorsqu'ils sont étroi
tement unis.

L'agriculture est en train de se déve
lopper, bien qu'on soit obligé d'y travail
ler dans les conditions les plus pénibles.
Il n'y a pas des chevaux dans chaque
ferme. H arrive même qu'il n'y ait pas
un seul cheval dans les plus petits vil
lages. Bien souvent ont est obligé de faire
travailler par une seule vache les terres
de toutes les fermes d'un même village.
(Rires et exclamations sur de nombreux
bancs.)

M. Dulin. C'est Thorez, qui vous a rap
porté cela ?

M. Léon Mauvais. Monsieur Dulin, je ne
croyais pas que vous en étiez à ce point
de rire pour une chose aussi vraie et que

, nous ne voyons pas souvent dans notre
pays.

M. Dulin. Ce n'est pas possible!
M. Léon Mauvais. J'ai vu encore, dans

bien des endroits, même dans la Meuse,
ces derniers temps, des vaches^ attelées,
mais ils sont rares, fort heureusement, en
France, les villages où l'on a une seule va
che pour travailler la terre de plusieurs
fermes ...

M. Dullin. Ce n'est pas possible, je le
répète ! ;

M. David. Qu'est-ce que vous en savez T
M. Caries, rapporteur de la commission

de la justice et de législation. Je me per-
1 mets, après avoir écouté avec énormément
de patience et d'attention les discours fort
intéressants qui se sont succédé à la tri
bune, de rappeler que la question des

• vaches en Pologne n'a absolument rien
: à voir avec le projet de loi qui nous est
soumis.

- Je voudrais, au nom de la commission,
qu'après plusieurs heures de discours, on
voulût bien parler de ce projet. (Applau
dissements a gauche, au centre et à
droite.)

M. Léon Mauvais. Monsieur le rappor
teur, quoi que vous en pensiez et que vous
en disiez, je ne suis pas en dehors de là
question.

M. le rapporteur. Alors, je vous fais tou
tes mes excuses.

M. Léon Mauvais. J'ai entendu dire que
vous étiez avocat. Réservez donc vos finas
series pour vos plaidoiries.

M. le rapporteur. Les avocats sont beau
coup moins bavards que d'autres.
M. Léon Mauvais. Il est regrettable que

vous n'ayez pas encore compris, ce que
j'ai voulu démontrer, que la lutte actuelle
de la classe ouvrière est absolument légi-

( time et qu'il est criminel de présenter et
de voter des lois scélérates dirigées contre
ci!e. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

' Maintenant, je veux faire la démonstra-
1 tion à nos collègues socialistes des res-
1 ponsabilités qu'ils portent dans la situa
tion actuelle.

J'ai montré ce qui se passe en Pologne.
J'ai montré que l'agriculture, malgré les

1 difficultés multiples rencontrées et qui
sont d'un tout autre ordre de grandeur
que les nôtres, lesquelles sont grandes
cependant, s'était développée considérable-

i ment.

Je veux simplement indiquer qu'il en
est de même dans l'industrie, et je puis
même dire qu'en ce qui concerne l'extrac
tion du charbon, on escompte, pour 1947,
une production de 59 millions de tonnes,
de loin supérieure à ce qu'elle était avant
la guerre, qui donne à la Pologne des
possibilités d'exportation.
On constate dans la sidérurgie un déve

loppement de la production qui est im
mense. Bientôt celle-ci atteindra son ni
veau d'avant guerre.
Je ne veux toutefois pas entrer ici dans

le détail de ce qui se produit en Pologne.
Je veux simplement dire comment cela
a pu se produire en Pologne.
On a liquidé là-bas, sur le plan écono

mique, les forces du passé. On a réalisé
une véritable nationalisation et on a pris
des mesures contre ceux qui avaient colla
boré avec les boches. En même temps
qu'on a liquidé les forces du passé sur
la base politique on a donné à la classe
ouvrière la possibilité de jouer vraiment
un rôle déterminant dans le pays et à la
tète du gouvernement. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
De plus, ces résultats ont permis aux

Polonais de résister à la pression améri
caine. (Exclamations et rires sur de nom
breux bancs.)
Sur ce point, je dirai, simplement en

passant, que les communistes n'ont jamais
été opposés à l'aide américaine. (Nwi
veaux rires.)
Nous l'avons dit, nous l'avons écrit, et

hier encore, à lénin-Liétard, notre secré>
taire général Maurice Thorez l'a rappelé.
Mais nous sommes opposés, et nous nous
opposerons absolument au fait que cette
aide américaine, venant d'un pays qui n'a
pas souffert comme le nôtre de la guerre
passée, porte atteinte à l'indépendance
économique et politioue de notre pays*
(Applaudissements à l'extrême naucheS-
M. de Menditte. M. Georges Bidault a dit

la même chose.

M. Léon Mauvais. M. Georges Bidault a
dit la même chose, mais il a agi autre
ment. car lui-même comme vous tous,
membres du mouvement républicain po
pulaire, tout comme les socialistes, vous
parlez d'une façon et vous agissez d'une
autre. (Applaudissements à l'extrême ga&
che.)
M. de Menditte. Voulez-vous me dire un

cas où M. Georges Bidault a sacrifié l'in«
dépendance de la France à l'Amérique?

M. Léon Mauvais. Si cela vous convient,
je peux entreprendre la politique exté
rieure. Cela ne me dérange nullement
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
M. de Menditte. Il ne s'agit pas de repren

dre la politique extérieure du Gouverne
ment; je vous demande de me citer un
seul cas, vous n'avez pas besoin de faire
un discours.

M. Léon Mauvais. Les cas ne manquent
pas. Je vais vous en citer un .
A la conférence de Moscou, il y a eu un

accord à trois appelé l'accord charbonnier.
Au centre. Sur la Sarre !

M. Léon Mauvais. M. Bidault a prétendu,-
justement, à propos de la Sarre, que l'ac
cord permettrait d'avoir plus de charbon;
or, je puis affirmer — et vous ne pouvez
pas le nier — qu'il n'y a pas eu plus de
charbon depuis l'accord de Moscou.
Je pourrais prendre bien d'autres exem

ples.
M. le président.- Ne mélangeons pas tous

les débats. Nous parlerons de ces ques
tions quand nous discuterons des affaires
étrangères. Pour le moment, la discussion
porte sur la loi concernant la liberté da
travail. Il serait temps qu'on en flniss»
avec ces digressions.
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M. Léon Mauvais. Cela ne dépend pas
seulement de moi.

M. le président. Si! en grande partie.
M. Léon Mauvais. Je suis monté à cette

tribune avec la volonté de ne rien laisser
au hasard, de ne rien laisser dans l'ombre
et puisque, aussi bien, on m'a posé des
questions, j'ai tenu à y répondre chaque
fois.
Je ne veux pas que lorsque je descen

drai de cette tribune, on essaie de dire,
comme on l'a fait tout à l'heure, que je
n'ai pas voulu répondre sur tel ou tel
point. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)
Nous Sommes capables de répondre sur

n'importe quel point.
Je reviens à ma démonstration.

J'étais en train de dire qu'en Pologne,...
M. le président. Monsieur Mauvais, je

vous demande de conclure.
M. Léon Mauvais. Je suis en plein dans

la question, car je considère que, quand
il y' avait une majorité communiste et
socialiste à l'Assemblée nationale, s'il y
avait eu un Gouvernement orienté vers la
démocratie, vers plus de réalisations pour
le peuple de France, nous n'aurions pas
ce débat aujourd'hui. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Car la question se pose ainsi.
Que nos collègues socialistes ne vien

nent pas dire que cela n'a pas existé. Je
puis même dire, que s'ils le voulaient,
dans ce Conseil de la République, il pour
rait y avoir encore du changement. Vous
savez bien qu'une majorité pourrait s'af
firmer si les socialistes et les commu-
nis.tes étaient d'accord.
A gauche. Si nous faisions ce que vous

voulez.

M. Léon Mauvais. Mais vous ne voulez

pas être d'accord, et vous ne pouvez pas
être d'accord, car depuis longtemps votre
choix est fait. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
M. Léon Blum, dès sa rentrée en France,

n'a eu qu'une seule pensée, briser une
unité qui était en train de se sceller en
tre les partis socialiste et communiste.
;(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Vous avez refusé depuis toujours — et

nous avons dans notre groupe bien des
' camarades qui pourront l'attester — des
contacts à la base entre socialistes et
communistes. Vous les acceptez mainte
nant avec le M. R. P. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Au centre. Non!

M. Léon Mauvais. Comment, non ? Alors
il faudrait écrire à l'Aube, à M. Benedetti
qui, dans un article récent, a parlé des
réunions à la base qui allaient être orga
nisées entre les partis socialistes et
M. R. P. (Interruptions à gauche.)

M.. le président. Je vous demande de ne
pas répondre, c'est en dehors du sujet.

M. Léon Mauvais. La démonstration est
faite des lourdes responsabilités du parti
socialiste -et de ses dirigeants.
Je sais bien que ces responsabilités re

posent aussi sur d'autres, et notamment
sur le M. R. P., je ne parle pas de ces
P. R. L. et R. P. F. qui sont en train d'uti
liser ceux qu'on appelle « la troisième
force » pour leur faire faire leur politique.
Je veux simplement rappeler ici les res

ponsabilités du parti socialiste et, au-delà
de cette Assemblée, ces débats auront,
comme ceux de 1891, de 1893 et de 1910,
beaucoup de répercussions. Ils en auront
une essentielle : c'est de permettre à la
classe ouvrière de mieux voir ceux qui la
défendent, non pas en paroles, nom pas
en venant affirmer à cette tribune tout
leur amour pour la classe ouvrière, car
je sais bien que de ce côté (L'orateur dé

signe la droite) on aime la classe ou
vrière comme un bifteck bien saignant...
(Applaudissements à l'extrême gauche. —
Protestations sur les autres bancs.)

M. Boivin-Champeaux. C'est odieux, ce
que vous dites là, c'est indigne de cette
tribune.

M. Léon Mauvais. J'ai fait la démonstra
tion que les sociétés capitalistes avaient vu
'leurs bénéfices multipliés par cinq ou six
dans ces deux dernières années, alors que
la classe ouvrière était dans la misère la
plus noire. Et vous venez protester quand
je déclare que, de ce côté, on aime la
classe ouvrière comme un bifteck bien
saignant ?

M. Boivin-Champeaux. Oui, je proteste,
c'est indigne.
M. Léon Mauvais. En tout cas, ce dé

bat aura permis de montrer, une fois de
plus, qu'il n'y a qu'un seul parti qui dé
fende les travailleurs en lutte (Interrup
tion à gauche et au centre), qu'il n'y a
qu'un seul parti qui lutte pour la défense
des revendications des travailleurs, en
même temps que pour l'indépendance na
tionale. (Exclamations et rires sur les mê
mes bancs. — Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Mais ce débat aura eu un autre mérite

■et un grand mérite...
A droite. Celui de vous déconsidérer!

M. Léon Mauvais. On en reparlera, mes
sieurs du mouvement républicain popu
laire, et aussi de votre effondrement élec
toral.

Ce débat aura eu un autre et grand
mérite, c'est de montrer combien est juste
ce que nous avons indiqué depuis plu
sieurs semaines, pour ne pas dire depuis
plusieurs mois, qu'il y avait en France
des hommes qui constituaient le parti amé
ricain, lequel va du parti socialiste au
R. P. F. Vous en avez fait une fois de plus
la démonstration et je crois que la classe
ouvrière et notre peuple ne sont pas prêts
de l'oublier. Je suis sûr qu'ils vous mon
treront dans les jours qui viennent qu'ils
savent se défendre non ^seulement contre
ce parti américain...
M. Voyant. Centre le stalinisme.
M. Léon Mauvais. ...mais contre celui

qui, à l'ombre de ce parti américain, veut
essayer de prendre la tête du Gouverne
ment pour assassiner la République. (A
l'extrême gauche, Mmes et MM. les conseil
lers se lèvent et applaudissent l'orateur
de retour à son banc.)

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Laffargue. Mesdames, messieurs,
mes chers collègues, je voudrais indiquer
au Conseil de la République et aux mem
bres du Gouvernement que je serai infi
niment plus bref que mon prédécesseur,
car il n'est pas besoin, pour faire une dé
monstration éclatante, de la noyer dans
un débat aussi schématique que celui qui
vient de nous être agréablement imposé.
A écouter attentivement vos discours

d'école, ceux qu'ont présentés vos juris
tes et vos techniciens, il semblerait que
la France et l'Europe et le monde soient
dans un temps où toute l'actualité se ré
sumerait en des discours d'école. Nous ne

nous y trompons pas, monsieur Mauvais.
C'est le préambule de l'opération révolu
tionnaire qui vient de commencer et que
vous masquez derrière des discours, se»on
la plus pure tradition du léninisme inté
gral.
Il faut essayer très rapidement de dé

monter cette admirable mécanique, com
mandée par l'extérieur, bien supérieure à
vos imaginations et parfaitement organi
sée.

Cela a commencé le jour où vous êtes
allés dans ce pays chanter partout Jà ba

taille de la production. Vous avez délégué
vos chefs et vous avez voulu faire la dé
monstration à ce pays, arrêté au goulot
d'étranglement du charbon et de la main-
d'œuvre, que la production avait regagné,
non point seulement le rythme de 1938,
mais un rythme supérieur.
Chaque fois que vous voyez le parti

communiste faire une démonstration sem
blable, attendez le lendemain. Cela a un
but. A la veille des élections de 1946 vous
êtes allés devant le pays dire ceci : la
production a augmenté à ce point qu'on
peut sans inconvénient augmenter les sa
laires de 25 p. 100 sans augmenter les
prix. Nous avons crié: prenez garde, la
production n'a pas augmenté à ce point
là; elle est étranglée à des goulots qui ne
dépendent ni de la volonté, ni du carac
tère de la classe ouvrière, mais des faits
et des événements; si vous augmentez les
salaires, vous sere^ contraints d'augmen
ter les prix et vous le ferez dans des cir
constances infiniment dangereuses. Entre
les salaires et les prix, vous avez inter
calé une réforme humaine, à laquelle
nous souscrivons tous, qui s'appelle la sé
curité sociale. Elle peut prendre place
dans une économie équilibrée, mais, dans
une période de déséquilibre, elle joue à
elle seule un rôle d'accélérateur, qui suf
fit non seulement à détraquer les prix
mais à annuler les effets de la sécurité
sociale. Vous avez même accéléré l'opé
ration par la pression des grèves sur le
Gouvernement de l'époque et vous avez
assisté au début du cycle infernal.
Il est exact — et vous avez raison de le

dire — que pendant toute l'année 1916,
dans la course qui s'est ouverte entre les
salaires et les prix, que vous avez ou
verte par vos revendications, le pouvoir
d'achat de la classe ouvrière s'est cons
tamment amenuisé, comme s'est ame
nuisé le pouvoir d'achat des fonctionnai
res, comme s'est ruiné le pouvoir d'achat
des classes moyennes de la nation.
Cela a continué toute l'-année 1946 et,

fin 1946, est arrivé au pouvoir un hom
me de gouvernement que je veux saluer
ici, qui s'appelle Léon Blum. (Applaudis
sements à gauche.) Il a compris qu'il fal
lait mettre un terme à cette course insen
sée et essayer, avec l'autorité qui est la
sienne, avec le prestige qui est le sien,
une expérience non seulement matérielle
mais psychologique sur ce pays.
J'ai le devoir de vous dire ici — et si

j'avais comme vous, monsieur Mauvais, le
loisir des statistiques, je pourrais vous dé
montrer — que si l'expérience n'a pas
abouti à une baisse substantielle des prix,
elle a abouti d'une façon certaine à un ar
rêt très net de la hausse.
Lorsque est arrivé le ministère Bidault;

nous étions en train d'atteindre cet équi
libre qui aurait, pour être consolidé, exigé
simplement quelques mesures pratiques et
une hausse de la production.
Vous êtes intervenu dans le débat, et,

comme vous aviez démoli l'équilibre, vous
avez, avec le même système, démoli l'ex
périence Blum.
Vous vous êtes servi pour cela du sec

teur nationalisé.

Nous allons nous expliquer complète
ment.

Nous ne sommes pas des ennemis des
nationalisations Je vous rappellerai que la
grande nationalisation qui a été faite dans
ce pays et qui est celle des chemins de fer
porte, au bas du décret, la signature de
ministres radicaux et que nous ne renions
rien de notre politique.
Mais quand vous avez précipité les

nationalisations au rythme que vous sa
vez, peut-être répondiez-vous, ce iour-là,
à la pensée de l'homme qui reste derrière"
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Staline votre flambeau. Que disait Lénine ?
« Notre parti doit se composer surtout de
révolutionnaires de métier. C'est eux qui
sont chargés de s'insinuer dans tous les
organismes de quelque importance et,
faute de pouvoir les dominer, de les dés
agréger ».
Le drame des nationalisations françai

ses, commandées et ordonnées par vos mi
nistres, c'est que vous ne les avez pas fai
tes pour le bienfait de la nation. Vous y
avez trouvé le bureau de placement politi
que de vos hommes pour qu'ils soient aux
leviers de commande. Voilà quel a été le
drame des nationalisations. (Applaudisse
ments à gauche et ou centre.)

M. Marrane. C'est du romani

. Comptez vos hommes et ceux du parti
Socialiste dans les entreprises nationali
sées! .

M. Buffet. Marcel Paul!

M. Laffargue. Peut-être est-ce du roman!
En tout cas vos arguments ou vos slo
gans, que vous masquez aujourd'hui der
rière le fatras des mots, sont tellement
fragiles que vous en avez usé deux dans
la période d'une année.
Le premier argument consistait à dire:

On peut, dans ce pays, augmenter les sa
laires sans augmenter les prix.
Le deuxième argument était celui-ci:

On peut bien prendre la hausse des salai
res dans le profit capitaliste.
Je n'ai pas l'intention de nier le profit

capitaliste. Il a toujours été dans notre tra
dition politique d'essayer par des impôts
d'opérer la péréquation, mais je vais vous
poser une question. Où est le profit capi
taliste dans les sociétés nationalisées et
comment pouvez-vous augmenter les salai
res des ouvriers des charbonnages, ceux
du gaz et ceux de l'électricité, sans réper
cussion sur les prix et sans démolir la
monnaie ?

Quand vous venez nous parler de profit
capitaliste, vous pouvez aller voir les di
recteurs encore en place de vos affaires
nationalisées, il vous diront que c'est un
vieux mot des temps anciens et que là
où il y avait des capitalistes et du profit,
vous avez installé pagaïe et déficit.
Si j'avais besoin de trouver un Ju

gement,- j'irais le chercher dans un pays
voisin et ami.

Il est venu de cette terre de Belgique
qui est si .proche de votre terre du Nord,
mes chers amis, qui possède les mêmes
beffrois qui sont en même temps les
grands beffrois de civilisation. Ils sont
venus voir ce qui se passait chez nous.
Es ont émis un jugement qu'ils vous ont
lancé comme un soufflet dans un rapport
que tous les électeurs devraient lire. Ils
ont dit: « Nationalisations? Non! Opéra
tions politiques pour le compte d'un parti
qui s'est attaché à ruiner toute autorité ».
Voilà ce que vous avez fait: chaque
fois qu'on est intervenu, vous avez
interrompu nos- efforts. Votre politique
consiste à déclencher les revendications

ouvrières et dans le même temps créer un
tel climat qu'elles se trouvent annulées
le jour même ou le Gouvernement les
accorde.

Cela a été d'ailleurs toujours dans votre
règle traditionnelle, monsieur Mauvais,
vous avez apporté ici, contre des hommes
de mon parti, des accusations qui sont
commodes et faciles.
Vous n'avez parlé que de Daladier et

de Munich. Je vais vous dire quelque
chose, cela n'a jamais été pour nous un
signe de fierté.
Nous considérons, Daladier comme nous,

que Munich, c'est une triste page que les
événements nous ont imtposée, mais il
faudrait savoir, mesdames et messieurs,

quelle est la part de responsabilité du
parti commtwiste dans ces événements.
Voulez-vous me permettre de vous lire

la motion adoptée par le V» congrès de
l'internationale communiste en juin 1923 ?
Écoutez bien: « Le congrès constate qu'il

n'y a pas une nation tchécoslovaque. Cet
état tchécoslovaque, outre la nationalité
tchèque comprend des Allemands, des Slo
vaques, des Ukrainiens, des Polonais, des
Hongrois.
« Le congrès estime nécessaire que le

parti communiste de Tchécoslovaquie, en
ce qui concerne ces minorités nationales,
proclame et mette en pratique le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes jusques
et y, compris celui de se séparer. »
Vous avez lancé dans le monde la thèse

qui fut celle de Heinlein reprise par Hitler
et, quand le drame est arrivé, vous vous
êtes élevés contre lui.
C'est toujours la même politique de l'ap

prenti sorcier qui, devant la catastrophe
qu'il a déchaînée, s'émeut et s'épouvante.
Mais voici le parti communiste devant un

fait nouveau.
L'Europe n'est pas seulement une entité,

mais un ensemble de nations qui ont sai
gné dans leur chair et payé un lourd tribut
à la défense de la civilisation, lourd tribut
qu'elle continue à subir.
Un jour une voix s'est élevée dans le

monde, la même que nous avions enten
due aux jours de la libération, la voix de
l'Amérique. Nous n'avons pas peur d'en
parler, parce que si vous aviez quelque
chose de rude à dire, il fallait vous dresser
pour le dire aux heures comme 1914 où
vous aussi vous avez accueillis les Amé
ricains comme des libérateurs. (Applaudis-
sements à gauche, au centre et à droite.)
Lorsque l'Amérique a décidé d'apporter
son concours à l'Europe. Quel concours ?
Des marchandises et des dollars pour les
payer.
A l'extrême gauche. Au sujet!
M. Laffargue. Je vous en prie, je veux

bien que vous soyez cyniques, mais je ne
vous autorise pas à être inconscients. (Ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)
A l'extrême gauche. Vous jouez bien la

comédie.

M. Laffargue. Lorsque l'Amérique est ve
nue à notre secours... (Interruptions à
l'extrême gauche.)

M. le président. Si vous ne voulez pas
penser à vous, pensez à votre président
qui est là depuis dix heures, ce matin.
M. Baron. Voulez-vous me permettre de

vous interrompre ?
M. Laffargue. Volontiers.
M. Baron. M. Laffargue feint de croire

que la menace américaine sur l'économie
française n'existe pas, que c'est une in
vention du parti communiste. s

M. Laffargue comme sans doute beau
coup de conseillers de la République ne
sont pas sans lire la revue Marchés colo
niaux. Dans cette revue une enquête a
été ouverte pour savoir dans quelle me
sure les Américains pourraient participer
à des entreprises françaises, y acquérir
jusqu'à 49 p. 100 de leurs actions soit
dans la métropole, «soit dans l'Union fran
çaise. Plusieurs de nos collègues ont ré
pondu à cette enquête ouverte dans
Marchés coloniaux par M. René Moreux.
J'ai lu, en particulier, des réponses de
M. Gasser, de M. Durand-Réville et de
M. Armengaud. Il ressort de cette enquête
que beaucoup de gens acceptent la parti
cipation américaine, bien qu'ils ne mé
connaissent pas ses conséquences. Par
exemple, dans Marchés coloniaux du
i" septembre, M. Louis Rollin, député
ancien ministre de la marine marchande
et des colonies, après avoir affirmé que
la France ne peut se relever seule, écrit:

« A la vérité, si les communistes sont ;
prêts à s'émouvoir et à se scandaliser de
cette étroite collaboration économique
frayeo-américaine, c'est avant tout q u ' i l 3
redoutent qu'elle soit de nature à afflr<
mer leur solidarité politique. Ils n'ont
d'ailleurs pas tort. Mais précisément noua
trouvons là, non une raison supplémen-i
taire, et non des moindres, de la souhait
ter et de la recommander. »

M. le président. Tout cela a-t-il un rap
port avec le débat ?... Je crois que vous
exagérez quelque peu.
C'est mon droit de vous demander de

vous en tenir à votre sujet. (Très bienl
très bien!)
Monsieur Laffargue, veuillez répondre S

la question; vous voyez combien il est
dangereux de se laisser interrompre.
M. Laffargue. Je vous remercie de la

leçon, monsieur le président, et j'en pr*
fiterai.

Je réponds tout de suite. Nous en som
mes peut-être à discuter les modalités
ou les inconvénients de l'aide américaine.
Mais en ce qui concerne le relèvement de
la France et la sauvegarde de l'Europe,
c'est la seule offre qui nous ait été faite.
Si nous en recevons d'autres, nous en dis*
cuterons alors et nous les accueillerons.

Je voulais — reprenant maintenant mon
exposé — vous dire qu'en vérité c'est
toujours la même méthode : on veut inter^
dire le relèvement intérieur, mais annuler,
aussi les concours extérieurs.

Vous exigez, vous, parti communiste<
pour vivre, non point de la prospéritéj
mais de la misée. (Applaudissements sur,
de nombreux bancs à gauche, au centre
et à droite.)
La vérité, c'est que partout où l'Europe

a repris le chemin de la joie et du soleil,
en Belgique, en Hollande, en Angleterre
et ailleurs, vous avez été balayés. Mais
partout où la misère s'est installée et dure
encore, vous planez, comme les vautours
sur la charogne et sur les décombres.:
(Vifs applaudissements à gauche, au ceni
tre et à droite.)
Les grèves que vous avez installées à'

travers le pays, vous vous imaginez que
nous les prenons comme des phénomènes
sporadiques. Allons donc! Il suffit simple-
ment de considérer les points où vous
les avez allumées et ceux sur lesquels
vous appuyez particulièrement.
C'est le Nord que vous voulez paralyser,

parce que c'est la grande centrale de la
France; c'est de là que part toute l'éner
gie. Puis, par le Midi, vous tentez "des
liaisons avec d'autres pays qui suivent
les directives que vous avez reçues avec
eux à Varsovie. C'est là tout le problème.
Des grèves, vous en parlez avec une

extrême légèreté. Nous savons ce que nous
disons que c'est là notre grande conquête
ouvrière que le parti socialiste et nous-,
mêmes avons donnée au prolétariat. Mais
des grèves? Ces commandos, ces coups de
main contre . les mairies, contre les bu
reaux de postes, ces sabotages organisés,
ces barrages contre l'arrivée des denrées ?
C'est un sabotage national! Voilà ce que
sont vos grèves à l'heure actuelle. (Ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)
Et, parce que le Gouvernement, répon*

dant non seulement à la majorité de cette
Assemblée, mais à la majorité du pays —<
le hasard veut que nous ayons une élec
tion municipale au Havre, je vous donne
rendez-vous dimanche. Vous allez voir la

gifle que le peuple français va vous don
ner dans sa grandeur et dans sa fierté
(Applaudissements sur les mêmes bancs.
— Exclamations à l'extrême gauche) —
s'élève contre cela, parce qu'il essaye
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' S'organiser dans ine situation abominable
"la vie même de la nation, vous vous in
surgez! — Je veux, ici, justement parce
que ce ne sont pas des hommes de mon

■ parti, rendre hommage au chef du Gouver
nement, à ce Lorrain qui continue la
grande tradition...

A l'extrême gauche. De Pétain!
M. Laffargue. ...d'un grand patriotisme.
Et je veux rendre hommage à cet homme

8u gouvernement du parti socialiste qui
.donne au ministère de l'intérieur l'exem-

' pic non seulement d'un homme de gouver
nement, mais d'un chef digne d'un grand
parti politique. (Applaudissements à gau
che.)

Vous n'aurez pas entendu de nous dans
cette assemblée des paroles de haine. Per
sonne n'a dit, personne n'a pensé que les

- cheminots ou les grévistes étaient les res
ponsables des attentats où le sang coule.
Il n'y a rien qui lève aussi facilement

que la violence. Quand vous la proclame/
dai.s les textes et dans les mots ne vous

étonnez pae que se lève des bas-fonds tout
ce qu'il y a de trouble, de criminel et
d'abominable. \

Au centre. C'est très juste!
M. Laffargue. Je pose à mon tour une

. question.
M. David. C'est un industriel: Il défend

«es intérêts!

M. Laffargue. Vous venez vous livrer ici
à de longs débats et vous venez discuter
de l'attitude du Gouvernement français ou
d'un parti politique devant le fait de la
grève politique et de l'émeute.

Que ne nous avez-vous proposé d'ins
crire dans notre Constitution les préroga
tives qui garantissent en Russie le droit

' 'de grève. (Applaudissements à gauche et
■ «M centre.) . . .

Vous avez lu tant de textes, monsieur
Mauvais, que vous m'autoriserez bien de
lire celui que j'ai trouvé dans le livre d'un'

• homme que vous allez récuser dans la me
sure où il vous gène. J'ai nommé Krav-
chenko, l'auteur de J'ai choisi la liberté.
Le texte s'appelle La loi des vingt minutes.

. Je demande à cette Assemblée d'en écouter
: la lecture en silence.
; • « Après avoir attaché les travailleurs fl
leur machine et exigé plus de travail pour

. le même salaire, nous fûmes prêts pour
; l'épreuve suivante, la. plus humiliante
pour la dignité du labeur sous la dictature
du* prolétariat.

' « Tout d'abord se déclencha une propa-

fande déchaînée sur la fainéantise etinexactitude. Puis vint le décret draconien,

qui « renforçait la discipline du travail
socialiste ».

« Que les étrangers innocents qui veu-
. lent voir dans la Russie Une « démocratie
. économique » et une « société de travail
. leurs » étudient cet édit. Qu'ils considèrent
si les travailleurs opprimés de leur pays

! toléreraient un tel traitement.
« La nouvelle loi instituait que « qui

conque arriverait son travail avec plus
He vingt minutes de retard serait automa-

; tiquement dénoncé au magistrat local. Il
'devait alors être jugé et s'il était déclaré

: coupable la sentence était la prison ou les
travaux forcés. Par crainte que des « offi
ciels trop doux » ou des « libéraux bour-

' Reois pourris » dans les cours locales soient
Indulgents le décret prévoyait l'arrestation

" et la punition de ceux qui omettraient de
dénoncer ou cacheraient les « criminels »
du retard. Seule une maladie sérieuse at
testée ipar le docteur de l'usine, ou la mort

" d'un membre de la. famille constituerait

' une preuve d'innocence. Les difficultés de
■ transport ou le fait d'avoir trop dormi ne
- pouvait être donné comme excuse.

. « Durant mes années — c'est Kravchenko
oui parle — d'administrateur d'industrie,

j'avais vu bien des coups s'abattre sur la
tête des travailleurs, mais aucun ne parais
sait aussi étonnant que celui-là.

« Tout d'abord, la plupart crurent que
cet édit était trop draconien pour être ap
pliqué. Mais bientôt nous comprimes que
Staline était sincère. Vingt minutes étaient
la marge entre l'esclavage limité des tra
vailleurs libres et l'esclavage total des con
tingents des travaux forcés.

« Dans les trois premiers mois, au travers
de la Russie, un million de travailleurs et
employés furent ainsi jetés à bas pour
fainéantise, pour retard de plus. de vingt
minutes et la plupart devinrent des con
victs. » (Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Marrane. Vous avez le livre que vous
méritez.

A l'extrême gauche. Kravchenko est un
traître.

M. Laffargue. Nous n'avons pas cons--
cience quant à nous d'avoir commencé
notre tâche de libération de la classe ou
vrière.

Nous avons conscience, comme vous,
qu'elle se débat dans de pénibles condi
tions d'existence.

Au nom de mes amis politiques, je
prends l'engagement solennel que, quel
que mesure audacieuse que vous proposez
pour améliorer son sort, d'y souscrire
d'enthousiasme, car il faut le faire pour
sauver notre civilisation.

Je puis dire, dès aujourd'hui, que, ja
mais avec nous, mêmé si elle était dans
l'erreur, même si vous la plongiez plus
avant dans l'erreur, elle ne risquerait les
abominables servitudes que vous lui im
posez dans les pays où sont vos maîtres.
Monsieur Mauvais, vous avez essayé,

tout à l'heure, de démontrer la logique
constante de votre parti. Avant de con
clure, je voudrais vous citer simplement
deux exemples.
Vous avez daigné tout à l'heure parler de

la Pologne; vous avez osé parler de la
Pologne! (Rires à l'extrême gauche. — Ap
plaudissements à gauche et au centre.)
On dit d'elle qu'elle est devenue le plus

grand pays du monde. Elle a sa frontière
sur la Weser, son gouvernement à Moscou
et sa population en Sibérie. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)
- J'ai là un document qui en dit long sur
l'amitié que vous portez à la Pologne, sur
celle que la Russie porte à la Pologne !
C'est le texte «du pacte de non-agression
germano-soviétique signé le 26 septembre
1939. Écoutez bien ce texte et demandez-

vous, ensuite, si un Polonais peut avoir
encore une illusion.

« Le gouvernement du Reich — celui de
Hitler — et le gouvernement de l'Union
soviétique, ayant réglé par arrangement,
signé aujourd'hui définitivement, les ques
tions qui découlent de la dissolution de
l'État polonais et ayant créé ainsi une base
sûre pour une paix durable en Europe
orientale, expriment, en commun, l'opi
nion qui correspondrait aux véritables in
térêts de toutes les nations de mettre fin
à l'état de guerre qui existe entre l'Alle
magne, d'une part, Jà France et l'Angle
terre, d'autre part. »
Le but du pacte germano-soviétique

était tout simplement la conquête des pays
baltes et le dépècement de la Pologne. Un
point c'est tout; n'en parlons plus. (Ap
plaudissements à gauche et au centre.)
A l'extrême gauche. Vous pourriez par

ler de l'accord die Daladier. (Inten-uptions
à gauche et au centre.)
M. Laffargue. Puis, quand vous venez

ici vanter votre ligne de conduite et dire
qu'elle est indépendante, je pourrais vous
rappeler ces phrases terribles de Léon
Blum dans A l'Échelle humaine: « Ainsi, il
était devenu -patent que la direction du

parti communiste français ne lui apparte
nait pas en propre mais lui . était impo
sée du dehors ; il obéissait aveuglément
aux ordres dictés, non pas par une orga
nisation nationale, mais par une puis
sance, un État, qui le transformait lui-
même au gré de ses intérêts nationaux;
il n'était donc pas un parti international,
mais ' un parti nationaliste étranger. »
(Vifs applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite.)

M. Marrane. Vous n'avez apporté que
des calomnies, des idioties!

M. Laffargue. Avez-vous, monsieur Mar
rane, l'impression que vous nous avez
ménagé à ce point qu'une lâcheté nous
commanderait de vous épargner? Ce
n'est pas notre cas. (Applaudissements
au centre.)
Je vous apporte des documents et leur

point de liaison qui vous feront rire.
A l'extrême gauche. Ce -sont des faux.
M. Laffargue. C'est ce qu'on écrivait

dans L'Humanité du 15 juille.t 1935:
« Malgré le déploiement considérable

des troupes de toutes armes et le défilé
• spectaculaire de 600 avions, les cris de
« vive l'armée » ont été rares. 600 avions
dans le ciel... La foule frémit à la psnsée
de toute la mort qu'une telle force peut
semer. Quelques hystériques braillent
vers le ciel en agitant chapeaux, mou
choirs et journaux.

« La revue servit de prétexte à une for
midable exhibition de troupes et de ma
tériel. »

Juillet 1935, la liaison la voici: l'accord
Laval-Staline est signé à Moscou et le
15 juillet 1936, l'accord ayant été signé
entre M. Laval et M. Staline, vous écri
vez, vous le parti des républicains con
séquents et le parti des cartésiens,, dans
votre journal:

« Vive l'armée républicaine! » a crié la
peuple de Paris au passage des troupes
sur les Champs-Elysées. Plus ue 200 avions
évoluent impeccablement, tandis que nos
camarades Jacques Duclos et Ramette as
sistent à la revue aux côtés de membres
du Gouvernement. Les travailleurs de Pa
ris, en longue file sur les trottoirs applau
dissent les soldats, leurs fils, leurs frères.
Au passage des officiers de réserve en
uniforme qui suivent les anciens combat
tants couverts de leurs médailles, ce fut
un frémissement intense d'émotion. »
(Applaudissements et rires au centre et à
droite.)

M. Marrane. Nous avons toujours été
pour l'armée républicaine contre l'armé
de métier. ]
M. Laffargue. Alors, voyez-vous — jà

m'excuse auprès de cette assemblée...
M. Serge Lefranc. Le sujet a été large

ment débattu.
M. Laffargue. Je vais conclure. Je m'ex

cuse auprès de cette assemblée d'avoir
abusé de ces instants. (Protestations au
centre et à droite.)

M. Marrane. Vous avez abusé! Un nu
méro humoristique.
Mme Yvonne Dumont. Vous nous avez

surtout appris beaucoup de choses nou
velles, monsieur Laffargue !

M. Laffargue. Vous avez plongé le pays
dans quelque chose qui pourrait, si nous
n'avions le cœur bien accroché nous lais
ser quelque inquiétude, mais nous n'a
vons pas d'inquiétude parce que au mi
lieu des dégâts que vous avez commis,
vous avez opéré quelque chose. Les bar
rières qui sépara' 2nt quelquefois les mem
bres de. cette assemblée et qui les oppo
saient, vous les avez fait tomber.

M. Serge Lefranc. C'est un aveu!
M. Laffargue. Voyez-vous, ce qui nous

différencie vous et nous, c'est qu'un jour
de 1939, vous étiez absents à un grand
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. rendez-vous de la nation. Nous sommes

. présents aujourd'hui à ce grand rendez-
vous de la nation . (Applaudissements à

' gauche, au centre et à droite. — Sur ces
bancs un grand nombre de conseillers se
lèvent.)

. Voix nombreuses. La clôture ! la clôture !
M. le président. Je crois avoir entendu

demander la clôture. -

M. Baron. -Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le président. Monsieur Baron, ne nous
rappelez pas encore le règlement, atten
dez au moins qu'on l'applique.
Lorsque la clôture est demandée, je dois

donner la parole à l'orateur qui est immé
diatement inscrit. C'est Mme Claeys qui
aura droit à la parole, à moins qu'elle n'y
renonce.

Mme Claeys. Je prétends exercer mon
' droit de parole.

M. le président. C'est ce que je suis en
train de vous expliquer, madame. Voulez-
vous me permettre de finir ?

. Elle est curieuse cette manie de tou

jours protester sans même attendre ce
qu'on vous dit!

M. Buffet. C'est la folie de la persécu
tion !

M. le président. Je suis en train d'expli
quer que, selon le règlement, quand la clô
ture est demandée, je dois donner la pa
role à l'orateur qui est inscrit immédiate
ment après le dernier qui vient de parler.
Je précise que l'orateur inscrit est Mme
Claeys. • - ■ ■
Par conséquent, madame Claeys, je vous

donne la parole contre la clôture, mais la
clôture étant demandée, je vous rappelle
que, selon le règlement, la personne qui
a la parole parle pendant cinq minutes,
après quoi je consulterai le Conseil pour
qu'il se prononce sur la clôture.

M. Baron. Je demande la parole pour un
rappel au règlement. 11 n'est pas relatif à
la clôture.

' M. le président. Avant de m'apprendre
le règlement, commencez par l'apprendre
vous-même !

' Vous avez la parole pour un rappel au
règlement.
A l'extrême gauche. Vous êtes agressif!
M. le président. Je ne suis pas agressif,

car si je l'étais, je n'aurais pas montré la
patience dont j'ai fait preuve depuis dix
heures du matin. v
Monsieur Baron, yous avez la parole.
M. Baron. Je tiens à faire observer que

lorsque j'ai interrompu M. Laffargue, avec
son autorisation, et que j'ai donné des
précisions sur l'intervention économique
et politique américaine en France, on a
voulu me retirer la parole en me disant
que j'étais hors du sujet. Or, immédiate
ment après, M. Laffargue a « gambadé »
hors du sujet. Il a parlé de revues mili
taires, des choses les plus hétéroclites et
on ne lui a fait aucune observation pour
être sorti du sujet. C'est tout ce que j'avais
& dire.

M. le président. La parole est à Mme
Claeys.
Mme Claeys.. Mesdatnes, messieurs, na

turellement, je ne serai pas d'accord avec
M. Laffargue.'

M. Laffargue. Je l'espère bien!
Mme Claeys. La différence qui existe en

tre nous, c'est que M. Laffargue est un
patron, et que je suis une ouvrière. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Je parlerai donc du sujet, c'est-à-dire des

lois scélérates. -
Un premier train de lois scélérates a été

voté et a été mis en application avant sa
parution au Journal officiel. Avec le
deuxième projet, c'est le droit de jeter ,

les grévistes en prison que réclame le Gou
vernement, en les appelant ou bien- sabo-,
teurs ou bien terroristes. - , ;
Pourquoi ? Parce qu'ils se sont mis en

grève, leurs salaires ne leur permettant
plus de vivre d'une façon décente.
Il n'y a pas de saboteurs parmi la classe

ouvrière ; il y a seulement des grévistes
qui luttent pour leur droit de vivre, et je
veux rappeler ici le magnifique mouvement
de juin 1930, où il n'y a pas eu de sabo
tages, parce que les ouvriers occupaient les
usines et, avec là conscience profession
nelle que nous leur connaissons, ils ont
veillé et entretenu leurs machines.

Aujourd'hui, dans cette grève, il y a
des sabotages et, fait plus grave, il y a des
victimes; je ne reviendrai pas sur cette
question, notre camarade Mauvais en ayant
parlé assez longuement.
Ces sabotages sont organisés, je veux le

répéter, par des hommes qui veulent créer
dans notre pays un climat de panique, afin
de justifier les mesures antiouvrières et
les provocations policières. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Ils sont organisés pour avoir un prétexte

de frapper la classe ouvrière.
D'éminerits juristes sont venus expli

quer par des textes que la loi était une
protection pour les ouvriers en grève. Les
faits, malheureusement, démontrent le
contraire:
Arrestation à Paris de distributeurs de

tracts, arrestation à Arras des membres du
comité de grève, arrestation à Armentiè
res, dans ma ville, de cinq grévistes, parce
qu'ils collaient des affiches pour leur syn
dicat; à Fives-Lille, les forces policièresde
Schuman-Moch ont sauvagement attaqué
avant-hier matin les métallos du piquet
de grève. Prenant à revers les quarante
travailleurs qui se trouvaient dans l'usine,
quatre cents C. R. S. ont violemment
chargé à coups de crosses et de matraques;
plusieurs métallos ont été blessés au cours
de cette sauvage agression.
Le jeune ouvrier Jean Laine, vaillant

soldat de la libération, sérieusement tou
ché par les coups, s'est vu refuser l'entrée
de l'infirmerie. Un vieux travailleur, M.
Armand Nisse, qui passait sur le boulevard
de l'usine, effrayé par le matraquage, a
succombé d'émotion.

Écœurés, les policiers de la ville de Lille
qui se trouvaient sur les lieux ont refusé
de participer à de tels actes. Alors que
la radio et l'agence officielle de presse an
nonçaient mensongèrement que 3.000 tra
vailleurs sur 4.500 avaient repris le tra
vail, la direction de Fives-Lille était obli
gée d'avouer, hier soir, que 196 jaunes
seulement avaient trahi la juste cause pour
laquelle leurs camarades combattent.

11 ne faut quand même pas oublier, mes
dames, messieurs, que chaque fois que les
libertés syndicales ont été mises en cause
par les réactionnaires dans notre pays,
chaque fois ceux-ci furent obligés de re
culer, comme reculeront aussi ceux qui,
aujourd'hui, quoi qu'on en dise, veulent
porter atteinte à la liberté syndicale et au
droit de grève. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Les travailleurs luttent pour obtenir le

droit à la vie en travaillant. Leurs condi
tions d'existence sont devenues intoléra

bles, tout le monde l'a reconnu dans cette
assemblée, mais il ne suffit pas de le
reconnaître, il faut être d'accord et leur
donner satisfaction'le plus vite possible.
Il n'a pas fallu si longtemps à cette

assemblée pour se mettre d accord, et pour
voter la mobilisation de 80.000 hommes qui
va coûter une somme de 4 milliards et
demi. Et puis, comment s'étonner de la
colère des travailleurs qui-sont obligés de
recourir à la grève alors que vous dépen

sez chaque jour plus de 100 millions pour
la guerre en Indochine. (ApplaudissementM
à l extrême gauche.)' ' .
A toutes ces revendications légitimes,

M. le ministre de l'intérieur Jules Moch ré
pond par des mesures autoritaires, par des
brutalités, par des coups de matraque, par
des provocations policières qui sont di
gnes, il faut le dire, des bandits hitlériens.
(Applaudissements à l'extrême gauche. —
Protestations sur les autres bancs.)
M. le président. Je ne peux pas vous

laisser dire cela d'un gouvernement fran
çais, surtout d'un gouvernement d'après
la libération. Je ne veux pas laisser pas
ser cela sans protester et je vous demande
de retirer cette phrase.

M. le garde des sceaux. Je veux croire
que Mme Claeys ignore que M. Jules Moch
a eu un fils tué dans la Résistance.

M. le président. Et qu'il a pris part lui-
même à la Résistance !

On ne dit pas de choses semblables.
Mme Claeys. J'ai été moi-même dépor

tée, monsieur le président.
Il faut excuser mon langage. J'ai le lan

gage dur des ouvriers.
M. le président. Non! ce n'est pas un

langage d'ouvrier. Nous connaissons des
ouvriers qui ont un langage infiniment
plus délicat. (Applaudissements .)
Mme Claeys. Je ne suis pas juriste, et,

si j_e suis conseiller de la République, je
suis avant tout ouvrière du textile. J'ai

commencé .à travailler à treize ans, car
j'ai eu le bonheur d'avoir mon certificat
i onze ans et demi, ce qui a permis à ma
famille de m'envoyer travailler à ce jeune
âge.
M. le président. Madame, veuillez con

clure.

Mme Claeys. J'ai été interrompue, mon
sieur le président.

M. le président. C'est pour cela que je
vous ai permis de continuer au delà des
cinq minutes réglementaires; mais il ne
faut pas abuser.
Mme Isabelle Claeys. Si je vous dis ces

choses, c'est pour vous faire comprendre
que je n'ai rien oublié des luttes que
j'ai menées et que les ouvriers ont me
nées pour défendre leur pain, mais aussi
les libertés syndicales et le droit de grève.
Dans mon département du Nord, nous
avons déjà connu de telles méthodes de
provocation policière, où le gouvernement
de l'époque, asservi au patronat rapace
et au fameux consortium du textile, qui
avait à sa tète le sinistre Désiré Ley, ha!
de la population laborieuse de notre ré
gion, envoyait lui aussi ses gardes mo
biles pour matraquer les grévistes en se
livrant à l'assaut des rues populeuses des
Longues-Haies. Mais les travailleurs, aidés
de leurs femmes et de leurs enfants, ont
riposté aussi énergiquement qu'aujour-
d'hui, en dressant des barricades avec
des pavés et ont empêché les forces poli
cières de pénétrer dans leurs rues.
C'est cette période que vous voulez faire

revivre aujourd'hui, en jetant les forces
policières contre la classe ouvrière en
lutte, et en jetant en prison ceux qui
veulent défendre leur droit à la vie.
L'article 2 de ce projet prévoit que sera

puni d'emprisonnement quiconque aura
amené ou maintenu une cessation de tra
vail. Ce 'texte permet de poursuivre n'im
porte quel ouvrier expliquant à ses cama
rades de travail les décisions de son syn
dicat. (Bruit sur de nombreux bancs.)
Voix nombreuses. Cinq minutes t
Mme Isabelle Claeys. Je regrette, mes

dames et messieurs, mais puisque vous
avez l'occasion d'écouter une vraie ou-
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▼rière, laissez-moi parler. Jusqu'ici, vous
n'avez écouté que des juristes... (Mouve-'
mt:nts.)

M. Marrane. Ils méprisent la classe ou-
prière. (Vives protestations.)

M. le président. Ce n'est pas exact. M.
Mauvais n'est pas un juriste; il a parlé
deux heures et demie. M. Lemoine non
plus n'est pas juriste, il a pourtant parlé.
Madame Claeys, veuillez conclure.
Mme Isabelle Claeys. Avez-vous oublié

«ue le droit syndical, admis par la loi de
1884, ne fut reconnu qu'après une action
et une lutte ouvrières, poursuivies pendant
plus d'un siècle, au prix de tant de vies
d'ouvriers, de tant de sang?
Serons-nous les seuls aujourd'hui, nous,

les communistes, à nous souvenir des
luttes du passé, pour obtenir ce droit de
grève, que vous voulez supprimer en
envoyant les grévistes en prison?
Au centre. Ce n'est pas vrai. Lisez donc

le texte de la loi !
Mme Isabelle Claeys. Mais ce n'est pas

seulement les grévistes que vous voulez
atteindre avec votre loi, ce sont les com
munistes, c'est le parti communiste, le par
ti qui défend les intérêts de la classe ou
vrière. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Madame, il y a dix mi
nutes que vous parlez; je vous prie de
conclure.
Mme Isabelle Claeys. Comme mes col

lègues l'ont déjà dit, vous ne connaissez
pas la misère des ouvriers. Une preuve,
c'est que le préfet du Pas-de-Calais avait
osé faire saisir les denrées alimentaires
récoltées parmi la population, parmi les
paysans et les commerçants solidaires,
pour les enfants des grévistes. Les mineurs
ont exigé la restitution de ées denrées.
C'est pourquoi je répète que vous vous
moquez de la misère du peuple. Ce qui
compte pour vous, c'est surtout d'obéir à
votre haine anticommuniste et de mériter
les hommages de M. Truman. (Applaudis-
siments à l'extrême gauche. — Vives pro
testations sur les autres bancs.)
La classe ouvrière a sacrifié ses fils pour

la libération du territoire. Vous savez que,
sur toutes les listes de fusillés, 95 p. 100
des noms étaient ceux d'ouvriers de tou
tes professions.
Vous me permettrez quand môme de

vous lire la lettre d'un ouvrier mineur.^

A gauche. Non! .
Mme Rollin. Pourquoi pas la Bible, main

tenant?

M. le président. Laissez lire cette lettre,
mais que cela termine l'intervention.
Mme Isabelle Claeys. « Paul Camphin, ou

vrier mineur, engagé le 21 octobre 1940
sous les ordres du commandant Charles
Debarge. Chef de groupe, x,uis du détache
ment Ignace Humblot, le 20 juillet 1942;
sous-lieutenant F. T. P. le 10 juillet, lieu
tenant F. -T. P. adjoint au colonel Dumont
(Nord, Pas-de-Calais, Aisne, Ardennes,
Meuse) arrêté le 24 octobre 1942; exécuté
le iv novembre 1943. (A l'extrême gauche,
Mmes et MM. les conseillers se lèvent.)
« Dans quelques jours mes camarades

et moi allons partir pour le peloton d'exé
cution. J'irai la tête haute, avec la satis
faction du devo'r accompli, et la cons
cience d'avoir été envers toi, mon cher
Parti, un militant fidèle.

« Membre des jeunesses communistes
depuis 1935, aidé et conseillé par mon
frère René, à qui je rendrai un suprême
hommage, je devins secrétaire du rayon
des jeunes. Puis survint la guerre; en-

fagpé avuolxontairee, je nrteesutaxi aurnman sou sisglesrapeaux et, le honteux armistice signé,
je revins à Arras, auprès de mes cama
rades, continuer le combat."

« En mars 1942, j'entrai dans les Francs-
Tireurs partisans, avec 'mon frère Maurice
qui devait mourir héroïquement le
14 mars 1943, sous les balles allemandes,
après avoir subi de longs mois de déten
tion et de souffrances.

« En avril 1942, je passai dans l'illéga
lité et, le 21 octobre 1942, je fus blessé
et arrêté à Hellemmes par neuf policiers
français et trois policiers allemands. II
était à ce moment 9 heures du soir, la
maison où je me trouvais fut cernée ; les
policiers me sommèrent de me rendre;
l'essayai de fuir; le policier français De-
lannoy, de Lille (brigade spéciale), dé
chargea à trois reprises son revolver. At
teint d'une balle à la cuisse et d'une dans
le genou, je fus pris par ces policiers qui
osent se dire Français. Je fus emmené
au commissaiiat central de Lille.

« Là, jusqu'à huit heures du matin, ces
policiers me torturèrent; je fus frappé
de coups de poings, de coups de matraque
sur tout le corps; le commissaire central
Rochât me frappa lui-même de coups de
pied au visage, étant couché sur deux
chaises et perdant le sang e^ abondance
(le chirurgien déclara qu'il fallait de
suite m'emmener à l'hôpital). Les tor
tures continuèrent de plus belle.
« Je n'avouai mon nom qu'à cinq

heures du matin, après avoir subi la pire
des tortures; ces policiers me mirent les
parties sexuelles sur la Chaise, et ap
puyèrent dessus avec les mains, ils uti
lisèrent à nouveau ce procédé pour me
faire avouer- et donner un rendez-vous
avec les camarades, mais je déclarai ne
pas connaître ces copains et ne pas avoir
de rendez-vous. Enfin, le 25 octobre 1942,
à 11 heures, je fus transporté à l'hôpital
Saint-Sauveur dans un état de faiblesse

extrême; je restai six jours dans le coma,
ayant subi deux opérations au genou.
J'étais gardé nuit et jour par quatre ins
pecteurs armés, bien que je fusse plâtré
jusqu'à la poitrine ; je remercie ici la sœur
qui me soigna, les malades de la salle
Ilenri-Follet, pour les douceurs qu'ils me
procurèrent.
« Le 12 novembre 1942, je fus transporté

à l'hôpital allemand (Calmette) où je res
tai trois mois et demi. De là, je fus trans
féré au bagne de Loos où j'arrivai le 28 fé
vrier. Huit jours après, j'étais interrogé;
suspendu par les poignets pendant cinq
heures, je servais de puncning-ball aux
barbares qui servaient d'instructeurs. Une
autre fois, je fus lié et couché sur trois
barreaux élevés à cinquante centimètres du
sol, l'un aux pieds, l'autre aux reins, l'au
tre à la tête. J'y restai trois heures. A
d'autres interrogatoires, on me mit le cas
que électrique, étant toujours frappé au
nerf de bceuf-avec une sauvagerie inouïe
(mon dos est tout strié de cicatrices). Ils
me laissèrent quatre jours sans manger,
et ils me montraient la gamelle. Malgré
ces tortures, je n'ai pas donné un cama
rade. je n'en ai pas reconnu un seul, et
j'ai toujours nié ce qui m'était reproché.
Je reçus quatre colis, mais je me trouvais
toujours seul en cellule; je fus deux mois
et demi sans aller en promenade.
« Le 28 juillet 1943, je quittai l'enfer de

Loos et arrivai le soir même à Arras; là,
je fus remis en cellule, mes colis furent
supprimés, les tortures et l'interrogatoire
recommencèrent. Je nmi les actes qu'on
me reprochait, mais les terroristes instruc
teurs glissèrent des faux dans le dossier;
je devais m'en apercevoir au tribunal.
« Enfin, l'on me mit dans une chambre

commune. J'avait été plus de sept mois
seul en cellule, tourmenté par la faim,
par mes blessures mais ma gaîté et mon
moral n'avaient pas disparu.

« Le 6 octobre 1943, un tribunal d'opé
rette —■ il fallut réveiller notre avocat pour
plaider — nous condamna à mort, parmi
lesquels mon vaillant camarade Georges
Louchet qui fut pour moi un père.
« Malgré tout, je continuais de rire et d8

chanter; je reste communiste français jus*
qu'au bout.
« Je ne regrette rien, sauf de ne pas en

avoir fait assez, et si je devais recommen
cer ma vie, je la recommencerais pareille
à la première.
« Je suis fier' de toi, mon grand parti

communiste, fier de tes militants intègres
qui meurent chaque jour sans avoir ren
seigné l'ennemi.
« Je partirai au poteau en chantant la

Marseillaise et l'Internationale, la joie au
cœur de voir ces hordes teutonnes recu
ler sous les coups de la vaillante armée
rouge, de voir la résistance de notre
pays, de voir mon parti, plus fort que
jamais....

M. le président. Madame Claeys, je vous
ai autorisée à lire la lettre avec l'accord
du Conseil de la République; je vous de
mande de conclure; il y a vingt minutes
que vous êtes à la tribune. (Protestationf
à l'extrême gauche .)

Mme Isabelle Claeys. Ma conclusion serai
la fln de la lettre:

« Cela ne me fait rien de mourir. Je
sais que mes camarades et moi serons
vengés; chaque jour les traîtres et les
soudards tombent sous les balles des
francs-tireurs.
« Beaucoup d'entre nous sont morts*

Et je salue ici ces héros de la libération*
parmi lesquels Julien Ilapiot, à qui l'on
offrit de fortes sommes pour trahir; Char
les Debarge, Augustin Lombaerts, Jules
Dumont, Armand Pillard mort devant moi
par suite des- coups reçus — il fut laissé
étendu sur le sol pendant deux jours —>
mon frère Maurice, et combien d'autres
encore !

« Jeunes Français, souvenez-vous de ces
héros; leurs noms resteront synonymes
de courage et d'honneur. D'autres cama
rades comme moi attendent avec calm»
le dernier moment. Parmi eux se trouvent

Georges Louchet, Georges Santerne et
deux camarades gaullistes. Jeunes com
munistes, Français, francs-tireurs, n'ayez
aucune défaillance, ne vous laissez pas
abattre, que le souffle du patriotisme et
de la liberté qui nous anima reste chez
vous plus vif que jamais; chassez l'en
nemi du pays, frappez les traîtres, soyez
sans pitié!

« Il né faut pas nous pleurer, mais
élever toujours plus haut le drapeau du
combat; vous nous vengerez camarades.
Honneur à vous tous qui nous avez suivis;
ceux qui sont morts et ceux qui vont mou
rir vous disent merci!

« Je vais quitter ma petite vie de vingt
et un ans pour que les enfants de France
soient libres et heureux; je n'ai pas trahi
la cause de mon parti, je pars le sourire
aux lèvres, la chanson à la bouche, la
mort ne me fait pas peur.
« Adieu, camarades francs - tireurs!

Adieu, jeunes communistes ! Adieu, mon
beau parti! Adieu, mon beau pays! Celui
qui va mourir vous salue.

« Vive le parti communiste I Vive 13
France! »

M. le président. Je consulte le Conseil
de la République sur la clôture. (Vives in
terruptions à l'extrême gauche.)

(Là clôture est prononcée.)

M. Marrane. Monsieur le président..*
XBruit.)
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M. le président. Monsieur Marrane, je
vous en prie, j'ai accordé vingt-cinq mi
nutes à Mme Claeys, en raison précisément
de la lettre qu'elle a voulu lire. C'est moi
qui ai consenti à cette lecture parce que
c'était la lettre d'un résistant.
Je voulais dire, mais on m'a empêché

de le faire, que des lettres comme celle-ci
émeuvent tout le monde et que tous nous
nous inclinons devant de tels héros à
quelque parti qu'ils appartiennent.
Je n'ai pas l'habitude de parler de moi,

mais j'ai été moi-même dans le maquis
avec les F.T.P. et je sais ce qu'ils valaient
et ce que valaient les F.F.I dont je faisais
partie.
On ne peut pas ne pas être ému à la

lecture de pareilles lettres. C'est pourquoi
j'ai laissé Mme Claeys la lire en entier.
Ceci dit, je dois appliquer le règlement

et je l'applique.
M. Marrane. Je vous fais remai quer,

monsieur le président... (Bruit.)
M. le président. Assez d'obstruction !
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles.
(Le Conseil décide de passer à la dis

cussion des articles.)
M. le président. Avant de donner lec

ture de l'article 1 er , j'indique au Conseil
de la République que je suis saisi d'un
contre-projet présenté par Mme Alice
Brisset et les membres du groupe commu
niste et apparentés, ainsi conçu:.

« Article unique. — Aucune disposition
ne pourra être prise pour entraver les
libertés syndicales et le droit de grève.

« Aucune sanction, de quelque nature
qu'elle soit, ne pourra être prise pour ré
primer le fait de grève.

« Aucune poursuite ne pourra être exer
cée, aucune mesure d'amende ou d'em
prisonnement ne pourra être prononcée
contre les travailleurs en grève. >r
La parole est à Mme Alice Brisset pour

soutenir son contre-projet.
Mme Brisset. Mesdames, messieurs,

nous repoussons le texte qui nous est
présenté et proposons le contre-projet qui
vous a été lu par M. le président.
Nous repoussons le texte présenté parce

que nous .considérons que la loi dite de
la liberté du travail est une loi anticons
titutionnelle, antirépublicaine. C'est une i
loi monstrueuse dirigée contre la classe
ouvrière, contre les organisations syndi
cales, contre la confédération générale du
travail et ses militants.

On a dit: c'est une loi sans importance,
c'est une toute petite loi sans conséquence,
qui ne vise que le sabotage.
Alors pourquoi cette loi, si elle ne doit

pas servir à grand chose ?
Mais la vérité est tout autre. La rapi

dité e avec laquelle on a cherché à faire
passer les textes « à la sauvette », le
moment choisi, en pleine grève, les formes
inhabituelles et antiparlementaires qui ont
été dénoncées à cette tribune, font que
nous retrouvons ici les procédés de l'As
semblée nationale. Cette loi -n'a même pas
été présentée à l'avis de la commission du
travail, ni au Conseil économique qui, pour
tant, selon l'article 25 de la Constitution,
doit être appelé à donner son avis sur tout
ce qui intéresse le monde du travail.

Au centre. Ne vous pressez pas !

Mme Brisset. A quatre heures du matin,
on commence à être un peu fatiguée.
Alors, je prends 'mon temps.

M. le président. Alors, vous n'avez qu'à
résumer vos explications.

M. Marrane. Notre collègue a le droit de
s'exprimer I

- Mme Brisset. Je veux dire tout ce que j ai
à dire et je prendrai mon temps.

M. le président. C'est toujours l'obstruc
tion systématique !

M. Marrane. Et la clôture?

M. le président. La clôture est réglemen
taire. Vous n'avez qu'à lire votre règle
ment.

Elle a été prononcée après un débat qui
a duré depuis hier dix heures jusqu'à au
jourd'hui deux heures et demie du matin.
On a parlé toute une journée et toute une
nuit!

M. Marrane. Cela prouve que le président
n'est pas impartial.

M. le président. Monsieur Marrane, vous
n'avez pas la parole.

M. Marrane. Vous étouffez le débat. (In
terruptions au centre et à droite.)

M. le président. Monsieur Marrane, je
vous rappelle à l'ordre.
Madame Brisset, veuillez continuer votre

exposé.
Mme Brisset. Je préciserai, pour défen

dre le contre-iprojet, que la loi n'a -pas
encore été promulguée et qu'elle a déjà
été dépassée; des instructions ont été don
nées à la police, à l'armée, aux préfets et
aux maires, instructions qui prévoient en
tre autres choses la répression la plus
odieuse contre les fonctionnaires et les

collectivités locales qui pourraient se met
tre en grève.
Le droit de grève est violé partout. J'ai

déjà eu l'occasion de montrer ce matin
comment les mineurs avaient normale
ment voté la grève et comment- ils ont été
attaqués par l'armée et la police.
Je veux en profiter pour dire que ce

n'est pas la première agression qu'ils su
bissent. En 1941, c'était la Gestapo avec les
panzerdivizioncn qui attaquaient les mi
neurs en grève contre l'occupant.
Cela prouve que les chars d'assaut et

les tanks ne leur font pas peur.
Ce que veulent les mineurs, c'est un

meilleur ravitaillement, c'est mieux vivre
du fruit de leur travail, c'est être libres
dans un pays libre! (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Je veux en profiter pour rendre hom

mage, un hommage sincère et mérité, aux
femmes des mineurs du Nord et du Pas-

de-Calais qui soutiennent les hommes en
grève et font la chasse aux jaunes. On
appelle cela des éléments étrangers dans
la grève ; mais ceux qui connaissent la
vie quotidienne, rude, pénible, pleine de
dangers des mineurs comprennent que les
épouses, que les mères soient attachées à
la défense de la mine comme le mineur

est passionnément attaché à son puits.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

LM. Mauvais a dit que l'on .avait montré
dans cette Assemblée un peu plus de cou
rage civique que lors du vote de la pre
mière loi, où personne n'a parlé. Cepen
dant, si la République est menacée, il faut
le dire à cette tribune, et, en bon" répu
blicain, dénoncer ceux qui menacent la
quatrième République et ses institutions.
Le groupe communiste de l'Assemblée

nationale a déposé le 2 juillet une pro
position de loi contre le complot. Vous y
répondez par la loi du 2 décc:r.bre qui
tend à faire emprisonner les ouvriers en
grève, par une loi absolument anticonsti
tutionnelle, et je remarque que vous
avez déjà reculé, que votre texte est un
peu plus adouci.
Mais ce n'est pas suffisant. C'est la loi

qui nous est soumise que nous vous de
mandons de repousser, non seulement
dans sa forme, mais surtout dans son
esprit.

Le texte initial porte la marque indélé
bile de vos intentions criminelles. j
La force n'a jamais réussi 'n briser une

grève. ;
L'article 2, sur lequel nous discutons

surtout parce qu'il est la cause essentiell»
de notre refus à voter cette loi, est con*
traire au principe de la Constitution, puis*
qu'il pénalise le droit de grève.
Je pose une question à M. le ministre

de l'intérieur. Dans quelle situation se
trouvera un secrétaire de syndicat, un
délégué d'atelier ou un journal corporatif
qui « amènera » — ce sont les termes
de l'article 2 — ou qui invitera des ou
vriers à la cessation du travail?
La confédération générale du travail

vient d'éditer un manifeste répandu à
des centaines de milliers d'exemplaires
dans le pays. Ce texte a été soumis à la
discussion démocratique dans toutes les
entreprises. Il demande aux ouvriers de
donner leur avis et de se prononcer sur
les méthodes à employer pour obtenir la
satisfaction de leurs revendications. -
Eh bien! dans quel cas vont se trou

ver des milliers d'ouvriers qui, dans cha
que entreprise, proposeront la grève
comme moyen ultime pour obtenir leurs
revendications ? Quand je dis propose
ront, je veux dire qu'ils « inviteront » les
ouvriers à la cessation du travail.
Je le répète, cette loi qui nous est pro

posée est anticonstitutionnelle et porte at
teinte au droit de grève.

M. Vanrullen. On l'a déjà dit.
Mme Brisset. Eh bien, je le répéterai,

car il faut taper sur un clou avant qu'4
puisse être enfoncé.
Le droit de grève est devenu un droit

commun, naturel et intouchable. Il est
le fruit de longues-luttes ouvrières et
toute l'histoire du mouvement ouvrier
est accrochée à la lutte pour le pain et la
liberté. La classe ouvrière est attachée
au droit de grève; on a même dit que ce
droit était déjà légalisé parce qu'il était
passé dans la vie.
Mais toute l'histoire du mouvement ou

vrier montre que la classe ouvrière a dû
arracher une à une toutes ses conquêtes,
et morceau par morceau tous ses droits.
La classe ouvrière sait, par sa dure ex

périence, qu'elle a toujours été obligée
de lutter pour ses revendications. Tout
au cours d'une longue histoire, elle a
subi et connu des difficultés effroyables,
mais elle est arrivée à bout de tout* et les
combats du passé garantissent la victoire
des revendications actuelles.
Connaissez-vous seulement l'histoire de

la classe ouvrière? Si vous l'aviez vécue,
à moins que vous ne l'ayez oubliée, vous
comprendriez pourquoi elle défend ses
revendications et son droit à la grève
avec autant de passion et d'énergie. Il
n'y a pas si longtemps que les ouvriers
de ce pays travaillaient douze et qua
torze heures par jour. Ils n'avaient ja
mais de repos, jamais de vacances, ja
mais de loisirs. C'est par la lutte et par
la grève qu'ils ont conquis le droit de
se reposer une fois par semaine;, c'est
par la lutte qu'ils ont légalisé le droit
d'aller en vacances quinze jours par an.

M. Vanrullen. Grâce à Léon Blum!

A l'extrême gauche. Grâce à la pres
sion des ouvriers!

Mme Brisset. Mais il aura fallu passer par
des périodes tragiques et sanglantes et
faire des sacrifices inouïs avant d'en arri
ver où nous en sommes.

Notre ami, M. Léro, rappelait l'autre jour,
avec beaucoup d'émotion, les violences
qu'ont subies et que subissent les travail
leurs de son pays dans la défense du pain
quotidien.
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La France a connu des grèves san
glantes. Nous pensions, d'ailleurs, ne plus
jamais revoir de telles choses après les
souffrances de la guerre et de l'occupation.
La France a connu, en 1903, les grèves de
Draveil et de Villeneuve-Saint-Georges où
les ouvriers furent chargés sabre au clair.
Nous avons vécu les grandes grèves du
bâtiment et des cheminots en 1910 où les
ouvriers réclamaient la pièce de cent sous.
Vingt mille" cheminots ont été révoqués,
des familles entières réduites à la misère.
Les malheureux révoqués étaient marqués
à l'encre rouge. Il leur était impossible de
trouver du travail. Malgré la répression, il
a fallu lâcher les cent sous.
A cette époque, monsieur Vanrullen, les

élus socialistes soutenaient les grévistes!
Mme Rollin. Ils les soutiennent encore,

mais les vrais!
M. Vanrullen. Ils soutiennent les grévis

tes, mais combattent les saboteurs, ma
dame. Ce n'est pas la même chose !
Mme Brisset. Us soutiennent les « jau

nes » et c'est un ministre socialiste, dont
nous avons entendu vanter les mérites
tout à l'heure, qui fait couler le sang à
Marseille, à Toulon, à Nice, à Valence, à
Paris et dans bien d'autres endroits.
Est-ce cela la tradition socialiste?
M. Vanrullen. Condamnez-vous le sabo

tage d'Arras ?
A l'extrême gauche. Oui! oui!
M. Vanrullen. Alors donnez-nous les

moyens de combattre les saboteurs.
Mme Brisset. Monsieur Vani-utan, il y

a suffisamment d'articles dans le code
pénal pour réprimer les actes criminels
comme celui d'Arras. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
J'en reviens à mon sujet.
Il a fallu se 'battre et lutter, en 1920,

en 1921 et en 1936, pour arracher la se
maine de quarante-huit heures, puis les
quarante heures, le repos hebdomadaire,
les congés payés et les conventions collec
tives.

11 est exact que les accords Matignon ont
gte signés par M. Léon Blum, mais aussi
par une bourgeoisie apeurée et tremblante
Rêvant la pression des masses.

(Mme Gilberte Pierre - Brossolette rem
place U. Gaston Monnerville au fauteuil
de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE Mme GILBERTE
PIERRE-BROSSOLETTE

vice-président.

Mme Claeys. Me permettez-vous de vous
interrompre ?
Mme Brisset. Volontiers.

Mme le président. La parole est à Mme
Claeys, avec la permission de l'orateur.
Mme Claeys. Je voudrais lire le télé

gramme que le comité de grève d'Arras
a envoyé aux parlementaires du Nord et
du Pas-de-Calais. En voici le texte;

« Approuvant bureau confédéral una
nime dénonçant projet lois scélérates,
comité central grève Uiineurs Nord, Pas-
de-Calais, au nom de 180.000 mineurs en
lutte, s'élève contre tentative suppression
libertés inscrites Constitution touchant
droit syndical, droit de grève, liberté de
parole, liberté de presse, approuve attitude
élus du peuple s'opposant aux lois iniques.

« Somme les autres députés, les autres
conseillers de la République des deux dé-

Î>atrtements,epeonuspart liecsul lioeirs leséléérlaue so mcia-istes, de repousser les lois scélérates met
tant en danger la République.

« Le comité de grève: Legrand, Moche,
Eaniez, Théret, Alloucherie, Ouillet, Rub

i becht. Sauvage, Rémy, Boban, Vile. Ca
valier. »

M. Vanruillen. Je fais remarquer que les
télégrammes arrivent aux élus communis
tes et pas aux autres.
Mme Claeys. Parce que oc sont les élus

du peuple et que ce ne sont pas des
« roullions ». .

M. Alain Poher. Ils arrivent, malgré la
grève des P. T. T.

M. Vanrullen. Avec la permission de
l'orateur, je fais remarquer à Mme Claeys
que ^ 'ai été secrétaire de mon syndicat
cégétiste jusqu'au jour de mon élection.
Voilà pour les « rouillons ».
Mme Brisset.. J'ai peine à croire que si

vous vous présentiez à la prochaine assem
blée générale, vous seriez réélu. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. Vanrullen. L'avenir nous départagera.
Mme Brisset. Le mouvement ouvrier est

plus fort que tout, et rien ne peut y ré
sister. Je pourrais vous donner de nom
breux exemples. Je vous donnerai un fait
simple qui vous prouvera que l'on ne peut
pas résister à la classe ouvrière et qu'il
faut lui accorder ses revendications.

J'ai vécu les grèves des sardinières de
Douarnenez. Les ouvrières sardinières lut
tèrent pour 50 centimes d'augmentation
par jour. Vous connaissez leurs croyances
religieuses que je respecte. Eh bien! en
pleine grève, le curé de la ville de Douar
nenez avait refusé de confesser les gré
vistes.

Alors, pour la première fois de leur vie,
ces catholiques fervents, qui font partie de
la grande famille des pêcheurs bretons, ont
embarqué en mer sans recevoir la béné
diction.

voua un exemple qui devrait vous don
ner à réfléchir et si j'apporte ces faits à
la tribune du Conseil de la République,
c'est pour vous montrer que le profit est
impitoyable, qu'il faut le contraindre,'
l'obliger à se plier aux exigences sociales
et économiques. Sans les durs combats de
la classe ouvrière, les travailleurs seraient
soumis aux longues journées de travail,
malgré le développement du machinisme.
Il a fallu plus de cinquante années de

lutte pour que les ouvriers obtiennent en
France l'application du salaire égal à tra*
vail égal et, je dois le dire en passant,
c'est encore un ministre socialiste, M. Pa-
rodi, qui, après la libération, s'est opposé
à l'application de ce principe. Nous avons
pu faire aboutir cette loi avec un ministre
communiste, M. Ambroise Croizat. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
C'est la preuve que tout s'obtient par

l'action et par l'action seulement. C'est
d'ailleurs triste à constater. L'ensemble de
la classe ouvrière, grévistes et non-gré-
vistes, sait que sans la grève actuelle on
De parlerait même pas du salaire minimum
vital à 10.800 francs.

M. Laffargue. Avec les grèves actuelles,
on parlera bientôt du minimum vital à
12.000 francs.

Mme Brisset. Monsieur Laffargue-, si on
devait appliquer intégralement le mini
mum vital et l'aligner sur le coût de la
vie, on s'apercevrait qu'il a déjà, depuis
le dépôt des revendications de la C.G.T.,
augmenté de cinq points et est déjà passé
à 12.250 francs.

M. Laffargue. Permettez-moi un mot.
Mme Brisset. Je vous en prie.
M. Laffargue. Vous ne m'avez pas fait

tout à l'heure l'honneur d'écouter ma

démonstration. Maintenant permettez-moi
de vous dire que vous engagez les reven
dications de telle façon que vous réalisez
ce miracle de rendre caduques ces reven
dications avant de les avoir réalisées.

Mme Brisset. Je vois que M. Mauvais n'a'
pas réussi à vous convaincre et je suis
obligée de recommencer sa démonstration.

M. Mauvais. Vous n'avez pas la préten
tion de convaincre M. Laffargue.
M. Laffargue. Et pourtant vous y avez

mis le temps. (Sourires.)
Mme Brisset. Le contre-projet que nous

avons déposé dit ceci: « Aucune disposi
tion ne pourra être prise pour entraver les
libertés syndicales et le droit de grève.
Aucune sanction, de quelqtie nature qu'elle
soit, ne pourra être prise pour réprime;' les
faits de grève. Aucune poursuite ne pourra
être exercée, aucune mesure d'amendes
ou d'emprisonnement ne pourra être pro
noncée contre les travailleurs en crève. »

Nous avons déposé ce contre-projet pour
deux raisons. D'abord, nour réaffirmer 18
droit de grève inscrit dans la Constitution;
ensuite, parce que nous pensons que les
ouvriers en grève doivent trouver tout
notre appui pour poursuivre librement
leur lutte jusqu'à" complète satisfaction.

M. Hauriou, au nom du groupe socia
liste, a parlé d'aborder le problème au
fond. Pour les élus socialistes, le problème
de fond, c'est la discussion juridique et
académique sur un texte baptisé « protec-!
tion de la liberté du travail ».

Pour nous, le problème de fond, c'est
de vivre la réalité des faits.
Il y a actuellement en France des cen

taines de milliers d'hommes et de fem
mes qui ont abandonné la mine, le chan
tier, l'aiguille ou le métier à tisser. Ils
ont quitté le travail et se sont mis en
grève dans la période la plus dure de l'an
née. Pensez-vous que ces centaines de
milliers d'hommes et de femmes, de pa
pas et de mamans, . ont agi d'un cœur
léger 1
La grève n'est pas une chose simple,

elle a des conséquences terribles dans les
foyers ouvriers. Il y a à Marseille des tra
vailleurs qui ne mangent qu'une soupe
par jour depuis vingt-cinq jours. Il y a
des enfants qui meurent de faim, et les
agressions sauvages dont ont été le théâ
tre plusieurs de nos grandes villes n'ont
d'autre cause que les manifestations d'ou
vriers et de mères de famille qui récla
ment aux municipalités des aliments pour
leurs enfants.

M. Vanrullen. Vous les empêchez d'ar
river.

M. Alain Poher. Laissez arriver le ravi
taillement !

Mme Brisset. Les cheminots assurent le
ravitaillement.

M. Vanrullen. Et les dockers de Mari
seille ?

Mme Brisset. On n'a pas permis, à Mar
seille, que les dockers déchargent des ba
teaux de denrées périssables.
Je le répète les manifestations d'ou

vriers tendent a obtenir des municipalités
des aliments pour les enfants.
Malheureusement, grâce à vous, mes

sieurs les socialistes, les grandes muni
cipalités sont aux mains du R.P.F. et elles
comptent bien que la faim viendra à bout
des grands mouvements de grève et que
les ouvriers, matés, recevront une belle
leçon qui leur donnera à réfléchir pour
l'avenir.

Voici une information qui témoigne de
la grande misère des masses. A Saint-
Denis, deux cents charbonniers repren
nent le travail. Ils n'avaient pas mangé
depuis deux jours. On leur apporte un
repas venant de la solidarité; immédiate
ment, ils cessent le travail. Le fait de
Saint-Denis n'est pas isolé; il montre la
situation tragique et misérable de la
classe ouvrière. Si les travailleurs de ce
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Eays contsten qguagé u ynesofois pdoeuspsléuss le combat, c'est qu'ils y sont poussés par les
duies conditions de l'existence.
Lorsque j'invitais ce matin M. Hauriou

' & venir avec ses textes juridiques dans le
Nord et le Pas-de-Calais, c'était pour qu'il
comprenne que, dans la période actuelle,
la classe ouvrière n'a pas besoin d'une loi
d'exception. Les lois scélérates, les coups
de feu, les mitraillettes et les matraques
ne lui apportent aucune solution. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Ces mesures criminelles soulèvent la

colère et l'indignation.
M. Vilhet. Voulez-vous me permettre de

vous, interrompre ?
Mme Brisset. Volontiers.

Mme le président. La parole est à
M. Vilhet avec l'autorisation de l'orateur.

M. Vilhet. Je me permets de vous inter
rompre pour donner un exemple des vio
lences exercées contre les grévistes et aux
quelles vous faites allusion.
Je voudrais dire quelques mots sur le

drame de Valence. .
Je suis resté étonné tout à l'heure après

avoir entendu M. Moutet, et si j'ai attendu
pour intervenir, c'est que j'aurais aimé
qu'il fût là.

M. Vanrullen. Vous avez attendu qu'il
soit parti!

M. Vilhet. Je suis resté étonné, dis-je, ...
M. Vanrullen. Étonnement à retarde-

inent I

M. Vilhet. ...en entendant M. Moutet at

taquer M. Michel, député de la Drôme et
son collègue au conseil général de ce dé
partement.

M. Michel n'a pas fait comme M. Moutet,
Gui a craint le verdict des électeurs de son

département et qui a préféré se faire élire
conseiller de la République au Soudan, par
£7 voix sur 30 électeurs.

Voix nombreuses. Au sujet!
H. Alain Poher. Où est le rapport avec

les lois scélérates ?

M. Vilhet. Nous, communistes, nous es
timons que le député Michel était à sa
place à la tête de la classe ouvrière de son
département.
Que s'est-il passé à Valence ? Les poli

ciers de M. Jules Moch ont assassiné deux

de nos compatriotes. On annonce aujour-
d'hui qu'un troisième est mort des suites
de ses blessures. Ces trois honnêtes tra
vailleurs ne demandaient que la possibi
lité de donner du pain à leurs petits en
fants.-

M. Jules Moch, il ne faut pas l'oublier, a
été élu député socialiste dans mon dépar
tement avant la guerre. Peut être ces trois
victimes avaient-elles même voté pour lui.
Si les électeurs de la Drôme avaient élu le
député Moch pour les représenter à la
Chambre des députés, ce n'était pas pour
qu'il commande à des policiers de les ma
traquer. Peut-être est-ce sa façon à lui de
remercier ses électeurs.

Nous exprimons notre indignation au
nom de nos compatriotes de la Drôme et
nous présentons nos condoléances aux vic
times des sbires de M. Moch. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Marius Moutet. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Ma-

riiis Moutet, avec l'autorisation de l'ora
teur.

M. Marius Moutet. Qu'est-ce que le fait,
honorable d'ailleurs, que je sois l'élu blanc
du collège noir du Soudan vient faire dans
ce débat ?

J'ai été régulièrement élu député de la
Drôme à l'Assemblée nationale pour cinq
ans. A ;a demande des électeurs du Sou
dan, qui prétendaient que mon élection

personnifierait là-bas l'Union française, j ai
accepté. Je crois être le seul à avoir aban
donné l'Assemblée nationale pour venir
siéger ici comme élu des populations des
territoires d'outre-mer. Je pense qu'il n'y
a là rien que d'honorable et de légitime
et n'a rien à voir dans ce débat. J'avais
un mandat que j'aurais certainement
gardé longtemps, plus longtemps sans
doute que celui de notre collègue qui vient
d'être par deux fois ibattu dans son dépar
tement.
Mais mon cas est de peu d'intérêt par

rapport aux tristes événements de Va
lence. Il s'agit de déplorer ces événements
qui ont fait des victimes.
Qui donc, ici, ne se joindrait pas à tous

ceux qui, vraiment, regrettent ces conflits
où malheureusement il y a des morts.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite. — Bruit à l'extrême gauche.)
Mais je veux faire remarquer que, lors

que la gare de Valence a été occupée par
les cheminots, une poignée d'agents de
police a suffi à les faires évacuer sans
aucun incident. Les incidents graves n'ont
commencé que lorsque, à la faveur d'une
réunion publique préalable, on a ramassé
toutes les troupes de choc du parti com
muniste et on les a lancées à l'assaut
de la gare et contre cette petite troupe
d'agents de police qui l'occupait.
C'est à ce moment, et avec la violence

des arguments qui ont été employés par
les assaillants, que des coups de feu ont
été tirés.

Nous ne pouvons approuver le fait que
des hommes de police aient été amenés à
transgresser des ordres qui leur avaient
été donnés. Mais notre devoir était de
comprendre que lorsque cette police a dû
céder devant une force très supérieure en
nombre, que plusieurs ont été atteints
de fractures du crâne, qu'on se précipitait
sur les agents isolés de lourdes barres de
fer à la main pour leur défoncer le thorax.
certains aient cru leur vie menacée et
aient utilisé leurs armes. Encore une fou,
je n'approuve pas. Je m'efforce de com
prendre en pensant que la responsabilité
pèse sur ceux qui ont conduit l'assaut.
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)
Mme le président. Madame Brisset,' vou

lez-vous continuer à défendre votre contre

projet ?
Mme Brisset. Les travailleurs sont en

grève parce qu'ils ne peuvent plus vivre!
Sur divers bancs. Aux voix ! aux voix !

Mme Brisset. J'ai un contre-projet, je
le défendrai. (Interruptions.)

Mme le président. Laissez parler Mme
Brisset.

Mme Brisset. Vous conviendrez tout de

même que, lorsqu'on discute une loi sur
le droit de grève... (Nouvelles interrup
tions.)

M. Moutet vient de répéter ce qu'il a dit
il y a deux heures, je fais la même
chose. (Exclamations sur plusieurs bancs
au centre.)

Mme le président. Laissez parler l'ora
teur si vous êtes pressés d'en finir!

Mme Brisset. Mais tout de même, lors
qu'on discute une loi sur le droit de
grève, il faut bien parler des grèves et
de leurs causes. Il faut bien trouver les
responsables !
Je répète que le salaire suffît à peine

à l'achat des denrées les plus essentielles
à la subsistance, que l'ouvrier ne peut
plus réparer ses forces pour reprendre
le travail du lendemain, que les prix mon
tent, que le ravitaillement est de plus en
plus défectueux. (Au centre: d'accord!)

Si vous êtes d'accord avec moi jusqu'au
bout, cela sera très bien. Vous voterez
mon contre-projet.
Alors, l'ouvrier ne comprend pas qu'a

près avoir fourni un effort considérable
au lendemain de la libération, sa situa
tion ne soit pas améliorée, et il est fort
probable que si M. Laffargue n'avait ap
porté une appréciation sur les salaires
et les prix, je me serais dispensée d'une
autre démonstration.

Mais je veux lui dire que nous avons
tout fait dans le pays pour contribuer à la
renaissance de notre économie. Nous avons
même été accusés de freiner les grèves,
et c'est l'Époque et l'Aurore qui nous ea
accusaient.

Nous avons tout fait pour contribuer à
la baisse des prix; nous avons appelé les
ouvriers à la production, le relèvement de
notre pays ne pouvant se faire que dans
le développement de la production.
Au centre. D'accord.

Mme Brisset. Nous avons été entendus e*
écoutés. 0
Les métallurgistes, les cheminots, les

mineurs ont fait des heures supplémen
taires. On a refait les ponts et les routes,
les chemins de fer ont été remis en mar

che. Mais j'indique qu'à cette époque, Je
salaire de l'ensemble des ouvriers a\ai|
été augmenté, sauf celui des chemino J.
Les ouvriers nous ont entendus et écou

tés, et nous sommes arrivés à un moment
où la production a permis de voir de tout
dans les magasins.
Au centre: Ce n'est pas vrai !
Mme Brisset. Il y a, par exemple, des vô<

temenls de laine, des chaussures de cuir;
et l'on nous a indiqué il n'y a pas bien
longtemps qu'en ce qui concerne le ravi
taillement, le cheptel est équivalent à celui
d'avant guerre.
Voix nombreuses. La vache polonaise!

M. Poher. Quel est le rapport avec le
contre-projet.
Voix nombreuses. Au sujet! Aux voix!
Mme Brisset. Je viens au sujet. Il y a

un rapport avec le contre projet.
Le drame, c'est qu'il y a de tout, mais

qu'on ne peut rien acheter parce les prix
sont trop élevés.
Nous avons tout fait pour juguler la spé

culation et détecter les stocks. Des femmes
ont été arrêtées sur les marchés parce
qu'elles demandaient la baisse des prix.
Des manifestations ont eu lieu. Aux

IlaEes et à la Villette, nous avons détecté
les fraudes.
Celle qui vous parle vient d'être traduite

en correctionnelle, il y a trois semaines,
pour avoir dénoncé des stocks clandestins.
Une grande partie des industriels préfè

rent avoir des stocks de matières premiè
res et de marchandises, plutôt que d'avoir
des billets Schuman dans leurs coffres-
forts.

Maie la baisse des prix et l'équilibre des
prix et des salaires forment un tout. Il
faut en rechercher les causes et savoir
pourquoi l'on ne parvient pas à réaliser
cet équilibre.
Plusieurs voix au centre. Ce n'est pas le

contre-projet.
M. Buffet. Ce n'est pas la conjuration

d'Amboise, mais c'est la conjuratipn fémi
nine ! (Rires au centre.)
Mme l« président. Concluez, madame

Brisset, je vous en prie.
«me Brisset. Nous avons tout fait pour!

s *i<rer l'équilibre des prix et des salaires*
La confédération générale du travail a dis
cuté directement avec le conseil national

du patronnât français. Des accords ont
surgi de ces conversations, accords qui
prévoyaient la réorganisation du contrôla
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des prix et tout un système permettant
une nouvelle répartition de la production
à la consommation.
Le Gouvernement a torpillé ces accords.

(Protestations sur plusieurs bancs à gau
che, au centre et à droite.)
Il a pris lui-même l'initiative d'une

hausse de tous les prix des produits indus
triels. Personne ne pourra le démentir. Je
pourrai vous apporter l'Officiel des Prix.
Vous verriez que l'ensemble des vête

ments pour hommes a subi une aug
mentation de 49 p. 100, alors que les salai
res n'ont été augmentés que de 11 p. 100.
Vous trouverez dans le Bulletin des Prix,

les mêmes dispositions prises pour les ma
chines agricoles, pour l'automobile, etc.
Nous avons tout fait pour que les salai

res des ouvriers ne soient pas des salai
res fondants.

Le pouvoir d'achat des masses n'a ja
mais cessé de se dévaloriser et les écarts

des salaires et des prix se sont toujours ac
crus.

M. Vanrullen. S^otage et droit de grève !
Mme Brisset. Vous n'êtes pas des naïfs

en matière économique, et vous savez très
bien, lorsque vous parlez du cycle infer
nal, que cette théorie est absolument
fausse. Les prix ne sont pas seulement
accrochés aux salaires, mais également
aux profits.
Et, M. Mauvais vous en fait la démons

tration.

M. Vanrullen. Inutile de la recommen
cer !

Mme Brisset. Je ne la reprendrai pas
dans le détail, mais je maintiens qu'il était
possible en France de prélever sur le re
venu national une part un peu plus élevée
pour la répartir sur le travail.
Mais il. y a aussi d'autres causes de la

dévalorisation du pouvoir d'achat. La
classe ouvrière, comme toujours, est accu
sée et victime de la situation. Elle est ac
cusée d'être responsable de la hausse des
prix par l'augmentation des salaires, mais
est la victime parce qu'elle suibit la vie
chère et la hausse des prix, si elle fait la
grève à l'heure actuelle c'est pour obte
nir un salaire minimum vital et la garan
tie de son pouvoir d'achat.
Or, l'équilibre des salaires et des prix

ne peut se déterminer qu'en fonction de
la situation financière du pays, mais égale
ment une fiscalité antidémocratique qui
fait pesar sur la classe ouvrière des
charges beaucoup trop lourdes. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Les ouvriers français payent l'impôt cé

dulaire en même temps qu'ils touchent
leur paye.

M. Vanrullen. Quel est le rapport avec le
projet?

Mme Brisset. Tout ceci se rapporte aux
causes de la grève et à la dévalorisation
des salaires. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) Savez-vous que les ouvriers
payent plus d'un mois de salaire par année
d'impôts?... (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Voix nombreuses au centre. Aux voix !

aux voix!

Mme le président. Vous retardez la con
clusion du contre-projet de Mme Brisset.

_ Mme Brisset. La conclusion de la situa
tion tient en quelques mots : montée crois
sante du coût de la vie, salaires qui per
dent leur pouvoir d'achat. Faut-il mourir
de faim en attendant une stabilité qui ne
vient pas ? .
Savez-vous pourquoi les ouvriers pour

suivent Ha lutte ?

Ils la poursuivent, non seulement pour
leur salaire minimum vital, mais pour

avoir la garantie que dans trois mois, ils
ne seront pas obligés de recommencer un
mouvement de greve. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Si le Gouvernement s'était engagé à

poursuivre une politique en faveur de la
baisse des prix et de la revalorisation des
salaires, il aurait accepté les propositions
essentielles de la C. G. T.

A droite. Mettez-vous en grève et que ce
soit tout 1

Mme Brisset. L'examen trimestriel des

salaires et des prix a été repoussé par le
Gouvernement. Nous, nous estimons que
cette revision automatique est le seul
moyen qui puisse juguler la spéculation
et la hausse. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) Le Gouvernement parle du
blocage des salaires jusqu'au 1er juin. Il
y a, là encore, comme dans le projet qui
vous est soumis, une injustice flagrante.
On parle de bloquer les salaires, on

parle de la limitation des salaires, mais il
n'y a pas une loi, en France, qui limite
les profits. Il n'y a pas une loi en France
qui limite la spéculation. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche. — Interruptions
sur les autres bancs.)
Mme le président. Voulez-vous laissez

parler l'orateur, s'il vous iplait ? Plus vous
l'empêcherez de parler, plus ce sera long!
La parole est à Mme Brisset.
Mme Brisset. On essaie de dénaturer le

caractère de la grève. M. Henri Barré di
sait tout à l'heure, ou tout au moins, hier
soir, ce que cache la grève.
La grève ne cache rien de mystérieux.

La grève, c'est la misère des masses. Les
ouvriers qui réclament 10.800 francs et la
revision trimestrielle des salaires et des
prix n'en font pas une grève politique.
Grève communiste dans laquelle Jouhaux
et Bouzanquet prennent position contre
vos lois scélérates.

J'ai ici et on vous a déjà donné ici une
interview de M. Saillant, qui n'a pourtant
pas la carte du parti communiste dans sa
poche — et qui a signé la résolution de
Force ouvrière, au dernier comité national
— un discours prononcé à Cherbourg dans
lequel il a dit:

« Le premier devoir d'un militant quand
les travailleurs sont en lutte, c'est de les
soutenir dans cette lutte, même s'ils ont
commis une- erreur (Applaudissements à
l'extrême gauche.) et ce n'est ipas le cas.
En ne le faisant pas, il se rend complice
des ennemis des travailleurs. »

Ce que l'on veut, c'est (briser la C. G. T. ;
cette volonté déterminée de briser la
C. G. T. française vient de l'extérieur. »
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
On sait que la C. G. T. est l'un des bas

tions essentiels de la F. S. M. dont le
capitalisme veut absolument se défaire.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Prenez-en de la graine, messieurs les

socialistes, c'est M. Saillant qui parle.
(Exclamations à gauche et au centre.)
Tout diviseur de la classe ouvrière me

trouvera en face de lui dans une lutte
sans merci. (Nouveaux applaudissements à
l'extrême gauche.)
Grève comuniste à Orléans, où c'est un

militant de Force ouvrière qui est secré
taire du comité central de grève, et c'est
le Monde, un journal qui est une bonne
référence, un journal qui est bien rensei
gné, qui parle de grèves générales lancées
par Moscou (Interruptions au centre et à
gauche.)
Si on parle de grèves, je pourrais vous

donner des exemples sur les grèves poli
tiques.
Quand les femmes du peuple récla

maient le boulanger, la boulangère et le

petit mitron, elles étaient encore sans
doute pour la royauté mais elles voulaient
du pain.
J'en arrive à ce que le Monde dit de lai

grève générale : « Là où les patrons accor
dent les revendications, il n'y a pas de
grève. Là où les ouvriers en grève obtien
nent satisfaction, ils reprennent le travail,
Et c'est tellement vrai que les 250.000 em
ployés de commerce sont restés au travail
après un vote de principe de la grève
parce qu'ils ont obtenu satisfaction. » ■
La grève politique est un mensonge et

si le Gouvernement donnait satisfaction
aux légitimes revendications des travail
leurs ceux-ci reprendraient immédiate
ment le travail (Applaudissements à l'ex
trême gauche), mais il faut bien dire que
si la grève a un caractère politique, c'est
le Gouvernement qui le lui donne.
J'ai en mains l'étude de la commission

du plan national. (Exclamations au con
tre et à droite.)
Je vous en épargne la lecture, mais ce

bilan indique que la réduction du revenu
nalional dépasse dans une semaine ce
que coûterait la satisfaction des revendi
cations, soit 12 milliards.
Voici quelques chilTres sur les pertes?

L'énergie et les houillères font perdre
chaque jour 4 p. 100 au revenu national,
les transports, S. N. C. F. et P. T. T. 12 p.
100, les matières premières 8 p. 100, le
tout se chiffre par une perte de 47 p. 100.
A droite. Et vous en êtes contents!

Mme Brisset. Non, mais c'est la démons
tration que la grève coûte au pays plus
cher que les revendications des ouvriers.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Ceci prouve que le Gouvernement a la

ferme volonté politique de désarmer la
classe ouvrière. (Nouveaux applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Le caractère politique de la grève, c'est

vous qui le donnez.
Vous aurez beau faire et beau dire, les

coups de fusil n'empêcheront pas la
classe ouvrière de gagner la bataille en
gagée. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Je vais encore vous dire quelque chose

qui a trait au projet de loi.
C'est une loi qui doit réprimer le sabo<

tage.
Savez-vous que, à la centrale de Genne

villiers...

M. Laffargue. Vous n'avez pas honte
d'imposer aux femmes un travail forcé
semblable !

Mme le président. Mme Brisset, veuillez
continuer, s'il vous plaît.
Mme Brisset. A la centrale de Gennevil

liers, les cadres refusent de donner des or
dres aux marins qui ne connaissent pas le
maniement du matériel. Résultat: quatre
chaudières ont éclaté. Cela c'est du sabo
tage. Et qui l'organise ? Le Gouvernement.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Le droit de grève ne doit subir aucune

atteinte. Dans les conventions collectives,
les ouvriers réclament le libre exercice du

droit d'association pour les salariés, qui
comprend tous les actes syndicaux qui en
découlent et en particulier le droit de
grève, limité ou non, partiel ou total-

M. Boivin-Champeaux. Je demande la
parole pour un rappel au règlement.

Mme le président. Madame Brisset, auto*
risez-vous M. Boivin-Champeaux à vous in
terrompre ?

■ Mme Brisset. Non. Je ne l'autorise pas.
Mme le président. Mme Brisset n'auto

rise pas M. Boivin-Champeaux à l'interrom
pre.
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Madame Brisset, veuillez continuer..Je
Jvous demanderai toutefois de bien vouloir
accélérer le rythme de votre intervention.

Mme Brisset. Je vais essayer d'accélérer,
madame le président.
Je répète que les ouvriers réclament

Bans les conventions collectives qu'aucune
sanction ne puisse être prise par les em
ployeurs contre les salariés ayant parti
cipé à des grèves ou à des manifestations
syndicales.
J'indique que le contre projet qui vous

est présenté demande qu'aucune sanction
ne soit (prise contre les ouvriers en grève...

M- Boudet. Contre les saboteurs seule
ment!

Mme Brisset. Je présente notre contre
projet à vos suffrages. Nous verrons quels
Sont ceux qui sont venus parler pour le
Mournal ofjicicl... •

A droite. C'est vous!

Mme Brisset ... et quels sont ceux qui
{JfoTit le voter.

Mme le président. Quel est l'avis de la
[commission ? -

M. le rapporteur. Au nom de la commis
sion, je ne ferai aucun discours pour le
'Journal officiel. Je me contenterai de dire
qu'il est dans la ligne des débats qui se
sont instaurés devant la commission de
repousser le contreprojet soumis à nos
suffrages. Reprenant le langage juridique
qui plaît tant à nos collègues communis-
les, je dirai que cela ne peut pas faire
jK l'ombre d'une difficulté ». (Sourires.)

Mme le président. Le contreprojet est-il
^naintenu i

1 Mme Brisset. Oui! madame le président.
, Mine le président. La parole est à M. Boi-
jeiit-Champeaux pour un rappel au règle
ment.

M. Boivin-Champeaux. On peut lire, h
l'article 42 du règlement, les lignes sui
vantes: « L'orateur ne doit pas s'écarter
de Ja,question, sinon le président l'y rap
pelle. Si l'orateur rappelé deux fois à Jà
question dans le même discours continue
à s'en écarter, le président doit consulter
le Conseil pour savoir si la parole ne sera
pas interdite à l'orateur sur le même sujet
pendant le reste de la séance. »
Je dois dire que nous avons mis toute

la complaisance possible à écouter les ora
teurs qui se sont succédé; mais les meil
leures choses ne doivent-elles ipas avoir
une fin ? (Très bien! très bien!) C'est pour
quoi nous demandons très respectueuse
ment à Mme le président de vouloir bien
faire appliquer le règlement. (Applaudis
sements à droite, au centre et sur de nom
breux bancs à gauche.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je vais consulter le Conseil de la Répu

blique sur le contreprojet présenté par
ïlme Brisset.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)
Mme le président. Voici le résultat du

dépouillement du scrutin:

Nombre de votants: 301
Majorité absolue: ...'. 151

Pour l'adoption: .... 88
Contre : 213

» Le C<JRseil de la République n'a pas
«dopté.

■ Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. 1 er. — L'application des disposi

tions des articles 414 et 415 du code pénal,
#a tait Qu'elles sont relatives au libre

exercice du travail, est provisoirement
suspendue jusqu'à la date prévue à l'ar
ticle 3 ci-après.
« Aucune disposition de la présente loi

ne sera interprétée de manière à empê
cher, entravar ou diminuer en quoi que
ce soit l'exercice du droit de grève ».
. La parole est à M. Pialoux. .

~ M. Pialoux. Mesdames, messieurs, étant
donné l'heure tardive, mes explications
seront extrêmement brèves.
Vous connaissez maintenant cet article

1r, qui se compose de deux alinéas; le
premier alinéa évite toutes difficultés d'in
terprétation, puisqu'il y est dit que l'ar
ticle 414 du code pénal est suspendu pen
dant la durée d'application de la loi nou
velle.

Le deuxième alinéa t'ait un alinéa sup
plémentaire oui aurait pu être évité. Je
reconnais cependant qu'il avertit les tribu
naux qui seront chargés de l'application
de la loi qu'ils ont à respecter la Consti
tution. Ce rappel était utile, il a l'avan
tage de donner toutes garanties, même
aux adversaires de la loi.
Ce dernier paragraphe proclame à nou

veau le droit de grève ; or, la liberté de
grève,' comme toutes les libertés, ne peut
être organisée que lorsqu'elle est régle
mentée. Ainsi, nous bénéficions notam-'
ment de la liberté de la presse parce
qu'elle est réglementée.
Il est incontestable que la réglementa

tion du droit de grève s'impose et je crois
savoir que l'Assemblée nationale est saisie
d'un projet à cet effet. Nous pourrons ex
primer le désir que ce projet vienne rapi
dement en discussion. En effet, le débat
auquel nous venons d'assister démontre
la nécessité de cette réglementation, spé
cialement pour ce qui concerne les servi
ces publics et surtout les services hospi
taliers.

M. Georges Pernot, vice-prés'dent de la
commission. Voulez-vous me permettre de
poser une question, au nom de la com
mission ? Lles-vous d'accord sur l'arti
cle 1er ?

M. Plaioux. Je suis d'accord avec ses
conclusions.

J'ai tenu à exposer qu'il est inadmis
sible que, sous prétexte de respecter le
droit de grève, des infirmiers puissent
abandonner leurs malades et les laisser

mourir. (Applaudissements au centre et
à droite.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1 er. „

, (L'article lor est adopté.) ~

(M. Gaston Monnerville remplace, Mme
Gilberte Pierre-Brossolctle au fauteuil de
la présidence.)

PRÉSIDENCE D? M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. Je donne lecture de
l'article 2 :

« Art. 2. — Sera puni d'un emprisonne
ment de six mois à cinq ans et d'une
amende de 1.000 à 500.000 francs, ou de
l'une de ces deux peines seulement, qui
conque, à l'aide de 'menaces, violences,
voies de fait ou manœuvres frauduleuses,
aura amené ou maintenu, tenté d'amener
ou de maintenir une cessation du travail

et porté atteinte ou tenté de porter at
teinte au libre exercice du travail. »
Je suis saisi sur cet article.de six amen

dements.

Le premier, présenté par M. Marrane et
les membres du groupe communiste et
apparentés, tend à supprimer cet article.

Le deuxième, présenté par M. David
ej les membres du groupe communiste

t et apparentés, tend â compléter l'article 2
par un second alinéa ainsi conçu : .
- « Les mesures éooncées plus haut ne
pourront être prises lorsque l'organisa
tion syndicale aura décidé la grève. »
D'autre part, il y a quatre autres amen- .

déments qui me sont annoncées à l'ins
tant, mais dont je n'ai pas encore le texte.
Mais je suis saisi d'une motion préjudi

cielle présentée par MM. Bosson, Roubert,
Charles Brune, Duchet, Mme Devaud, au
nom de leurs groupes, et ainsi conçue :

« Le Conseil de la République décida
le rejet en bloc et sans débat de tous les
amendements. »

Quelqu'un.demande-t-il la parole sur la
motion préjudicielle ?

M. Marrane. Je la demande, monsieur
le président.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je demande au Conseil de

la République de repousser la motion pré
judicielle car, si elle était adoptée, ce
serait une nouvelle violation du règle
ment, ce qui ne s'est pas produit à l'As
semblée nationale.

L'article 55 du règlement établit que
i lorsqu'il y a un projet devant l'Assemblée,
chaque article doit être discuté et que
les amendements doivent l'être successi
vement.

Ce qu'on nous propose est donc une
violation du règlement et constitue un
acte de brutalité vis-à-vis de la minorité.
Si vous votez cette motion préjudicielle,

vous aurez fait une fois de plus la démons
tration que vous voulez vous opposer k
la discussion et imposer votre décision
parce que vous êtes la majorité.
En tout cas, vous aurez accompli une

fois de plus un acte antidémocratique
contre lequel nous protestons. (Applau
dissements à l'wtrême gauche.)

M. le président. Vous vous souvenez
qu'il y a eu un long débat la première
fois qu'une motion préjudicielle a été
présentée. C'est M. Pernot, je crois, qui
est monté à la tribune ; il a expliqué
qu'une motion préjudicielle était rece
vable.

Les motions préjudicielles sont d'ailleurs
redevables en vertu' de l'article 45 du
règlement dont nous avons beaucoup
parie depuis huit jours. Par conséquent,
il n'y a aucune violation du règlement.

M. Marrane. L'article 55 du règlement
s'exprime en ces termes :
« ...la discussion continue et elle porto

successivement sur chaque article et sur
les amendements qui s'y rattachent.

« Après le vote de tous les articles, il
est procédé au vote sur l'ensemble. »
Par conséquent, si vous ne permette!

pas la discussion des amendements, voua
violez le règlement.

M. le président. Nullement! Car il y a
un article 45 du règlement qui permet de
présenter une motion préjudicielle. Or,
rien n'empêche le dépôt d'une motion pré
judicielle tendant au rejet d'amendements.
Ne recommençons pas la discussion da

la dernière fois. La question a été débat
tue dans tous les sens. Vous connaisses
les arguments « pour » et les argumenta
« contre ».

Je vais consulter le Conseil. (Applaudis
sements à gauche, au centre et a droite.)

M. Vittori. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Vit

tori.

M. Vittori. Je voudrais faire observer que,
lorsqu'a été discutée à la Constituante la
nationalisation des houillères, on a prè
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sente des centaines d'amendements; mais '
lorsqu'il s'agit de défendre -le droit de

frève,bléoen dreepo dusscsueteleledroit qu'amecettessemblée de discuter les amendements.
M. le président. Je vais mettre aux voix

la motion préjudicielle tendant, je le ré
pète, au rejet en bloc de tous lès amen
dements.

M. Marrane. Je dépose une demande de-
scrutin; il faut que chacun prenne ses
responsabilités et- que l'on sache quels
sont les conseillers qui violent le règle
ment! -

M. le président. Non! on saura que lé
Conseil de la République ne viole pas son
règlement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste. ■
Le scrutin est ouvert

(Les votes sont recueillis. MM. les sccrê
taires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 301 ■
Majorité absolue 151

Pour l'adop.tion .... 213
Contre 88

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole sur l'article 2 ?...
M. Marrane. Je la demande, monsieur

le président.
M. le président. La parole est à M. Mar

rane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, l'ar
ticle 2 constitue une aggravation très sé
rieuse de l'article 411 du code pénal, et
les avocats qui connaissent bien ces ques
tions ont rédigé une protestation dont je
crois qu'il est utile de donner connais
sance à l'Assemblée. -

Au centre. M. Willard l'a déjà lue.
M. Marrane. Je dois cependant ajouter

un argument que M. Willard n'a pas ap
porté, c'est que la comparaison du 2e a.i-
néa de l'article 3 et des lois sur la presse,
lois scélérates de 1893 et 1894, monlre
que le texte actuel crée 'un délit d'opi
nion nouveau.

En effet, l'article 23 de la loi sur la
presse du 26 juillet 1880 ne réprime la
provocation de délits .visés par cette loi
que lorsque la provocation a été suivie
d'effet.- Ici, dans l'article 2, la provoca- ,
tion est frappée lorsqu'il s'agi.t d'une ten
tation. (Rires.)
" M. Bordeneuve. Une tentative. (Nou
veaux rires.)

M. Marrane. Mais il s'agit d'un délit et
non d'un crime. L'article 3, troisième ali
néa, ancien alinéa 4, « punit la provoca
tion lorsque l'acte, c'est-à-dire non seule
ment le sabotage mais la simple entrave
à la liberté du travail, a été commise ou
tentée ».

Il s'agit donc d'un délit nouveau.
A droite. C'est l'article 3.

M. Marrane. Non! le mot « tenté » est
dans l'article 2.

Il s'agit donc bien d'un délit nouveau:
provocation à la tentative d'un délit qui
n'était pas prévu.

M. Carcassonne. Vous- parlez sur l'arti
cle 3.

M. le président. Nous sommes à l'arti
cle 2.

M. Marrane. Alors, je vais lire l'arti
cle 2.

« Sera puni d'un emprisonnement de
six mois à cinq ans et d'une amende de
1.000 à 500.000 F, ou de l'une de ces deux
peines seulement, quiconque, à l'aide de

menaces, violences, voies de fait ou ma-'
nœuvres frauduleuses, aura ■* amené ou
maintenu, tenté d'amener ou de mainte
nir une cessation du travail et porté at
teinte ou tenté de porter atteinte... »
Mes observations portent précisément

•sur cette formule de la .tentative. Il s'agit
bien d'un délit nouveau, la provocation
de tentative d'un délit qui n'était pas
prévu, même par les lois sur la presse de
1893 et 1894 sur les menées anarchistes.-:

M. le garde des sceaux. Monsieur Mar
rane, voulez-vous me permettre une ob
servation ?

M. Marrane. Je vous en prie.
M. le garde des sceaux. Je veux simple

ment rectifier une erreur. Je le fais sous

le contrôle de votre ami, M.. Willard.
Vous venez de commettre une erreur.

L'article 414 ancien prévoyait bien la ré
pression « contre quiconque aura amené
ou même tenté d'amener ou de mainte
nir... »

La tentative était donc déjà punie pai
l'article 414.

M. Marrane. Pour un crime et non pour
un délit!

M. le garde des sceaux'. Pour entrave h
,Jà liberté du travail, c'est-à-dire pour un
délit. Là encore, vous commettez une er
reur juridique!

M. Laffargue. Il n'y comprend rien!
M.' Georges Pernot, vice-président de la

commission de la justice. Monsieur Mar
rane veut-il m'autoriser à l'interrompre ?

M. Marrane. Je vous en prie.
M. le vice-président de la commission de

ta justice. Il s'agit de dissiper une équi
voque qui vient de se produire. M. Mar
rane confond en réalité l'article 2 et l'ar

ticle 3. En ce qui concerne l'article 2 il
n'y a en réalité aucune modification rela
tivement à la tentative.

Ainsi que l'a indiqué M. le rapporteur
au début de ces débats, les deux seule«
modifications apportées à l'article 414 par
l'article 2 du projet qui nous est soumis,
se résument en une aggravation de la pé
nalité et en une suppression du mot
« concerté ». En dehors de cela, il n'y a
aucune modification, c'est le même texte
mot pour mot.
En ce qui concerne l'article 3, qui n'est

pas en discussion en ce moment, vous avez
fait observer, non sans raison, qu'il y a
une modification apportée à l'article 23 de
la loi sur la presse, mais c'est à propos de
l'article 3 qu'il serait préférable d'en par
ler.

M. Marrane. J'attire quand même l'at
tention de l'Assemblée sur ce fait que l'ar
ticle 2 constitue une aggravation considé
rable des peines.

M. Laffargue. Monsieur tMarrane, il y
a un juriste qui vous demande la parole.
(Rires.)

M. Vittori. Je demande le renvoi de cet
article à la commission.

M. Marrane. Cette question étant à
mettre au point avec les juristes, j'attire
l'attention de l'Assemblée sur ce fait que
l'article 2 comporte une aggravation très
importante des peines prévues et que,
dans certains cas, lorsqu'il y a récidive,
les inculipés pourront être frappés de dix
années de prison.
Permettez-moi de souligner que si vous

votez ce texte, vous vous montrerez, une
fois de plus, beaucoup plus sévères pour
les. travailleurs que vous ne l'avez été
pour les traîtres. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Je vais vous donner quelques informa

tions.

La Haute Cour de justice avait à juger
105 accusés, ministres et hauts fonction
naires de Vichy. 61 seulement ont été ju
gée, plus de trois ans après la Libération,
alors qu'en une seule audience du tribu
nal correctionnel, on a jugé et condamné
107 grévistes.
65 accusés de la Haute Cour, sur

105, sont en liberté. Parmi eux, 25 ont
bénéficié ■ d'un non-lieu. Neuf ont été
condamnés à l'indignité nationale seule
ment. Parmi les neuf condamnés à la pri?
son, cinq sont déjà en liberté et sur les
huit condamnés à mort, cinq ont été gra
ciés. (Mouvements d'impatience sur de
nombreux bancs.)
Cela vous gêne que je répète ces cho

ses ? Vous voulez être d'une sévérité im
pitoyable vis-à-vis des travailleurs et d'une
indulgence coupable pour les traîtres et
les collaborateurs ! .

Sur les 44 qui n'ont pas été jugés,
17 sont en liberté provisoire et 10 sont.en
fuite.
Voici quelques exemples. Ont bénéficié

d'ordonnances de non-lieu: de la Porte du
Teil, commissaire général aux chantiers de
la jeunesse; Lamirand, führer de la jeu
nesse pendant (plusieurs années; Prouvost,
ministre de l'information de Vichy et di
recteur de Paris-Soir, collaborateur; du
Patyde Clam, successeur de Darquier
de Pellepoix, haut-commissaire aux ques
tions juives jusqu'à la Libération; Carco
pino, ministre de l'éducation nationale...
Au centre. Cela n'a aucun rapport avec

le débat !

M. Marrane. Je veux montrer qu'on a*
été d'une indulgence excessive avec ceux
qui ont trahi la France et qui ont la res
ponsabilité d'avoir livré des patriotes. Et
vous voulez, aujourd'hui, être plus sévères
à l'égarij des ouvriers qui défendent leur
droit à la vie que vous ne l'avez été avec
ceux qui ont trahi la France! (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Je continue:
Weygand, principal promoteur de l'ar

mistice avec Pétain;
Lehideux, qui vendit l'industrie de l'au

tomobile française aux Allemands, ancien
ministre de !a production industrielle;
Boisson, gouverneur général de l'Afrique

occidentale française, qui fit tirer sur les
Alliés et sur les troupes françaises- libres
à Dakar...

Robert Schuman, ancien sous-secrétaire
d'État de Pétain aux réfugiés, etc. etc.
(Protestations sur de nombreux bancs.)
Les accusés suivants s'en sortt tous tirés

avec des peines d'indignité nationale.

M. le président. Il me paraît inutile da
poursuivre la lecture de cette liste.

A l'extrême gauche. Cela vous gêne!
M. le président. Cela ne gêne personne,

mais M. Marrane a exprimé son idée. S'il
fallait donner la liste de tous ceux qui pa
raissent devant la Haute Cour, il y en au
rait pour trois heures!
Continuez votre argumentation, je vous

prie, nous sommes fixés.

M. Marrane. J'ai la parole, je n'ai besoin
des conseils de personne pour diriger mon
intervention.

M. le présiden*. Mais, moi, je dirige Je
débat!

M. Marrane. Je poursuis ma lecture :
Berthelot, secrétaire d'État aux commu

nications, qui dirigea la répression contre
les cheminots- patriotes et serait actuelle
ment en mission officielle en Amérique
pour le compte du Gouvernement; Ybar
négaray, ancien ministre de la» famille
sous Vichy;
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Flandin, l'auteur du télégramme de féli
citations à Hitler et Mussolini au lende

main de Munich, ancien ministi^ des af
faires étrangères sous Pétain; •
Annet, gouverneur général de Madagas

car qui fit tirer sur les Alliés;
L'amiral Marquis, préfet maritime de

Toulon, responsable di ■ sabotage de la
flotte, qui s'en est tiré avec cinq ans de
prison et fut libéré aussitôt, tandis que les
ouvriers qui sont condamnés à l'heure
actuelle par le tribunal correctionnel ne
sont pas libérés.

De même l'amiral Robert, gouverneur de
la Martinique, libéré le jour même de sa

. condamnation à dix ans de travaux for
cés.

Parmi les collaborateurs économiques,
très rares sont ce.ux qui ont inquiétés.

A droite. Et Thorez ? '

M. Faustin Merle. Qu'il se lève, celui qui
a insulté Maurice Thorez!
Mme Claeys. Je voudrais ajouter un

nom à votre liste, monsieur Marrane.
M. Marrane. Volontiers.

M. le président. La parole est à Mme
Claeys, avec l'autorisation de l'orateur.
Mme Claeys. Je voudrais ajouter à cette

liste le nom de Dobbelaere, de la brigade
spéciale de Lille, qui m'a torturée, qui a
été condamné deux fois à mort, et qui, à
deux reprises, a été gracié. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
M. Marrane. Parmi les collaborateurs éco

nomiques très rares sont ceux qui ont été
inquiétés: • 1
Leroy - Ladu'rie, Hendriot, Centure et

Jehan, de la banque des Pays-Bas; les di
rigeants de la banque Mirabaud, qui cédè
rent les mines de Bor aux Allemands.

Voix nombreuses. L'article 42 1

M. le président. Monsieur Marrane vous
vous écartez du sujet et on me demande
de vous rappeler l'article 42.
Je vous le rappelle une première fois.
M. Marrane. Je suis dans le sujet.
M. le président. Quand vous lisez cette

liste de noms, vous savez bien que vous
n'êtes pas dans le sujet, vous êtes assez
expérimenté pour le savoir.
M. Marrane. J'ai le droit de dire cela

parce que c'est tout de même important.
J'ai relu ces jours-ci les débats à la

Chambre des députés sur la loi de 1893 et
la discussion à la suite de la grève des
cheminots de 1910. Ils ont duré cinq
séances. Et alors qu'il s'agit, dans cet ar
ticle ■ 2, d'accabler davantage les travail
leurs en lutte pour leur subsistance, vous
n'avez même pas la patience d'entendre
nos arguments. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
M. Alain Poher. En tout cas, monsieur

Marrane, vos prédécesseurs de 1893 et de
1910 ne lisaient pas comme vous le Bottin
à la tribune. (Très bien! très bien!)

M. Marrane. Je ne lis pas le Bottin. Je
donne des chiffres, des dates, et je cite
les noms de ceux qui ont bénéficié d'une
indulgence coupable, alors qu'en échange
vous êtes d'une sévérité abusive à l'égard
des travailleurs en lutte pour leur droit
à la vie.

C'est contre cela que je proteste. J'es
time qu'il est indispensable que je lise, à
cette tribune, les noms de ceux qui ont
trahi, et je comprends que cela gêne une
partie de l'Assemblée. (Protestations sur
de nombreux bancs.)
Alors, Si cela ne vous gêne pas, laissez-

moi finir, je n'en ai plus que pour quel
ques instants.
J'ajoute. que MM. Schneider du Creusot,

de PeyerimhofI des houillères, Gillet du

1 trust de la rayonne, de Wendel du trust
de la sidérurgie, n'ont jamais été inquié
tés. ■ - ' ■ . ■ •

M. de Montalembert. Pardon ! monsieur
Marrane. Permettez-moi de vous interrom
pre!
Vous citez M. de Wendel. Je voudrais

bien savoir pouiçuoi celui-ci aurait été
inquiété, étant donné que ses usines
étaient toutes stoppées par les.Allemands.

M. Marrane. Je ne suis pas juge de cette
question. Je me suis informé pour savoir
quelle ; avait été la suite donnée en ce
qui concerne les personnalités traduites
en Haute Cour.

Je vous ai indiqué qu'il y en avait 105.
J'ai ajouté, que des personnalités mar
quantes des trusts n'ont jamais été in
quiétées.
M. de Montalembert. Je vous demande

si M. de Wendel a été traduit en Haute

Cour. Je vous mets au défi de prouver ce
que' vous avancez.
Je me permets d'ajouter que lorsque

vous parlez de personnes qui ont été tra
duites en Haute Cour pour vous élever,
ensuite, contre leur grâce ou la réduc
tion de leurs peines, c'est le Président de
la République et la commission des grâ
ces >jue vous mettez en cause. Mais, ce
qui est intolérable, c'est que vous ajou
tiez aux noms de ceux qui ont été con
damnés ou graciés, ceux qui n'ont jamais
été inquiétés pour la simple raison qu'ils
n'avaient pas lieu de l'être. C'est honteux
de votre part.. (Applaudissements .)

M. Marrane. Je vérifierai. Mais, parmi
les magistrats, je citerai Ménégaud, juge
d'instruction... (Vives interruptions à
droite et au centre.)

M. Alain Poher. Assez! %
M. de Montalembert. Ce que vous fai

tes est honteux. (Exclamations à l'ex
trême gauche.)
M. Marrane. Ne jouez pas les grands

drames, monsieur de Montalembert,
M. de Montalembert. Il n'est pas ques

tion de drame. Je dis qu'il est honteux
de calomnier les gens ainsi. Je ne vous
croyais pas capable de cela. Lorsqu'on
constate une erreur de cette importance,
on peut douter de l'exactitude de toute
votre démonstration. (Applaudissements.)
M. Marrane. Je dis que M. Ménégaud,

juge d'instruction, responsable de la mort
des patriotes de la rue de Buci, est tou
jours en fonctions comiîie président de
chambre à la cour d'appel de Paris.
Chevassu-Périgui, qui présidait une sec

tion spéciale à Orléans, condamnant de
nombreux patriotes qui furent déportés
et fusillés a été tout simplement déplacé
à la cour de Paris. (Protestations à droite
et au centre.)

M. le président. Article 42 du règlement :
« L'orateur ne doit pas s'écarter de la
question, sinon le président l'y rappelle. »
Je vous y ai rappelé une fois déjà.
« Si l'orateur, rappelé deux fois à la

question dans un même discours, conti
nue à s'en écarter, le président doit con
sulter le Conseil pour savoir si la parole
ne sera pas interdite à l'orateur sur le
même sujet pendant le reste de la
séance. »

Je ne veux pas en arriver là, bien en
tendu, mais je vous demande, monsieur
Marrane, vous qui n'êtes pas un novice
dans les Assemblées, de développer votre
point de vue sans employer le moyen qui
consiste à lire ces listes de noms qui n'ont
aucun rapport avec le débat.

M. Marrane. Monsieur le président, je
proteste contre votre manque d'impartia
lité. (Exclamations sur de nombreux
bancs.)

M. .le président. Monsieur Marrane, je
vous rappelle à l'ordre. (Applandisser
ments à gauche , au centre et à droite.)
Quand je vous lis un article du règle

ment, vous ne pouvez tout de même pas
me taxer de partialité.

M. Marrane. Je ne* poursuivrai pas ma
lecture, mais j'ai encore ici une liste de
75 noms d'agents de police (Exclamations
et rires sur les mêmes bancs.) qui ont li
vré des patriotes aux Allemands et qui
n'ont pas été condamnés. ■' ;
Pour justifier le retrait de l'article 2 du

projet, je rappelle que M. le ministre so
cialiste Jules Moch vous a expliqué, ici,
que la grève était en pleine liquidation et
que, s'il demandait une loi, c'est parce
qu'il était convaincu qu'il n'avait pas be
soin de l'appliquer. Il a apporté des argu
ments tendant à établir que la grève était*
en plein recul. Pour juger de la valeur de ,
ces arguments, voici le journal Le Monde, .
de ce soir. Il est dit dans ce journal:,
« Pour peu que la grève des mineurs, et
celle des "dockers se prolongent, même les
entreprises dont le personnel a la volonté
de travailler s'arrêteront les unes après les
autres. Les conséquences financières de ce
désordre commencent à se manifester. »
C'est la preuve que le Gouvernement a

la responsabilité de la situation tragique '
où se trouve le pays parce qu'il refuse de"
donner aux travailleurs les satisfactions
réclamées par la Confédération générale du'
travail et qui s'imposent. Personne, ici,
n'a osé combattre franchement ces reven
dications

Le Gouvernement est donc responsable
de la situation et ce n'est pas en votant'
des articles- aggravant les lois contre les
travailleurs — alors que, comme je viens
de l'établir, on a fait preuve d'une man
suétude extraodinaire à l'égard des traî
tres — que vous rétablirez la situation
dans le pays. L'article du journal Le
Monde que je viens de vous lire établit
d'une façon formelle que le mouvement
de grève gagne chaque jour en puissance,
que le Gouvernement devra céder et que
les travailleurs auront la victoire et feront
aboutir leurs légitimes revendicntions.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 2'.

Mme Suzanne Girault. Je demande la
parole pour explication de vote.

M. le président. La parole est à Mme
Girault pour expliquer son vote.
Mme Suzanne Girault. Mesdames, mes

sieurs, le groupe communiste votera con
tre l'article 2 — je ne vous apprends rien
de nouveau — pour les raisons que vous
a déjà exposées notre camarade M. Mar
rane.

Je voudrais simplement attirer votre at
tention sur ce fait qu'en matière d'amende,'
alors que l'article 414 du code pénal pré
voyait un maximum de 180.000 francs, le
texte proposé le porte à 500.000. Si un
ouvrier vient à être frappé d'une peine
d'amende et qu'il gagne le minimum vi
tal, qu'il n'a pas encore obtenu, de 10.800
francs par mois, ce qui fait 129.600 francs
par an, l'application même du minimum
l'obligera à payer plus d'un an de sa
laires.

Nous voterons contre l'article 2 parce
que le texte proposé est très confus.
Comme pour beaucoup de textes législa
tifs, on peut en tirer tout ce qu'on veut,
« Sera puni quinconque, à l'aide de me
naces, violences, voies de faits ou ma
nœuvres frauduleuses aura amené ou
maintenu, tenté d'amener ou de mainte
nir... » Cela peut s'interpréter de façon



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 DECEMRni? 19 il2324

très fantaisiste et l'on peut, par mensonge
ou calomnie, accuser quelqu'un très faci
lement de tomber sous le coup de cette
loi.
Je dois d'ailleurs dire qu'en matière de

mensonges et de calomnies, M. Laffargue
è cette tribune a donné le plus bel exem
ple. (Exclamations à gauche.)
Je ne puis, en raison de l'heure, je ne

dirai pas tardive, mais matinale, retenir
longtemps l'attention de l'Assemblée, mais
je pourrais dire à M. Laffargue que j'ai
ici un livre, qui n'est pas un livre com
muniste. L'auteur a compulsé des mémoi
res écrits par des gens qui n'ont absolu
ment rien de communiste. Je voudrais
seulement attirer votre attention sur des
choses que vous ne savez peut être pas.
Je veux parler du sort réservé à un

trarnl homme d'État américain pour s'être
élevé contre les calomnies que l'on diffu
sait à l'époque contre la Russie soviéti
que. Ce qui est relaté ici n'est pas pris
dans des textes communistes. A la fln
de chaque chapitre se trouvent (les réfé
rences auxquelles on peut se reporter.
Voici, entre autres choses, ce qu'on y ra-

fonte. Un agent spécial américain, M.
Euckler, à la demande de M. Wilson,
l'homme d'État américain, avait eu un
entretien confidentiel avec un membre
du gouvernement soviétique, M. Maxime
Litvinoff.

Dans un rapport en date du 18 janvier
1919, M. Buckler informe le président Wil
son que Litvinoff avait déclaré que le gou
vernement soviétique désirait ardemment
une paix permanente.. Ils ont en horreur
les préparatifs militaires et les campa
gnes onéreuses auxquels ils sent con
traints après quatre années d'une guerre
épuisante, et désirent s'assurer que les
Etats-Unis et les Alliés désirent la paix,
qui pouvait être facilement négociée.
Selon Litvinoff le gouvernement soviéti
que est disposé à des compromis sur tous
les points, y compris la protection des en
treprises étrangères existantes, l'accord de
nouvelles concessions en Russie et la re
connaissance des dettes russes à l'étran
ger...

L'attitude conciliante du gouvernement
soviétique, déclare M. Buckler, est indubi
table. Dans la mesure où la Société des
nations peut empêcher la guerre sans en
courager la réaction, elle peut compter
sur l'appui du gouvernement soviétique.
Quel a été le sort de Wilson pour s'être

dressé contre les plans de domination des
puissances internationales? C'était au mo
ment de la conférence de la paix, en fé
vrier 1919, à Paris. Chacune des puissances
alliées — ceci est relaté par M. le major
Yardley — avait organisé son propre appa
reil d'espionnage à la conférence de la
paix. Au 4 de la place de la Concorde, à
Paris, l'Intelligence service militaire des
Etats-Unis installa une section spéciale du
code où des officiers hautement qualifiés,
des employés soigneusement choisis, tra
vaillaient nuit et jour à intercepter et dé
chiffrer les messages secrets des autres
puissances. Ce service du code était dirigé
par le major Yardley, qui a revélé plus
tard dans son livre « La chambre noire
américaine », comment des rapports de té
moins oculaires américains en Europe, dé
crivaient le véritable état des affaires,
étaient délibérément soustraits aux yeux
de Wilson...

4 droite. Cela n'a aucun rapport avec le
sujet.

Mme Yvonne Dumont. On a insulté
l'Union soviétique à cette tribune. Admet
tez qu'on réponde*

Mme Suzanne Girault. Le major Yardley
interceptait fréquemment des messages
concernant des complots en vue de saboter
la politique du président Wilson. Une fois
même, il déchiffra un message d'un carac
tère encore plus sinistre. Voici ce qu'il dit:
« ...Le lecteur pourra apprécier le choc que
je reçus lorsque je déchiffrai un télé
gramme qui nous informait qu'un complot
de l'Entente était préparé pour assassi
ner le président Wilson, soit en lui ad
ministrant un poison lent, soit en lui
faisant attraper une grippe pernicieuse.
Notre informateur, en qui nous avions la
plus grande confiance, demandait aux au
torités d'avertir le président. Je n'ai aucun
moyen de, savoir si ce complot était véri
dique en fait, et, s'il l'était, s'il a réussi,
mais ce qui est indéniable, c'est que les
premiers signes de maladie du président
Wilson se manifestèrent à Paris et qu'il de
vait mourir bientôt d'une maladie de lan

gueur ».
Quand on lit des révélations comme

celle-là, c'est-à-dire quand on constate que
la bourgeoisie n'hésite pas, pour réaliser
ses plans de domination, à tuer l'un des
siens, alors nous ne nous étonnons plus
qu'on tue les ouvriers, qu'on leur applique
des lois qui les privent de tous leurs droits
pour satisfaire les appétits sordides de
ceux qui les exploitent. (Applaudissements
à l'extrême gauche.) .

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 2. Je suis saisi

par le groupe communiste d'une demande
de scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 300

Majorité absolue.. 151

Pour l'adoption 215
Contre 85

Le Conseil de la République a adopté.
Nous abordons maintenant l'article 3.

J'en donne lecture:
« Ces peines seront portées au double

lorsque l'atteinte à la liberté du travail
sera accompagnée, de port d'armes, de vio
lation du domicile personnel ou de tout
acte de sabotage. Est considéré comme sa
botage le fait de, détruire ou détériorer
une machine, un outillage, un matériel,
une installation ou un véhicule ainsi que
tout acte ou abstention mettant en péril la
sécurité des personnes.

« Seront punis des mômes peines ceux
qui, par l'un des moyens énoncés en l'ar
ticle 23 de la loi du 29 juillet 1881, auront
directement provoqué à commettre les ac
tes prévus et réprimés par l'article 2 ci-
dessus et par le présent article lorsque ces
actes auront été commis ou tentés.

« La présente loi sera exécutoire sur
tout le territoire de la République, à l'ex
ception des départements et territoires
d'outre-mer, à compter de sa publication.
Elle cessera d'ôtre applicable aux faits
commis postérieurement au 29 février
19i8. »

La parole est à M. Chaumel.

M. Chaumel. Mes chers collègues, pour
des raisons surabondamment expliquées et
pour l'amour du bon sens qui, même à
cette heure, n'est peut-être pas complète
ment épuisé chez certains de nos interlo
cuteurs, nous nous prononçons pour l'a
doption pure et simple de cet article. (Ap-
alaudixiements sux da LûinhiSMX. buaûsA.

M. Victoor. .Je demande la parole.

M. le présidant. La parole est à M. Vic
toor.

ar* \

M. Victoor. Je m'excuse de ne pas adop
ter la même méthode que notre collègue
M. Chaumel. Je serai Ibref, mais j'ai cer
taines choses à dire ; et je les dirai.
Tout à l'heure, on a empêché notre ca

marade Marrane de donner une précision
importante sur l'article 3. Je veux com
mencer par la donner.
La comparaison du deuxième alinéa de

l'article 3 et des lois sur la presse — lois
scélérates de 1893 et 1891 comprises —
prouve que le nouveau texte crée un délit
d'opinion nouveau. En effet, l'article 23 de
la loi sur la presse. (29 juillet 1881) ne,
réprime la provocation aux délits visés par
cette loi que lorsque la provocation a été
suivie d'effet. Seule la provocation aux
crimes est frappée lorsqu'elle est suivie
d'une simple tentative.
Or, ici, il s'agit de délits et non de

crimes; et l'article 3, dans son troisième
alinéa, punit la provocation lorsque l'acte
(c'est-à-dire non seulement le sabotage,
mais la simple entrave à la liberté du tra
vail) a été commis ou tenté. Il s'agit dono
bien d'un délit nouveau — provocation à
la tentative d'un délit — qui n'était pas
prévu même par les lois sur la presse,
même par les lois scélérates de 1893 et
189i sur les menées anarchistes.

Ceci dit, je pense qu'au cours de ces
débats les aspects juridiques de la ques
tion ont été suffisamment étudiés, avec
même, chez certains, une évidente com
plaisance qui* cachait mal le désir de re
jeter dans l'ombre l'aspect politique de la
question. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Je voudrais, quant à moi, penser tout

simplement aux réactions d'un citoyen de
chez nous qui, avec son simple bon sens,
et laissant de côté les arguties juridiques,
essaierait de comprendre la valeur et la
portée de cet article 3.
Comment ne serait-il pas frappé d'abord

par le fait que si l'on prévoit des peines
contre « l'atteinte à la liberté du travail
accompagnée de port d'arme », la loi n'in
dique aucune sanction contre ceux qui,,
les armes à la main, portent atteinte au
libre exercice du droit de grève ? (Applau
dissements sur les mêmes bancs.) ;
Que les ouvriers en lutte pour la di»

fense de leurs salaires et de leurs droits
tombent sous les coups des matraqueurs
et les rafales de mitraillettes, voilà ce dont
la loi ne se soucie pas. Les peines et les
sanctions, c'est aux compagnies républi
caines de sécurité qui refusent de tirer
sur le peuple qu'on les réserve, et c'est
sur elles qu'on fait s'aibattre le châtiment.
On nous a dit à maintes reprises, que

cette loi ne visait que les saboteurs. Nous
sommes obligés de constater qu'elle ne
prévoit rien contre les matraqueurs, qui
ne sont pourtant que les saboteurs du
combat que la classe ouvrière mène pour
ses revendications légitimes. (Aplaudisse~
ments sur les mêmes bancs.)
M. le rapporteur de la commission de

la justice nous disait tout à l'heure, qu'il
n'existait jusqu'à présent aucune défini»
tion du mot « sabotage » et que l'arti» r
clé 3 constituait à ce point de vue une
« intéressante innovation juridique ».
« Est considéré comme sabotage », li"

sons-nous dans le texte, « le fait de dé
truire ou de détériorer une machine, un
outillage, un matériel, une installation ou
un véhicule, ainsi que tout acte on abs
tention mettant en péril la sécurité des
personnes ».

Il est curieux que ce soit justement S,
dom d'uoa lai ueiiiaéji à sui'Mmer, sa
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fait, le droit de grève que le Gouverne
ment ait songé à définir le sabotage.
Car enfin, des faits exactement sem

blables à celui que vise l'article 3 se
sont répétés, ces derniers mois, avec une
continuité que tous les républicains ont
considérée comme alarmante. Des fer
mes, des machines agricoles, des mois
sons, des stocks de laine, de coton, des
forêts, ont été incendiés. Et aucun doute
n'était possible quant aux origines cri
minelles de ces sinistres.
De semaine en semaine, on a vu se dé

velopper le fameux « plan bleu », monté
d'abord triomphalement en épingle par
le ministre de l'intérieur, ramené peu à
peu au rang d'un mauvais roman leuil-
Ieton par une propagande intéressée,
tombé depuis dans l'oubli, du moins olli-
ciel, mais exécuté point par point par les
bandes fascistes.
Le Gouvernement s'est-il ému, a-t-il de

mandé alors le vote d'une loi d'urgence
. pour la défense de la République, s est-il
servi môme des armes que lui donnait le
code pénal ? Non !
Il est bien évident qu'à ses yeux l'ac

tion des hommes du « plan bleu A n'était
pas une action de sabotage. Il est vrai,
d'aileurs, qu'en demandant alors le vote
d'un texte général sur le sabotage, le
Gouvernement se serait exposé lui-même
aux sanctions. .
N'est-ce pas du sabotage que de dété

riorer la machine industrielle française
en sacrifiant son industrie aéronautique,
son industrie cinématographique à l'Amé
rique, en pratiquant une politique d'aban
don des réparations qui prive la métallur
gie française du coke dont elle a besoin.
(Applaudissements sur les mêmes bancs),
en supprimant les crédits pour la cons
truction des barrages et en compromet
tant, du même coup, l'équipement hydro
électrique du pays?
N'est-ce pas du sabotage que de dété

riorer la machine économique française,
en signant, à Genève, des accords qui
menacent de ruiner notre industrie et no
tre agriculture, en soumettant toute la
vie économique du pays aux règles étroi
tes d'un dirigisme étriqué, tatillon et le
plus souvent inefficace?
N'est-ce pas du sabotage que de dété

riorer la machine administrative fran
çaise en maintenant les fonctionnaires
dans une situation telle qu'ils sont obli
gés de recourir à la grève pour faire
aboutir leurs revendications?
N'est-ce pas du sabotage que de dété

riorer la machine parlementaire française
en empêchant par des tours de passe-
passe le libre jeu des institutions démo
cratiques et en excluant de l'Assemblée
nationale ceux qui viennent v faire en
tendre la voix du peuple ? (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)

M. Poher. Quelle ironie!
M. Victoor. Vous savez très bien à quoi

Je fais allusion, monsieur Poher.
N'est-ce pas du sabotage, enfin, que de

détériorer les hommes, simples machines
dans un régime capitaliste, et non seule
ment les hommes, mais aussi leurs fem
mes,, leurs enfants toute une race enfin, en
leur refusant les moyens, non seulement
de vivre, mais même de subsister ?
En fait, cette loi qui définit le sabotage

en juxtaposant « sabotage » et « atteinte
à la liberté du travail », laisse à l'abri les
vrais saboteurs. Les faits, les circonstances
mêmes dans lesquelles ce vote est de
mandé, montrent clairement que ceux qui
veulent cette loi, pleins de mansuétude
pour les hommes du plan bleu et les sabo
teurs de notre renaissance nationale, en
tendent diriger leurs coups contre les ou
vriers en lutte et contre eux seuls.

Rien ne sert de déguiser cette volonté à
l'aide de subtiles argumentations juridi
ques. Le peuple a compris, qui combat
déjà pour-l'abolition de ces lois scélérates.
D'autres aussi comprennent maintenant,

tel ce professeur de philosophie — non
communiste, je veux le souligner — qui
rejoignit, mardi, les instituteurs en grève,
après avoir assisté aux débats de l'Assem
blée nationale. Surpris de l' « isolement »
des communistes, il a constaté, à la lueur
de ces déibats, que la vérité était de leur
côté, qu'ils en « resplendissaient », suivant
ses propres tefmes, alors que les autres
avaient « l'air chafouin et fuyant des gens
qui ont mauvaise conscience ». (Applau
dissements sur les mêmes bancs.)
Cela frappe de jour en jour un nombre

sans cesse plus grand de républicains sin
cèrement attachés à leurs libertés essen

tielles. C'est avec eux, avec leur approba
tion. nous en sommes sûr, unanime, que
le groupe communiste dit « non » aux
menaces que l'article 3 fait peser sur la
classe ouvrière de notre pays et, ce fai
sant, il a clairement conscience que c'est
lui qui défend la République. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. Marcel Willard. Au nom du groupe
communiste, je demande que l'on fasse
le vote par paragraphe étant donné quo
cet article représente la somme de trois
articles.

M.. le vice-président de la commission de
la justice. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

vice-président de la commission de la jus
tice.

M. le vice-président de la commission
de la justice. Avant que nous passions au
vote de ce paragraphe, qui prévoit des
pénalités en ce qui concerne le sabotage,
je désire donner un renseignement à cette
Assemblée, et plus particulièrement à nos
collègues de l'extrême gauche.
Tout à l'heure, on a parlé de calomnies

répandues sur les Soviets.
Moi, je ne calomnie personne. J'apporte

simplement des textes.
Je n'ai pas la prétention de bien connaî

tre le code pénal soviétique. Cependant,
je l'ai étudié à plusieurs reprises.
Je regrette même de ne pas avoir ap

porté ici un ouvrage sur lequel j'avais re
levé quelques passages intéressants. Mais,
en me reportant à un document absolu
ment officiel, l'Annuaire de législation
étrangère pour l'année 1931, j'ai constaté
qu'au cours de cette année, plusieurs dis
positions pénales se rapprochant de celles
qui nous intéressent, ont été promulguées
en Russie.

Un décret, en date du 15 février 1931,
porte, dans son article 59, que: « Un em
ployé des chemins de fer et les trans
ports, dont la mauvaise exécution du tra
vail pourrait provoquer un accident ou un
arrêt de la circulation, ou un simple re
tard dans l'arrivée des trains, est puni
d'un emprisonnement de dix ans ».
Voici un autre décret, qui est intervenu

quelques mois plus tard, le 23 janvier
1932. Ce décret punit les travailleurs des
transports de dix ans d'emprisonnement
pour toute infraction à la discipline du
travail, lorsque cette infraction a eu —
écoutez bien — ou a pu avoir pour consé
quence, soit la destruction du matériel,
soit un retard du départ des trains et des
bateaux. Par conséquent, un simple retard
entraîne une peine de dix ans de prison.

Id. Paul Simon. Loi scélérate! (Sourires.)
M. le vice-président de la commission

de la justice. Cette peine se transforme
en peine de mort si l'ouvrier a agi avec
préméditation.

Vous voyez, par conséquent, que les pé
nalités proposées par le Gouvernement, et
que la commission vous demande de vo
ter, sont beaucoup moins dures que celles
édictées par le code soviétique. J'espère
que cette précision rassurera vos conscien
ces, mes chers collègues. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par M. Mar
rane, au nom du groupe communiste, qui
demande le vote par division.
Le vote par division est demandé ; il

est de droit.
Je vais donc consulter l'Assemblée sur

le premier paragraphe.
Monsieur .Willard, vous comptez sans

doute demander également le vote par di
vision pour les deux autres paragraphes
de l'article 3 ?

M. Marcel Willard. Parfaitement.

M. le président. Le scrutin est ouvert sur
le premier paragraphe de l'article 3.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se-
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
scrutin: ■ ._ ■

Nombre des votants 299

Majorité absolue 15Q

Pour l'adoption 214
Contre 85

Le Conseil de la République a adopté.
Sur le 2e paragraphe, je suis saisi égale»

ment d'une demande de scrutin présentée
par M. Marrane et les membres du groupe
communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du scru
tin:

Nombre des votants 289

Majorité absolue 155
Pour l'adoption 207
Contre * 82

Le Conseil de la République a adopté.
M. Marrane. Veuillez me permettre de»

poser une question à M. le garde des
sceaux.

M. le président. Sur le 3" alinéa ?
- M. Marrane. Sur le 28 alinéa.
Plusieurs conseillers au centre et &

droite. C'est voté !

M. le président. La parole est à M. Mar
rane pour poser une question à M. le garde
des sceaux.
M. Marrane. Monsieur le ministre, tout à

l'heure, après mon intervention au sujet
de l'article 2, j'avais l'impression que vous
étiez d'accord avec moi pour dire qu'en
effet les deux mots « ou tenté » chan
geaient le caractère du délit. Je vous de
mande si vous voulez bien faire une décla
ration sur l'interprétation à donner à cet
article 2. Je crois que cela a une certaine
importance.

M. le garde des sceaux. Mesdames, mes
sieurs, je m'excuse de fournir au Conseil
de la République une explication qui, à
la vérité, est tardive. Je m'explique sur
un texte que vous venez de voter. Je le
fais néanmoins bien volontiers. Il est cer

tain que la provocation faite par des
moyens prévus par l'article 23 de la loi du
18 juillet 1881 sera punissaible même lors
que les actes ainsi provoqués auront été
commis ou tentés; d'ailleurs, cela ne peut
pas faire pour vous l'objet d'un doute
puisque ce point juridique a été expres
sément visé dans la récente intervention



2326 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU '5 DECEMBRE 1951

de M. Victoor. Il ne JS agit bien entendu
que de la tentative punissable, telle que
la définit l'article 2 du code pénal.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Toi ci le résultat du
scrutin sur le troisième paragraphe de
l'article 3:

'Nombre de votants 297
Majorité absolue 149

Pour 1 adoption 215
Contre ... -82

Le Conseil de la République a adopté.
Je mets aux voix l'ensemble de Tarti-

cle 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'ensemble du projet, j'informe le
Conseil qu'un certain nombre de conseil
lers se sont fait inscrire pour expliquer
leur vote.

La parole est à M. Moutet. {Applaudisse
ments à gauche.)

M. Marius Moutet. Il est tard, et tout ce
qui était utile à ce débat, j'en ai l'impres-

. eion, a été dit.
Mais s:i nous avons écouté avec patience,

' avec sérénité, les attaques, les insultes,
les accusations dirigées contre le parti so
cialiste, nous entendons prendre ici nos
responsabilités et expliquer clairement
pourquoi, en toute conscience, nous .esti
mons que nous pouvons voter cette loi
sans rien renier de nos convictions et de
cos attitudes passées.

M. Léon Mauvais. Il y a longtemps que
vous les avez reniées.

M. Marius Moutet. Certes, les interven
tions remarquables de nos collègues Hau
riou, Charlet, Barré vous ont prouvé que
nous avions, dans .notre groupe, examiné
en détail ce projet et les répercussions
qu'il pouvait avoir. Si nous avions pensé
qu'il pût porter atteinte d'une façon quel
conque aux droits de la classe ouvrière et
des travailleurs, nous l'aurions dit libre 
ment et, certes, nous ne lui apporterions
pas noe suffrages.
• Mais c'est précisément parce que nous
croyons -que les violences, que les actes
de sabotage, que les destructions vont à
rencontre des intérêts de la classe ou
vrière, mettent en .péril le droit de grève,'
en rendant les grèves impopulaires -et,

. par conséquent, en soulevant l'hostilité
contre les gjévistes, c'est précisément
pour cela que nous entendons voter cette
loi.

OhJ mesdames et messieurs, nous ne
nous dissimulons nullement la gravité des
circonstances et l'importance capitale de
ce débat. Pour nous, je ne dis pas par -ces
textes, mais par les circons tances que
nous vivons, c'est le sort du pays qui se
joue. (Applaudissements à gauche et au
•centre.)
Et nous ne sommes pas dupes des argu- '

mentations apportées à cette tribune pour
nous faire croire que l'agitation poursui
vie dans les assemblées ne rejoint pas '
celle -qui est organisée au dehors. Et c'est

Earce que nous sommes convaincus desuts -politiques poursuivis à la faveur de
ce débat que nous nous refusons d'appor
ter notre adhésion aux thèses qui ont été
soutenues ici par le pai-bi communiste.
(Applaudissements à gauche et sur quel
ques bancs au centre.)
Certes, nul de nous ne dissimulera... I

Mme Claeys. Les cinq minutes sont pas
sées !
M. Marius Moutet. Nous demandons un

peu de pudeur à ceux qui nous ont re
tenus ici en gardant cette tribune pendant
des heures. -

Vous nous avez .mis au défi de justifier
notre attitude ; nous venons .ici pour le
faire .et pour répondre à vos accusations
que nous ne redoutons pas devant toute
la classe ouvrière. (Applaudissvmen ts à
gauche, au centre et à droite. —: Inter
ruptions à l'extrême -gauche.)

M. Marcel Willard. C'est ia mauvaise
conscience qui parle !

M. Marius Moutet. Vous pensez bien
que, lorsqu'il s'agit ici de dire et d'ap
porter quelques dures vérités., on s'ex
pose à une certaine obstruction. Mais je
l'affronte avec une parfaite sérénité. :Si
vous m'interrompez, c'est que vous .crai
gnez mon argumentation. (Bruit.)
M. Marrane. Comme Briand en 1910 !
M. Marius Moutet. Je maintiens mon

argumentation ; chaque fois que vous ve
niez ici parler des intér&ts de la classe
ouvrière, je transposais et je me disais
que vous suiviez purement et simplement
les méthodes et les desseins .d'action -du

parti communiste.
Nous savons bien dans ^quelle situation

nous nous trouvons. Nous savons quelle
est la misère ide la masse du peuple de
ce pays.

M. Mermet-Guyennet. On ne le dirait
pas!

M. Marius Moutet. Nous savons que les
conditions économiques sont telles que
l'immense majorité du pays souffre...
A l'extrême gauche. Il faudra rendre des

comptes bientôt!
M..Marius Moutet. ...mais qu'hélas l'éga

lité des sacrifices n'existe pas dans la
souffrance et nous, comprenons -combien
il est facile d'exploiter pour -des fins poli
tiques la colère qui gronde...
M. Lemoine. Contre qui?

■ M, Marius Moutet. ...la colère qui gronde
au cœur de ceux qui souffrent.
Ce sont les circonstances de la guerre,

hélas! qui continuent leurs effets.
A l'extrême gauche. En IndochioeJ
M. Marius Moutet. D s'agit de savoir si,

en poussant à la grève, en arrêtant la pro
duction, en détruisant les moyens de pro
duction, . on arrivera à soulager vraiment
la classe-ouvrière. •

M. Marrane. En organisant dies guerres
coloniales!

M. Marius Moutet. Les vieux ouvriers, •
les vieux syndicalistes savent ce que cou- ■
tenj les grèves et ils demandent qu'on
n'y ait recours que lorsque vraiment tout
autre moyen a été épuisé. Tel n'est pas
leur avis dans le cas présent et ils vous
te disent.
Nous nous trouvons en face d'un :Gou- '

vernement qui s'est .toujours refusé à
considérer que le temps des pourparlers
fût passé, qui a toujours été -ouvert et
accueillant à toutes 1 s transactions ?

Mais il y a une 'chose vraiment .singu
lière, c'est qu'on a discuté ici du droit
de grève comme si nous -étions encore en ;
1848, en 1894 ou en 1900. Très justement. !
notre ami M. Barré a fait remarquer quels '
progrès la classe ouvrière avait laits et •
quels droits elle avait conquis. 1
Mais voyez done comment les grèves

se poursuivent et s'échelonnent! Sur'
quels points a-t-on fait porter les eflorts '
essentiels ? C'es.t sur les services... !
Mme Suzanne Girault. Mais il n'y en a

plusl

M. Marius -Moutet. Ah! je vous gêne;
je le comprends. (Exclamations à l'ex
trême gauche:)
Mme Suzanne Girault. Mais non!

M. Marius Moutet. Si je ne vous gêne
pas, alors taisez-vous. (Interruptions à
l'extrême gauche.)
On les a fait porter sur les services qui

peuvent être de nature à paralyser toute
la vie nationale.

D'abord, sur ces travailleurs des services
publics qui, hier, n'avaient pas le droit de
grève.
Puis, il y a un certain nombre d'indus

tries qu'on a qualifiées d'industries clés:
celles qui commandent la vie nationale.
L'effort de ces Assemblées les a soustraites
à l'emprise et & la domination du grand
capitalisme qui les détenait.
C'est précisément dans celles-ci que l'ef

fort de grève -'est poursuivi. On a tenté,
en vain,, tç>ut d'abord de suspendre îes
communications dans les postes et télégra
phes. Puis, un effort spécial <a été porté
sur les moyens de transport.
Vous avez vu ce comité de grève qui de

vait tout organiser je t tout diriger.
A droite. Désorganiser!
M. Marius Moutet. 11 a surtout recom

mandé d'apporter du secours aux travail
leurs des chemins de fer -dans leur action
pour la grève. On -sait l«ien, <en elfet, que
lorsque les chemins de fer ne circulent
pas, c'est la vie de la nation tout entière
qui est paralysée.
Ainsi, sans souci des graves conséquen

ces de la suspension des arrivées de pro
duits essentiels, de la privation de lait
pour les enfants, de la déperdition des
denrées périssables qui pourrissent dans
les ports, c'est sur les chemins de fer que
l' effort se porte.
Lorsque l'on sait, par toutes les discus

sions qui ont eu lieu sur le plan, que
notre industrie ne peut se relever que
par la production du charbon, c'est dans
les mines que l'on s'efforcera de généra
liser les grèves et par -tous les moyens.

M. Marcel Willard. Il . me semble que
c'est la grève elle-même que vous mettez
en cause et non pas le sabotage.
M. Marius Moutet. Le résultat obtenu en

quelques jours ;a été de priver les foyers
domestiques de leur attribution pendant
un mois.

M. Marrane. La ration était distribuée.

M. Vanrullen. C'est faux!

M. Marius Moutet. Voilà une action qui
en dit long sur le but poursuivi, et quand
nous voyons aujourd'hui qu'on va à l'as
saut des gares, des bureaux de postes.™

A l'extrême gauche. Qui y est allé lé
premier 1

M. Marius Moutet. ...on se rend compte
qu'il s'agit d'autre -chose que d'une grève
professionnelle, mais bien de ces manœu
vres insurrectionnelles qui, de proche en
proche, doivent permettre d'arriver à une
explosion générale. Si elle ne réussit pas
aujourd'hui vous la reprendrez demain,
car nous avons lu les vieilles instructions
du Komintern... (Exclamations à l'ex
trême gauche.)
Elles ne sont pas ' secrètes. Certains de

ces messieurs et dames (L'orateur dési
gne l'extrême gauche.) ne les ont peut-
être pas lues maie, moi, je les ai lues.
,{Interruptions à l'extrême gauche.)
Elles indiquent comment, de proche en

proche, on fait monter la température jus
qu'au point d'explosion. Nous voyons sui
vre très exactement les méthodes et le

processus indiqué pour entraîner la masse
jusqu'à l'insurrection définitive.
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Mm» Suzanne Girault. Donnez X manger
aux travailleurs et ils na feront pas grève.

M. Marius Moutet. Voilà.sur le plan na
tional, ce qu'on appelle* défendre la classe
ouvrière- dans une situation) générale- où
l'on sait bien que les grèves, mômes vic
torieuses, ne lui apporteront pas un soula
gement réel, parce que: l'elïort à poursui
vre n'est pas seulement u« effort de reva
lorisation des. salaires, qui,, sans: doute,, a
sa valeur en, (période de; stabilité de la.
monnaie, mais' dont vous savez- qu'il ne

Îieut êrtroe' qu' dimmétdiioatemoemnt, man cneullé ddansses périodes d'inflation comme celle dans-
laquefla nous nous trouvons.
Nous savons bien qu'il y a un grand

effort à faire, comme on- l'a, dit ici,, sur la
production d'abord, sur les prix ensuite.
C'est la tâche essentielle du Gouverne

ment. J'ai entendu beaucoup de discours,
mais j'ai siégé au sein des conseils gou
vernementaux avec les représentants du
parti communiste. J'attends encore un- pro
gramme cohérent de lutte afin d'arriver à,
comprimer l'es prix, et augmenter la pro
duction.. Des mots,, rien de* précis et de;
réel. (Applaudissements' à gauche, au cen
tre et à droite. — Bruit £ l'extrême gau
che.)
Où est votre programme, quels moyens

proposez-vous ? Je n'ai encore rien. vu ni
entendu.

- Enfin', ce n'est pas nous qui avons ap
porté dans- cette Assemblée des considéra
tions d'ordre international, mate,, à taut
moment, vous* nous jetez, à. la igure le
« parti américain »>, les «■ valets des
trusts », les gens qui n'attendent que les
ordres de Truman. Qu'est-ce que cela veut
dire, hélas ?
C'est triste à dire; d'ores et déjà,, la

France est pour vous, le champ de bataille
entre l'occident et l'orient. (Applaudisse
ments à gauche,, au centre et rn droite.)

M. Roudel. C'est de Gaulle- qui a dit
cela I

M. Marius Moutet. L'on veut â toute force

nous ranger dans le camp américain alors
que tous nos efforts, comme ceux de notre
Gouvernement consistent précisément à
n'adhérer à aucun bloc et à essayer de ne
rien oublier de ce qui s'est passé, ni de la
reconnaissance que la France doit aux uns
et aux autres pour les sacrifices consentis
en commun.

Nous ne renions ipas plus ceux de
l'Union soviétique et de l'armée ronge que
ceux des Américains que nous avons vu
débarquer sur notre sol sans avoir aucune
crainte pour notre indépendance nationala-.
Pourquoi donc, aujourd'hui, craindrions-

nous davantage pour cette indépendance?
Parce que, quand nous n'avons pas de blé,
que nous manquons de pain, l'Amérique '
peut nous donner du blé,, que lorsque :
nous n'avons pas assez de charbon, nous
pouvons en importer, est-ce cela qui
constitue une atteinte à notre indépen
dance ? Allons donc !■ Est-ce que la Russie ■
soviétique ne' nous' fournit pas aussi un <
peu de blé t Est-ce que la Pologne ne nous '
fournit pas aussi quelque; charbon ?' En i
quoi les fournitures de cet ordre sont-elles !
de nature à porter atteinte & notre' inde- ;
pendance nationale ?

M. Roudel. Vous êtes de mauvaise foi !

M» Marius1 Moutet. En vérité.,, nous nous
trouvons ici devant, ce qu'il y a de plus
regrettable dans. la. propagande du parti
communiste.

Je regrette de le dire, mais je me rap
pelle la parole de Goebbals qui pensait
qu'il suffisait de répéter inlassablement un
mensonge pour qu'un jour il puisse s'im
poser gomme une. vérité. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite. -
Interruptions à l'extrême gauche.)

Eh bien ! e'est le nouveau slogan.
Comme le disait notre camarade Vanrul
len, c'est le nouveau disque que Ton- fait

1 tournée à l'usage des esprits simples qui
ne 'réfléchissent pas. assez. Ce' sont ces

> méthodes de propagande que nous esti
mons témoigner d'un mépris1 odieux de
l'intelligence' populaire. (Applaudisse
ments aw centre et à gauche.)
Que l'on. apporte des raisons! que l'on

discute! mais que les méthodes publici
taires qui servent à placer un meuble ou
un produit de beauté soient des méthodes
de propagande politique, voilà ce1 qui
déshonore un parti. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)1

On ne nous reprochera pas de ne pas
prendre clairement et nettement nos res
ponsabilités. Nous disons pourquoi. Nous
le disons hautement, ce qui nous oblige à
nous tourner vers le- Gouvernement et à

lui dire que les problèmes les plus essen
tiels restent posés,, que la grève des ser
vices publics pose un problème' redouta
ble; pour lui, lorsque celle-ci peut suspen-
dra-la vie- nationale. Nous. ne. demandons
pas la. législation américaine qui demande
à tout travailleur payé sur les- fonds pu
blics de signes préalablement- un engage
ment de ne jamais faire grève. Nous ne
vous demandons pas de procéder à ces
purges. périodiques auxquelles le pays du
parti unique se livre contre ceux qu'ils
appellent les saboteurs de l'industrie et
de la renaissance nationale. Mais nous
vous demandons d'organiser la cessation
du travail dans les services publics et les
industries nationalisées, dans un esprit
démocratique, et avec le souci de sauver
garder la vie nationale.
Nous TOus demandons d'avoir égard à

une situation dans laquelle, si la France
était ruinée, si elle allait à la catastrophe,
par suite de grèves de cette nature qui
empêcheraient son relèvement, la voix
de la France, au moment de la conférence
de Londres ne serait plus entendue et les
grèves actuelles serviraient d'argument,
aux uns pour montrer qu'ils ont en France,
à l'intérieur de notre pays, des moyens
d'action, et aux autres pour dire que, dé
sespérant de la France, il n'y a plus d'aide
ni de secours à lui apporter.
Un orateur a dit très justement que. c'est

vraisemblablement ce que l'on cherche-
La politique de la catastrophe fera de

la France une proie. Qui la prendra?
A cet égard, les calculs peuvent être

déjoués.. Mais c'est parce que nous ne vou
lons ni de la ruine de la France, ni de la
dictature* d'un homme, ni de celle d'/n
parti, que nous voterons ce, texte. (Ap-
plaudissemcnts, au. centrer à gauche et à
droite.)
M. le président. La parole est a

M. Aguesse,pour une explication, de vote.
M. Aguesse. Mesdames,, messieurs,, mes

amis qui m'ont précédé à. cette tri bs ne ont
défini la portée exacte du. projet de loi qui
nous est soumis. Ils ont su démontrer avec
force que son but est de réprimer les at
teintes. à la liberté du travail» sans res
treindre le. droit de grève, de, punir ,les
sabotages,. les violences^ les. manœuvres
frauduleuses, sans, violer les libertés, syn
dicales et la liberté d'expression.
Ce texte, d'ailleurs provisoire, na viole

donc en aucune manière les libertés fon
damentales que nous avons inscrites dans
notre Constitution. Il les réaffirme pour les
protéger.
Le groupe du mouvement républicain po

pulaire, en conséquence, votera la loi. 11
la votera sans'hésitation,, sans remords. II
ne la votera pas,, pourtant,, sans un cer
tain déchirement, car il enregistre avec;
douleur l'es circonstances graves qui l'ont

rendue nécessaire, circonstances que as-
toutes ses forces et de tout son attache
ment à un* idéal de conciliation et de ré

conciliation nationale il avait voulu épar
gner à la France et à la République.
Les adversaires de la loi, au cours d'une;

discussion: qui fut longue, ont mêlé parfois
les invectives à des. arguments d'ailleurs
répétés. Le mouvement "épublicain popu
laire- ne cherche pas* à réduire le débat
profond qui nous oppose au parti conmu-
niste, mais nous n'avons pas non plus
le goût de l'avilir. Je ne répondrai
donc pas aux invectives, je ne retiendrai
que les arguments qui nous sont opposés
et qui peuvent se résumer ainsi: nous vou
lons employer la force contre les travail
leurs, nous nous moquons, de la détresse*
des travailleurs, nous voulons étrangler la
République.
Le parti communiste nous dit: vous vou

lez employer la force contre les travail
leurs.. Nous' répondons : nous voulons que
le Gouvernement recoure à la fermeté. non.
pas contre' les travailleurs., mais contre la
violence qui brime la volonté des travail
leurs. (Applaudissements an centre, à gau
che et à droite.)
M. le garde des sceaux. C'est le seul but

de la toi.

"• Aguesse. Je veux en voir la preuve,
monsieur le garde des sceaux, dans la ré
ponse que vous avez faite à un de nos
amis en. affirmant que la loi ne s'applique
rait pasaux piquets de grève des entre
prises où la grève aurait été décidée à la
suite d'un- vote régulièrement émis. Nous
nous' félicitons de.cette déclaration qui, à
nos yeux d'ailleurs, allait de soi.
M. le garde des sceaux. Je la répète bien

volontiers.

Je trouve dans un discours que l'un de
vos camarades, M. Martel, prononçait à.
Lens, le 1 septembre 1945, ces paroles:

« Franchement, nous pensons que I on*
peut atteindre le chiffre de 100.000 tonnes
avant la fin de l'année. Il faut que le froid,
la misère et la mort ne retombent pas sur
nos épaules; et qu'il n'y ait pas parfois
des mamans qui puissent nous reprocher,,
à nous mineurs, que leur gosse est mort
dans un appartement sans* feu, parce qu'il
avait froid, n'ayant pas de charbon. »
Nous pensons aujourd'hui que le cada

vre d'un enfant mort ne peut pas être plus
léger aux épaules des mineurs qu'il l'était
en 1945.

M. Marrane. Er. 1915, vous ne vouliez pas,
laisser travailler le dimanche.

M. Aguesse. On nous parle d'une augv
mentationi de 25 pour cent mais, là en
core,, M. Martel avait répondu par avance»
Que disait-il en 1915 ? « Ce qu'il faut ob
tenir, ce ne- sont pas des promesses de bil
lets de banque te? jours de quinzaine, mai»
tin pouvoir1 d'achat raisonnable. »> (Très ■
bien! très bien! à l'extrême gauche.)
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•Vous le savez bien,, dans cette course
effrénée des salaires et des prix, ce sera
25 pour cent de plus de billets de banque
pour les ouvriers, ce ne sera pas pour
eux 25 pour cent de moins de souffrances.

M. Mauvais. Vous savez que le pouvoir
d'achat est réduit, pour les travailleurs,
de rio pour cent.

M. Aguesse. Le groupe communiste nous
dit encore : « vous voulez recommencer
le 2 décembre, vous voulez étrangler la
République ».
Nous répondons qu'il y a plusieurs fa

çons de préparer la dictature : organiser
le chaos, chercher et provoquer le pire
en est une. C'est cette méthode-là qui, il
y a quinze ans, a fait crouler la républi
que de Weimar, pour le malheur de la
classe ouvrière d'Allemagne et du monde
entier. Vous le savez bien I

. Nous ne voulons pas que ce qui s'est
passé à Berlin se reproduise à Paris. Nous
voulons défendre et sauver la Républi
que contre tous les périls qui la menacent,
et d'abord contre le pire de tous, contre
l'anarchie. .(Applaudissements au centre, à
gauche et à droite.)
Ce sont bien là les arguments qui ali

mentent encore notre controverse. Depuis
huit jours, cette controverse résonne dans
notre enceinte.

Mais pendant que nous la poursuivions,
nous, les élus du peuple, la classe ouvrière
elle aussi a pesé les arguments, soupesé
le intentions et fait son choix.

Elle a découvert que ceux qui lui prê
chaient la grève avaient des mobiles poli
tiques qu'ils ne lui avouaient pas. Elle ne
les a pas écoutés.
La classe ouvrière, dans sa grande ma

jorité, a compris que les consignes don
nées, au lieu de diminuer sa misère, ne
pourraient encore que l'aggraver, et elle
a refusé de les suivre. •
Ainsi la classe ouvrière a tenu le sort

de la République entre ses mains. Elle
pouvait la perdre, elle l'a sauvée. (Ap
plaudissements au centre, à gauche et à
droite.)
Celle vérité qui s'impose à tous, nous

avons été heureux de l'entendre procla
mer à cette tribune, lorsque le chef du
Gouvernement est venu déclarer que les
mesures de protection et d'autorité n'au
raient pas été d'une bien grande utilité,
si la vague de désordre ne s'était d'abord
brisée contre la sagesse populaire, contre
le civisme des ouvriers.
Nous avons été plus heureux encore

d'entendre affirmer par le chef du Gou
vernement que la RépublijTie rendrait à
la classe ouvrière fidélité pour fidélité,
en combattant sa détresse de la manière
la plus prompte et par tous les moyens en
son pouvoir.
A quoi servirait, en effet, d'avoir réussi

à faire respecter la liberté du travail, si
on ne devait pas en même temps, assurer
à ceux qui pourront en jouir, la possibi
lité de vivre de ce travail même, et d'en
faire vivre leurs enfants ? Ce serait, n'est-
il pas vrai ? une amère dérision.
Nous faisons donc confiance au Gouver

nement pour tenir la promesse solennelle
qu'il est venu rappeler devant nous. Nous
voulons ajouter pourtant que s'il se trou
vait des forces qui, après l'avoir soutenu
aujourd'hui dans son attitude de fermeté,
devaient tenter de l'entraver demain dans
son œuvre de justice, nous l'appuierions à
plein pour lui permettre de tenir son en
gagement, nous nous dresserions sans
hésiter contre ces forces de revanche
sociale. Car nous ne pensons pas que la
République puisse être fondée sur la rési
gnation indéfinie des travailleurs; nous
croyons, au contraire, qu'elle doit être
sauvée par la solidarité de tous dans l'ef

fort, par l'égalité de tous devant les sa
crifices nécessaires. (Applaudissements au
centre, à gauche et à. droite.)

M. le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Mesdames, mes
sieurs, mon excellent ami M. Julien Brun
hes a déjà exposé cet après-midi les rai
sons pour lesquelles noux voterions le
projet qui nous es.t soumis; Je vous de
mande la permission d'ajouter quelques
indications très rapides à celles que, déjà,
il a données d'une façon excellente.
Nous voterons le projet, d'abord parce

que nous pensons que lorsqu'à une heure
difficile comme celle que nous traversons
le Gouvernement, responsable de l'ordre,
vient demander à un Parlement des ar

mes qu'il juge nécessaires pour maintenir
l'ordre public, le Parlement n'a pas le
droit de les lui refuser.

M. Marrane. Vous les avez déjà données
à Pétain en 1940.

M. Georges P . ..ot. Nous le voterons en
second lieu parce que nous avons é.té sin
gulièrement rassurés par la déclaration
que M. le président du conseil a bien
voulu faire cet après-midi dans cette as
semblée. M. le président du conseil, avec
son accent de sincérité, de simplicité, de
loyauté qui ne peut pas ne pas inspirer
confiance...

M. Marrane. Comme Pétain!

M. Georges Pernot. ...M. le président du
conseil est venu nous dire qu'il considérait
que cette loi n'était qu'une première
étape, mais que, bien entendu, c'est une
politique constructive qu'il fallait faire et
que cette politique,, il la ferait. Il suffit
d'ailleurs de réfléchir une seconde pour
être bien convaincu qu'il n'y a.pas d'ordre
véritable et durable sans justice sociale et
que c'est, par conséquent, la justice so
ciale qu'il faut, maintenant, réaliser.
Comme j'ai horreur, moi aussi, de la

politique négative, je veux, au nom de
mes amis, dire en quelques mots et très
simplement comment nous souhaitons voir
le Gouvernement orienter ses efforts et
son action.

La première chose à faire, à notre avis,
est d'augmenter le pouvoir d'achat des
familles françaises et de toutes les fa
milles. T'ai été un peu surpris et peiné à
la fois que l'on n'ait jamais parlé que des
familles ouvrières. J'ai la plus grande
compassion pour les familles ouvrières,
je sais bien qu'elles souffrent, mais je
vous demande ie bien vouloir songer aussi
à d'autres familles qui-ne souffrent pas
moins. Je songe à ces familles d'artisans,
de travailleurs indépendants qui ne voient
pas augmenter leurs salaires, eux, puis
qu'ils n'en ont pas, et qui, lorsqu'on
augmente les allocations familiales, n'en
bénéficient pas non plus comme les autres,
car, à l'heure actuelle, l'ouvrier touche
l'allocation de salaire unique et l'artisan
ne la touche pas; le travailleur indépen
dant des carrières libérales ne la touche
pas davantage. .
Le Gouvernement vient d'annoncer le

relèvement des allocations familiales et
on précise bien que ce relèvement (béné
ficiera uniquement aux fonctionnaires et
aux salariés, non aux artisans et travail
leurs indépendants.
Alors, je demande qu'on veuille bien

songer à toutes les familles françaises, car
j'estime que c'est une erreur que de vou
loir faire ainsi une discrimination entre
les uns et les autres.

Nous sommes les représentants de la
nation, c'est-à-dire que nous devons avoir
un égal souci pour tous les intérêts géné
raux et permanents du pays.

, Il ne suffira donc pas de relever les
salaires. Au demeurant, en les relevant
vous ne feriez rien pour ceux qui ne les
touchent pas et, d'un autre côté, je crains
fort qu'une simple relèvement de salaires
n'ait encore le résultat que nous avons
constaté à plusieurs reprises, à savoir le
relèvement des prix...
M. Mauvais. Le cycle infernal, quoi!
M. Georges Pernot. Eh oui, hélas! Je

ne suis pas suffisamment économiste pour
savoir si l'on peut avec ces procédés ar
river à une solution dans les conditions

que vous avez précisées cet après-midi,
mais ce que je sais bien, c'est que l'expé
rience nous montre que, depuis deux ou
trois ans, au fur et à mesure que l'on a
augmenté les salaires, la classe ouvrière
n'en a en rien bénéficié...
A l'extrême gauche. Les capitalistes en

ont profité.
M. Georges Pernot, ...la situation des fa

milles ouvrières n'en était en rien modi
fiée d'une façon favorable, parce que les
prix montent en même temps, générale
ment plus vite, et, finalement, c'est le
pouvoir d'achat qui n'est pas augmenté.
C'est la raison pour laquelle la pre

mière tâche du Gouvernement doit être

d'augmenter le pouvoir d'achat des fa
milles françaises, ce qui suppose une
augmentation de la production.

La seconde tâche, à mon avis, c'est de
veiller à ce que les ouvriers ne soient pas
placés dans cette terrible alternative: ou
bien faire la grève, ou bien ne pas voir
aboutir les revendications légitimes qu'ils
formulent.

Je voudrais qu'on revînt le plus rapide
ment possible à une procédure de conci
liation et d'arbitrage obligatoires, car,
tout le monde l'a dit, et je remercie
M. Marrane de l'avoir dit lui-même, la
grève est le moyen suprême auquel il ne
faut recourir que quand aucun autre
moyen ne peut aboutir. C'est le moyen le
plus brutal de mettre fin aux conflits du
travail. Je> demande qu'on fasse un effort
pour donner à la classe ouvrière les
moyens juridiques de terminer les con
flits qui se produisent et qu'on n'accule
pas à la grève ceux qui ont des revendi
cations légitimes à formuler.
Voilà dans quel sens je' demande au

Gouvernement d'orienter ses efforts.

On me dira : vous n'avez qu'à déposer
une proposition de loi en ce sens. Non. Il
s'agit d'un problème trop grave qui inté
resse à un trop haut degré l'ordre public
pour qu'on ne laisse pas au Gouverne
ment seul le soin de préparer les projets
nécessaires.

En tout cas on a dit à plusieurs reprises,
du côté du parti communiste, que -ceux
qui voteraient la loi se dresseraient en
réalité contre la République. On a fait,
je crois, justice de cette affirmation. "Je
voudrais simplement ajouter avant de des
cendre de cette tribune, et je le fais avec
quelque tristesse, que je crois qu'en réa
lité ceux qui compromettent ,1e plus la
République, ce sont ceux qui se livrent à
des manœuvres d'obstruction comme
celles que nous avons connues aujour-
d'hui.

M. Mauvais. Nous n'avons pas de leçon
à recevoir de vous.

M. le président. M. Pernot est trop cour
tois pour vous en donner.

M. Georges Pernot. Ce n'est pas mon ha
bitude. Mais j'ai tout de même le droit de
rappeler, était un vieux parlementaire et
ayant siégé pendant bien longtemps à la
Chambre et pendant plusieurs années au
Sénat, que je n'ai jamais connu d'inci
dents aussi pénibles et aussi fâcheux A
mon avis que ceux auxquels j'ai assisté
aujourd'hui.
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Il m'est bien permis de dire, comme je
. le crois très profondément, que la Répu-
blioue s'incarae . essentiellement dans le

. Parlement qui est la souveraineté natio
nale. Je crois que des séances comme
celles d'aujourd'hui diminuent le crédit
du Parlement. (Applaudissements à droite,
au centre et à gauche.)
Je pense que c'est défendre la Répu

blique que de défendre le régime parle
mentaire, et c'est ce que nous faisons.
(Nouveaux applaudissements sur les mû•
mes bancs.)

M. Mermet-Guyennet. Vous l'avez bien
défendu en 1940, le régime parlemen
taire!

M. le président. La parole est à M. Lan
dry.
M. Landry. Pour expliquer le vote una

nime que le groupe du rassemblement des
gauches a décidé d'émettre en faveur du
projet qui nous occupe, et considérant ce
projet en lui-même, sans m'en écarter le
moins du monde, quelques tentations
qu'on puisse en éprouver, ce sont deux
observations très brèves que je voudrais
vous présenter.
Au cours des débats qui ont rempli dans

cette enceinte ces dernières journées, et
aussi ces dernières nuits, les orateurs de
l'extrême gauche n'ont cessé de dénoncer
ta rémunération insuffisante des travail
leurs salariés, la vie très difficile qui leur
est faite, ainsi qu'à leurs familles.
Toute personne qui a du cœur s'asso

ciera aux sentiments qui s'exprimaient de
la sorte. Toute personne qui a du cœur
déplorera la situation que je viens de ca
ractériser et voudra que l'on s'efforce d'y
remédier dans toute la mesure du possi
ble. Mais si, dans la crise sociale que nous
traversons présentement, certains desseins
que l'on avait pu former s'étaient réali
sés, alors, quelle aurait été la conséquence
immédiate?

Cette conséquence, La voici: toutes les
nécessités de la vie refusées à la popula
tion, y compris, bien entendu, les travail
leurs. On aurait vu le pain quotidien in
certain, le ravitaillement dangereusement
réduit; pas de lumière, pas de combusti
ble, pas de moyens de transport, pas de
communications postales, pas d'instruction
pour la jeunesse. Et ce n'est pas tout. Les
ordures ne seraient. pas enlevées, les ma
lades ne seraient pas soignés dans les hô
pitaux, et les rites funéraires seraient eux-
mêmes supprimés, ces rites — je prends
le mot dans son sens le plus large — ces
rites dont l'accomplissement, à travers les
millénaires, ont toujours été considérés
comme un devoir sacré à remplir à l'égard
des morts. (Applaudissements svr divers
bancs.)
Mes chers collègues, je n'insisterai pas

davantage sur mon premier argument. Il
me suffira, après cela, de constater que
le projet sur lequel nous allons avoir à
nous prononcer ne supprime pas, n'en
trave pas le moins du monde le droit de
grève. Ce projet ne fait que deux choses:
protéger la liberté du travail, et réprimer
ces sabotages dont on peut voir qu'ils
peuvent conduire à d'affreuses catastro
phes.
La tactique adoptée par le parti com

muniste, depuis l'échec qu'il lui a fallu
constater de sa tentative de grève totale
et révolutionnaire, nous montre clairement
combien sont nécessaires cette protection
du travail et cette répression du sabotage
dont je viens de parler. (Applaudissements
à gauche et au centre.)
Elle nous dicte, en conséquence, un de

voir auquel, mes amis et moi, nous ne
saurions nous soustraire. (Nouveaux ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

M. le prés'dent. La parole est a M. Zy
romski. ' ■ - '* -

M. Zyromski. Le parti communiste pren
dra nettement et clairement toutes ses^
responsabilités, en ayant le sentiment de'
la gravité de l'heure pour la nation fran
çaise.
Il a de plus en plus la conviction Té-

fléchic que moœ nous trouvons ea face
d'une vaste opération tentée par le Gou
vernement pour saper les libertés syndi
cales de la classe ouvrière.
Cette opération, qui se déroule en trois

étapes — nous sommes maintenant arri
vés à l'étape n° 2 — trouve contre elle
l'unanimité de la classe ouvrière syndi-
calement organisée.

A droite. Ce n'est pas vrai!
M. Zyromski. Ce n'est pas vrai ? C'est

le bureau de la confédération générale du
travail, unanime, toutes tendances réunies;
c'est Jouhaux aussi bien que Frachon qui
ant condamné les projets de loi qui nous
sont soumis!

M. Reverbori. Ils no les avaient pas
lus!

M. Zyromski. C'est l'unanimité, encore
une fois, de la confédération générale du
travail qui a pu se diviser sur certains
problèmes de tactique et de méthode,
mais qui s'est retrouvée pour revendiquer
la pleine liberté syndicale et l'entière li
berté de la grève. "
La commission exécutive de l'union gé

nérale des fédérations de fonctionnaires
s'est dressée, elle aussi unanime, contre
les projets du Gouvernement.
La fédération du livre, dont on ne peut

pas dire qu'elle est sous l'emprise com
muniste, s 'est prononcée contre les pro
jets liberticides du Gouvernement.
L'opération, je l'ai dit tout à l'heure, se

fait en trois temps, selon un déroulement
savant.

Le premier temps a eu pour prétexte
la défense de la République. Maintenant,
ce sera la défense de la liberté du tra
vail.

Vous avez légalisé, généralisé, étendu,
rationnais l'intervention de l'armée, de
l'appareil de la défense nationale dans les
conllits- sociaux. C'est une monstruosité

contre laquelle non seulement toute la tra
dition ouvrière et socialiste, mais toute la
tradition républicaine et démocratique
s'est toujours élevée, depuis Gambetta jus
qu'à Jules Guesde et Jean Jaurès. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Cette intervention se caractérise non seu

lement par l'utilisation de l'armée active,
mais encore par le rappel des réserves
instruites, qui sont pour nous la force
vive de la défense nationale. Vous n'avez
pas hésité à le faire alors que, vous le
savez depuis des années, c'est non seule
ment la classe ouvrière, mais encore toutes
les forces vraiment républicaines et démo
cratiques qui se dressent contre un tel
crime. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)
Vous avez transformé les citoyens sol

dats que vous rappeliez en mereenaires
de police contre la classe ouvrière.
Jaurès appelait cela, dans une de ces

expressions fulgurantes qu'il savait trou
ver: « La prostitution de la défense na
tionale ==
Nous ne voulons pas la prostitution de

la défense nationale parce que nous sa
vons combien la France, qui, en raison
de sa situation géographique, est exposée
périodiquement à des invasions, a besoin
de sentir la défense nationale appuyée sur
le peuple unanime.
C'est pourquoi nous ne voulons pas que

l'on porte atteinte à la pureté même de
la défense nationale, parce qu'alors la

classe ouvrière est poussée à exercer des
représailles légitimes. •
C'est au nom même de la défense de

la France que nous nous dressons contre
cette première étape de l'opération que jà
dénonce.

Aujourd'hui, nous en sommes arrivés M
la deuxième étape.
Sous prétexte de défendre la République,

vous avez, en réalité, porté un coup mor
tel à la. République et à la défense natio
nale elle-même.

Sons prétexte de défendre la liberté d«
travail, vous attentez à la -liberté de là
grève !
J'emploie déjà cette expression « liberté

de la grève » non pas l'expression « droit
de grève », parce que j'estime qu'elle est
plus juste au point de vue juridique- Je
ne veux pas, ici, ruser avec les mots. Dans
le régime capitaliste, avec le développe
ment des modes de production, nous sa
vons que, dans la pratique, la liberté d«
la grève se heurte à ce que vous appalea
la liberté du travail.

. Mais, pour nous ce n'est pas une raison
— au contraire — pour restreindre lai
liberté de la grève. Nous savons que la
liberté de la grève est une expression, une
manifestation de ce droit collectif, de ca
droit social, que le code civil ne pouvait
pas connaître et qui, progressivement, au
cours du xix® siècle, s'est élaboré, passant
de l'état de fait à l'état de droit. Nous
voulons maintenir intacte la liberté de l»
grève et faire reculer les conceptions p£rt-
mées, dépassées, du droit individualiste
qui se dissimule sous la formule menson
gère de la liberté du travail. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Si no :s voulons nous en tenir à la stri>tef

liberté du travail, c'est l'interdiction de«
piquets de grève, c'est l'interdiction da
« pickting » qu'il faut décréter. Voui
n'osez pas aller jusque-là pour certaine*
situations d'ans certaines • entreprises,
comme il ressort des déclarations de M. 1«
ministre de la justice. Le droit d*
« pickting » a été conquis pair les Trad»
Unions (britanniques au cours du sied«
dernier et fut le résultat de tout une

série de luttes; mais cela prouve que
liberté de la grève et votre liberté du tra
vail peuvent parfois être en antagonisme
Mais nous, nous choisissons le droit

social, le droit collectif de la classa
ouvrière, la liberté pleine et entière de la
grève. (Applaudissements à l'extrême
gauchœ.\
En ce sens, c'est nous qui sommes fldèlea

à toute la tradition de lutte de la classe
ouvrière française.
Nous savons combien le syndicalisme

français est constitué d'éléments variés»
mais nous avons aujourd'hui la fierté d»
pouvoir dire que c'est notre jparti qui est
le défenseur de toutes les «méthodes da
lutte traditionnelle du mouvement syndfc
caiiste de notre pays. (Applaudissements ë
l'extrême gauche.)
Vous serez amenés à une troisième étape

où, sous prétexte de réglementer la grèv«L
vous interdirez en fait le libre développé
ment de la grève elle-même.
Vous essaierez d'enfermer les grève#

dans une procéduic dite démocratique qui
ne peut avoir d'autres objectifs et d'autre#
résultats que d'enlever à la grève sa
leur offensive, sa soudaineté, c'est-à-dir#
les qualités et les moyens d'obtenir la vio-
toire.

Car au fond vous acceptez peut-êfr#
théoriquement la liberté de la grève, mai»
ce sera une liberté de grève impuissante,
inefficace qui serait telle que la classe ou
vrière devrait être immanquablement
battue.
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- - Nous ne (pratiquons pas» ce défaitisme
' prolétarien, et c'est pourquoi noms nous
. opposons à toutes vos réglementations de
: ta grève. . , . .

Nous sommes les héritiers de syndica-
' listes qui n'ont jamais voulu accepter au
cun moyen susceptible de restreindre

" l'exercice* du droit de la grève.
Voilà, mesdames et messieurs, ce que

; je voulais vous dire très brièvement, très
. succinctement, mais avec le plus de clarté
possible.
Nous savons qu'en Amérique, il y a une

flasse- ouvrière qui lutte contre un projet
' de loi de MM. Taft et Hartley dirigé contre
les organisations syndicales.
En France, vous tentez une opération

analogue.
Nous vous répondons très calmement

et très simplement qu'il va y avoir sans
" doute une majorité parlemenatire pour
" voter cette loi. Mais nous savons que les
' majorités parlementaires, surtout celles-là,
' eont essentiellement très précaires et fra
giles et que, au delà et au-dessus de vos
majorités parlementaires, il y a une force

• infrangible et supérieure, la force révolu
tionnaire de la classe ouvrière qui triom-

• phera (le vous. (Applaudissements à l'ex
' trême gauche.)

M. le général Tubert. Je demande la pa-
' rôle.

rH. le président. La parole est à M. le gé
néral Tubert, pour explication de vote»

M. le général Tubert. Pour expliquer
. mon vote, vous me permettrez, mesda-
, mes et messieurs, de vous prendre en
. core un bref instant afin de marquer l'as
.pect douloureux de ces débats en le si
tuant sur un plan différent de celui où
les orateurs qui m'ont précédé ont cru
devoir le placer, pour développer des ar
guments juridiques ou politiques qui ne
semblent guère avoir modifié.
En ce qui concerne le vote qui va avoir

lieu, je crois de mon devoir. d'attirer votre
attention sur l'aspect moral de la ques-

" tion qui devrait entraîner le rejet de la
loi par les hommes de bonne foi que sé
parent seulement leurs divisions poli li
gues respectives.
C'est à eux, très nombreux dans cette

Assemblée, que je veux demander de
faire avec moi quelques constatations
évidentes.

D'abord, le Gouvernement ne j jue pas
franc jeu. Il s'engage dans une Lu t te ou
verte et Laineuse" contre les grévistes
alors qu'il affirme que toutes les mesu
res prises et celles qu'il réclame» dans le
(texte qui nous est soumis, ne sont inspi
rées que par son amour pour la classe
ouvrière, et même certains de ros relè
gues, surenchérissant, nous ont certifié,
san? rire, que les dispositions nouvelles
apportaient u_s précisions faute desquel
les les inculiS risquaient des cmclajnna-
Jions plus lifjureuses.
Par ailleurs,.de même que la loi scélé

rate votée avu Mier était baptisée >< pour
la défense de la République », celle _ r. 'au
jourd'hui est appelée <- pour la défense
de la liberté t!u travail ».
J* suis sûr qu'en dépit de ce qu'ont dé-

daré certains- orateurs, la classe onvrieie
n'accueillera pas la loi d'aujourd'nui avec
plus d'enthousiasme que la loi sur le rap-

Sel vdéehsé8m0.0t0e0sh poromtemes, oqnui soulève déjàe véhémentes protestations.
C'est ainsi, par exemple, qu'aujour-

d'hui même, le comité directeur de l'as-
aociation des universitaires anciens com
battants vient d'adresser à la commission
de ia défense nationale du Conseil (le la
République une lettre exprimant l'émo
tion -de * cette catégorie d'étudiants dont
les études sont à nouveau interrompues,

avec toutes les conséquences qui en re- |
. sultent. . • . ■
" Deuxième constatation: dans leur hate
fébrile à voter la loi, beaucoup de nos
collègues, pressés de satisfaire le .Gou
vernement, n'aperçoivent, pas ces graves
conséquences politiques et psychologi
ques,, au moment pu.se profile déjà à
l'horizon l'apprenti dictateur à qui l'on
fournit ainsi un premier instrument.
A voir la colère et l'indignation soule

vées au Parlement, on prend la mesure
de l'atmosphère qui règne dans les mi
lieux ouvriers aux prises avec la vie

, chère et condamnés à une sous-alimenta
tion permanente qui influe à la fois sur
leur santé morale et sur leur rendement.
Troisième constatation: tout homme de

cœur ne peut se défendre d'une vive
réaction en constatant qu'un Parlement
qui est resté indifférent aux scandales,
aux abus de pouvoir, aux gaspillages qui
ont été dénoncés, et qui a 'été incapable
de faire autre chose que des -protestations
platoniques en ce qui concerne notam
ment les méthodes gouvernementales qui
empêchent tout contrôle effectif de dé
penses publiques, que ce Parlement ne re
trouve que force et vigueur que -lorsqu'il
s'agit du monde ouvrier dont il se refuse
à satisfaire les légitimes revendications.
Quant au Gouvernement, le fait est là,

il s'est montré incapable d'appliquer la
loi ordinaire aux gangsters de la politi
que et du marché noir et il réclame une
loi d'exception pour les grévistes, que la
haine et la méchanceté ou seulement la
servilité confondront souvent et injuste
ment avec les saboteurs.

Nous vivons dans une atmosphère de
haine qui creuse le fossé dans la nation.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
M. Vanrullen. Où est la haine ?

M. le général Tubert. Oui, messieurs de
la majorité, vous- avez été insensibles aux
violations des lois d'épuration, de répa
ration ou de réintégration, vous n'avez pas
réagi devait le maintien ou le retour en
place de fous les responsables de la dé
faite militaire, "de la révolution nationale
ou de l'occupation étrangère.

M. Marrane. C'est très juste !
M. le général Tubert. Vos amis de l'As

semblée nationale ont applaudi l'homme
de Munich, puis l'homme qui devait barrer
la route du fer mais qui a franchi les Py
rénées avec sa maîtresse, ses fourrures et
ses bijoux. (Applaudissements à l'extrême
gauche. — Vives protestations à gauche,
au centre et à droite.)
C'est la vérité (Nouveaux applaudisse

ments sur les mêmes bancs) ...tandis que
notre pays, dont il avait pris la charge,
sombrait dans la catastrophe.
Vous avez accepté sans broncher tous les

abus de la IVe République, cette ruée aux
places et aux prébendes (Applaudisse
ments à l'extrême gauche) sans qu'aucune
sanction ne vienne tempérer ces appétits.
(Réclamations sur divers bancs.)
Mais oui, nous avons dénoncé continuel

lement un tas d'abus; jamais on n'a réagi.
Soyez durs ou soyez mous, suivant votre
tempé^amment... (Hilarité.)-

M. le président. - '
Ah! qu'en termes galants ces choses-là sont mises!

' (Sourires.)
M. le général Tubert. Mais frappez

d'abord les véritables responsables. Mais
oui, je vais vous citer un exemple. On a
jeté en prison des sous-ofticiers ou des
hommes de troupe, tandis que les chefs,
colonels et généraux, responsables, vous

. leur avez donné de l'avancement. (Applau
dissements à l'extrême gauche. — Vives
interruptions sur divers bancs.)

Je ne puis répondre à tout le monde à la
fois. Si vous vouiez me poser des questions
les uns après les autres, j'y répondrai.,
Je dis qu'il faut frapper d'abord les véri

tables responsables des colères d'un peuple
dont on s'est moqué pendant trop long
temps, en lui donnant le spectacle énervant
de grands, coupables épargnés sans vergo
gne et; de pauvres bougres frappés sans
indulgence. (Applaudissements u l'extrême
gauche.) - • 1 ■.
Enfin, et ce sera ma dernière observa

tion, je me permettrai de faire encore re
marquer à nos collègues de la majorité,
qui ont participé aux Etats généraux de
la Résistance de juillet 1915, qu'ils ont ou
blié singulièrement les termes de la décla
ration et du serment, dont je me permets
de leur en rappeler les fragments essen
tiels.

M. Boudet. Il n'y avait que des commu
nistes à ces Etats généraux 1

M. le général Tubert. C'est bien regret
table.

Je poursuis: « Le droit au travail... s'af-
franciissant de sa servitude pour s'élever
à la noblesse d'un devoir national. Le droit
de tous les travailleurs de la ville et de la
campagne... »
A l'extrême gauche. Et ils soutiennent

les grévistes ! '
A droite. Ils ont autre chose à faire!
M. le général Tubert. ...à la sécurité et

à la dignité de leurs conditions personnel
les et familiales.

« La souveraineté économique de la na
tion incompatible avec l'existence de
groupements particuliers d'intérêts domi
nateurs tels que les trusts dont les ins
truments et moyens de production et de
profit doivent faire retour au patrimoine
national. »

Enfin, dans le .serment: « Nous jurons
d'exhorter le peuple de France... (Bruit.)

M. Laffargue. Vous n'y comprenez rien
vous-même. (Interruptions à l'extrême
gauche.)

M. le général Tubert. « Nous jurons d'ex
horter le peuple de France à l'élan créa
teur et à l'effort productif indispensables
à la renaissance française. »

« Nous jurons d'appeler le peuple de
France. . .

M. Reverbori. Il ne faut jurer de rienl
M. le général Tubert. ...à rester uni dans

l'attachement ii la République, insépara
ble de la patrie. »

« Nous jurons de rester fidèles à l'idéal
pour lequel sont tombés les combattants
de la liberté. »

Hélas, nous sommes loin de compte !
Oublieux de ce serment vous avez tourné
le dos au peuple et suivi les gouvernants
aux doctrines politiques, économiques, so
ciales ou confessionnelles les plus oppo
sées, mais unis seulement par la peur du
peuple. (Applaudissements à l'extrême
gauche. — Exclamations à gauche et au
centre.)
Au centre. Vous pouvez en parler, du

peuple ! (Vives interruptions sur divers
bancs.)

M. le général Tubert. Si vous parlez à
quinze à la fois je ne comprends pas et
je ne peux pas vous répondre.
En bref, et ce sera ma conclusion, la

loi d'aujourd'hui, complément de.celle
d'avant-tiier, est un instrument de répres
sion contre ceux qui veulent rompre le
cercle infernal où les maintiennent des

égoïsmes déchaînés.
Au moment où, plus que jamais, notre

pays ruiné a besoin de revivre la frater
nité de la Résistance, cette loi scélérate
creuse encore plus profond le fossé qui di
vise la nation.

■ C'est de confiance et <îe justice et non
de haine et de.violence que le pays a
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besoin. (Vifs applaudissements. — A l'ex
trême gauche, Ames et MM. les conseillers
te lèvent.)

M. le président. Enfin, l'unanimité I

M. la général Tubert. Vous recommen
cez à diviser la nation.

Un de vos collègues de droite me disait
II y a quelques jours qu'il regrettait le
temps où il se trouvait dans un camp de
concentration avec les communistes et il

faisait l'éloge des rapports qu'il avait eus
avec eux. Et il regrettait ce temps!
Pourquoi n'avez-vousx pas maintenu

cette entente?

Voix nombreuses. Et vous ?

M. le général Tubert. Vous n'avez pas
joué la règle du jeu.
Quand le suffrage universel a fait du

parti communiste le plus grand parti,
pourquoi ne pas lui avoir donné la res
ponsabilité du pouvoir ? (Applaudisse
ments à l'extrême gauche. — Protesta
tions à gauche et au centre.)

H. le président. Monsieur le général Tu
bert, veuillez conclure.

M. le général Tubert. A condition qu'on
me laisse parler. Le Gouvernement qui ne
le comprend pas, après avoir montré sa
pusillanimité à l'égard des puissances
d'argent, des moyens de corruption et des
pressions étrangères veut revaloriser son
autorité perdue en opposant la troupe et
les travailleurs.

C'est une opération folle, dont les con
séquences seraient désastreuses et à la
quelle nous refusons de nous associer.
(Vifs applaudissements à l'extrême gau
che. — Violentes interruptions à gauche,
au centre, à droite. — Bruit prolongé.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je suis saisi d'une demande de scru

tin présentée par le groupe communiste. !
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin sur l'ensemble du
projet de loi : *

Nombre de votants.... 290

Majorité absolue 150

Pour l'adoption .... 217
Contre 82

Le Conseil de la République a adopté. '

— '16 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Léro et
des membres du groupe communiste et
apparentés une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à ne
pas utiliser, dans les conflits "du travail
sur le territoire de la République, les uni
tés comprenant des militaires originaires
des territoires et départements d'outre-
mer, départements algériens et pays sous
mandat. - <

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 857, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration
générale départementale et communale,
Algérie). (Assentiment.)

— 17 -

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le Président. J'ai reçu de M. Grimal
un rapport fait au nom de la commission
de la production industrielle sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale
sur l'utilisation de l'énergie (n° 690, an
née 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° 858
et distribué.

— 18 —

DEMANDES DE DISCUSSION IMMÉDIATE

DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, M. Montier, d'ac
cord avec la commission de l'intérieur,
demande la discussion immédiate de sa

proposition de résolution tendant, dans
les circonstances difficiles traversées ac

tuellement par le pays, à supprimer toutes
manifestations de luxe inopportunes.
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immé

diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure.

Conformément à l'article 58 du règle
ment, M. Léro demande la. discussion im
médiate de sa proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à ne
pas utiliser, dans les conflits du travail
sur le territoire de .la République, les
unités comprenant des militaires origi
naires des territoires et des départements
d'outre-mer, départements algériens et
pays sous mandat.
La commission de l'intérieur, saisie de

cette proposition de résolution, n'a pas
fait connaître son accord préalable à la
discussion immédiate, mais la demande de
M. Léro est appuyée par trente de ses
collègues (1). . ■
Conformément au troisième alinéa de

l'article 58 du règlement, il va être pro
cédé à l'appel nominal des signataires.
(L'appel nominal a lieu.)

M. le président. La présence de trente
signataires ayant été constatée, il va être
procédé à l'affichage de la demande de
discussion immédiate sur laquelle le Con
seil de la République ne pourra être
appelé à statuer qu'après l'expiration d'un
délai d'une heure.

Conformément i l'article 58 du règle
ment, M. Vittori demande la discussion
immédiate de sa proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement

à exempter de la mobilisation de la classe
1943 les jeunes gens de cette classe qui,
se trouvant en Corse en 1943, ont été
mobilisés à cette date.

La commission de la défense nationale,
saisie de cette proposition de résolution,
n'a pas fait connaître son accord préa
lable à la discussion immédiate, mais la

demande de M. Vittori est appuyée par
trente de ses collègues (1). ■
Conformément au troisième alinéa .de

l'article 58 du règlement, il va être pro
cédé h l'appel nominal des signataires.

(L'appel nominal a lieu.)
M. le président. La présence de trente

signataires ayant été constatée, il va être
procédé à "l'affichage de la demande de
discussion immédiate, sur laquelle le Con
seil de la République ne pourra être ap
pelé à statuer qu'après l'expiration d'un
délai d'une heure.

Conformément à l'article 58 du règle
ment, M. Baron demande la discussion
immédiate de sa proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence les mesures propres
à donner satisfaction aux légitimes reven
dications des travailleuns de la fonction
publique en procédant à la revalorisation
de la fonction publique et en demandant
au Gouvernement le vote des crédits né
cessaires à la réalisation immédiate de
cette réforme.

La commission des finances, saisie de
cette proposition de résolution, n'a pas
fait connaître son accord préalable à la
discussion immédiate, mais la demande
de M. Baron est appuyée par trente de ses
collègues (2).
Conformément au troisième alinéa de

l'article 58 du règlement, il va être pro
cédé à l'appel nominal des signataires.

(L'appel nominal a lieu.)
M. le président. La présence de trente

signataires ayant été constatée, il va être
procédé à l'affichage de la demande de
discussion immédiate sur laquelle le
Conseil de la République ne pourra être
appelé à statuer qu'après l'expiration
d'un délai d'une heure.

Le Conseil-de la République ipourra être
appelé à statuer sur ces demandes de -dis
cussion immédiate au cours de sa pro
chaine séance. '

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Je Jbmande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission de l'intérieur.
M. Hamon. président de la commission

de l'intérieur. Permettez-moi de dire à

, mes collègues que la commission de; l'in
térieur se réunira mardi matin pour exa
miner les deux propositions accompagnées
d'une demande de discussion immédiate
qui lui sont renvoyées, et peut-être aussi
pour procéder à un échangé de vues sur
le projet financier relatif aux finances lo
cales, qui sera peut-être voté d'ici là par
l'Assemblée nationale — échange de vues,
bien entendu, préparatoire et officieux.

— 19 —

RECLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je rappelle au Conseil de
la République qu'il avait précédemment
décidé, sur la proposition de la conférence

(1) Celle demande est signée de SIM. Pré
vost, Poincelo, Vittori, Zyromski, Léro, Mme
Roche, MM. Victoor, Primet, Sauer, Vicié,
Vilhet, Naime, Nicod, Lazare; Molinié, Mme
Claeys, MM. Laurenti, Mermet-Guyennet, Ros
set, Faustin, Merle, Cardonne, Tubert, Le
Contel, Fourré, Guyot, Albert Jaouen, Dujar
din, Jauneau, Le Coënt. Buard, Bouloux, Bel
lon,- Baron, Lemoine, Legeay, Marrane, Le
franc, David, Mmes Brion, Yvonne Dumont,
M. Roudel.

(2) Cette demande est signée de: MM. Coste,
Lemoine, Primet, Sauer, Vilhet, Vis : er, Vit
tori, Faustin Merle, Mme Roche, MM. Ros
set, Prévost, Poincelot, Fourré, Guyot, Albert
Jaouen, Dujardin, Willard, Nicod, Molinié,
Mermet-Guyennet, Mme Claeys, (MM. Larri
bère, Laurenti, iSlme Brion, MM. David,
Buard, Jauneau, Bouloux, Mme Yvonne Du
mont, MM. Léro, Victoor, Mme Suzanne Gi
rault, MM. Roudel, Poirot.

- (1) Cette demande est signée de MM. Coste,
Lemoine, Primet, Vilhet, Vigier, Sauer, Vit
tori, Faustin Merle, Mme Roche, MM. Rosset,
Poincelot, Prévost, Fourré, Guyot, Albert
Jaouen, Dujardin, Willard, Nicod, Molinié,
Mermet-Guyennet, Mme Claeys, MM. Larr
bère, Laurenti, Mme Brion, MM. David, Buard,
Jauneau, Bouloux, Mme Yvonne Dumont,
JIM. Victoor, Léro, Mme Suzanne Girault,
MM. Poirot, Roudel.
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des présidents, de tenir une séance mardi
prochain, 9 décembre, à quinze heures,
avec l'ordre du jour suivant:
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à réglementer le temps de travail et
le repos hebdomadaire dans les profes
sions agricoles. (N0> . 515 et 093, année
1947, M. Roudel, rapporteur).
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à proroger le délai prévu par l'arti
cle 206 du décret du 27 novembre 1946,
portant organisation de la sécurité so
ciale dans les mines, pour la régularisa
tion de la situation des ouvriers mineurs
occupés aux travaux de reconstitution des
régions dévastées. (N°» 692 et 831, année
il947, M. Gustave, rapporteur).
n n'y a pas d'opposition?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole?.. .
La séanca_est levée.

(La séance est levée le samedi 6 dé
cembre' à six heures cinquante-cinq mi
nutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DR LA MORANDIÈRB.

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE UL

séance du vendredi 5 décembre 1947.

SCRUTIN (M0 113)
jSur la question préalable opposée par M. Ber
lioz au projet de loi tendant à la protection
de la liberté du travail. (Résultat du poin
tage.)

Nombre des votants...... 280
Jlajorité absolue...... 141

« Pour l'adoption - 68
Contre 212

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

'Anghiley. "
Bart (Adrien), la
Réunion.

Baron.

Benoit (Alcide)'.
Mme Brion.
Mme Brisset.

Calonne (Nestor).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles)'/
David (Léon),
Defrance.

Djamah (Ali),
Djaument.
Mlle Dumont (Mi
reille).,

Dupic.
Elifler.
Fourré.
Fraisseix..
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Fi
nistère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.!
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).

Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Mammonat.
Martel (Henri)'.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint).
Var.

Mermet-Guvennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme •Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marle),
Rosset.

Roudel (Baptiste)'.
Rouel.
Sablé. •
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin. '
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine,
Bechir Sow. \

Néné (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Bulfet (Henri).
Carcassonne. "*

Cardin (René), Eure.
' Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)',
Chambriard.,
Champeix. "
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général)',
Denvers.

Depreux (René)'.
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou),
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durrand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).;
Ferracci.
Fournier
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)".
Gérard. '

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert)',
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
. Grimaldi.
Salomon Grumbach
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree,
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul),
Jullien.

Lafay (Bernard)'.
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard. '

Longchambon.
Maire (Georges)'.
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel)'.
Monnet.

Montalembert (de).;
Montgascon (de), '
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André-
Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot
Peschaud. ■
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain)'.
Poirault (Emile)',
Poisson.

Pontille (Germain)1. .
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau,
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)".
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier. .

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure,
Siabas.
Siaut. , .
Simard (René),' ;
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)V
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquiez. . ,
Vanrullen. y
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin
Pierre).

Viple.
Vourc'h,
Voyant.
Walker (Maurice)'<
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:
MM,

Bellon.

Benielioul (Mohamed
Salah).

Berlioz.
Bouloux. .
Buard.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Decaux (Jules).
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.

Dujardin.
Mme Dumont "

(Yvonne).
Ignacio-Pinto. (Louis)*
Mahdad.
Marrane.
Mauvais.

Mostefaï (El Hadi),
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Pican,
Saiah.
Sid Cara.
Willard (Marcel).

Ne peuvent prendre part au votei
MM.

Bézara.
Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:
MM.

Bollaert (Emile)..
Colonna.

Giacomoni.

Maïga [Mohamadou
Dji brilla).

N'a pas pris part au votei

Le conseiller de la République dont l'êle^
tion est soumise i l'enquête:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monrrîrville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance. .

SCRUTIN (N° 114)

Sur le contre-projet de Mme Brisset au projet
de loi tendant à la protection de la liberté
du travail.

Nombre des votants.... T.... 295
Majorité absolue. 14g

Pour l'adoption T.. 84
Contre .' 211

Le Conseil de la République n'a pas adopM,

. Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), ta
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraissiex.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)',
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau. -
Knecht.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (CorenttoV,
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay..
Lemoine.
Léro.

Mammonat,
Marrane.

Martel (Henri)'.
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Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin) A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptist).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général). v
Vergnole,
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand. '
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard). 1
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarizd.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossane (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Indre-
et-Loire.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Brune (Charles),-
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Ganser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Peine,
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry,
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.

Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott. • ;
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André-
Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.

Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochelle.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).*
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Santonnet.

Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

S'mard (René).
Simon (Paul).
Sooé (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie),
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Valle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
■Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Guissou. -
Mahdad.

Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Salah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquéle:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre-
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 301
Majorité absolue 151

Pour l'adoption ». 88
Contre 213

'Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 115)

Sur la motion préjudicielle de MM. Bosson,
Roubert, Charles Brune, Duchet et Mme De
vaud tendant au rejet en bloc et sans débat
de tous les amendements.

Nombre des votants 897
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 213
Contre 84

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:
MM. \

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.

Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles)',
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
bert Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot. m
Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou". (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué. •
Ehm.

Félice (Je).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.

Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

I.oijgchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de)
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olt.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
M'^I'atcnOtre (Jacque*
line André-Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emilfî).
Poisson.

Pontille (Germain)',
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)
Rucart (Marc).
Saint Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.

Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)]
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
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Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurica)j
Wehrung.
Westphal.

Ont vote contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
La Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset. •-
Buard.

Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston) ,
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette) .
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne) .
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Francesc'u.
Mme Gii^ult.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.
Knecht.
Lacaze (Georges).
Landaboure.

Larrobère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin) .
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (Français).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
fa blé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhe.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

N'ont pas >ris part au vote :

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Mahdad.
Mostefaï (El-Hadi).

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Saïah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bollaert (Emile).
Geionna.

Giacomoni.

Maïga (Muhamadoa
Djibrilla) .

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. -Gaston Monnerville, président du Conseil
4e la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séanoî avaient
été de :

Nombre des votants 301
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 213
Contre 88

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 116)

Sur l'article 2 du projet de loi tendant
la protection de la liberté du travail.

Nombre des votants.... 297

Majorité absolue 1*

Pour l'adoption 213
Contre \ » . . . 84

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),'
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure
et-Loir.

Brunet (Louis)
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charl(iS-CrQ3.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
C'oz/ano.
Dada.

Das^aud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (Français),
Durand-Reville
Mme Eboué.
Eh».

Félice (de).

Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Maré), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Glauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi. •
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Janton."

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
'La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le G off.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges),
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel). -
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André-
Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Peraît,
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochelle.

Rogier.
Mme R.jlim.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.

Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.

Siabas.
Siaut. —

Simard (René),
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)'»
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier,
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont vote contre:

• MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), LA
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston) ,
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),
Finistère.

JauneaiL
Knecht.
Lacaze (Georges),
Landaboure.

Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Gorenti,),
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay. s
Lemoine.
Léro
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri)'.
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var,
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
'îévost.
Primet.
Mme Roche (Marie.
Rosset. •

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcett»
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Bendjelloul (Mohv
med-Saiah).

Mahdad.
Mostefaï (El-liadt).

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Salah.
Sid Cars.

Ne peuvent prendre part au votel

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.
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Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. .Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
fle la République, qui présidait la séance.

f

Les nombres annoncés en séance avaient
lé de:

Nombre des votants 300
Majorité absolue.... 151

Pour l'adoption 215
Contre 85

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 117)

Sur le premier paragraphe de l'article 3 du
projet de lui tendant à la protection de la
liberté tbu travail.

Nombre des votants 297

Majorité absolue 149

Pour l'adoption J13
Contre M

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric. ,

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascenci'o (Jean).
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Cossanne (André),
Drôme.

•Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (L'ouis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou" (Frédéric).
Chambriard,
Champeix.

Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François) t
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser

Gatuing. ^
Gautier (Julien)'.
Gérard.
Gerber (Marc). Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle»

Grenier (Jean-Marie),
Vosges,

Grimal.
Grimaldi.
Salomon . Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacqucs-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié. !

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sass>er-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges),
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodie (Mamadou),
Menditte (de).
Menu. ^

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de). .
Montgascon (de).
Monfier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André- ■
Thome).

Paul-Boncour.

Paulvy.
Paumelle.

Georges Pernot
Peschaud.
'Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
PMier (Alain).
Poirault (Emile).
Poison.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (JosephL
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

lïogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago".
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soeé (Ousmane).
Soldani.
Southim.
Streiff.
Teyssandier.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier,
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle..
Vieljeux.
Vignard (\"alen lia-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

■Westphal.

Ont voté contre :

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide)". . •
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion

Mme Brisset.
Buard.
Calonne (NestorY.
Cardonne (Gaston).
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Le>.
Mammonat
Marrane.

Martel (Henri?.
Mauvais.

Mercier (François)'.
Merle (Faustin). A. K.
Merle (Toussaint), Vir.

Mermet-Guyennet.
Molinié. .
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole. t
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Mahdad.
Mostefaï (El-Hadi).

Ou Rabah (Adbeimad
jid).

Saiah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au votei

MM.
Bézara.

] Raherivelo.
1 Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:
MM.

Bollaert (Emile).
Colonna. 1 Giacomoni.Maïga (Mohamadea

Djibrilla);

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'éec-
tion est soumise è l'enquête:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séanc3 avaient
«té de :

Nombre des votants 290

Majorité absolue , 150
Pour l'adoption 214
Contre 85

Mais, après vérification, ces nombres «nt
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 118)

Sur le deuxième paragraphe de l'article 3 M
projet de loi tendant à la protection de ta
liberté du travail.

Nombre des votants 295
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 213
Contre 82

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie,

Boudât.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max). Sarthe.
Brettes
Brier
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien).
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros,
QharleL
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Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud. •

Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René), ■
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournie.
Gadoin.
Gargominy,
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

.Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
• Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec,
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Lé").
Hauriou.
Helleu.

Henry.
.Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le GoU.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou) .

Menditte (de). .
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jacque
line André -Thome).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot. ■
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton, v
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault. i
Renaison.

Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Sérol (Robert).
Serrure.
Siahas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Trémin tin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bouloux.

Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Costes (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine. ,
Léro.
Mammonat.

Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé. '
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoo.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

"Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Dubois (Célestin).
Dupic.
Mahdad.

Mostefaï (El Hadi).
Ou Rabah Abdelmad
jid).

Saiah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:
Le conseiller de la République dont l'élcc-

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monn^rvilla, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séanœ avaient

éjé de:
Nombre des votants 289
Majorité absolue 145

Pour l'adoption.... ...... . 207
Contre 82

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 119)
Sur le troisième paragraphe de l'article 3 du
projet de loi tendant à la protection de
la liberté du travail.

Nombre des votants 295
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 213
Contre 82

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.

Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).

Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Lardon-Ramarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Rêne (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Rocher. •
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles), Hau
te-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
"Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Bure.
Mme Cardot (Marie-Hé
lène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros;
Charlet.
Chatagner.
Chaumel,
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadouin.
Gargominy. .
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

(Meurthe-et-Moselle)
Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.

Hamon (Léo),
Hauriou. . .
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).-
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves), Fini*-
tère-r

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret. •
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), I/J.
zère).

Moutet (Marius).
N'joya (A:ouna).
Novat.

Okala (Charles).
Oit.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
lime Patenôtre ' 'Jac
queline André-Tho-
me).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reberbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.

Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani
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Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Trémintin.
Mille Trinquier. .
Vanrullen.
.Verdeille.

Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h..
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont vote contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide), .
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset. ■
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (.Gaston),
(Pyrénées-Orientales)

Cnerrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mille Dumont (Mireille)
Mme Dumont (Yvonne
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault,
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis
tère. ■

Jauneau.
Knecht. .
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti,
Lazare.
Le CoentA

If Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro;

Mammonat. ., .
Marrane. ' .
Martel (Henri). . ■
Mauvais.
Mercier (François); "
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint). Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.. ,
Muller. :
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé. ;
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel. •
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet..
Vittori.

Willard (Marcel)'.-
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Dubois (Célestin).
Dupic.
Mahdad.

Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah (Abdelma
djid). ■

Saiah. ■
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:
MM.

Bézara.
Raherivelo.

I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.

Maïga 'Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con-
ieil de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre de votants 297
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 215
Contre 82

Mais, après vérification, ces nombres ont
A!é rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-d&ssus.

SCRUTIN (N° 120)

Sur l'ensemble de l'avis sur te projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale après dé-
claralion d'urgence, tendant à la protec
tion de la liberté du travail.

Nombre des volants M8

Majorité absolue 150

Pour l'adoption 216
Contre 82

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour;

MM.

Abel-Durand. ,• .
Aguesse.
Alric. , * .
Amiot (Edouard), >
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel, .
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bendjelloul (Mohamcd-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve. .
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie,

Boudet.
Boyer (Jules), Loire. '
Boyer (Max), Sarthe.
Brèttes,
Brier.
Brizard.

Brune (Charles), Eure-
et-Loire.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard. •
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin,
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.-
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray..
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de). I

Ferracci.
Fournier.
Gadoin. -

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerbert (Philippe),
Pas-de-Calais,

Giauque.
Gilson.
Grassard,
Gravier (Robert) ,
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

C<rimai. 1
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard,
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis)'.
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves), Finis
tère,

Jarrié,
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.

Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte)".
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu

Meyer.
Minvielle.

Mc'ie (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).-
Monigascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert),-

Mme Patenôtre
(Jacqueline André-
Thomc). t

Paul-Boncour, :
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain)'.
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène)
Racault.
Rausch (André)i
Rehault.
Renaison.
Reverbori, . 1 '
Richard.
Rochereau.
Rochette. •
Rogier.
Mme Rollin. '

Romain. ,
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc),
Salah.

Saint-Cyr.

Salvago.
Sarrien.
Satonnet.-
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert). •.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane);
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)«
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier,
Vanrullen. ; ,,
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux. ■ »
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h. '
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal; -

Ont voté contre T

Mil.
Anghiley.
Baret (Adrien), 14
Réunion,

Baron.

Bellon.

Benoit Alcide),
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.;
Buard.

Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston^,
P}Ténées-Orieïitales.

Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles)'.:
David (Léon).
Decaux (Jules),<
Defrance.

Djamah (Ali).-
Djaument.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Etifier.
Fourré.
Fraisseix. _
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel) .-
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges)'. . /
Landaboure.
Larribère.

Laurenti,-
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corelltlni
Le Dluz.
Lefranc,
Legeay.
Lemoine.
Léro. , »
Mammonat.;
Marrane. ' v
Martel (Henri).-
Mauvais.
Mercier (François)'.
Merle (Faustin), A.
Merle (Toussaint). V«^
Mermet-Guyennet,
Molinié,
Muller.
Naime.
Nicod. '
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé,
Mme Pican,
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie),
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).-
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier,-
Vilhet. • -
Vittori.
Willard (Marcel]'.
Zyromski (Lot-et-Gt»
ronne).

N'ont pas pris part au vote ■

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-),
MM.

Dubois (Gélestlh).

Dupic. -
Mahdad.

Mostefaï (El-Hadi),

Ne peuvent prendre part au votet

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranalvo.
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Excusés ou absents par «ongé :

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

«C. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
4M de:

Nombre des votants 299
Majorité absolue 100

Pour l'adoption 217
Contre 82

•

, Mais, après vérification, ces nombres ont
<té rectifies conformément 4 la liste de scru
tin ci-dessus.

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du lundi 1" décembre 1917.

(Journal officiel du 2 décembre 1947.)

Dans le scrutin (n° 107) (après pointage)
sur l'article 1" du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à la défense de la République,
M. Guyot (Marcel), porté comme « n'ayant
pas pris part au vote », déclare avoir voulu
voter « contre ».

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 4 décembre 1947.

(Journal officiel du 5 décembre 1947.)

Dans le scrutin (n° 112) sur l'application de
la procédure de discussion immédiate à la
proposition de résolution de M. Baron et plu
sieurs de ses collègues, relative au reclasse
ment de la fonction enseignante, M. David
(Léon), porté comme « n'ayant pas pris part
au vote déclare avoir voulu voter « pour ».

Ordre du jour du mardi 9 décembre 1947.

A quinze heures. — SÉANCE PUBIIQUÏ

1. — Discussion de la proposition *de loi
adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
réglementer le' temps de travail et le repos
hebdomadaire dans les professions agricoles.
(N°» 515 et 693, année 1947. — M. Baptiste
Roudel, rapporteur.)

2. — Discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
proroger le" délai prévu par l'article 206 du
décret du 27 novembre 1946, portant organisa
tion de la sécurité sociale dans les mines,
pour la régularisation de la situation des ou
vriers mineurs occupés aux travaux de re
constitution des régions dévastées. (N°* 093
et 831, année 1947. — M. Gustave, rappor
teur.)

Les billets portant la date dudit jour et v*-
lablés pour la journée comprennent:

1er étage. — Depuis M. Reverbori, jusques «g
y compris M. Sauer.

Tribunes. — Depuis Mme Saunier, jusques
et y compris M. Zyromski,


